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Ayant lu et examiné le Manuel des Confesseurs,

nous avons reconnu que les excellents ouvrages

dont ce Recueil se compose sont fidèlement rap-

portés. Aussi, nous en recommandons la lecture

aux prêtres de notre diocèse : ils y trouveront les

maximes et les sentiments des saints, et des règles

sûres pour la direction des consciences.

Donné à Périgueux, le 20 juin 1837.

•}- THOMAS, ivâQUE de pébigueus.

Dans l'art difficile de la direction des âmes, les

confesseurs ne sauraient choisir de meilleurs

guides que les docteurs qui se sont sanctifiés dans

l'exercice du ministère de la confession. En sui-

vant leur méthode, les pasteurs nourriront leur

troupeau de la saine doctrine, produiront des

fruits abondants de salut, et, en marchant dans

leur voie, ils arriveront comme eux au ciel, pré-

cédés d'un grand nombre d'élus qu'ils y auront

enfantés.

Après avoir lu le Manuel des Confesseurs, dans

lequel IM. l'abbé Gaume a réuni les avis donnés
aux ministres du sacrement de pénitence par le

bienheureux Léonard de Port - Maurice, saint



LIguoli, saint Chailes, saint François de Sales,

saint Philippe de JXéri, saint François Xavier,

nous sommes restés convaincus que cet ouvrage

est un guide excellent dans la direction des con-

sciences. INous croyons donc donner une preuve

de notre sollicitude pour la sanctification des prê-

tres de notre diocèse, poiir ceux des fidèles con-

fiés à leurs soins et aux nôtres, en leur recom-
mandant la lecture de cet ouvrage.

Gap, le 20 mars 1838.

"î" N. A , ÉVÊQUE DE GAP

Convaincus que de tous les remèdes dont l'àme

blessée par le péché réclame le secours , il n'en

est point de plus nécessaire que le sacrement de

Pénitence, nous avons toujours cru qu'il était in-

dispensable aux confesseurs de s'éloigner égale-

ment d'une sévérité sans indulgence, et d'un re-

lâchement sans sagesse et sans zèle.

Et comme il est presque impossible que l'une

ou l'autre de ces deux tendances ne se manifeste

parmi les directeurs des âmes, à raison de la na-

ture même des espiùts et des caractères, et sur-

tout à cause de la prédominance des opinions qui

ont présidé à leurs études de théologie, nous de-

vons chercher en cette matière une désirable uni-

formité. Concourir à réaliser cette pensée de sa-

lut, c'est une œuvre qui ne peut avoir été inspirée

que d'en haut.

Nous applaudissons donc avec une véritable

joie à l'heureuse idée qui a porté M. l'abbé



Gaume à réunir en forme de Manuel des confes~

scurs les conseils qu'une sagesse plus divine

qu'humaine avait dictés à l'auteur du Prêtre

sanctifié, au bienheureux Léonard de Port-

Maurice, à saint Liguori, à saint Charles, à saint

François de Sales, à saint Philippe de INéri, à

saint François Xavier.

Le Manuel des Confesseurs, traduction fidèle

de la langue miséricordieuse que les saints ont

parlée au tribunal de la Pénitence, contribuera

puissamment, nous n'en doutons pas, à dilater

les entrailles des confesseurs et la confiance des

pénitents.

Nous lui donnons donc de grand cœur notre

approbation. Nous en conseillons la lecture aux

prêtres de notre diocèse ; nous formons le vœu
que tous les directeurs des âmes se persuadent

qu'il y a plus que de la prudence à suivre, dans

l'administration du sacrement de pénitence, des

guides aussi saints et aussi éclairés que l'ont été

des hommes suscités de Dieu pour attirer les pé-

cheurs au repentir et à la vertu, par le charme

irrésistible de la mansuétude et de la miséricorde.

Bordeaux, le 20 avril 1838.

•j" FERDINAND, AncHEvAgirE de eordeaux.

Le Manuel d s Confesseurs, publié par iVL l'abbé

Gaume, et composé des meilleurs ouvrages qui

ont paru sur la direction des âmes, nous a semblé



devoir être très-utile à tous ceux qui sont chargés

de ce redoutable et important ministère. INous

croyons donc rendre service à tous les prêtres de

notre diocèse en leur en recommandant la lecture.

Ils y trouveront réunis les avis les plus sages, et

ils pourront s'en servir, comme d'un guide sûr,

au tribunal de la pénitence.

Meaux, le 16 juin 1838.

-i"
ROMAIN, ÉVÈQUE DE MEACX,



PREFACE.

Qu'il nous soit permis de faire connaîlre

la pensée qui a présidé à la traduction et

à la rédaction de cet ouvrage; nous nous

sommes dit : « vSi tous les fidèles étaient

» encore aujourd'hui confessés et dirigés

» par saint Charles Borromée, par saint

» François de Sales, par saint François

» Xavier, par saint Philippe de Néri, etc.,

» ils n'en seraient ni plus mal confessés,

» ni plus mal dirigés; d'un autre côté,

» si tous les confesseurs, surtout ceux

» qui débutent, pouvaient se dire : Je

» confesse comme saint Charles, comme
» saint François de Sales, comme saint

» François Xavier, comme saint Philippe de

» Néri, etc.
;
je suis les mômes règles dont

» l'application les a sanctifiés et bien d'au-

» très avec eux, ils ne se feraient pas de

» leur saint ministère un sujet de scrupule

y> et de tourment. »
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Or, quel moyen de faire revivre ces

grands directeurs des âmes et de les re-

placer au tribunal de la pénitence? quel

moyen de rendre ainsi un double service

aux prêtres et aux fidèles ! Un seul est en

notre pouvoir: c'est de remettre les écrits

de ces grands saints aux mains des con-

fesseurs, sans aïKjmentation, ni diminution,

ni cliauf/ement, ni commentaire. Telle est la

tâche que nous avons remplie avec la plus

consciencieuse fidélité.

Ainsi, le Manuel des confesseurs n'est pas

une méthode de direction d'après saint

Charles, d'après saint François de Sales,

etc. ; c'est la méthode même, l'esprit, les

conseils, la pratique de ces habiles maîtres

dans la science des âmes. Pas un seul mot

qui nous appartienne dans cet ouvrage;

les éclaircissements peu nombreux que

nous avons jugés utiles sont placés en

note; la seule chose qui soit à nous, c'est

la traduction et le plan, ou l'ordre des ma-
tières. Les qualités du confesseur et ses

devoirs avant, pendant et après la confes-

sion, tel est l'ordre que nous avons suivi;

cet ordre est celui que nous suivons tous les

jours dans l'administration du sacrement.
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Nul ne doit entrer au tribunal s'il n'a

les qualités requises; or le prêtre est là,

tout à la fois, père, docteur, juge et méde-

cin. Nous disons, ou plutôt nos auteurs

disent ce qu'exige chacune de ces qualités.

Nous les montrons en action dans la pra-

tique des grands maîtres dont les ouvra-

ges composent ce Manuel. Mais dans ce

ministère de réconciliation où le prêtre

tient si visiblement la place de Dieu, il se

rencontre plus d'un danger. Quelles pré-

cautions le confesseur doit-il prendre pour

lui-même afin de les éviter ? voilà ce qi'.e

nous expliquons ensuite.

Avec le prêtre nous entrons au saint tri-

bunal; il entend les aveux du pénitent,

puis il l'interroge suivant que le besoin el

la prudence paraissent l'exiger. Il est donc

naturel déparier ici des interrogations, de

leur nécessité, de leur objet, de la discré-

tion qui doit les accompagner. Suit un

;grand détail des interrogations à faire sui-

tes commandements de Dieu et de Vl.-

glise, et sur les devoirs particuliers dos

divers états. Le confesseur connaissant par

l'accusation et les interrogations l'état du

pénitent, il lui reste à déterminer la con-

n.
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(Juite qu'il doit tenir à son égard, soit pour

le lier ou le délier, soit pour remédier au

passé, soit pour le faire persévérer, soit

pour l'élever à une vertu plus parfaite. Sur

tous ces points importants, les grands di-

recteurs dont nous reproduisons la pra-

tique ne laissent rien à désirer.

Quelquefois le pénitent a besoin d'une

prompte absolution ; d'autres fois une con-

fession générale lui est nécessaire : là-des-

sus les règles les plus sages et un traité

complet. Mais, admirable esprit de Noire-

Seigneur qui animait ces hommes de Dieu !

il est surtout trois sortes de personnes

pour la direction desquelles ils ont multi-

plié les avis et les conseils : les malades,

les âmes privilégiées, et enfin les plus né-

cessiteuses, c'est-à-dire lesoccasionnaires,

les habitudinaireset les récidifs. On cher-

cherait vainement sur ces questions les

plus pratiques et les plus embarrassantes

du ministère, quelque chose de plus dé-

taillé, de plus sage et de plus charitable.

C'est vraiment, suivant l'expression de

saint Paul, la douce mère qui nourrit, qui

console, qui encourage l'enfant de sa ten-

dresse
j

qui emploie les plus ingénieuses
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précautions pour lui faire avaler le remède

qui doit le guérir '

;
c'est le bon pasteur

qui se charge de tout le fardeau, qui prend

même entre ses bras la brebis égarée,

pour la rapporter au bercail et lui éviter la

fatigue du retour^.

L'imposition de la pénitence, qui de-

mande une connaissance si approfondie

du cœur humain, puisqu'elle doit être en

môme temps satisfacloire et médicinale,

n'est pas seulement traitée en théorie par

ces habiles médecins des âmes, ils en mon-

trent la pratique: ils vont jusqu'à indi-

quer les pénitences les plus généralement

salutaires dans les différents cas. Mais leur

zèle pour la guérison du malade et la répa-

ration de la gloire de Dieu, toujours dirigé

par lacharilé du Sauveur, n'a garde d'ou-

blier le sage el touchant conseil du docteur

angéli<jue : Mcliiis est (jnod saccrdos pœnitcnti

indicet quanta pœniteiil'ui csscl s'ibi pro pec-

' Tanquani si luilrix foveal filiossuos. (ITlicss.

11,7.)

* Kgo pascani oves ineas... quod pcricrat reqiii-

ran), el quod abiectimi eral leducam. ol quod con-

fracluni fueral aUij^abo, tl quod iiifiruiiun lucrat

oonsolidabo, el quod piugue cl fui'le cuslodiaiu :

et pascani illas io judicio. (Ezcch., xxxiv, 15, IC;
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calis injungenda, et injungat nihilominus ali-

quid, quod pœnitens tolcrabiliter facial. Pouf

mettre le confesseur en état de faire re-

marquer au pénitent l'indulgence dont l'É-

glise lui permet d'user à son égard, nous

rapportons les canons pénitentiaux. Ils

peuvent aussi servir de règles dans le choix

des œuvres satisfactoires.

Voilà le pénitent confessé, dirigé, absous;

voilà une brebis ramenée au bercail; le

confesseur va sortir du saint tribunal : tous

ses devoirs sont-ils accomplis? Non, il en

est un qu'il emporte avec lui et dont l'obli-

gation est de tous les instants : c'est la

garde du sceau sacramentel, devoir sacré

sur lequel repose tout l'édifice du chris-

tianisme. En effet, point de christianisme

sans communion; point de communion
sans confession

;
point de confession sans

la garde sacrée, inviolable du sceau sacra-

mentel. Nos grands saints l'ont bien com-

pris
;
aussi leurs avis se terminent par un

traité dans lequel ils exposent et les choses

qui tombent sous le secret de la confes-

sion, et les précautions nécessaires pour

ne jamais le compromettre. C'est ainsi que

tous les devoirs du confesseur se trouvent
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expliqués dans le plus grand détail et de

la même manière par ces habiles maîtres.

Or, cette uniformité de doctrine nous

avait d'abord fait craindre l'inconvénient de

répéter plusieurs fois la même chose; mais

nous n'avons pas lardé à reconnaître que

ces retours sur les mômes points formaient,

au contraire, un des grands avantages de

notre travail, et cch pour deux raisons :

1" la conformité de sentiment entre ces

hommes si expérimentés est une excel-

lente preuve de vérité et un motif de sécu-

rité pour nous; 2' ces répétitions ne soiiL

pas de pures tautologies, mais bien l'exposé

de la même question sous une face nou-

velle, avec des développements nouveaux;

ce que l'un ne fait ((n'indiquer, l'autre l'ex-

plique en détail et en fait l'application; l'un

traite la question pour l'esprit, l'autre pour

le cœur ; 1 un parle en théologien , l'autre en

ascétique. De telle sorte <|ue leurs instruc-

tions s'éclaircissent, se fortifient mutuel-

lement, et donnent de la vérité la connais-

sance la plus complète en la présentant

sous divers aspects. Nous n'en citerons

qu'un exemple, choisi entre bien d'autres;

c'est celui des occasions de péché. LePrc-
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tre sanctifié expose la question et donne

les règles générales de conduite; le bien-

heureux Liguori \ient ensuite, qui, exami-

nant ce sujet en théologien, établit nette-

ment les distinctions essentielles entre les

occasions volontaires et nécessaires, éloi-

gnées et prochaines; après lui, le bienheu-

reux Léonard de Port-Maurice nous donne

tous les signes, tant intérieurs qu'exté-

rieurs, de l'occasion prochaine, expose la

pratique et les remèdes
;
enfin, pour com-

pléter ce traité des occasions, arrive saint

Charles, dont la doctrine sert de texte et

de règle à tous les autres.

Mais le grand avantage de ce Manuel

n'est pas d'être la méthode de direction

la plus complète, c'est d'être la plus sure.

Nulle autre n'offre les mêmes garanties

intrinsèques et extrinsèques. Il est fa-

cile^de le montrer. 1° Tous les ouvrages

dont le Manuel est formé sont approuvés

par le saint Siège, garantie r[ue ne pré-

sente aucune de nos méthodes de direc-

tion '. 2^ Tous les auteurs de ces ouvra-

ges ont vieilli dans l'exercice du saint mi-

' INous ne connaissons eu France aucune mé-
thode de direction qui soil approu\ée à Rome.
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nistère. S^'Tous, un seul excepté, sont des

saints reconnus par l'Église. L'ouvrage de

celui qu'elle n'a point encore placé sur ses

autels a reçu non-seulement l'approbation,

mais leséloges les plus distingués des hom-

mes que le saint Siège charge de juger de

l'orthodoxie de la doctrine et de la pureté

delà morale. Venons aux preuves.

Donc le Manuel du Confesseur se compose :

4" Du Prêtre sanclijié par l'admlmslralion

charitable, prudente et discrète du sacrement

de pénitence. Nous ne trahirons point l'a-

nonyme que le modeste auteur de cet ou-

vrage a voulu garder; mais s'il a jugé à

propos de nous cacher son nom, il n'a pu

nous cacher la rare sagesse et l'expérience

consomn)ée qui le distinguent. Nous di-

rons seulemcut que le P. Pal a passé

sa vie dans l'exercice du saint tribunal;

et nous ajouterons (|'ie son livre jouit de

toute la confiance de la savante corpo-

ration à laquelle il appartient. Cette con-

fiance a été authenticpiement justifiée par

l'approbalion elles éloges les moins équivo-

ques de la censure romaine. Voici son juge-

ment : « J'ai lu l'ouvrage intitulé : le Prêtre

y> sanctifié par la juste administration du sacre-
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» ment de la pénitence., etc., que l'on veut

» réimprimer ici à Rome ; et non-seulement

» Je n'y ai rien vu qui puisse blesser lesprin-

i5 cipes de la saine et droite morale chré-

* tienne 5 mais, au contraire, dans les aver-

» tissementspieinsde sagesse, de discrétion

« et de charité qu'on y donne aux ministres

9 du sacrement de la pénitence, j'ai trouva

» cet ouvrage entièrement conforme aux di-

* rections paternelles prescrites à ce sujet

9 par le souverain pontife Léon XII, dans son

» Encyclique pour l'extensiondu jubilé'. Je

j» juge donc qu'en réimprimant cet ouvrage

* Voici l'extrait de celle encyclique. Ad omnes
Falriarchas, elc. 8 kal. jan. 1826, de Jubilœi cx-

tensione.

Curaudum sedulo vobis est, ul ii, qui ad confcs-

siones au iiendas deligalis, ea meminerint ac pra-

stenî, cjuie de ministro pœniteiitiic praccepil pia-
decessor nosler Innocenlius III, ul scilicet sit

^iscretus et caulus ; ut more periti medici similitc

injnndat vinttni et oieuni vulneribus snuciati,, di,:-

genter inqnirens et peccatoris circumstanlias et

pcccati, per quas prudcnter inîelUgut quale illi de-

beat consiliuni prœbere ^ et ejusmodi remedium
adhibere diverses experimentis iitendo ad sanan-
dum œgrotum ; habeatque prœ ocuiis documenta
ilb Kituaiis romani: Vident dUigenter sacerdos,

quando et quibiis conferenda, vel neganda, vcL

<lifferenda sit absolutio, ne absolvat eos^ qui ta'is

b^aeficii $unt incapaces, quales sunt qui nulla duiit
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" ici à Rome, on rendra un vrai service aux

* confesseurs qui désirent connaître les

si^na dotoris, qui odia et inim'u itias deponere^ aut

aliéna, si jmfsnnt^ restituerez aut jiroxiruam per-

eandi occasioiicm dcsereie^ aut alio modo peccatii

derelinquere, et vitain in mclius emendare nolunt ;

aut qui publicuni scandaluni dederunt, nisi publiée

satisfaciant, et scandaluni tollant. Qiia^ quideni

tieino non viderit quain longe ab corum ralione

distenf, qui, ul graviiis aliquod audiunl pcccatum,
aul ali(|i!em sentiuiil multiplici |)Cccatoiuni gé-

nère infectum, stalim pronutiHant se non ()0sse

absoivere : iis nempe ipsis niederi lecnsaiil, quibus

maxime ciirandis ab eo siiiit consliluli qui ait :

Non est opus valentibus niedicus, sed inale liaben-

tihus ; aut quibus \ix uUa scrulandic conscienliic

diligeulia, aut doloris, ac propositi salis videtur

sigiiificatio, ul absoivere se posse exislinient ; ac

luni denunn lulum se cepisse concilium pulant si

boniines iii aliud tempus absolvendos dimiscrint.

Si oiiini ulla in re servanda est niediocrilas, in hac

polissimuni servelur necesse est, ne vol niniia fa-

cilitas absolvendi facililalem offerat peccandi : vel

uiinia diflicultas alienet aninios a coiifcssione, et

i n desp erationeni salulisaddu cal. Si slunt se quideni

niulli sacrainenli pœnilentia^ »niui^l^is prorsus im-

parali, sed perstepe tamcn bujusmodi, ut ex impa-

ratis parali fievi possint, si modo sacertlos viscera

indutus misericordise Cbrisli Jesu, qui non venit

vocare justos sed peccatores\, sciai studiose, patien-

ter et mansuete cum ipsis agero, Quod si pra--

stare pnelermittat, profeclo non niagis ipse diceu-

dus est paralus ad audiendum, quatn ca>leri ad

confitendum accedere. Imparati enim illi tanlum-



XVIII PRÉFACE.

» moyens, les pratiques, les précautions

«qu'on doit employer, en administrant

» ce sacrement si important, pour en as-

» surer le succès et le fruit, sans danger

» pour la conscience de ceux qui l'admi-

» nistrenl.

» P'* Ventura, Théalin,
Censeur théologien. •

modo siinl judicandi, non qui gravissima admise-

rinl flagitia, vel qui phirimos eliarn annos abfue-

rint a confessione; misericordiœ enim Domini non

ut numerus, et bonilatis infinilus est thésaurus; vel

qui l'udes condilione, aul taidi ingcnio non salis la

se ipsos inqaisierint,nulla fore industriasua idsine

sacerdotis ipsius opéra asseculuri, sed qui, adhi-

bita ab eo necessaria, non qiiaprœter modum gra-

venlur, in iis interrogaudis diligentia, omnique in

iisdeni ad deleslaiionem peccatoriim excitandis.

non sine fiisis ex intimo corde ad Deum precibus

exhausia caritalis induslria, sensu tamen doloris ac

pœnitenlia», quo salîem ad Dei grationi in sacra-

menlo impetrandam disponantni', carere prudeo-
ter jndicenlur. Quocnmque atiteni animo sint qui

accédant ad minislruin pœnilentiae, nihil ei magis

cavendiim est, quam ne sua culpa diffisus quispiam
Des bonitali, aut sacramenlo reconrilialionis in-

fensus discedat. Qiiare si justa sit causa, ciir diffe-

rendasit absolutio, verbis, qiioadpoteriî, humanis-
simis,persuadeatconfessisnecesse est id et munus
officiumquesiuim,el eoriim ipsorum saiulem om-
uino postulare, eosque ad redeiindum qiiani pri-

mum blandissime alliciat, ut '\U fideliter peractis,

quae salubriter prœscripta fuerinl, vinculis soluli

peccalorum graliae cœlestis dulcedine reficianlur.



PRÉFACE. XIX

Les considérations suivantes peuvent

faire sentir toute l'importance de cette ap-

probation et de celles qui sont données par

les censeurs romains aux ouvrages du

même genre.

« Il y a une grande différence entre les

» censeurs romains et ceux des autres

» lieux. S'il arrivait qu'un censeur dio-

» césain approuvât et laissât imprimer

» un mauvais ouvrage, ce serait un grand

» malheur sans doute, mais ce mal ne

» serait en quelque sorte que particulier.

» Les censeurs romains, il ne faut pas

» l'oublier, sont les agents du souverain

y pontife, nommés par lui-môme ou

«par son représentant immédiat; et l'on

» peut dire que le pape est caution de

» leurs censures. Si donc un censeur ro-

» main approuvait et surtout s'il louait

» un ouvrage qui contînt un mot contraire

» à ce que Rome enseigne ou permet d'en-

» seigner, ce serait un grand mal pour

» toute la catholicité, et le pape serait

» obligé, en condamnant le censeur, de

» publier sa fi\utc pour en arrêter les sui-

» tes. il faut en conclure qu'on serait au

» moins bien imprudent de blâmer un ou-
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» vrage théologique approuvent sui loiil loiu'

)* à Rome par les autorités compétentes. >•

2^ De la Pratique des eoiifesseurs du bien-

heureux Alphonse de Liguori. Le bienheu-

reux Lîguori, fondateur ch; la congrégation

du Saint-Rédempteur, évoque de Sainte-

Agathe -des- Goths, nacjuit à Naples

d'une ancienne et noble famille, le 26 sep-

tembre 1696. Dès son début dans la car-

rière de la science, le jeune Alphonse

marqua sa place parmi les hommes su-

périeurs. Il n'avait que seize ans lorsqu'il

fut reçu par acclamation docteur de l'u-

niversité de Naples. Peu de temps après,

il entra dans le barreau. Déjà une briilanlc

perspective s'ouvrait devant lui; mais

Dieu, qui le voulait tout entier ù l'Égiise,

lui (it sentir vivement la vanité des choses

de ce monde. Docile à la grâce, Alphonse

résolut sur - le -champ de consacrer ses

talents et sa vie au salut des âmes. Com-
bien d'obstacles n'eut-il pas à vaincre!

Fils aîné d'une famille noble et sa plus

belle espérance, il dut, comme saint Louis

de Gonzague, triompher de tout ce que l;i

tendresse paternelle et les considérations

humaines peuvent opposer de plus fort
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à une vocation. 11 y réussit et fut ordonné

prêtre le 21 décembre 172G.

Animé de l'esprit dont il venait de rece-

voir la plénitude, Alplionse consacra les

prémices de son zèle aux pauvres habi-

tants des campagnes. C'est pour leur pro-

curer plus eflicacement les secours spiri-

tuels qu'il établit une congrégation de

missionnaires sous le nom du Sainl-Ué-

«lempleur; il en jeta les fondements en

i732, et en fut nommé supérieur : ii la di-

rigea jusqu'en ilh'2. A cette époque son

luimilité fut mise à une bien rude épreuve.

Clément XIII le nomma à l'évéché de

Sainte-Agatlic-des-Gotiis dans le royaume
(ielSaples. Alphonse supplia le ponlife de

ne pas lui imposer un fardeau qu'il regar-

dait comme au-dessus de ses forces. Le

pape, <pii connaissait depuis longtemps

son mérite et sa vertu, lui envoya l'ordre

formel d'accepter. Alphonse obéit; il vint

à Home pour se faire sacrer. C'est dans

celte circonstance que Clément Xlll dit à

rarchevc(pie de Nazareth ce mot prophé-

tique : .1 Ui mon (le M(jr. de L'ujuor't, xoma

aurons un sdhH de plus.

Evêque sajis cesser d'être missionnaire.
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Alphonse nourrit constamment son peuple

du pain de la parole sainte : pasteur cha-

ritable, il se dépouilla de tout pour soula-

ger ses malheureux diocésains dans une

famine qui désola le pays. Après treize ans

de gouvernement, affaibli par les travaux,

les macérations et les maladies, il obtint

du pape Pie V, en 1775, la permission de

se démettre; et à l'âge de soixante-dix-

neuf ans il se retira dans sa congrégation

à Nocera de' Pagani, oui il passa le reste

de sa vie dans l'étude, la prière et les exer-

cices de la pénitence. Il y mourut le

4^' août 1787, âgé de quatre-vingt-onze

ans. Dérogeant en sa faveur au décret d'Ur-

bain Vlll, qui exige un intervalle de cin-

quante ans avant de procéder à l'examen

juridique des vertus, Pie Yll porta le dé-

cret de béatification du serviteur de Dieu

le 6 septembre 1816. Celui de sa canoni-

sation a été publié par Pie Vlll le 16 mai

1830.

Telle est en quelques mots la vie de ce

grand directeur des âmes. Aussi illustre

par ses vertus que par son savoir et par

les grandes choses qu'il a faites pour l'E-

glise, il est parmi les saints un modèle
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comparable aux plus célèbres personnages

de l'histoire ecclésiastique.

Venons main tenant aux garanties (|ue pré-

sente sa Théologie morale, par consé(]uent

sa Pratique des confesseurs, second ouvrage

dont se compose le Manuel.

Gara)tlies intrinsè(iues. P C'est un

des derniers auteurs de morale, il a fait

usage des lumières de tous ses prédéces-

seurs'. Utvero sentenùas vcr'Uati conforniio-

res selifjercm in quacumque quœsiionc, non

parujn laboris impendi ; per plures enim annos

quamplurima auctorum classicorum volumina

cvolvi tam rigida' quant bcnignœ senlenliœ,

quœ ultimo (ut arbilror) in publicum prodierunl.

Prœscrlim autem sedulam operani navavi in

adnolandis doctrinis D. Thomœ, quas in suis

fontibus observare curavi; insuper in contro-

versiis intricalioribus eiiam doctos juniores

' Nous avons pris la peine de compter le nom-
bre des ihéologiens et des canonistes cités par le

saint évèque dans sa TlwoLo^ie morale : nous en

avons trouvé plus de sept ce>t cinquante! Dans ce

nombre sont tous k-s princes de i'école, tous les

docteurs les plus célèbres des divers pays. Sa

morale ne doit donc pas être appelée luie mo-
rale italienne, bonne seulement pour un pays et

pour un temps, mais bien plutôt une morale ca-

lliolique.
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ronsului '. 2° 11 a examiné leurs opinions

avec la plus grande attention : par ses

prières et par sa sainteté, il a obtenu des

lumières que tous n'ont pas reçues. 3° Il

cite en détail les opinions de tous les prin-

cipaux moralistes, de sorte qu'il peut sup-

pléer tous les autres. Conc'mnatas in Iwc

(opère) reperias omnes quœsliones, et res

moralesj qtiœ magis ad praxim deserviunt ^.

A" Il n'a écrit qti'après bien des années

d'exercice habituel du saint ministère dans

les missions, chose très-rare pour les autres

auteurs : Plurima liie exposid, quœ magis

missiomtm et confessiomim exercilio , qiiam

librorum lectione didici ^. 5° Il a opéré en

grand nombre les conversions les plus éton-

nantes. Mirum est... quoi devios ad rectum

tramitem ac etiam ad chrislianam perfec-

lionem multipiicibus serîptis adduxerit *.

6° Il ne tenait à aucun système de pays :

il n'était attaché qu'à la doctrine ro-

maine et à tout ce qui s'en rapprochait

' B. Liguori, Theol. moral. ^ 1. 1, xxi et xsii.

^ 1(1., XXI.
^ irA, XXII.

* Parole de Pie VII dans le décret de béatifîca-

lion.
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le plus ;
il cite à l'occasion toutes les dé-

cisions du saint Siège, que d'autres au-

teurs omettent souvent : In delectu autent

sententkirum priusquam mcum ferrem

judicium, in eo, ni fallor, talus fui, ni in

sinijulis qucestiouibus vie indiffcrenler ha-

herem, et ab omni passionis fuiifjinc expo-

liarem : quod salis, bénévole lector, ex eo

tognosccre poleris, quod erjo non paucas

sententtas, quas in prioribus hujus operis

edilionibus tenueram, in liac postreina mii-

tare non dubitavi Prœterea hic inventes

in suis propriis locis diligenti studio adno-

lalos texlus lum cahonicos, luni civiles ad

rem pertinentes décréta recenliora sum-

nwrum pontificum, et prœripuas bullas^

sanctionesque nuper éditas a S. S. D. IW

Papa lienedicto XIV '. 7" Il n'avait aucun

intérêt humain ni personnel c Propterea

in luceni ederc deliberavi hoc novunt (qms,

tpiod inler opiniones nimis beniqitas et ni-

tnis scvcras mcdium locuin tenevct, (pH>dqnc

non tani diffusum essel, ut non facile Icye-

rctur, nec lam brève, ut in 7nuUis drfcerct -.

8" Sa morale est estimée et suivie par un

' B. Liguori, Tlicol. moral., xxiii.

« I(L, xsi.

I. h
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grand nombre d'ecclésiastiques zélés, qui,

l'ayant bien étudiée, exercent avec beau-

coup de fruit le saint ministère '. 9° En
pratiquant et en enseignant sa morale, il

est devenu saint. Que veut-on de plus, et

comment se damnerait celui qui l'imite-

rait? 10° Les autres saints moralistes n'ont

pas écrit sur la morale avec autant de dé-

tail que lui. iV Rome, après un examen

rigoureux, a déclaré niliil censura dUjnum.

\1'^ Dans aucun moraliste on ne trouvera

tous ces avantages réunis.

Garanties extrinsèques. Les gardiens de

la morale et de la foi, les souverains pon-

tifes, ont tous fait le plus grand cas de la

Théologie morale du bienheureux Liguori,

par conséquent de la Pratique des confes-

seurs, qui en est une partie essentielle.

Benoît XIV, si bon juge en cette matière,

en accepta la dédicace , et répondit au

saint la lettre la plus flatteuse. En voici le

texte :

« Dilectofilio Alphonsode Ligorio, pres-

' Depuis dix ans il s'est répandu en France seu-

lement plus de trente mille exemplaires de sa

grande Théologie et de ses abrégés.
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'bytero congregationis SS. Redemploris,

' Benedictus XIV.

» Dilecte fili, saintem cl nposlolicam be-

nediclionem.

» Abbiamo ricevula una sua lettera degli

olto di giiigno, unilaniente col secundo

lomo délia sua Morale, ed altri pure suoi

libri di minor mole, ma di gran profitloper

la salute délie anime. Noi la ringraziamo

del regalo, ed avendo data una scorsa al

libre délia sua morale (cli'è dedicato a noi,

del che rendiamo particolari grazie), l'ab-

î'biamo ritrovalo pieno di buonc notizie
;
ed

ella puô reslar sicura del gradiiiionlo uni-

vcrsalc et délia publica ulilità. Irallo l'an-

deremo leggendo, e speriamo, che (juanto

leggeremo, corrispondcrà a quanlo ab-

biamo lelto. Terminiamo col darle l'apo-

slolica benediziono.

» DatuniRomaiapudS. MariamMajorem,
die 15 julii 1755, pontificatus nostri anno
decimo quinto *. »

' A noire Irôs-clier fils Alplionse c!e lji.;iu)i-i, piê-
tii' (If la Coiigrt'galioi) du Irès saint Ilt-deinple'tir,

Benoit XIV. Très-cher fils, saint et f)rnédielioa
apostoliiiuc. Nons avons reçu voire lettre du S juin
avec le second volume de votre T/iro/o^'/c n:orale
et quelques-uns de vos autres ouvrages dune moin-
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C'est après avoir lu 5 suivant sa promesse,

la Théologie du bienheureux, que ce même
pontife donnait, pour toute réponse à quel-

qu'un qui le consultait, ce mot célèbre :

Avete il vostro Ufjiiori, consigliatevi con esso '

.

Aux approbations et aux éloges de Be-

noît XIV se joignent ceux de Clément XIII.

Le système moral, qui est le fondement et

la clef de toute la théologie du bienheu-

reux, ayant été attaqué par un pseudo-

nyme, Adelphe Dosithée, le saint évêque

en fit aussitôt l'apologie, qu'il dédia au

souverain pontife avec son livre de ta

Vérité de la Foi. Clément XIII lui en té-

moigna toute sa satisfaction par la lettre

dre étendue, mais d'une grande utilité pour le sa-

lut des âmes. Nous vous remercions de ce présent
;

et après avoir parcouru votre ouvrage de morale
que vous nous avez dédié, ce dont nous vous ren-

dons de parliculières actions de grâces, nous l'a-

vons trouvé rempli d'excellentes doctrines; et vous

pouvez compter avec assurance sur l'approbation

universelle et sur l'utilité publique Nous le lirons

à loisir, et nous avons la confiance que tout ce

que nous lirons correspondra à ce que nous avons

lu. Nous terminons en vous donnant notre béné-

diction apostolique. Donné à Rome, à Sainte-Ma-

rie-Majeure, le 15 juillet 1735, de notre pontifical

la quinzième année.
' Vous avez votre Liguori, consultez-le.
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suivante : Librum tunm... libenthshne acce-

p'tmm, tiim quod tuus est, cujus probe novi-

mus ex pluribu.s scriptis tuis et hu/enium

et doctr'inam . . . tum quod confidhniis utilissi-

mttm fntiirum. Cette lettre est de 1707.

Ce même pape avait la plus haute estime

de la vertu et du savoir de notre bienheu-

reux. Dès la première audience après sa

nomination à l'épiscopal, il l'entretint très-

longuement, et voulut avoir son a\is sur

plusieurs afl'aires de la dernière importance

pour l'Église. Dans cet entretien, le saint

Père lui parla le premier des contradic-

tions qui s'étaient élevées contre un livre

qu'Alphonse avait publié sur T utilité de la

fréquente communion ; il dit au saint, dans

une effusion de cœur, qu'il avait connu lui-

même par sa pro[)re expérience combien

celte pratique était avantageuse au bien des

Ames, et le chargea de réfuter l'opinion des

esprits systématiques qui soutenaient le

contraire. De retour chez lui, Alphonse

se mit aussitôt au travail, et composa une

savante réfutation qui fut iiupriméc inces-

samment 5 il la présenta lui-même au sou-

verain j)ontife, qui fut aussi satisfait de

cet opuscule qu'étonné de la facilité avec
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laquelle il avait été achevé en si peu de

temps '.

Pie VI conserva pour le saint évêque les

mêmes sentiments que Clément XIII. Dans

une lettre du 49 novembre 1775, il le re-

mercia de lui avoir dédié son ouvrage swr la

Providence, ainsi que plusieurs autres trai-

tés, m(/iH'^MS_,ditle Vicaire de Jésus-Christ :

prœclarinn pietatis tnœ sludium ciim sucra

doctrina elucet. On sait que ce môme pape

avait toujours sur sa table les Visites au

Saint-Sacrement.

Pie Vil approuva, le 18 mai 4803, le dé-

cret de la Congrégation des rites 'au sujet

des ouvrages du Bienheureux. Ce décrer,

publié le 28 mai de la môme année, porte

ce qui suit : Docuit sanctissimus hic antistes,

ac ita bene docuit ut omnibus ejus operibus,

tum typis editis, tum manuscriptij ex apo-

stolicœ sedis disciplina ad severam trutinam

revocaliSy nihil in lis censura dignum

FUISSE REPERTUM S". Cougrcyatio dccreverit

die 4-4 maii 4803^ cui decreto, die 48 ejus-

dem mensis^ Sanctitate Vestra annucnte, Apo-

stolicœ confirmatiouis robur accessit. Dans

la bulle de la béatification du Serviteur

' fie du bienheureux Liguori, 4' paît , c. 1 , p. 224.
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de Dieu, en date du 6 septembre 1816,

le même Pie VU fait le plus bel éloge de sa

doctrine; il nous donne comme tenant du

prodige le grand nombre de pécheurs que

ce saint évêque a ramenés par ses différents

écrits dans la voie du salut, et même con-

duits à la perfection chrélienne. Mirum est. .

,

(jitot devios ad rectum trumitem, ac etiam ad

christianam perfectioiwm muliipUcibus scriptis

addiLveril. Certes, les papes ne s'expriment

pas ainsi à l'égard de ceux dont les ouvra-

ges renferment des opinions contraires

aiix principes de la morale, ou aux règles

que l'Église nous a tracées pour l'adminis-

tration des choses saintes.

Léon XII adressa à M. Marietli de Turin,

éditeur des œuvres du Bienheureux, le bref

suivant ; rien de plus significatif, ni de plus

propre à faire comprendre les raisons de

la faveur particulière que le saint Siège a

toujours tèitioignée à la morale du savant

évêque :

« Dilecto lilio Hyacinthe Marietli, Léo

papa XII.

» Dilecte lili, salutem et'apostolicam

benedictionem.

» Ut minus noceat malorum coUuvies
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libroruiH, qua, nnnqiiain salis deplorandu

<f;{al!S nostra» calarriilale, regiones omnes

reduncJanl, non exigiius facit scriptoruni

pietatc ac doctrina praîstanliuni numerus,

.quos Dcus ad religionis nriorumquc tule-

;îai)i, misoricordi providenlia:' sikc consilio

nunquani perditoriim non op|)onil auda-

cix. In qiiibus cuni pra^scrtiin rir sanctis-

shnm idniiqua doctis.s'muts bcalus Alibnsns

de Ligorio jure oplinio nnmcrelur, inio

singulari quodani excellai lener;e pielalis

affcctu, al in eam polissinium curaniscrip-

tis suis incundjal, ut freciucnlein suadeal

sacrauienlorum usum, Ghristi Jcsu amo-

rem, cl cjus niiscricordicC mcritorumque

iiduciam, Bealaîque Yirginis Deiparac, ac

cœlilum sanclorum cullum inculcet, qua)

dcniuiM fiimissiina sunl advcrsiis onnieni

pravitalem pncsidia ; oplime sanc de reli-

gione încrilus es, el sua si norit commoda,

de univcrsa liominuui socielale, <jui in

Scriploris hujusniodi operibus colligendis,

et in lucem edendis operani luani indus-

triamcpie collocaveris : Nosque polissinium

habcmus gratiani, quibus pro paslorali

îiostro munere nihil magiseslcurac, quani

ut omni ope profligentur vitia, pietasque
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foveatur. Ejus rei testimonium, grati-

que in te animi, qui etiam observanliani

in Nostuam profossus sis niisso Nobis cdi-

tionis cjiisdem exemplari, itcmque incila-

mentum ad cjusdera generislibros, ul anle

fecisti, (iiiamplurimos possis evulgandos,

aureuni, quod libi niisimiis, numisma esse

voiuinus, cum Apostolica Benedictione,

quam tibi amanter imperlimur.

» Daluin Komyc apud S. Petrum die 10

februarii anni 18'25, pontificatus nostri

anno secundo.

» Gaspar Gasparini,
" Ah epistolis lalinis. ••

Pie \III, étant encore cardinal, écrivit à

l'évoque de Marseille pour le louer de sa

grande dévotion envers le bienheureux Al-

phonse. Le même éveque recevait dans le

même temps un brefanalogue de sa sainteté

Léon XU; et, dans la IcUre du cardinal Cas-

tiglione, alors grand pénitencier, il avait

l'opinion anlicipée de Pic \IU. Voici les

expressions remarquables dqnt ^'^ "
..|

.

de glorieuse mémoire ^-^sen^uvZù<^v
notre saint, au^:,,,

,,,,^,^„, ^,;,.^,^^.^ ^^^f^^^_

^re illiLslre rpiscopali ordlni dnm imirn
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œtate intidisse, sed et sana et secundiim iJeum

doctrina prœfuLsisse siiscipimus^ tôt cditis de re

sacra volum'inibus, in qiiibus niliil dignum cen-

sura, venerando jndicio admoncmur.

Grégoire XVI, marchant sur les traces

de ses j3rcdécessenrs, couronne toutes ces

autorités et tranquillise à jamais les esprits

les plus difticiles en approuvant la fameuse

réponse de la Pénitencerie aux deux ques-

tions suivantes, présentées par le cardinal

de Rohan, archevêque de Besançon.

I'O.'^^BjI.TATIO.

Eniineiili.'.siaio ac Reverendiss. DD. CARDINALI
PŒNITENTIARIO MAJORI.

Eminemissime^

Ludovicls-Franciscus-Augustus, car-

DiNALis DE ROHAN-GHABOT, archiepi-

scopns Vesonlionensis, doclrinae sapien-

tiam et unitatem fovere nilitur apud omnes

diœcesissuae qui curam gerunt animarum,

quorum nonnullis impugnantibus Theolo-

giam moralem beati Alphonsi Mariae a Li-

gorio, tanquam laxam nimis, periculosam

saluii et sanœ morali contrariam, sacrte
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Pœnitenliariae oraculum requiril, ac ipsi

unius iheologiae professoris (Gousset) se-

(jucnlia dubia proponit solvenda.

!'• Utrum sacrée tlieologiae professer

opiniones, qiias in sua Thcologia morali

profilelur beatus Alphonsus a IJrjorio, se-

qui luto possit ac profiteri ?

2" An sil inquielandus confessarius qui

omnes beati Alphonsi a Ligorio sequilur

opiniones in praxi sacri pœnitentiae Iribu-

nalis, hac sola ralione quod a sancta Sede

Aposlolica n'ihil in operibus censura dUj-

num repertum fuerU? Confessarius, de

<juo in dubio, non legit opéra beali doc-

loris nisi ad cognoscondum accurale ejus

doclrinam, non pcrpendens monicnta ra-

lionesve, quibus varia? nilunlur opiniones
;

sed existimal se tuto agcre co ipso quod

doclrinam quai niliU censura dignum con-

linct, prudenterjudicarequeatsanamesse,

tutain nec ullalenus sanclitali evangelicae

conlrariani.

DECISIO.

Sacra Pœmtuntiaria perpensis exposi-

tis : Revercndissinio in Cliristo Palri S. H. E.

Cardinali, archiepiscopo Vesonlionensi,

respondenduin censuil :
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Adprimumquaesitum : AfTirmalive, quin

laraen inde rcprcliendi ccnseanlurqui opi-

niones ab aliis probatis auctoribiis iradilas

seq'uintur.

Ad secundum quijesitura : Négative; ha-

bita raîione mentis sancttc Sedis circa ap-

probalioneiiî scriptoruio servorum Dei ad

dTectum canonizationis.

Datum Pioniœ, in sacia Pœnitentiaria,

die5 julii 1831.

A. F. DE RETZ, S. P. licf/cm.

F. Fricca, s. p. Secrelar'ni.s.

Concordat eum originali.

A., CAEDINALIS, ARCHIEPISCOPrS VeSONTIO.NENSIS.

Le même cardinal adressa de Rome une

circulaire à son clergé pour l'exiiorter à

suivre dans la pratique du saint tribunal la

morale du bienheureux Alphonse : Omncs

palerno horlamur offeclu ut cain ad praxini

deducant velttti eam, quœ tam rhjoris ni-

mït, quam laxitalh œqiie noxios fines dc-

mtanSy tuto tramite inccdat ; monemusquc

nostri simili gaiidii^ vestrique boni fnturum,

ù quilibct ex animarum rectoribns diœcc-

^is nostrœ liuic responso sacrœ Pœniten-
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tiariœ circa doctrinam beau Alplionsi a

Lifjorio sese conformare studebït , illoque

in (j libernal'ione animarum utetur iinaninù

cunscnsionc.

Quelque temps après, le même prélat

écrivait à monseigneur l'évêque actuel de

Périgueu\ : « Ayant soumis au saint Père,

« dans une audience du 22 juillet (1831), la

» réponse de la sacrée Pénilencerie sur la

» Théologie du bienheureux Liguori, Sa
« Sainteté l'a confirmée en approuvant et

» la réponse et le dessein que j'avais de la

» publier et de l'appuyer par cette lettre

» pastorale.

» Le grand avantage de la Théologie du
» bienheureux Liguori, et ce qui me porte

» à préférer ses opinions, et à désirer

» qu'elles se propagent et prennent dans

» mon diocèse, c'est 1" la longue expé-

» rience de ce saint et savant évêque qui a

»> exercé constamment le ministère jusqu'à

• quatre-vingt-onze ans; 2" ce sont les

» fruits abondants que sa morale a pro-

» duits, et qu'elle produit tous les jouis,

» par le ministère de tous ceux qui la

» mettent en pratique ;
3' c'est que la

» théologie des saints a quelque chose
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y> de particulier qui va au cœur, et qu'elle

» nous édifie en même temps qu'elle nous

7) instruit 5 4" enfin, c'est que sa doctrine

» forme un cours de morale des plus com-

» plets et des plus détaillés que nous

» ayons j et, ce que Ton ne peut dire avec

» la même assurance de nos scolasliques

* modernes, elle ne renferme rien de ré-

» préhensible, au jugement du saint Siège,

» rien, absolument rien qui soit digne de

» censure : Nihil censura dignum. »

Pour bien comprendre l'étendue et l'au-

torité de ces paroles, nîldl censura dignum^

prononcées par la Congrégation des rites

dans le décret de la béatification du bien-

heureux Alphonse, il faut se rappeler deux

choses essentielles : 1° lorsqu'il s'agit de

procéder à la béatification de quelque ser-

viteur de Dieu, on examine scrupuleuse-

ment ses écrits, jusqu'à ses moindres opus-

cules qui peuvent intéresser la règle des

mœurs ou les vérités de la religion; 2° on

prend toujours le parti le plus rigide :

« Ainsi, une opinion peu conforme à la

» pureté des préceptes évangéliques, et

» capable de porter atteinte aux l)onnes

» mœurs; un système suspect par sa nou-
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» veauté, principalement sur des questions

i> frivoles; un sentiment qui choque celui

•n des saints Pères et du commun des chré-

y> tiens, ce sont des taches ineHaçables,

* pour lesquelles on impose un silence

» éternel à la cause proposée. »

\oici comment Benoit XIV lui-même

explique ces paroles, nWni censura dif/num:

« Inquirendum est quis sit finis judicii

revisionisoperum. Finis itaque, seu scopus

hujus judicii est, ut videatur, an doctrina

servi Dei, quam scriptis exprimit, sit im-

munis a quacumque theologica censura...

Posito igilurquod judicium revisionis ope-

rum sit solius doctrin;e judicium, décréta

ipsa generalia Urbani VllI priescribunt ea

(juae a Revhorïbus sunl advertenda : vide-

licet, an in operibus error contiueatur

contra fidem, vel contra bonos mores, aut

doctrina aliqua nova et peregrina, atque

a conimuni sensu Ecclesifeet consuetudinc

aliéna ; uli tolidem verbis in iisdem de-

cretis logitnr. Quae porro Urbani décréta

(piamvis non recenseant singulas censuras

theologicaspropositionum (uam juxta llieo-

logosex proposilionibus censura theologica

nulandis nonnullae sunl haereticaî, non-
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nullae erronese, nonnulUe errori proximae,

nonnullce sapientes haeresim, nonnullaesa-

pientes errorem, vel de errorc suspectas,

aliae temerariœ, alicescandalum pra3bentes,

aliaî pias aures olîendentes, aliœ maie so-

nantes, alise simplicium séductrices, non-

nullcC schismaticio, aliœ injuriosaï, non-

nullae impise, seu blasphemœ, uti colligitur

exconcilioConstantiensijSess. Setsess. 11,

nec non ex bullis sancti Pii V, et Grego-

rii XII, in quibus propositiones Michaelis

Baiicondemnantur, et sicutiprosequuntur

late Annatus in Appamlu ad posillvam

theologiam, lib. 1, art. 5, et lirniissime de

more suo cardinalis Gottus in sua Theo-

locjia, tom. 1, qu. 1, dub. 5, § 1 et seq.),

on us tamen est Revisormn unamquamquc
propositionem, quaîcum sanadoctrina non

cohaîreat, singillatim perpendere, nec non

in suo sufTragio, quod Cardinali relatori

causse exhiberetenentur, sua censura theo-

logica designare, seu, ut vulgo aiunt, qua-

lijicare\ »

On examina donc, suivant toute la ri-

' Traité de la béatification et de la canonisation

des Saints, par Benoît XIV, lib. ii. c. 28, n, 2 el 5,

édit. de Bologne, 1734.
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gueur de ces règles, les ouvrages d'Al-

phonse de Liguori, avant de procéder à sa

béatification ; et l'on apporta à cet examen

d'autant plus de soin, d'autant plus de di-

ligence, que sa doctrine éprouvait, sur

plusieurs points, de grandes contradic-

tions.

Or, (jucl fut le résultat de cet examen?
Le décret de la sacrée Congrégation des

rites, confirmé par le pape Pie VII, vous

l'apprendra : il porte qu'on n'a rien dé-

couvert dans les diftcrents ouvrages du

Serviteur de Dieu qui soit digne de cen-

sure, niliH censura dUjnum. Ils ne renfer-

ment donc aucune proposition qui soit, je

ne dis pas impie, hérétique, schismalique,

scandaleuse, mais erronée, pernicieuse,

téméraire. On ne peut donc censurer la

morale de ce saint évéque, sans s'ériger en

censeur de l'autorité même, sans censurer

la décision du saint Siège, qui la déclare

orthodoxe, en déclarant qu'elle ne ren-

ferme rien, absolument rien de répréhen-

sible'.

• Voyez le savant ouvrage de Mgr. Gousset, évo-

que actuel (le Pcrigueux, sur la Juslification du
bienlu'ureiix Liguori, à la note 11, où se trouve le

décret de la Couirrégation des rites.
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Ainsi^ voilà sept papes qui louent, qui

approuvent, qui recommandent la Théolo-

gie du bienheureux Liguori; voilà l'Église

qui place ce saint êvèque sur ses autels, en

reconnaissant que sa doctrine a opéré des

prodiges de salut dans les âmes. Montrez

un auteur de morale qui offre de pareilles

garanties.

Et maintenant, quel- est l'homme dans le

monde chrétien qui oserait taxer d'impru-

dence celui que l'Église déclare avoir porté

la prudence jusqu'à l'héroïsme? regarder

comme peu éclairé et peu instruit, celui

que le Vicaire de Jésus-Christ déclare très-

éclairé et très-instruit, doclissinius; dan-

gereux, celui qu'il déclare irès-iitUe au sa-

lui des âmes et dù/ne de l'approbation de

tout le monde catholique^ ulilissimum

Ella puo restar sicura del (jradimento uni-

versale e délia publica utilità; relâché, ce-

lui qu'il déclare suscité de Dieu tout exprès

pour opposer une digue au torrent des

mauvaises doctrines? Ut tninus noceat ma-

lorum colluvies Ubrorum non exiguus facit

scriptorum pietate ac doctrina prœstantium

numeruSf quod Deus ad religionis morum-
que tutelam^ misericordi providentiœ suœ
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concUio nunquam perdilonim non opponit

audaciœ. In quibus prœsertim v'ir scuictis-

simus klemquc doctissimus^ hcalus Alfonsus

de Liyorio jure opt'nno numerclur.

Nous nous sommes étendu à dessein

sur le bienheureux Liguori, parce que les

approbations et les éloges donnés à sa doc-

trine rejaillissent sur tous les auteurs dont

se compose le Manuel, attendu qu'ils pro-

fessent les mêmes principes et tiennent

la même pratique : en approuver un, c'est

les approuver tous.

3" Le Manuel se compose des Avei-lisse-

ments aux confesseurs cl du Traité de la

confession générale du bienlieureux Léonard

de Port-Maurice. Ses ouvrages, qui révèlent

l'homme de Dieu, le missionnaire expéri-

menté dans la connaissance du cœur hu-

main, ont étéimprimésà Rome sous lesyeux

jIu souverain pontife et dans plusieurs villes

d'Italie, notamment à Bergame, en 4828, et

à Turin, en 1830, sous les yeux des évéques

et avec les approbations ordinaires. Au
reste, il suffit de connaître un peu la vie de

ce zélé serviteur de Dieu, que le bieidieu-

reux Liguori cite avec éloge et respect, et

qu'il appelle le grand missionnaire de notre
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époque^ pour juger combien il était savant

dans la conduite des âmes, et combien par

conséquent sa pratique qui Ta sanctifié, et

des milliers d'autres avec lui, mérite la

confiance de tout prêtre animé d'un vrai

zèle pour la gloire de Dieu.

Le bienheureux Léonard naquit à Port-

Maurice, ville de l'État de Gênes, le '20 oc-

tobre 1656. A l'âge de douze ans, il fut

envoyé à Rome, où il fit de brillantes

études au collège Romain, sous la direction

du P. Toloméi, depuis cardinal et une des

gloires de son siècle. A mesure qu'il crois-

sait en âge et en science, le jeune Léonard

croissait aussi en piété. La voix de Dieu se

fit entendre à son cœur, et il résolut d'en-

trer en religion. Ce fut le 2 octobre de l'an

1698 qu'il fit profession chez les Mineurs

réformés, dans le couvent de S'e.RjarJe, au

territoire de Sabine. Dévoré du zèle du sa-

lut des âmes, le jeune religieux se présenta

à l'abbé, depuis cardinal de Tournon, qui

partait pour la Chine et qui désirait emme-
ner avec lui un certain nombre de mission-

naires. Des obstacles insurmontables s'op-

posèrent à l'exécution de son projet : une

maladie se déclara, qui le conduisit aux
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portes (lu tombeau. Tous les secours de

i'art furent vainement employés; alors

Léonard, désespéré des médecins, s'a-

dressa à la Reine du ciel, et fit vœu, s'il

recouvrait la santé, de se dévouera l'œuvre

des missions. Sa prière fut exaucée. En
peu de temps il se trouva si parfaitement

guéri et si robuste, qu'il put continuer,

jusqu'à l'âge de soixante-quinze ans, et

les pénibles travaux de l'apostolat et les

prodigieuses macérations qu'il oifrait à

Dieu pour le succès de son ministère. Il

était tellement infatigable, qu'à l'âge de

cinquante-trois ans il avait déjà donné

cent trois missions.

Tous les malheureux, tous les pauvres

abandonnés dans les hospices ou dans le

fond des campagnes, semblaient avoir un

droit particulier à ses soins et à sa prédi-

lection. 11 pouvait dire, comme le divin

Maître : L'Esprit de Dieu m'a envoyé pour

rvanç/éliscr les pauvres. Ses travaux ne

furent pas inutiles : il faudrait des vo-

lumes entiers pour rapporter toutes les con-

versions qu'il opéra. Benoît XIV, pénétré

d'estime et de vénération pour ce grand

serviteur de Dieu, le chargea de faire des



XLVI PRÉFACE.

missions dans les montagnes du territoire

de Bologne. Le saint obéit avec empresse-

ment-, mais il dit à ses compagnons, de

la manière la plus précise, que ces mis-

sions seraient pour lui les dernières. Un
religieux de sa congrégation lui ayant écrit

de venir à Rome pour se reposer et mourir

tranquille au couvent de Saint-Bonaven-

ture, le vénérable vieillard lui répondit :

S'il plaît à Dieiif vos désirs seront bientôt

accomplis : je sens que la barque est

vieille et qu'elle ne peut plus naviguer.

Ce fut le 23 novembre 1751 que le bien-

heureux Léonard sentit les premières at-

teintes de sa maladie. Néanmoins il voulut

encore célébrer la sainte messe. Un de ses

missionnai res l'exhortait à la laisser ce jour-

là : Vous ne voulez donc pas que je m'enri-

chisse? lui répondit-il, une messe vaut mieux

que tous les trésors du monde. Il monta au

saint autel ; mais tel était son épuisement

et sa faiblesse, qu'il eut bien de la peine à

se soutenir et à terminer l'auguste sacri-

fice. Dès le lendemain on se mit en devoir

de le transporter à Rome, au couvent de

Saint-Bonaventure, A peine y fut-il arrivé,

qu'il demanda et reçut avec la plus tendre
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piété les derniers sacrements. Le médecin

ayant ordonné un remède propre à rani-

mer ses forces éteintes, le saint mission-

naire le prit par obéissance en disant :

Oli ! si l'on en faisait autant pour l'âme

que pour le corps! En efï'et, son corps ne

connaissait d'autres traitements que des

macérations et des abstinences. Afin d'être

plus recueilli, il pria les religieux de le

laisser seul, et on l'entendit, pénétré d'une

ferveur extraordinaire, s'entretenir avec

Dieu et invoquer sa puissante protectrice,

l'auguste Marie. Enfin, vers minuit, con-

servant toute la connaissance et toute la

sérénité de sa belle àme, il s'endormit,

sans aucune agonie, du tranquille som-

meil des justes. C'était le 24 novembre

I75i.

Nous avons oublié de dire (|ue c'est lui

(jui le premier établit le chemin de la croix

dans le Colysée. 11 voulut que l'étendard du

Fils de l'homme fût publiquement vénéré

par les chrétiens de ces derniers temps,

au même lieu où le paganisme tout-puis-

sant voulut en abolir la mémoire^ et où nos

pères dans la foi remportèrent de si glo-

rieux triomphes.
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A peine la mort du Serviieur de Dieu

fut-elle connue, qu'un concours immense

de peuple s'assembla devant le monastère

pour rendre un dernier hommage à la

sainteté de leur grand missionnaire. L'af-

fluence fut telle, qu'on fut obligé de tenir

les portes fermées, dans la crainte de quel-

que accident. Un grand nombre de mi-

racles opérés par son intercession, soit

durant sa vie, soit après sa mort, attestent

que le bras du Seigneur n'est point rac-

courci et que la voix du peuple est tou-

jours dans ces cas-là le iidèle écho de la

voix de Dieu : Vox popidi, vox Dei. Il fut

béatihé par Pie VI le 14 juin 1796.

•4° Il se compose des Instructions de

saint Charles aux confesseurs. Parler de

la vie de ce grand archevêque serait su-

perflu : tous les prêtres la connaissent.

Nous dirons seulement un mot de l'opi-

nion répandue en France, du moins dans

certains diocèses, que saint Charles est le

patron de la morale sévère; qu'il professe

une doctrine diiïérente de celle de saint Li-

guori. Celte opinion n'est qu'un préjugé

dénué de fondement ; nous le montrerons

bientôt. En attendant, voici ce qui a pu la
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France parlenl de la Morale du bienheu-

reux Liguori sans la connaître parfaite-

ment, nous oserions presque dire sans l'a-

voir lue. 2" Le bienheureux Liguori étant

,

selon l'expression de Léon Xll, fort éru-

dit cl fort savant, il a détrôné bon nombre

d'ophiionn mondes qui avaient usurpé dans

nos <''Colcs le litre de préceptes incontesta-

bles; celle prétendue témérité a été pour

quelques personnes une occasion de scan-

<lalc. 3" ^ous connaissons les Insiructious

de l'illustre archevêque de Milan, bien

moins par la traduction fidèle du clergé

de France que par les fragments de l'in-

fidèle traduction latine dont l'auteur d'une

Méthodey classicjue parmi nous, a fait usage.

Pour rectifier celte erreur si grave, et mon-

trer la conformité de la morale de saint

Charles et du bienheureux Liguori sur les

règles générales do direction, nous avons

r«'j)roduit dans le Manuel la traduction du
clergé de France : elle s'3 trouve conser-

v(''c sans changement d'aucune espèce '.

• Nous prions nos lecteurs de bien i< inaïqucr

«juc nous avons conservé la traduction du clergé

1.
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Afin d'épargner à nos lecteurs la peine de

confronter ces deux traductions et d'en

rechercher les différences, nous plaçons ici

la comparaison qu'en a faite monseigneur

l'évoque de Périgueux. Son travail ne laisse

rien à désirer. Le voici :

La Méthode de Direction que l'évêque

de Toul fit d'abord imprimer pour son

diocèse en 1772 ', sur des manuscrits qui

avaient été dictés au séminaire de Besan-

çon, a été réimprimée sous le titre qu'elle

porte aujourd'hui, après avoir été retou-

chée et augmentée par un directeur du

séminaire de Besançon, M. Pochard, dont

le nom sera longtemps en vénération dans

ce diocèse. Cet ouvrage, si utile et si recom-

mandable sous plusieurs rapports, n'est

cependant pas sans défauts
; ce qui paraît

provenir surtout de la manière dont il fut

de France, san.'i aucun changement, parce qu'elle

fait aiiloritë. Comme elie est déjà ancienne, elle

offre des longueurs, des tours de phrase \ieillis et

«lulres incorrections de style. C'est sans doute ce

qui a fait dire à quelques personnes que nous

avions apporté moins de soins à la traduction de

saint Cliarlfs qu'à celles de nos autres auteurs.

' Sous le titre <YInstructions sur lesfonctions du

ministère pastoral, adressées par Mgr. levèque de

Toul au clergé séculier et régulier de son diocèse.
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imprimé la première fois. Ceux qui avaient

rédigé les manuscrits du séminaire, d'a-

près lesquels on l'imprima d'abord, ne

s'attendant pas à les voir imprimer, n'y

avaient pas apporté tout le soin qu'on ap-

porte au travail qu'on se propose de pu-

blier '. Quoi qu'il en soit, on regrette que,

tout en paraissant prendre pour guide les

Inslruclions de saint Charles Borromée,

les auteurs de notre Méthode ne les aient

pas citées plus souvent, et qu'en les citant,

ils ne l'aient pas toujours fait avec toute

l'exactitude qu'on est en droit d'exiger.

Un autre défaut, c'est qu'au lieu de suivre

le texte original, qui est l'italien, ou la

traduction française, qui a été imprimée

par le commandement de l'assemblée géné-

rale du clergé de France, vers l'an 1655-,

' Ym effet, les inexactitudes qu'on découvre dans

la Mêthorlc de direction se trouvent dan-, la pre-

mière étlilion que révèque de Toul publia à l'usage

de sou diocèse.

* Celle traduction, qui a été donnée par Tarclie-

\èque de Toulouse, et qui a é!é depuis appr /uvée

par l'assemblée gén''rale du clergé de r'raiice, de

l'an 1GÔ5, 16.')G, 1657, ne pouvait être inconnue à

Besançon lorsqu'on imprima la Méthode de direc-

tion pour la première fois. Cet ouviage ne parut
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ils aient cru devoir préférer la traduction

latine, qui n'est certainement pas aussi fi-

dèle que la première, comme on peut en

juger par le rapprochement que nous al-

lons faire de cette traduction et du texte

italien sur quelques-uns des points les plus

importants du saint ministère. Afin que le

lecteur saisisse plus facilement les princi-

pales différences qui se trouvent entre le

lexte original et la traduction latine, je

mettrai en caractères italiques les mots sur

lesquels portent ces différences, en indi-

quant par quelques points les suppressions

que l'on remarque dans les passages du

texte latin qu'on a cités dans la Méthode de

direction .

I. Pour montrer que saint Charles n'est

pas aussi sévère que notre Méthode de di-

rection, je commence par rappeler les rè-

gles qu'il trace aux confesseurs sur la

conduite à tenir à l'égard des pécheurs

d'habitude :

qu'en 1/72, tandis que la tradiiclion dont il s'agit

fut imprimée dans cette ville en 1763, c'est-à-dire

neuf ans avant notre Méthode.
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TEXTE ITALIEN '. TRADUCTION LATINE^.

[n tutti quesli casi, se Si in lus casibus pro
non promettono di sod- offîcio non satisfaciant,

disfaierealmenteaquol- noc de hactcnus habita

lo, che sono tenuti, o circafamilia3su8ecuram
di cmendarsi délia nej^li- in supra diclis neglif[en-

fîen/.a usata nclla cura liaemcndentur, non al)-

della loro famiglia ncUe soivantur.

sudctte cose, non li as-
sol verà.

Ma pronicttcndo di Qnod si id se acturos
farlo, se non saranno, polliceantur, nonduni
più stati ammoniti dal scilicet a confessore de
eonfossore,ocurato,ne] liis monili poterunt ab-
modo, clic s'c detlo di solvi; sed sisœpius mo-
sopra, li potrà assolve- niti,^ullalcnusenicndati

TRADUCTION FRANÇAISE *.

Si dans tous ces cas ils ne promettent pas de
satisfaire réellement à leurs obli;]alions, et de se

«orriyer de la néj^li.oencc dont ils ont usé dans la

conduite de leur Camille, en tous ces points il ne
les doit [toiut absoudre.
Mais s'ils promcttoiit de le faire, et qu'ils n'aient

point été avertis auparavant par leur confesseur
ou par leur curé, comme nous venons de le dire,

il les pourra absoudre. Que s'ils ont été avertis

' yojez Acta Ecclesia; i^Ieilinlanensis, etc., Liigd4in1,

pajt. IV, et Avvertimeiiii per li confessori, Roma. 1828.
* yoyez Acta Eccl. Mecliol., pari. iv.

^ forez les Instructions de saint (liarles aux confes-

seurs, inipiirnées ])ar le commandetnent de l'assemblée

géncralo du clergé deFr.ince, i655.
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

re ; e se sono stati am- fuerint, proroganda eis

monili più volte, ne si erit absolulio donec e-

sono in modo alcuno mendaiionis argumenta

coretti , differisca di sincera... dedcrint.

dargliVassoluzione, sin-

chèabbiano datoprinci-

pio, e veri segni, e prova
per qualche tempo dell'

eraendazione,

TRADUCTION FRANÇAISE.

plusieurs fois sans s'être néanmoins corrigés en
façon quelconque, il doit différer de leur donner
l'absolution, jusqu'à ce qu'ils aient commencé, et

donné durant quelque temps des preuves et des

marques véritable^de leur amendement.

On voit par ce passage de saint Charles

qu'on peut absoudre les pères et mères

coupables de négligences notables, lors-

qu'ils promettent de se corriger, et qu'ils

n'ont pas encore été avertis par leur con-

fesseur ou leur curé : ce n'est qu'autant

qu'ayant été avertis plusieurs fois inutile-

ment, et sans aucun amendement, qu'on

doit leur différer l'absolution, jusqu'à ce

(|ffils aient donné pendant quelque temps

des iTiaixjîies véritables de leur change-

ment. Vous remarquerez que ces mots

qualclie tempo ne sont point rendus dans

la traduction latine.
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

Avvertisca ancora, Non liis solum débet
che non solo non posso- absoluiio ncgari, in qui-

no assolvere quelli, che bus sincerum peccaium
veramente non hanno morlale dimittendi pro-
ferma deliberazione di positum non observa-
lasciare il peccato nior- tur ; sed his etiam, qui
taie, ma ne anche quelli, licet illud relinqucn-di

che sebbene dicono di desidcrio teneri icsten-

desiderîire di lasciarlo, lur, fatenliiriamQnxnâh
nondimeno uffermano, eo se possint abstinere

che gli pare, che non lo vires non seniire, cttw-
lascieranno, se qucsti primis cum hi nolunr

tali non voglionopifjlia- proposita scqui rémé-
ré quel rimedj, senza li dia, sine quibus confes-

qu^liilconfessorejtwrfî- soreos inpeccalarelap-
ca, che torneranno al suros censeat.

peccato.

TRADUCTION FRANÇAISE.

Les confesseurs doivent encore prendre garde

qu'ils ne peuvent donner l'absolution, non-seule-

ment à ceux qui n'ont pas une vraie et ferme ré-

solution de quitter le péché mortel, mais non pas

même à ceux qui, quoiqu'ils disent s'en vouloir

séparer, assurent néanmoins qu'il leur seml)le

qu'ils ne le quitteront pas; s'ils ne veulent pas

recevoir les remèdes sans lesquels le confesseur

juge qu'ils retomberont dans le péché.

Nous ferons reinarqtjor ici que le tra-

ducteur latin mantjiie d'oxactitude : d'' en

rendant le verbe «ffcrmano, en français

assurent, ipa^r fatenlnr, et le verbe (jiudica.
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en français juge, par ccnseat, ce qui est

difiërenl ;
2' en ajoutant le mot imprimis,

qui nese trouve ni dans la traduction fran-

çaise, ni dans l'original, comme on peut

s'en convaincre en consultant les Actes de

l'Eglise de Milan et les Instructions de saint

Charles, publiées à Rome en 1828, con-

jointement avec les Avertissements du bien-

heureux Léonard de Port-Maurice. Or,

par ce mot imprinùs, on fait dire à saint

Charles ce qu'il n'a pas dit, que l'on

doit refuser l'absolution à ceux qui décla-

rent et assurent que, quoiqu'ils désirent

de quitter le péché, il leur semble qu'ils

ne le quitteront pas, lors même qu'ils se-

raient disposés à prendre les moyens que

le confesseur juge nécessaires pour éviter

la rechute.

TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

Si differisca anche Proroganda adhuc
l'assoluzione sinchè si absolulio, donec lii

vede qualche emenda- emendentur qui licet se

zione a quelli quaniun- peccatum dimissuros

que dicano, e prometta- polliccanlur, ab illo ta-

no di lasciar il peccato, men non separandos

TRADUCTION FRANÇAISE.

On doit aussi différer l'absolution, jusqu'à ce

qu'on voie quelque sorte d'amendement, à ceux
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nondimciioilconfessore confessor suspicetur;

giudica vrobabilmente, uii sunt ii et praesertim

chc non lo lascioranno
;
juvenes otiosi, qui so-

comc sono alciini uomi- lent majoii tempori;s

ni specialmente giovani parte aleis, crapulis,

oziosi,cheilpiiideltem- amoribus, peccaiis car-

po stanno in proies- nalibus , blasphemiis

,

sioiie di^jinoclii, crapo- inhoneslis conversatio-
lo,amori,peccaticarna- nibus , disscntionibus,
li, bestemmie, parole odiis et detraclionibuy

disoncstc, mormorazio- vacare, autqui quadra-
ni, odii, delrazioni, o gesimœ diebus tantum
vengono solamento gli ultimis peccaia deposi-
nltimi giorni di quaresi- luri accedunt, aut qui ac
maaçonfcssarsi; equel- multis annis in iisdem
li, chc molli anni hanno peccaiis perscverarunt
perseveralo, e sono ncc ulcmcndarenturla-
rkadiiù ne!!i mede- horarunt.

TRADUCTION FRANÇAISE.

dont le confesseurjugera probablement que, quoi-

qu'ils disent et proniellent de (luillor le péché,

ils ne le quitteront pas néanmoins, comme font

certaines personnes, et paiiiculiéremcnt les jeu-

nes gens oisifs, qui sont la plupart du temps dans
les jeux et dans les festins, et ordiriairement en-

j;a{;és en des amitiés charnelles, et des péchés

d'impureté, dans les blasphèmes, les paroles dés-

honnétcs, les haines el les médisances, et qui w
.se présentent que les derniers jours de Carême

pour se confesser; el aussi à ceux qui ont persé-

véré plusieurs années, et sont souvent retombés

dons les inémps péchés, et nont point eu soin de

c:
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE,

si mi peccmi, ne hanno
fatto diligenza alcuna
cV eroendarsi.

TRADUCTION FRANÇAISE.

se corriger; plus littéralement, n'ont fait aucune
diligence pour se corriger.

Remarquez r que l'auteur de la traduc-

tiou latine rend les mots sincliè si vede

qimlche emendazione, par donec emcnden-

lur simplement, au lieu de donec agnoscal

(Uiquam cmendai'wuem , ce ({ui est bien

différent; 2° qu'il altère également^la pen-

sée de saint Charles, en traduisant g'iudica

probab'dmenle, en français juge probable-

ment, par suspicetur : il n'est personne qui

ne sente la différence essentielle qui se

trouve entre suspicati et judicare probabi-

liter; 3' qu'au lieu de nec ut emendarentur

ullam diligenliam adlùbuerunty il se con-

tente de dire nec ut emendarentur labora-

runî.

Or, il est clair que dans le passage qu'on

vient de citer, saint Charles ne va pas aussi

loin que notre Méthode Je direction. D'a-

bord, il ne prescrit des épreuves qu'à l'é-

gard des pénitents dont le confesseur juge
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jirobablement, f/iudica probabUmente, que,

quoiqu'ils promettent de quitter le péché,

ils ne le quitteront cependant pas; et à

l'égard de ceux qui, ayant persévéré pen-

dant plusieurs années, et qui, étant retom-

bés dans les mêmes péchés, n'ont fait au-

cune démarche pour se corriger, avant que

de se présenter au tribunal. D'ailleurs, il

n'exige pas, pour pouvoir absoudre les pé-

cheurs dont il s'agit, qu'ils soient entière-

menlj ni même notablement corrigés, puis-

qu'il prescrit de leur différer l'absolution,

jusqu'à ce que le confesseur voie en eux

r/^r/r/z/f changement, qucbiue amendemerit,

qualclic cmendazione.

II. OH'int aux occasions du péché, il est

vrai (jue la Méiliode de direction cite les

[nsfructions de saint Charles
;
mais elle ne

les cite que d'après la traduction latine,

dont j'ai déjà fait remarijuer l'inexactitude;

encore s'esl-on permis quelques suppres-

sions, qui nous empêchent de connaître la

pensée de ce saint arche\ê(|ue, comme on

en pourra juger en rapprochant les cita-

tions du texte original et de la Iraduction

française.
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE

citée dans la Méthode de

direction, chap. vir.

Esscndo dunque in- Pœnitcntem in aliqua

volto il penilente in al- cxhisoccasionibus vcr-

cunadiquGstooccasioni saniem, si urgcns sit

altrc a questc simili, illa occasio, ut qui con-

se la dotîa occasione e cubinam, v. g., alcret,

talc, che sia in essere, non débet, sine diibiô,

corne lener le concabi- confesser absolvere,ni-

ne, siniile, non deve si hanc occasionem an-
ilconfessoreassolverlo, tea sustulerit. Pro aliis

se prima attualmente vero occasionibus, qiia-

non lascia l'occasione: les sunt alcœ vacatio,

ncir altre occasioni, eo- aspectus minus pudici,

me professione di giuo- colloquia, gestus, etc.,

chi, sguardi, conver- non absolvat, nisi eas

sazioni, gesli, ec., se dimiitere pœnitens pol-

non promette di las- liceatur; quod si jam
ciarla, e quando anche olias kl pollicitus sir,

pronietta, se, avendo nec emendalus fuerit,

promesse altre voke, absolutio tandiu dilïr-

TRADUCTION FRANÇAISE.

Le pénitent donc étant engagé en une de ces

occasions, ou autres semblables, si tant est que
cette occasion soit présente, comme s'il a dans
sa maison une concubine, ou autre sembla-
ble, le confesseur ne lui doit point donner l'ab-

solution qu'il n'ait premièrement quitté effec-

tivement cette occasion. Et quant aux autres
occasions, comme des jeux, des regards, des
conversations et des gestes, etc., il ne doit point
aussi lui accorder cette même grâce qu'il ne pro-
mette de s'en abstenir. Que s'il l'avait promis
autrefois, et ne s'en était pas néanmoins corrigé.
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

Dondimeno non si sia ratur donoc emendalio-
omendalo, differisca ncm agnoverit.

i'assoluzioiie sino a tan-

to che vcda qualchc

cmmdazione.

TRADUCTION FRANCAï SE.

il doit alors, quelque promesse qu'il en fasse,

lui différer l'absolution, jusqu'à ce qu'il voie

quelque amendement.

Dans ce passage de saint Charles, on

remarquera l"qiie le traducteur latin a cru

devoir ajouter après non drbei les mots sine

duhio, (juij ne répondent à rien, ni dans

le texte original, ni dans la traduction

française; 2° (ju'il a rendu altre volte, au

j)luriel, par alias, ce qui peut s'entendre

d'une seule i'ois; 3 qu'il a supprimé le

mot (lualclie, en français quelque, ({iii se

trouve immédiatement avant le substan-

tif cmcndazionc , et qu'ainsi, ati lieu de

dire donec alùiiiam emcndalluncm uf/no-

verit, il dit simplement, d'une manière

absolue, douce emendal'ionem a(jnoverii ;

ce qui, comme je l'ai fait remarquer plus

haut, modifie singulièrement la pensée du

saint archevêque de Milan.
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TEXTE ITALIEN, TRADUCTION LATINE
citée dans la Méthode de

direction, cliap. vu.

E perché puô acca- Potest contingere ut

dere tal caso, che il pe- pœnitens occasioncm
nitenle con tutli li ri- non possitdimittere sine

cordi, e modi, che gli periculo aut scandalo;

vcngono proposti dal débet hœc adhibere re-

prudente, e zelante con- média :

fessore, veramente non
possa lasciare l'occa-

sione senza pericolo o

scandalo, deve il confes-

sorc servirsi di quesii

rimedj :

Primieramente diffe- Primo, difreratur ab-

risca l'assoliizionc fin solutio donec emenda-
tanto, che veda corta ùonis signa dederit pœ-
prova di vera emenda- nitens

zione; se non potesse

differire l'assoluzione

senza pericolo di qual-

cho infamia del peni-

TRADCCTION FRANÇAISE.

Et parce qu'il peut arriver qu'avec toutes les

instructions et les conseils qu'un sage et zélé

confesseur a donnés à son pénitent, il ne peut

pas néanmoins se retirer de l'occasion du péché

sans grand péril, ou sans scandale, le confesseur

en ce cas se doit servir des remèdes qui suivent:

En premier lieu, il différera de lui donnerl'ab-

solution jusqu'à ce qu'il voie des preuves cer-

taines d'un véritable amendement; et s'il ne peut

pas différer de l'absoudre sans le mettre en dan-
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TEXTE ITALIEN. * TRADrCTION LATINE.

tente, e veda in lui lali . . , . cui debont pro-
segni di contrizione, e poni alla remédia magis
tal disposizione, e pron- opportuna, ut, v. g,,

tezzaariceverliiimcdj, solus talcm niulierem

che il confessore giudi- nunquam alioquatur,

cherà nccossarj, perché aut orationes aliquas

si eniendi, deve pro- agat, corpus asperius

porgli quelli, che gli habcat, et imprimis pro
paranno più opportu- frcqucnti confessione

ni, e necessarj, corne conlcssorem adeat,

per esempio, ordinar- aliisque ejusmodi polli-

gli, che non si trovi solo ceatur uti prseservaii-

con la tal persona, as- vis

segnarli orazioni, qual-

che macerazione di car-

ne, e sopra tutto le fre-

(|uenti confcssioni, ed

allri simili, quali, se

esso accellorà, il con-

fessore polrà assolver-

lo.

TRADUCTION FRANÇAISE.

ger d'infamie, et que d'ailleurs il découvre en

lui de si grandes marques de sa disposition et de

son affoCiion à recevoir les remèdes qu'il jugera

nécessaires pour son amendement, il lui doit or-

donner ceux qui lui paraîtront plus à propos et

plus nécessaires; comme, par exemple, de ne se

trouver jamais soûl avec cette personne, lui pres-

crire certaines prières, quelques mortifications

de la chair, et surtout de se confesser souvent,

et autres semblables; lesquels s'il accepte, le

confesseur le peut absoudre:
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TEXTE ITALIEN. " TRADUCTION LATINE.

E se dopo questa dili- Quod si tamen hac
genza fatta da lui, o da habita aut a se, aut al>

allro confessore prece- alio confessore diligen-

dente non si sarà emen- tia, non emendatus fue-

dato, non gU dia Vasso- rit pœnitens, non ab-

luzione, finchè aitual- solvatur, donec occasio

mente non abbia levata illa sublata fuerit. . . .

l'occazione, o non parrà
altrimenli a noi : dal

quale faccia ricorso in

taie occasione, confe-

rendo con noi il caso,

senza scoprire le per-
sone.

TRADUCTION FRANÇAISE.

Et si, après avoir fait cette diligence, ou un

autre confesseur l'ayant fait auparavant, ce pé-

nitent ne s'est point corrigé, il ne lui doit poirit

donner l'absolution, qu'il ne se soit effcctivemeni

séparé de l'occasion; si ce n'est que nous ayant

consulté de ce qu'il doit faire en telle occasion,

sans néanmoins découvrir la personne, nous

ayons été d'avis de le faire.
»

La citation latine de ce passage, telle

qu'elle est rapportée dans la Méthode (/."

direction^ est tellement altérée, qu'il est

impossible d'y reconnaître la doctrine de

saint Charles sur les occasions. On y re-

marque plusieurs suppressions, dont l;i



PRÉl'ACK. LXV

principale consiste dans l'omission de ces

mois, tuiic potcai a/^jo/i'/, qui viennent immé-

diatement après les mots uli prœservativis

.

On a ménagé au moyen de quelques points

cette suppression, qui change absolument

le sens du passage en question, afin de

pouvoir confirmer par l'autorité de saint

Charles ce qu'on venait de dire, qu'on dif-

férera l'absolution au pénitent, jiisfiu'à ce

que, par l'usage de ces moyens, il se soit

ciiangé et rendu digne de la recevoir; tan-

dis que ce saint archevêque dit que si le

pénitent accepte et promet de mettre en

usage les moyens qu'on lui propose, le

confesseur peut l'absoudre, même avant

l'emploi de ces moyens : Quali, se esso ac-

celterù, il roufessore polrà assolverlo, ou,

comme le porte la traduction latine, sipol-

lieeadir u(i prœservativis, tnncpolerit absolvi.

Enfin, le texte, tel qu il est cité dans le

même ouvrage, ne parle point du recours

à l'archevêque, qui s'était réservé de pro-

noncer, en pareil cas, lorsque, malgré tout

cela, le pénitent ne s'était pas suffisam-

ment corrig(''.

UI. Le troisième article, où notre Me-
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thode de direction va plus loin que saint

Charles, regarde les confessions générales,

recueil de certains confesseurs. On répète

dans plusieurs endroits de cette Méthode

qu'on est obligé de réparer les confes-

sions même douteuses par une confession

générale : ch. w, art. i ; ch. xiv, § i. Or,

on ne voit nulle part dans les Instructions

de saint Charles, qu'il ait prescrit l'obliga-

tion de réitérer les confessions douteuses.

Voici ce qu'il dit de la nécessité des con-

fessions générales :

TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

Deve fare quelle in- Débet interrogare de
terrogazioni délie con- actis anteà confessioni-

fessioni passate, che so- Idus, in quantum ei ne-
no necessarie, per co- cessarium fuerit, ut re-

noscere se fosse incorso sciât, num in aliquem
in alcun caso, per il casuminciderit,exquo,
quale fossero state nul- cum nuîlse hœ fuerint,

le, e pcrô si dovessero ilerandœ sint : puta

reiterare, corne sareb- num confcssus fuerit sa-

be, se si fosse confes- cerdoii absolvendi po-

TRADDCTION FRANÇAISE.

Le confesseur doit aussi faire des interroga-

tions touchant les confessions précédentes, qui

sont nécessaires pour connaître s'il serait arrivé

quelque cas qui les eût rendues nulles, et si par

conséquent elles devraient être réitérées ; comme
s'il s'était confessé à quelqu'un qui n'eût pas le
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TEXTE ITALIEN. TRADOCTION LATINE.

sato da chi non avesse testatem non habenti;

potcstà di assolvcrlo, o aut quilegitimana in ab-

da chi non avesse usata soluiione formam non
la forma legiltiina dell' adhibuerit ; aut quae
assoluzionc, o da sacer- sunt ad hoc sacramen-
dote tanto ignorante, tum ministrandum ne-
che non intendesse, o cessaria, penitus igno-

sapesse le cose, che so- raverit; aul si pœnitcns
no necessarie per am- ipse scicntcr et ex ani-

ministrare questo sa- mo peccatum omiserit;

gramcnto, ovvero se aut confessionem ita

egli avesse scicntemente diviserit, ut confessori

taciulo qualche peccato pcccatorunî pariem, et

mortale, o divisa la con- aiteri parlera aliam de-
fessione, diccndo a un posuerit; aut sine ul!o

confessoreunapartede' peccatorum dolore et

suoi peccaii, e a un' al- emendandi proposito

tro l'altra, ovvero se si accesserit; aut pro ex-
fossc confessato, senza cutiendis invenicndis-

aver alrun dolore de' quepeccatisdebitamdi-
suoi peccaii. o senza ligentiam non adhibue-

proposilo di cmendarsi, rli, ou pour traduire

TRADUCTION FRANÇAISE.

pouvoir de l'absoudre, ou qui ne se fût pas servi

de la forme légilime de l'absolution ; à un prêtre

si ignorant qu'il n'entendît ou ne sût pas les cho-

ses qui sont nécessaires pour administrer ce sa-

' renient; s'il avait supprimé à dessoin quelque

péché mortel dans sa confession; ou qu'il l'eût

divisée, disant une partie de ses péchés à un

confesseur et le reste à un autre; s'il s'était con-

fessé sans avoir aucune douleur de ses péchés,
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

ovvero senza usare di- plus exactement, nul-

ligenza di sorte alcuna lam diligenliam adhi-
per ricordarsi de' pec- biicrit.

cali.

TRADUCTION FRANÇAISE.

sans dessein de s'en amender, ou sans avoir ap-
porté aucune sorte de diligence pour s'en ressou-

venir.

On remarque que, pour ce qui regarde

la nullité, en tant qu'elle vient du côté

du pénitent, saint Charles ne prescrit de

réitérer les confessions précédentes, que

lorsqu'elles sont certainement et manifes-

tement nulles, savoir : 1° lorsqu'on a lu

sciemment j de propos délibéré, quelque

péché mortel dans sa confession 5
2^ lors-

qu'on a divisé sa confession, en disant une

|)artie de ses péchés à un confesseur, et le

reste à un autre; 3° lorsqu'on s'est confessé

sans aucune douleur de ses péchés, et sans

la volonté de se corriger ; i° enfin, lorsqu'on

s'est approché du sacrement de pénitence,

sans avoir apporté aucune sorte de diligence

dans l'examen de sa conscience. Voilà les

cas où les confessions précédentes doivent

nécessairement être réparées par une co!i=

fession générale.
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Après avoir parlé de la nécessité des

< onfessions générales, saint Charles ajoute

pour les cas où, sans être nécessaires, elles

sont plus ou moins utiles.

TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE
telle qu'elle est citée ilans la

Méthijde de directiim, ch. siv.

E perché per il più Quia negligentia in

si puo usare molta ne- confcssionibus solct

;;Iigenza in far le con- nuilta coniniitti, ab iis

ibssioni, corne si deve, potissimum qui vol nul-

niassime ne! tctnpo, che lum vel Icvcm do Dco
lii persona non vive in timorcm Iiabent, aui

limor di Dio, cd ha po- curani de anima; ita ut

ehissima, o niuna cura potius ex usn qnarn ex
deir anima sua, di mo- peccatorum horrore et

do che più presto si emcndandi desiderio
r( infessa per una certa confiteantur, debeni
usiinza, che per co{;ni- confessores loco et teni-

/-i(»ne, cir e{jli ha de' pore, juxta personarum
iiioi peccaii,e desiderio qualiiatem, ad confe'=-

TRADDCTION FRANÇAISE.

Et parce (ju'on est le plus souvent très-nt';;li-

;;cnt à faire les confessions comme on doit, prin-

cipalement lor.Sfju'on vit sans la crainte de Dieu,

! ! (jue l'on a fort peu ou point du tout soin de
' ifi Ame, de sorte qu'on se confesse ]>lut6t par

ime certaine coutume, que par une connaissance

Cju'on ait de ses ])échés et par un désir d^ s'a-

mender; et erifin pour la {jrande utilité qu'il y a

<!o se confesser généralement (de faire une con-

.• -sion générale), principalement quand on com-
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TEXTE ITALIEN. TRADUCTION LATINE.

d'emendarsi ; cd in sioneni generalem pœ-
ogni caso per la grande nitentes exhortari, ut

uiilità,ch'èdicoHfessar- ope ejus ardentius ad
si generalmi^ite, mas- Deum convertantur, et

sime nel principio, che pro omnibus peccatis et

l'uomo si risolve di vo- defectibus quos nove-
lersi daddovero emen- rint, saiisfaciant.

dare, e convertire a
Dio, csoriino li con-
fessori, secondo la qua-
lità délie pcrsone, a

luogo, e tempo, li peni-

tenti a fare una buona
confessione générale,

acciochè per mezzo di

quella rappresentandosi
innanzi agli occhi tutta

la vita passala, si con-
verlino con maggior
fervore a Dio, et soddis-

facciano con questa a

tutti li difetti, che fos-

sero intervenuii nelle

confessioni passate.

TRADUCTION FRANÇAISE.

menée de se résoudre à un véritable amende-
ment, et à se convertir à Dieu, les confesseurs

doivent en temps et lieu exhorter leurs pénitents,

selon la qualité des personnes, à faire une bonne

confession générale, aSn que par ce moyen se

remettant devant les yeux toute leur vie passée,

ils se convertissen-t à Dieu avec plus de ferveur,

et réparent tous les manquements qui seraient

intervenus dans leurs confessions précédentes.
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En cilant ce passage pour établir la né-

cessité des confessions générales, la Mé-

iliodc de direction les rend nécessairement

plus fréquentes ; elle les multiplie consi-

dérablement, puisque, outre les cas où

l'on doit, d'après la doctrine de saint Char-

les, réitérer les confessions précédentes,

elle prescrit encore les confessions géné-

rales comme nécessaires, dans les cas où

ce saint archevêque ne les représente que

comme étant utiles, comme n'étant que de

conseil et non de précepte. Pour se con-

vaincre qu'il ne s'agit dans le texte en

question que de l'utilité plus ou moins

grande des confessions générales, il suffit

de jeter un coup d'œil sur la traduction

latine, qui s'accorde, sur ce point, avec

l'original et la traduction française. Elle

porte, qu'à raison de la très-grande utilité

qu'on tire des confessions générales, sur-

tout lorsqu'on veut commencer une nou-

velle vie, les confesseurs doivent en temps

et lieu exhorter leurs pénitents, suivant la

qualité des personnes, à faire une bonne

confession générale : Vro lUiUiale maxima

(plus littéralement mcujna), maxime con-

vcrsionis meliorisque frurjis initia, dcbent
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confessores loco et tetnpore^ jnxta persona-

nim qualitalem^ ad confesslonem (jeneralem

pœnilcnies cxhorlari. Personne ne pren-

dra le mot utilhc' pour synonyme de néces

s'iu^j ni le verbe exhorter pour synonyme
(Xexiger.

On sera sans doute étonné de remarquer

que les mois, pro iitilitate max'ima cpiœ

ex confessionibus generolibus oritiœ^ se

trouvent supprimés dans la Méthode de

direction. Cette suppression peut empé-

clîcr certains lecteurs de remarquer aussi

Aicilement que saint Charles ne parle ici

<{ue des confessions qu'il est utile, très-

udle môme, si l'on veut, d'assurer par

une confession générale; et non de celles

(ju'il faille réparer comme étant nulles ou

essentiellement défectueuses.

D'après les réflexions critiques que nous

uoîis sommes permises sur la Méthode de

direction, on conviendra que, pour juger

exactement de la doctrine de saint Charles

sur le refus ou délai de l'absolution, l'on

ne doit point s'en tenir aux citations qu'on

en a faites dans cet ouvrage; et que, si on

y eût cité, d'une manière moins incom-

plète, et surtout plus exacte, les Instruc-
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lions de ce sainl archevêque aux confes-

seurs, notre Métliode se trouverait, pour

les j'ègles (jcncralcs sur la direction, cou

forme à la pratique que le bienlieuren^

Liguori nous a donnée pour l'administra-

tion du sacrement de pénitence \

5 " Il se compose des Avis de saint Fran-

çois de Sales aux confesseurs. Nommer
saint François de Sales, c'est rappeler la

douceur, la charité, la patience à toute

épreuve, la connaissance approfondie du

cœur humain, de ses misères, de ses mala-

.dies et de ses ressources ; c'est rappeler le

restaurateur de la piété dans les temps

modernes 5 en un mot, c'est rappeler uu

des directeurs des âmes les plus habiles,

un des saints les plus aimables et qui on;

le mieux su faire aimer la religion. Pou-

vons-nous offrir un guide plus sûr ? Qu'a-

vons-nous à craindre en suivant la route

(pi'il a tenue et qu'il nous dit de tenir avec

lui? Cette route ne l'a-t-elle pas conduit

au ciel, et bien d'autres avec lui?

Depuis la première édition de cet oii-

• Page 303.

I.
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vrage, nous avons eu connaissance de la

déposition de sainte Chantai dans le pro-

cès de la canonisation de saint François de

Sales. Celte déposition, faite par une sainte

soîis la foi du serment, en présence des

commissaires du saint Siège, contient de

si beaux détails sur la manière dont notre

Bienheureux entendait les confessions,

que nous nous sommes fait un devoir de

les rapporter : on les trouvera en leur

lieu avec une indication précise.

6° Il se compose des Conseils et de la

Pratique de saint Philippe de Néri. Ce que

nous venons de dire du saint évêque de

Genèye s'applique sans restriction à l'il-

lustre fondateur de l'Oratoire de Rome.

En effet, saint Philippe de Néri fut un des

saints les plus célèbres du xvi*^ siècle. Il

naquit à Florence en 1515. Dès son en-

fance il donna des marques d'une grande

maturité d'esprit et surtout d'une pureté

angéhque. Vers l'âge de dix-sept ans il

renonça à toutes les espérances du monde

et se rendit à Rome. Quoique bien jeune,

il menait une vie comparable pour l'austé-

rité à Celle des anciens anachorètes. L'é-
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tilde de la philosophie et de la théologie

formait sa principale occupation. Dans sa

vieillesse il discutait encore les points les

plus difficiles de ces scfences, avec une

telle fraîcheur de mémoire, qu'on aurait

cru qu'il en avait fait toute sa vie son

unique étude. 11 est bon de rapporter ici

une particularité que bien des personnes

Ignorent : c'est aux savants conseils de cet

homme supérieur que l'Eglise est redeva-

ble des fameuses Annales du cardinal Ba-

ronius. L'illustre disciple de Philippe de

Néri avoue ingénument que toute la gloire

de ce beau travail appartient h son maiire'.

Ses études achevées, Philippe se livra

tout entier au zèle du salut des âmes. Il

n'était pas encore prêtre, que déjà on

comptait un grand nombre de conversions

éclatantes opérées par ses soins. jNéan-

moins son confesseur, jugeant qu'il ferait

beaucoup plus de fruit s'il était revêtu du

sacerdoce, lui ordonna d'aller aux saints

ordres. L'humble Philippe eut beau objec-

ter son incapacité, son insuHisancc, il fallut

obéir ; et au mois de mai de l'an 155 i,

• Yie de saint rhilippe de >"cri, liv. 1. c. xiii.
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l'Eglise compta un prêtre de plus selon le

cœur de Dieu. Philippe était âgé de trente-

six ans.

Dès ce moment, il se consacra sans ré-

serve au ministère du saint tribunal : ce

fut sa \ie. Il confessait le jour et la nuit.

Pour être plus assidu au confessionnal, il

resta à Pionie pendant quarante-quatre ans,

sans vouloir en sortir une seule fois, malgré

les instances réitérées de ses nombreux
amis. Où trouver un confesseur plus expé-

rimenté, un confesseur, par conséquent,

dont les avis méritent plus de confiance?

11 continua son utile, mais laborieux mi-

nistère jusqu'à sa mort, qui arriva en 1595.

11 était âgé de quatre-vingts ans. Vingt-sept

ans plus tard, c'est-à-dire le 12 mars 1622,

il fut mis au nombre des saints par Gré-

goire XV, le même jour que saint Ignace,

saint François Xavier et sainte Thérèse.

Ses avis aux confesseurs, que nous don-

nons dans le Manuel, sont tirés de sa Vie,

écrite en italien par le P. Bacci, prêtre de

sa congrégation.

7" Enfin le Manuel se compose des Avis

de sctint François Xavier. Au milieu de ses
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travaux immenses, le grand apôtre des na-

tions orientales trouvait encore, comme
saint Paul, des moments pour écrire des

lettres et des avertissements pleins de sa-

gesse aux prêtres qui travaillaient comme
lui ail salut des âmes. Or, si la science, la

sainteté, l'expérience, sont des titres de

recommandation, quoi de plus digne de

notre respect et de notre confiance que

ces avis, où respirent d'ailleurs le zèle le

plus ardent et le plus pur de la gloire de

Dieu, et la connaissance approfondie du

cœur humain? Ces avertissements sont

adressés au P. Barzéc, directeur de la Mis-

sion d'Ormuz.

Tels sont les modèles et les guides que

nous oll'rons aujourd'hui à tous nos frères

dans le sacerdoce. Admirables en eux-

mêmes, ils sont peut-être plus admirables

encore par l'accord unanime (jui règne

entre eux. Cette étonnante conformité

achève de compléter la preuve que le Ma-

nuel, entièrement composé de leurs écrits,

est la méthode de direction la plus sûre.

Quand on voit ces grands saints, séparés

de temps et de lieu, penser tous de la même
ci.
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manière, peut-on ne pas reconnaître qu'un

seul et mêrac esprit les animait : Unus citque

idem spirilus; l'esprit de celui qui a dit :

Je serai avec vous tous les jours; je suis près

de ceux qui m'invoquent dans la vérité?

Cet accord parfait ne porte pas seule-

ment sur le fond, sur la substance de la

doctrine, mais encore sur les détails. Tou-

tefois, nous devons le dire, il est un point,

un point unique sur lequel ils différent de

sentiment. Suivant la règle inviolable que

nous nous sommes imposée de ne rien

dire de nous-même, nous allons faire con-

naître cette différence, laissant aux plus

sages le soin de décider entre ces grands

maîtres. Voici la question : Est-il néces-

saire d'accuser en confession les circon-

stances notablement aggravantes, mais qui

ne changent pas l'espèce du péché? Saint

François de Sales et saint Charles répon-

dent affirmativement. L'auteur du Prêtre

sanctifié, le bienheureux Liguori, le bien-

heureux Léonard soutiennent le contraire.

Saint Philippe et saint François Xavier ne

parlent pas de celte question. H est im-

portant d'étudier la thèse établie à ce sujet
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dans la grande Théologie du bienheureux

Liguori '.

Le Prêtre sanclilié, après avoir cité le

pape Benoît XIU qui laisse la question indé-

cise, termine toute cette controverse par la

règle suivante : « Ainsi le pape, dit-il, prend

un ternîe moyen, comme s'il disait : Eu
égard à la controverse, je no vous oblige

point, selon le premier sentiment, à dire

les circonstances aggravantes, en sorte que

vous péchiez si, sans être interrogé, vous

no les déclarez pas; mais je ne vous dis»

pense pas non plus de suivre le second, en

sorte que vous puissiez dissimuler si l'on

vous interroge ; car le confesseur peut avoir

besoin de cette connaissance pour bien

connaître l'état de votre àme^ »

' Lib. G, Iract. 4, de Sacr. pœnit., ii. 468.

* Il n'est pas inutile d'enleutlre sur celle ques-

tion dos auteurs que personne n'accusera d'avoir

favorisé le relâchement : » Ce sentiment, disent les

u Conférences d'Angers, Confér. m, quest. 3, ne
" doit p;;S être entendu universellement comme
» s'il y avait une obligation de confesser en toutes
•» occasions toutes les circoustances notablement
» aggiavantes ; ce serait un terrible embarras pour
« les confesseurs, une gêne d'esprit insupportable

» pour les pénitents, et une cruelle torture pour
" lésâmes scrupuleuses, car il n'e.->t pas facile de
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De loul ce qui précède, concluons que

le Manuel des confesseurs est la méthode

•» discerner les circonslances qui aiigmeûtent la

V malice du péclic, jusqu'au point qu'on soit obligé

y> de IfS confesser. D'ailleurs, les suites seraient

» même dangereuses pour le pénitent et pour le

» confesseur, quand il s'agirait de péchés contre

» le sixième commandement.
» iVous croyons d.jnc que l'obligation de con-

» fesser les circonstances notablement aggravantes

» doit être restreinte aux occasions suivantes :

» l*' Quand un confesseur interroge un pénitent

» sur les circonstances aggravantes;

» 2° Quand la circonstaiice aggravante fait qu'un
)) péché est réservé, qui ne le serait pas, si celte

» circonstance ne s'y trouvait jointe;

» 3" Quand il y a une censure al lâchée au pé-

» ché à cause dune circonstance : par exemple,
» quand on a frappé, on doit expliquer si c'est son
» curé ou son évêque, et si la violence a été légère,

» griève ou énorme
;

» 4° Quand on a contracté par un péché Tobli-

» galion d« resliluer, de satisfaire ou de réparer

» un scandale
;

» 5° Quand une circonstance aggravante fait que
» le péché de véniel devient mortel; comme il peut
» arriver par la mauvaise disposition du pécheur,

M par exemple, si en dérobant un sou on avait l'in-

» tenlion de dérober un louis d'or ;

» 6" Quand les péchés sont multipliés par une
» même action, comme quand on a calomnié par

» une même délraclion plusieurs personnes, ou
» une seule personne en présence de plusieurs

» autres ;
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de direction la plus sûre : 1^ parce

qu'elle est celle des plus habiles direc-

" 7° Quand il s'agit de vol, il laut toujours en

» expliquer la quantité. On doit même expliquer

» la qualité de la |)ersonue à qui l'on a fait le vol ;

» si elle est riche ou pauvre '.

» Los confesseurs doivent prendre garde que
» les pénitents, sous prétexte d'expliquer les cir-

» constances accgi^vanles, ne s'engagent dans des

>» détails iniiliies et souvent dangereux, [larliculiè-

» rement lorsque les péchés regardent le sixième

» coninuiDdement. C'est pourquoi, quand les con-

» fesseurs voient que les pénitents s'étendent trop

« sur les circonstances aggravantes, disant, par

» exemple, tout ce qui s'est passé dans une action

» honteuse, crainte de ne pas faire une confession

« entière, iis doivent les avertir qu'ils ne sont obli-

» gés de déclarer les circonstances aggravantes que
» dans les cas que nous venons d'indiquer. »

Le Kiluel de Toulon donne la même décision.

Terminons cette note par la judicieuse remar-
i\U(^ de jMgr. l'évéque de Périgueux, dans la Justifi-

cation du hicnheurcux Liguon. » Cette question,

» dit-il, nous douiie lieu de faire une observation
» qui ne sera pas inutile ()our les confesseurs, sur-

» tout pour ceux qui sont encore jeunes. Comme
il n'est pas certain qu'on soit obligé de faire

» connaître en confession les circonstances nota-

» blemeut aggravantes, et <|ue, toutes choses égales

» d'ailleurs., il \aul beaucoup mieux rester en

» deçà {jue d'aller troj) loin dans les inlerroga-

' Il est remarquable que le Lieiilicureus l.iguori admel àlréi-

peu prt'i les inèuie^ exce[j(iuiu.
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leurs de l'Eglise catholique
;
2^ parce que

tous les ouvrages qui la composent sont

approuvés par qui de droit; 3" parce que

leurs auteurs se sont sanctifiés, et bien

d'autres avec eux, en la suivant. De bonne

foi, que pouvons-nous demander de plus?

Suivez donc , dirons-nous aux con-

fesseurs en finissant, suivez ces instruc-

tions, et vous aurez la consolante certi-

tude d'avoir pour guide non celui qui

vous les présente, non un docteur isolé,

non un séminaire, non une corporation

particulière, mais des directeurs dont

l'Eglise, juge et gardienne infaillible de

la morale aussi bien que du dogme, ap-

prouve la doctrine, et dont le Ciel couronne

la vertu; des directeurs enfin qui réunis-

•» tions qui concerneul le sixième précepte, et les

» obligations des époux, un confesseur peui, sans
» danger de corapromellre son ministère, se bor-

-» ner à celles des interrogations qu'il ji'ge né-

» cessaires pour connaître les circonstances qui

y> changent l'espèce du péché. Il ne doit pas ou-

« blier que s'il est obligé de procurer l'intégrité

» de la contessioi!, il est obligé plus strictement

» encore de ne pas scandaliseï" les pénitents, et

» d'éviter tout ce qui peut affaiblir en eux l'idée

» qu'ils doivent avoir de la sainteté et de la mo-
» destie sacerdotale. »
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sent au plus haut degré les trois qualités

essentielles d'un véritable direeteur des

âmes : la grande sainteté, la grande science

et la grande expérience. Suivons-les sans

crainte, pénétrons nous de leur esprit \

et nous réaliserons ce vœu d'un grand

pape : Deniur idonei confessarii, ccce omniiun

chrislhnwntm plcna reformatio ^. Tel est

le vœu le plus ardent de notre cœur; tel

le but (jue nous nous sommes proposé

en publiant cet ouvrage. Puisse la grâce

' Pour se péiiélrer de leur esprit, la première con-

dition csl d'éludierleiirs ouvrages, el nous applau-

dissons de grand cœur à la recommandation faite

par Mgr. l'evèque de lîelley dans son Rituel, t. II,

p. j21. iMaisondit : il est dangereux qu'on n'abuse de

leurs principes. El ce danger d'abuser, de faire de
fausses api)lications, le confesseur en est il exempt
du moment où il cherche ailleurs ses règles de
conduite? Est-il impossible d'abuser de Collet, de
Billuart, de Bailly, et de tant d'autres? Ces théolo-

giens oul-ils par hasard le privilège de rendre in-

faillibles ceux qui les prennent pour guides? Il

nous semble, au contraire, toutes choses égales

d'ailleurs, que moins une doctrine théologique

offre de garanties, plus il est dangereux de s'égarer

en la suivant. Or, nous avons montré dans ce cpii

|)récède (|uels sont les auteurs de direction et de

morale qui réunissent le plus de garanties intrin-

sèques el extrinsèques.
» Saint Pie V.
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de notre Seigneur Jésus-Christ, et la cha-

rité de Dieu le Père, et la communica-

tion du Saint-Esprit, être avec nous tous

et nous aider à l'atteindre! Gratia Doniini

nostri Jesu Cliristi et caritas Dei et coin-

mumcntio sancti Spiritus sit cum omnibus

vobts ^

.

• II Cor., 13.
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CONFESSEURS.

CHAPITRE I'%

DEVOIRS ET QUALITÉS

d'un bon CONFESSEUa.rOMME PÈRE, COMME MÉDECIN,

COMME DOCTEUR ET COMME JUGE.

Qu'elle sera grande, dit le B. Alphonse de Li-

GUORi, la récompense des bons confesseurs qui

s'emploient à la conversion des Ames I leur sa-

lut est assuré. L'apôtre saint Jacques nous l'ap-

prend quand il dit : Qui convrrti feceril pcccato-

rem ah errnre viœ suœ, salvahit animam cjus <r

morte, et operiet miiltitudinem pcccatorum^. Son

âme, c'est -à -dire l'âme de celui qui convertit,

comme porte le texte grec. Mais l'Eglise est

dans les larmes en voyant un si grand nombre
de ses enfants perdus à cause des mauvais con-

fesseurs. En effet, c'est principalement de la

' E|) , V, 20. Pour s'encourager dans la pénible fonc-

tion du trihunnl, le B l.i{îuori se disait souvent à lui-

inéiuc cette parole de saint Augustin : .Inininin inhasti,
(iniiiKim tiiiini Uhrrasti.

I. J
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bonne ou de la mauvaise direction des confes-

seurs que dépend le salut ou la damnation des

peuples. Dentiir idonei con/e^san'i, disait le pape

saint Pie V, ecce omnium christianorum plena

reformatio. C'est une vérité; si l'on trouvait

dans tous les confesseurs la science et la sain-

teté qui conviennent à un si grand ministère, le

monde ne serait pas, comme il est, souillé d'i-

qiquités, ni l'enfer rempli de tant d'âmes. Par

sainteté je n'entends pas ici la sainteté habi-

tuelle, c'est-à-dire le simple état de grâce; mais

une sainteté positive, telle qu'il la faut à un mi-

nistre de la pénitence, dont l'état, comme celui

de la nourrice, réclame une double nourriture

et pour se nourrir lui-même et pour nourrir ses

enfants. Il faut, en effet, que le confesseur di-

rige la conscience des autres sans errer, ou par

trop de condescendance ou par trop de rigueur;

qu'il sonde tant de plaies sans se souiller; qu'il

traite avec des femmes et avec des jeunes gens,

écoutant le récit de leurs chutes les plus hon-

teuses sans en recevoir aucun dommage
;

qu'il

use de fermeté avec les grands, sans se laisser

vaincre par aucun respect humain ; il faut, en

un mot, qu'il soit plein de charité, de douceur et

de prudence.

Pour accomplir tous ces devoirs, il a besoin

d'une sainteté plus qu'ordinaire, à laquelle il ne

parviendra jamais s'il n'est homme d'oraison,

fidèle à la pratique de la méditation journalière.
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Sans cela, il n'aura jamais ni les lumières ni les

grâces nécessaires à l'exercice de ce ministère

redoutable aux anges même.

ARTICLE ^^

CHVRITK DE PjiiRE.

1. (Prêtre sanctifié, nM-15.i — Ayez une '^•*'" i""*^

charite de perc, puisque c est de ce doux nom tem

de père que le pénitent vous appelle dès le com-
^f,"""^.

mencement, et que, suivant le mot de saint Ara- fe seur.

broise, c'est dans ce sacrement que Jésus-Christ

nous a établis les vicaires de son amour : Vica-

rios amoris Christi, Or, rien de plus cliasle, rien

de plus honnête, rien de plus fort, de plus infa-

tigable, de plus désintéressé, de plus soigneux,

de plus libéral, de plus prudent, de plus patient

que l'amour d'un père. Tel doit être le vôtre à

l'égard du pénitent, qui est votre fils spirituel, et

voici comment vous devez le lui témoigner.

;2. — Premièrement, en ne refusant personne, rj.ariié

Semper tibi pendeat humus, disait autrefois un ^"fus'e

poète au pêcheur, quo minime rcris gurgite piscis p"-
.. ,-1. . . . -, . . sonne,

erit. C est ainsi que vous devez être toujours

et à toute heure disposé à entendre les confes-

sions dos personnes qui vous demandent. N'en

oxcepiez aucune, fussent-elles pauvres et do basse

condition, surtout si elles se présentent à des

jours et à des heures inaccoutumés. En effet.
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VOUS ne connaissez ni l'état ni les dispositions de

ceux qui vous cherchent. Au moment où vous y
pensez le moins, vous pourriez, par un refus,

être l'occasion d'immenses dommages et de la

ruine spirituelle d'une âme. Il est arrivé sou-

vent que parmi les personnes qui se présentaient

ainsi à des jours et à des heures extraordinaires,

il y en avait qui ne s'étaient pas confessées, les

unes depuis six mois ou un an, les autres de-

puis sept ans, dix ans, et même depuis plus long-

temps.— Si on les avait renvoyées, combien n'é-

tait-il pas à craindre que, laissant expirer cette

impulsion extraordinaire de la grâce qui, après

un si long temps, leur avait inspiré le courage

de se présenter au confesseur, elles ne fussent

parties pour ne plus jamais revenir et multiplier

leurs désordres jusqu'à la mort? Dans ce cas,

quel compte sévère n'auriez-vous pas à rendre

au tribunal de Dieu , si, par votre manque de

charité, au lieu d'être ramenés au Père céleste,

ces enfants venaient à se perdre ou seulement à

continuer longtemps encore le cours de leurs of-

fenses ? Au contraire, quel bonheur pour vous

si ces âmes, promptement accueillies, vous doi-

vent leur retour au bercail? Eh bien ! il peut

vous arriver de faire ainsi quelque noble con-

quête pour le ciel. Saint Philippe de Néri as-

surait qu'il était redevable de la conversion

de ses plus fervents pénitents à l'habitude

de se montrer ainsi disposé, à toute heure,
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û:ômc de nuit, à recevoir tout le monde.

3. — Ne refusez donc jamais personne, sur- Saite.

tout si c'est un inconnu ; ne refusez pas non plus

les pénitents que vous connaissez déjà, car il

peut leur être arrivé quelque chose de nouveau

que vous ignorez encore, d'où, à moins d'un

prompt remède, il peut résulter de grands dom-

mages pour eux et de grandes offenses envers

Dieu. Il vous arrivera quelquefois d'être demandé

précisément le jour où vous vous y attendez le

moins, où vous en avez le moins la volonté, où

vous serez le plus occupé, ou même indisposé;

souvenez-vous alors que c'est Dieu qui a cherché

ces pécheurs par sa grâce, et qu'il vous les amène

dans ces circonstances pour procurer d'un seul

coup, par voire charité, la sanctification de plu-

sieurs Urnes, c'est-à-dire de la vôtre et de la leur.

Gardez-vous de priver Dieu de cet honneur,

vous d'un tel mérite, et ces âmes d'un tel secours.

Si cependant il vous était vraiment impossible

de les recevoir, fixez-leur le jour et l'heure même
les moins commodes pour vous, et engagez-les à

revenir en les priant de ne pas vous refuser la

consolation de les aider et de les entendre.

4.— Accueillez donc et encouragez le pénitent ciiairé

dès le commencement, au moins lorsque les cir- '^"' .1^'
' * cueille

constances vous avertissent qu'il en a besoin; et .j»;

comme s'il vous dit, par exemple, qu'il ne s'est g^
,',^.'^

pas confesse depuis longtemps. Pour lui ôter ou '« ""^-

lui affaiblir la difficulté naturelle \ l'entière dé- m*- :.
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claraiion de ses fautes, animez son courage en

disant : Remerciez le Seigneur qui vous a attendu

jusqu'à ce moment, et qui vous amène aujour-

d'hui; consolez-vous ; lapatience dont il a uséjus-

qu'ici à votre égard est une preuve qu'il veut vous

sauver; ainsi, prenez courage ; je vous aiderai;

quoi qu'il ait pu vous arriver, avec la grâce de

Dieu, 710US remédierons à tout. Parkz donc avec

une sainte confiance.

Fruits de 5. — Vous ne sauriez croire combien cet ac-
celle ., I ., , • <

chariié. cueil paternel est utile au pemtent et a vous-

même : au pénitent qui, surpris de votre charité,

sent son cœur se dilater, s'anime à ne rien vous

cacher, et se trouve disposé à recevoir en bonne

part tout ce que vous lui direz, car il rencontre

en vous non pas seulement un juge, mais encore

un père; à vous-même qui, témoin de la docilité

et de la confiance du pénitent, sentez croître

votre zèle pour son bien, et vous trouvez dispensé

de l'obligation de lui parler avec une salutaire

sévérité. Dès lors votre amour et sa confiance

vous autorisent à lui commander et à tout atten-

dre de lui. Bien plus, vous êtes délivré du péril

de tomber dans ces funestes condescendances,

dernière et ordinaire ressource d'un confesseur

qui, pour avoir reçu le pénitent avec dureté, le

trouve rebelle à ses ordres. ^

Danger ^' — Cc Serait de votre part une grande er-

de relu- j.gyp g^g jg rcccvolr de semblables pécheurs
1er le pe- *

niient. avcc sévéritc; et si, lorsque quelqu'un s'accuse
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de ne s'être pas confessé depuis longtemps, vous

alliez lui dire : Vous êtes chrétien? vous qui

pendant si longtemps avezpu vivre siloinde Dieu

et des sacrements? Y aurait-il rien de moins éton-

nant qu'effrayé d'un tel langage, il renfermât dans

sa' conscience tout ou au moins quelqu'un de ces

péchés pour l'aveu desquels il éprouve déjà une

si grande difficulté; qu'ainsi, vous quittant avec

un sacrilège de plus, c'est-à-dire tout à la fois

avec un obstacle bien plus fort à la confession,

et une sorte de persuasion qu'il est perdu, il se

jetât tète baissée dans des désordres toujours plus

grands? Il n'y a pas longtemps qu'on lisait à un

criminel sa sentence de mort. Une personne qui

était présente a raconté que les premières pa-

roles de ce malheureux, lorsqu'il entendit sa con-

damnation, furent celles-ci : Je ne serais point

dans cet état sans «n confesseur qui me reçut et

me rebuta avec la plus (jrande dureté. Soyez donc

sur ce point de la plus grande réserve à l'égard

de qui que ce soit. Souvenez-vous que la honte

d'accuser leurs fautes n'est pas naturelle seule-

ment aux jeunes gens et aux jeunes pcrionncs,

mais encore aux adultes les plus avancés en âge,

aux prêtres même et aux religieux. Les ;\mes

les plus pieuses en éprouvent à déclarer de

simples péchés véniels. Plus l'âge est avancé,

plus leranget lacoiulition sont élevés, ]ilns aussi

très-souvent la confession devient diffii ilo si l'on

est tombé dans quelque grande faute. Delà cet
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avertissement do saint Paul ; Fratres, et si prœ-

occupatus fuerit homo in aliquo delicto, vos, qui

spirituales estis, hujusmodi instruite in spiritu

lemtatis,consideransteipsum,ne et tu tenteris '.

Cette parole de l'apôtre : Considerans teipsum, ne

et tu tenteris, vous prévient de ce qui pourrait

vous arriver en punition de votre dureté. Eh
bien, que la manière dont vous voudriez être

traité, si, ce qu'à Dieu ne plaise, vous tombiez

dans quelque péché honteux, vous apprenne

comment vous devez vous-même traiter les autres.

7.—Ce n'est pas assez d'avoir bien accueilli

et encouraj^é le pénitent, vous devez encore le

porte le supportcr pendant sa confession. Ici, j'en con-

dTn's le viens, très-souvent la multitude des pénitents ou
cours «3e|^^^jyj.2

yjj
gg^i m^\s très-lonff, mais peu intelli-

fession. giblc, vcrbcux, grossier, qui vous apporte un

fatras de choses et de cas embrouillés, donnent

la plus grande peine au confesseur. L'unique

moyen de réprimer l'impatience causée par tant

d'ennui, c'est un amour de père qui ne se lasse

jamais et qui allège toutes les fatigues. Voulez-

vous nourrir en vous cette charité, gravez bien

dans votre cœur, et, au besoin, méditez les maxi-

mes suivantes : 1° Si Jésus-Christ n'a pas hésité à

donner son sang et sa vie pour le salut des âmes,

qui de nous, qui sommes ses ministres, pourra

refuser d'y consacrer au moins son temps et sa

peine ? quel usage plus noble et plus utile pour-

' Ad Galat , vi.
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rions-nous faire de nos forces que de les employer

à une œuvre à laquelle un Dieu lui-môme s'est dé-

voué tout entier? 2" Quâ mensurd mensi fueritis

remetieturvohis\ Comme si Notre-Seigneurvous

disait: Si vous usez de patience envers cette ;\nie,

si vous l'aidez, si vous l'instruisez, si vous la

consolez, si vous la sanctifiez, rassurez-vous,

eademmensura remetietur tibi : je vous suppor-

terai, je vous aiderai, je vous sanctifierai ; mais

si vous lui refusez ces bons offices, malheur à

vous ! vous devenez à mes yeux indigne des

mêmes bienfaits; je ne serai plus indulgent à

tolérer vos fautes; je vous accorderai moins de

secours : eadem mensura. Ainsi vos intérêts

bien entendus vous font un devoir de supporter

le pénitent.

Si au jour du jugement dernier, des louantes

publiques, accompagnées d'une récompense pu-

blique, éternelle, sont réservées aux moindres

œuvres de la charité inférieure, c'est-à-dire de la

charité corporelle, quelles louan{;es et quelles

récompenses le Seigneur ne donnera-t-il pas aux

œuvres de la charité spirituelle qui lui est si supé-

rieure; de cette (.hariié qui revêt les Ames delà

grùce céleste, qui les nourrit, qui les délivre des

chaînes du démon et les guérit de leurs maladies?

Mais que dis-je? Non, vous n'allondrez pas jus-

qu'au jour du dernier jugement à recevoir les

grâces et les récompenses du Père céleste, vous,

' Matt,, VII, :i.

1.
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dont la patiente charité ramène dans ses bras ses

enfants pénitents! Oh! combien de tentations

dangereuses il éloignera de vous! de combien

d'autres il vous rendra victorieux! quelle abon-

dance de secours spirituels il vous prodiguera

pendant le cours de votre vie ! Ne cessez donc

jamais de montrer la plus grande patience envers

tous les pécheurs pendant toute leur confession.

Soyez-en sûr, le jour où vous sortirez du sacré

. tribunal la tête fatiguée, la poitrine épuisée, si

vous avez été père par votre charité pour les

Smes, Dieu aussi se montrera tel à votre égard,

en vous comblant de grâces et de consolations.
chanie g. — Ici, 16 VOUS rccommaudc spécialement
qui le •• '

îupporie ceux que certains défauts corporels, comme la

sw^ dé-
surdité, ou un empêchement de langue, ou d'un

fauis. autre genre, exposent grandement à ne recevoir

jamais une assistance porportionnée à leurs be-

soins. S'ils s'adressent à vous, ne les recevez pas

à votre confessionnal public, à cause du danger

d'être entendu ; mais conduisez-les dans quelque

endroit favorable où vous puissiez en toute assu-

rance les écouter et vous faire entendre. Une seule

confession remédiera peut-être aux défauts d'un

grand nombre de confessions passées. Ne vous

tourmentez pas si vous êtes obligé de leur faire

faire une confession générale : dans ce cas, ainsi

que dans beaucoup d'autres, une confession

générale n'est guère plus longue qu'une confes-

sion particulière. En effet, ces sortes de pénitents
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mènent une vie uniforme, et à peu près la même
dans tous les temps; ainsi, quand vous connaîtrez

la différence du plus au moins grand nombre,

sans spécifier autre chose, tout est suffisamment

éclairci. Ne renvoyez pas facilement ces sortes

de pénitents à d'autres confesseurs, pour quelque

difficulté que vous trouveriez à les entendre ou

à vous faire entendre d'eux. Si le défaut cor-

porel du pénitent est de nature à embarrasser

tout autre confesscurautant que vous, par exem-

ple, s'il est sourd ou muet, vous pouvez aussi

bien qu'un autre lui donner tous les secours dont

son état le rend susceptible. Ne vous déchargez

point de la fatigue sur autrui, supportez -la, et

vous en aurez la récompense. Que si l'obstacle

n'était point absolu, mais relatif, par exemple

si vous n'entendiez pas son langage, qu'un au-

tre comprend ; alors , en vous dispensant do

l'entendre, votre charité doit s'employer à lui

chercher un habile confesseur, auquel vous le

recommanderez : du moins vous lui indiquerez

où il pourra le trouver aisément. J'ai vu bien des

endroits où la charité des pasteurs réunit à des

jours particuliers, et dans des lieux favorables,

toutes les personnes sourdes ou muettes, ou at-

teintes d'autres infirmités. On lit dans la Vie de

saint François de Sales qu'il passa bien quatre

heures pour faire entendre quelques vérités de la

religion à un jeune sourd-muet.

9. — Mais, en général, il est difficile de ne pas ^^j,^^
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se laisser emporter quelquefois par un faux zèle :

ou, pour parler plus juste, une bile échauffée et

une impatience couverte des apparences du zèle,

vous poussera à traiter avec rudesse le pénitent

qui vous ennuie. Votre prétexte sera de lui faire

sentir la grièveté de ses fautes; mais, en réalité,

ce sera pour exhaler votre impatience et pour

en finir plus vite avec lui. De là, qu'arrivera-

t-il? Quoique vous ne soyez, par principe, ni ri-

goriste ni relâché, vous courez risque de tomber

dans l'une de ces deux extrémités, soit en ren-

voyant le pénitent sous prétexte qu'il n'est pas

disposé, et voilà du rigorisme; soit en l'absolvant

pour vous débarrasser plus vite, et voilà du re-

lâchement. Il n'est pas très-facile de s'apercevoir

des secrètes illusions que produit alors l'impa-

tience. Dans le confesseur relâché, elle se couvre

du manteau doré de la charité, qui ne veut pas

fatiguer le pénitent par des interrogations, ou

qui craint de lui rendre odieux le sacrement en

environnant l'absolution de difficultés. Dans le

confesseur rigoriste, elle prend le manteau ar-

genté de la religion, qui craint d'exposer le sa-

crement en le donnant à un indigne. Prenez - y
garde, ces divers jugements ne sont pas le fruit

d'une saine morale, et n'ont pour cause qu'une

volonté qui s'impatiente à la vue, à la seule pen-

sée des précautions plus grandes qu'il faudrait

prendre pour absoudre sans relâchement, ou des

moyens nouveaux dont il faudrait user afin de
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mieux disposer le pénitent à recevoir l'absolu-

tion sur-le-champ, sans le renvoyer par un excès

derigueur. C'est ainsi qu'on lombedanslelaxisme

ou dans le rigorisme pratique, car l'un et l'auire

sont un moyen de se délivrer plus promptemenl

de l'ennui qu'on éprouve.

10.—Voulez-vous un moyen qui, en allégeant Re,....)-

vos fatigues, tienne votre esprit dans le calme i^-'^pV-

et la liberté nécessaires pour bien user de la '"•'' "

science de juge, un moyen qui vous préserve

des perfidies et des illusions de l'impatience et

de l'empressement à vous débarrasser? vous lo

trouverez encore dans une charité de père. Pre-

nez donc pour règle de vous défier de votre zèle

toutes les l'ois qu'il n'est pas joint à la patience

et à l'amour de la peine. Telle est, en effet, dit

saint Grégoire le Grand, la différence qui existe

entre le zèle paterncl,conime celui de Jésus-Christ,

et le zèle pharisaïque, comme celui d'un pardtre :

le premier, inspiré par l'amour, tout de com-

passion pour le pécheur, semble en quelque

sorte n'avoir ni le sentiment ni l'horreur du

péché; l'autre, au contraire, montre une telle

haine du péché, qu'au lieu d'avoir de la com-
passion, il n'a que du mépris pour le pécheur :

Verajustilia compassioncm habct, falsa dedigna-

lionem\

11. -^Ce n'est pointasse/, de supporter le pé- ci.iriir

nitent, votre charité rfo»7 toujours l'aider, surtout ''"ç'):/

' Honiil , 3'i, in Evang.
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cheur à à la fin, pour le faire passer de l'état du péché à
se jusii- i^tatde la grâce. Je dis l'aider fowjoMrs, par des

interrogations convenables, afin de rendre com-

plète l'accusation de ses fautes, de leurs qualités,

de leur nombre et des circonstances qui sont la

matière nécessaire du sacrement. Pour cela,

vous n'avez pas seulement besoin de science

et de patience, il vous faut de plus cette adresse

dont je parlerai bientôt en traitant de l'habileté

de médecin. Mais aidez principalement à la

fin, puisque le caractère dislinctif d'un bon père,

c'est de vouloir sauver à tout prix la vie do son

enfant. Je ne vous dis pas pour cela de l'absou-

dre sur-le-champ, non; ce n'est point là cher-

cher avec sincérité le vrai bien du pénitent.

Je vous dis que vous devez proportionner vos

secours à ses besoins pour lui procurer une con-

trition et un ferme propos véritables ; en sorte

qu'il s'en aille justifié, fùt-il venu grand, et même
très-grand pécheur. C'est encore la charité qui

saura vous armer de mansuétude ou de rigueur,

suivant le besoin. Voyez ce qui se passe dans

une famille : un enfant malade refuse -t- il de

prendre des remèdes? les serviteurs les plus

dévoués se lassent bientôt de le soigner, et

s'il faut longtemps disputer avec le malade pour

lui faire accepter les médicaments nécessaires,

et l'empêcher de manger ce qui pourrait lui nuire,

vaincus par l'ennui, ils cèdent à ses caprices, le

di?pensentdesremèdesetlui permettent leschoses
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défendues. Pourquoi cela? parce qu'ils ont un

grand amour d'eux-mêmes et de leur propre in-

térêt, mais point ou presque point pour le malade.

Ce n'est pas ainsi que les parents condescendent

aux caprices de l'enfant. Pourquoi encore? parce

que leur amour, dégagé de tout intérêt person-

nel, craint la perfe de ce fils et emploie mille

moyens pour éloigner le danger et adoucir l'a-

mertume du remède. Que si la douceur ne suffit

pas, ils savent élever la voix, menacer, étendre

eux-mêmes et tenir immobile sous le fer la main

du malade. C'est l'amour qui donne à leur cœur

la fermeté nécessaire; mais dans cette rigueur se

mêle et se montre toujours l'amour lui-même. Il

n'en est pas autrement au tribunal de la péni-

tence. Le confesseur, animé d'une charité de

père, fuit le relâchement et le rigorisme, moyens

pourluitrès-commodcsde terminer promptcment,

soit par un renvoi, soit par une absolution ; mais

moyens nuisibles au pénitent. Son amour lui

fait rechercher et prendre tous les moyens qui

sont en son pouvoir de le guérir et de le re-

mettre en état de grâce. Au contraire, le confes-

seur qui n'a pas cette charité, fùt-il d'ailleurs

très-instruit, est peu utile au pénitent, parce qu'il

ne s'applique pas à faire de sa science un usage

convenable.

12.— Pour éviter ce reliichcment auquel nous Chariié

porte l'amour de notre propre commodité, et ces ressce."

condescendances excessives qui naissent du rcs-
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pect humain, des égards ou d'une inclination pour

le pénitent, n'allez pas conclure que votre charité

a besoin d'être affaiblie, concluez plutôt qu'elle a

besoin d'être purifiée et augmentée. C'est ainsi

que devenant pure, céleste et courageuse, elle

ne visera plus qu'au bien spirituel du pénitent,

et saura triompher de tout pour le procurer.

Que tel soit le vrai moyen de réussir, j'en trouve

la preuve dans la différence qui existe entre le

bon pasteur et le mercenaire. Celui-ci, en re-

trouvant sa brebis, se contente de la rappeler au

bercail par un seul coup de sifflet, sans prendre

aucune précaution pour l'empêcher de s'enfuir

de nouveau pendant le chemin; tel me paraît

être le confesseur relâché : ou bien il lui donne

des coups de bâton, et lui jette des pierres

pour la forcer à rejoindre le troupeau, sans s'a-

percevoir qu'il l'épouvante, qu'il la fait fuir en-

core plus loin que la première fois, et l'expose

déplus près à la gueule du loup; tel me paraît

être le confesseur trop sévère. Aucun des deux

n'est le bon pasteur ; car l'un et l'autre, pour évi-

ter la fatigue, laissent périr la brebis. Il n'en est

pas de même dubon pasteur. A-t-il retrouvé la bre-

bis, il ne la bat point ; il ne la laisse pas non plus

en liberté, mais la charge sur son cou, et, la te-

nant des deux mains, il s'assure qu'elle ne s'en-

fuira pas. Ce n'est pas tout : au lieu de lui laisser

ia fatigue du chemin, il lui procure un doux re-

pos sur ses épaules. Ainsi le bon pasteur fran-
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(hit lui-mr'nie toute la distance, sue sous son

bien-aimé fardeau, et, plein de joie, replace au

bercail la brebis saine et sauve. Le seul bon pas-

teur, c'est donc le confesseur plein d'un amour

paternel. Avec la science de juge et l'habileté

de médecin comme avec deux bras, il prend et

sauve le pénitent; il ne l'épouvante point par la

sévérité, il ne le dispense pas de ses devoirs par

le relâchement, mais il lui épargne une grande

partie de la fatigue qu'il prend pour lui. soit en

l'accueillant, en le supportant, en l'aidant de

toute manière, afin qu'après l'avoir bien disposé,

il puisse le justifier et le consoler.

13.— Vous voyez que pour être très-bon con^ Marqne»

fesseur, il ne suffit pas d'être grand théologien ni ).',^j","'

ascétique expérimenté, il faut de plus être rempli

de charité; non pas d'une charité quelconque,

mais d'une charité de père et de bon pasteur, et

non de mercenaire. Or, cette qualité du confes-

seur, la plus facile en apparence, est en réa-

lité la plus difficile. En effet, elle vous oblige à

trois choses : 1° à l'acquisition d'une saine mo-
rale comme juge, et à une grande habileté

comme médecin; 2» au bon usage de l'une et

de l'autre pour assurer le bien du pénitent ;
3" à

prendre sur vous une grande partie de la fatigue,

de manière que la brebis, en recueillant tout

l'avantage, ne soit point tentée de prendre en

haine le bercail et le berger, et de s'enfuir de

nouveau pour ne plus revenir; mais qu'au coa-
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traire, attirée par votre charité qui lui change en

douceur l'amertume de la confession, elle revienne

souvent, et par là se conserve fidèle à Dieu '.

Cbariié 14.— Conserver le juste en état de grâce, que

por^eàia dis-je? le conduire à la perfection, tel est le der-

perfec- jjier dcvoir de votre charité. Combien d'âmes
lion. ,,

qui, faute de soin de la part du confesseur, n e-

tant pas prévenues des dangers à éviter, ni in-

struites des moyens à prendre pour conserver et

nourrir la dévotion, retombent promptement dans

les filets de l'ennemi ! Combien d'autres qui lan-

guissent jusqu'à la mort dans les premiers élé-

ments de la vie^irituelle, sans jamais avancer

d'un pas, parce que personne ne les instruit ni

ne les anime à une vie plus parfaite, pour la-

quelle néanmoins elles ont reçu de la grâce

les plus heureuses dispositions ! Pour encoura-

ger votre zèle à cet important travail , souve-

' L'esprit du confesseur, c'est-à-dire la charité la plus

paternelle, respire dans cet admirable passage de S. Ray-

mond dont Léon XII a dit dans son Encyclique : « Quem
» insignem sncraincnti pœnitentiœ vnnistrum appellat

» Ecclesia : « Cognitis peccatis, confessor adsit... bene-

» velus, paratus erigere et sccum onus portare; habeat
» dulcedinem in affectione, pictatem in alterius crimine,

» discrelionem in varietate; adjuvet confitentem orando,

» eîeemosynas et caetera bona pro eo faciendo ; semper
» eum juvet Icniendo, consolando, spem proiuittendo, et

» cum opus fuerit etiaai increpando, doleat loquendo, ia-

» struat operando, sit particeps laboris, qui vult fieri

« particeps gaudii. w

Sancti Raimundi Sunimâ, lib. III, 463. — Romae, mdciii.

{Note du Traducteur.)
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nez-vous que Dieu est quelquefois plus honoré

par une seule personne qui le sert parfaitement,

que par mille autres qui sont tièdes et exemptes

de fautes graves, mais d'une vertu commune.

Bien souvent, pour sanctifier une famille entière,

et même un grand nombre d'âmes, une seule

personne fervente fera plus par ses exemples,

ses conseils, ses discours, son zèle, que beau-

coup d'autres ensemble, mais froides et sans

expérience. Un seul père de famille formé par

vos soins à la récitation journalière du chapelet;

à l'examen de conscience le soir; à la médita-

tion ou du moins à la lecture de quelques vé-

rités éternelles le matin ; à l'art de trafiquer pour

le ciel parla pureté d'intention, renouvelée sou-

vent pendant la journée; à la mortification non-

seulement dans les choses défendues, mais en-

core dans les choses permises; à la manière de

sanctifier par quelques bonnes pratiques les

fêtes de Notrc-Seigneur, de la sainte Vierge et

des saints, un tel père ne sera-t-il pas pour

ses enfants et ses domestiques un grand prin-

cipe de sanctification? Sa famille ne profitera pas

seule de ses exemples et do ses leçons : instruites

et formées à une si bonne école, ses filles on por-

teront l'heureuse influence dans les familles de

leurs époux. Souvenez-vous qu'en cultivant et en

conduisant à la perfection quelques pénitents,

ce n'est pas seulement leur bien que vous pro-

curez, c'est celui d'un grand nombre d'autres.
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Maispoury réussir, quelle méthode, quels moyens

devez-vous employer? Vous le verrez ci-après.

C'est pour vous l'apprendre que Scaramelll a

composé son Directoire ascétique, dans lequel, à

une théorie savante et solide, se trouvent joints

des avis pratiques pour le directeur.

15, (B. LÉONARD, n» 15.) — Ils sont donc

bien blâmables les confesseurs qui, par des

brusqueries et des reproches déplacés, effa-

rouchent les pauvres pénitents. Leur conduite

m'étonne; car c'est avec un esprit calme, un

visage serein et des manières pleines de dou-

ceur qu'on doit les accueillir, afin de leur per-

suader qu'on fait tout pour leur bien. Éclai-

rez leur esprit de manière qu'ils écoutent vo-

lontiers vos leçons et s'y conforment d'eux-mêmes;

dites-leur : « Mon fils, voilà déjà bien des années

que vous croupissez dans la fange; jamais vous

n'avez donné aucun signe d'amendement, puis-

que vous avez presque toujours porté aux pieds

de vos confesseurs le même nombre de péchés
;

preuve certaine que jusqu'ici vous n'avez eu ni

une vraie douleur ni un ferme propos; il est donc

bien à craindre que vos confessions ne soient

toutes nulles ou sacrilèges : voulez-vous tou-

jours vivre ainsi en danger évident de votre

salut éternel? Pour votre bien, afin que vous

vous excitiez mieux à une sincère contrition qui

soit le commencement d'une véritable conver-

sion, je vous exhorte, je a^ous prie, je vous coU'



DES COXFESSRUUS. 2i

jure, par tout l'amour que vous portez à votre

âme, (le vous éprouver pendant quelques jours en

vous faisant violence à vous -môme. Faites

quelque petite pénitence : récitez chaque jour

un chapelet, et matin et soir trois Ave Maria à

l'honneur de l'Immaculée conception, avec un

acte de contrition. Le matin faites un ferme pro-

pos de ne pas pécher pendant le jour, et le soir

de ne pas pécher pendant la nuit. Pensez chaque

jour pendant quelques moments à la mort, ou à

l'enfer, ou à l'éternité; surtout lorsque vous se-

rez assailli de quelque tentation, dites sur-le-

champ : Mon Jésus, miséricorde, ou quelque au-

tre oraison jaculatoire, pour appeler Dieu à votre

secours, et vous en recueillerez un fruit merveil-

leux.— Mais, mon père, si pendant ce temps-là je

venais à mourir?— Ah! voilà ce qui doit au{]menter

votre componction, puisque, dans l'état douteux

où vous êtes, il serait bien à craindre que, malgré

toutes mes absolutions, vous ne fussiez damné,

tandis qu'en faisant un acte de contrition avec

un ferme propos de vraiment vous corrijjer, et

de venir recevoir l'absolution au jour indiqué,

fussiez- vous surpris par la mort, il y a tout

lieu d'espérer que vous seriez sauvé. Prenez

donc coura{îo, mon fils; n'en doutez pas, soyez

bien sur que jo vous traiterai en père, que jo

ne vous gronderai pas, que je vous consolerai,

et j'ai la confiance que vous me remercierez dans

ce monde et dans l'auiKe. » L'expérience prouve
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que les pénitents traités avec cette tendre cha-

rité se soumettent de bon cœur au délai de l'ab-

solution, et qu'ils en retirent de grands fruits.

Je ne prétends pas qu'ils déracinent tout d'un

coup une habitude invétérée, mais qu'ils se fas-

sent, comme ils le doivent, quelque violence pour

la déraciner. Si pendant l'intervalle ils retom-

bent quelques fois de moins que de coutume, don-

nez-leur l'absolution; car ces chutes proviennent

plutôt de fragilité que de malice. Ce peu de ré-

sistance vous assure que ade^f spes emendalionis

.

Voilà une conduite pleine de prudence, égale-

ment éloignée de celle des théologiens qui, sous

prétexte de douceur, relâchent le zèle sacerdotal,

et de ces opinions trop rigoureuses qui rendent

amèrela charité même. Adoptez-la donc et adop-

tez-la de boa cœur. Formons entre nous celte

sainte ligue dont les peuples doivent retirer les

plus précieux avantages. Les pénitents eux-mê-

mes vous paieront un tribut de reconnaissance,

en vous souhaitant mille et mille bénédictions.

Combien de fois ne m'ont-ils pas dit : « mon
père, si, dès le commencement de mon mal, j'a-

vais trouvé un confesseur charitable qui m'eût

différé l'absolution pour quelques jours, et qui

m'eût traité avec la même charité dont vous

avez fait usage envers moi, je. ne serais point

dans ce misérable état, je n'aurais pas commis

tant de péchés. » Et en parlant ainsi, des larmes

de consolation inondaient leur visage. Mar-
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chons donc dans cette voie battue par les saints,

et soyons assurés qu'unis par les mêmes prin-

cipes, et bien pourvus de ce pain de la vraie pru-

dence, nous remplirons le paradis d'un grand

nombre d'âmes. Qu'ils prennent bien garde, les

confesseurs qui tiennent une conduite toute diffé-

rente; qu'ils craignent, qu'ils tremblent que par

leur faute une foule d'àmes n'aille peupler les

abîmes éternels I

16. (B. LiGUOUi, n» 2-5.]—Ainsi, pour remplir Avani i»

le devoir d'un bon père, le confesseur doit Hre sion.'

rempli de charité. Or, je vous l'ai dit, il doit

montrer cette charité : 1° en recevant tous les

pénitents quels qu'ils soient, les pauvres, les igno-

rants, les pécheurs. Plusieurs ne veulent confes-

ser que les ûmes pieuses ou quelques personnes

de distinction, qu'ils .n'oseraient refuser; mais

s'il se présente un pauvre pécheur, ils i'écoutent

de mauvaise grâce et le renvoient avec dureté.

De là, qu'arrive-t-il ? c'est que ce malheureux,

qui s'est fait la plus grande violence pour venir

se confesser, se voyant si mal reçu et si dure-

ment repoussé, prend l^ sacrement en haine, s'ef-

fraie de la confession
;
puis, désespérant de trou-

ver qui l'aide et qui l'absolve, il s'abandonne à

tous les désordres d'une mauvaise vie et finit par

le désespoir. Telle n'est pas la conduite des bons

confesseurs. S'il se présente quelque pécheur de

ce caractère, ils l'accueillent avec la plus grande

bonté ; ils sont au comble de la joie^ quaiîi vie-
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tor capta prœda, de se trouver dans le cas d'ar-

racher une âme au démon. Ils savent <iu'à pro-

prement parler, le sacrement de la réconciliation

.n'est pas institué pour les âmes pieuses, mais

pour les pécheurs; puisque, pour être remi-

ses, les fautes légères n'exigent pas l'absolution

sacramentelle. Ils savent que Notre - Seigneur

lui-même a dit : .Von veni^vocare justos, sed

peccatores '. Aussi, prenant dos entrailles de

miséricorde, suivant l'exhortation de l'Apôtre,

ils montrent d'autant plus de charité que cette

âme est plus enfoncée dans la fange du vice,

afin de l'attirer à Dieu. Courage, lui disent - ils,

soyez sans crain'e, faites une bonne confession.

Dites tout sans vous gêner, n'ayez honte dp

rien. Peu importe que vous ne soyez pas bien

examiné, il suffit que vous répondiez à ce que

je vous demanderai. Remerciez le bon Dieu de

vous avoir attendu jusqu'à ce jour. Voici le

moment de changer de vie. N'en doutez pas. Dieu

vous pardonnera certainement, si vous avez de

bonnes intentions. Il ne vous a si longtemps at-

tendu que pour vou; pardonner : dites avec cou-

rage et confiance.

Pendant ^^* — Pendant la confession, le confesseur doit

la con- user d'une charité plus grande encore. Il faut,

pour cela, qu'il se garde bien de montrer ni im-

patience, ni ennui, ni étonnement des fautes que

le pénitent confesse. Toutefois, s'il était si insen-

• Mafc.jMi, 17.
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sible et si effronté qu'il déclarât ui\graiid nombre

de péchés graves sans témoigner ni horreur ni re-

gret, il conviendrait de lui en faire remarquer

la multitude et l'énormité. Dans ce cas, la cor-

rection est nécessaire pour lo réveiller de sa

mortelle léthargie. Il est bien vrai, comme le di-

sent les docteurs, que le confesseur doit s'abs-

tenir de faire la correction pendant le cours de la

confession, de peur que le pénitent effrayé ne ca-

che le reste de ses fautes; mais cette règle n'est

pas sans exception. En effet, il convient quelque-

fois de ne point passer outre et de faire sur-lc-

cliamp la réprimande, par exemple, lorsque le pé-

nitent se confesse de certain péché plus énorme ou

qu'il commet d'habitude. Cette conduite a pour

but de lui faire sentir la grièveté du mal, mais

sans rai{;rir ni l'effrayer. Ainsi, qu'après lui avoir

fait les remontrances nécessaires, le confesseur

s'empresse de l'encourager à dire le reste de ses

fautes : Courage ! n'est-il pas vrai qve vous vou-

lez renoncer à ce maudit péché? Oui; ayez con-

fiance, dites tout maintenant, ne laissez rien sur

votre conscience. Voudriez-vous faire un sacri-

lège ? Ah! ce serait un péché plus grand que tous

ceux que vous avez commis. Dites tout avec cou-

rage, faites une bonne confession , et Dieu vous

pardonnera.

18. — C'est à la lin do la confession que le Aiafm

confesseur doit redoubler de zèle pour faire con- '''"'•V'"-

naître au pénitent la grandeur et la multitude de

I. 2
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ses fautes, ainsi que le misérable état de damna-

tion où il se trouve; mais toujours avec charité.

Il peut alors se servir d'expressions plus fortes,

pour le faire rentrer en lui-même. Il doit bien

lui laisser voir que toutes ses paroles sont dic-

tées non par l'indignation, mais par la compas-

sion et la charité. lUui dira, par exemple : «i Mon
fils, vous le voyez, n'est-ce pas là la vie d'un

réprouvé? Dites-moi, quel mal vous a fait Jésus-

Christ pour le traiter de la sorte? S'il avait été

votre plus mortel ennemi, auriez-vous pu le trai-

ter plus mal? un Dieu qui est mort pour vous 1

Ah ! si vous fussiez mort à ce moment, cette nuit,

où seriez-vous allé? où seriez-vous maintenant?

En enfer pour toujours. Que vous revient-il de

tous ces péchés que vous avez commis? un enfer

dans le cœur et un enfer pendant l'éternité. Cou-

rage, mon fils ! il est temps d'en finir, donnez-vous

à Dieu, c'est assez l'avoir offensé. Je vous ai-

derai de tout mon pouvoir; venez me trouver

toutes les fois que vous le voudrez. Travaillez

maintenant à devenir un saint et soyez heureux.

Ah ! qu'il est doux d'être dans la grâce de Dieu ! »

La méthode particulière de saint François de Sa-

les pour attirer le pécheur à Dieu, était de lui

faire comprendre le bonheur de ceux qui vivent

dans la grâce, et le malheur de ceux qui vivent

dans l'éloignement de Dieu. Ces exhortations fi-

nies, le confesseur aidera le pénitent à former

l'acte de contrition, et, s'il est disposé, il î'absou-
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dra, en lui donnant les moyens de se corriger :

nous les indiquerons à l'article suivant. Oue s'il

no peut l'absoudre, ou s'il juge à propos de lui

différer l'absolution, il lui fixera le temps auquel

il doit revenir, en lui disant : « Je vous attends

tel jour, ne manquez pas de venir : ayez bon cou-

rage, comme je vous ai dit; recommandez-vous

à la sainte Vierge, et venez me trouver. Si je suis

au confessionnal, approchez, je vous ferai passer;

si je n'y suis pas, faites-moi appeler, je quitterai

tout pour vous entendre. » C'est avec cette dou-

ceur que vous devez le renvoyer. Traiter les pé-

cheurs avec charité, est l'unique moyen de les

sauver. Car, s'ils rencontrent un confesseur aus-

tère qui, loin de les encourager, les traite avec

dureté, ils prennent en haine la confession, aban-

donnent les sacrements, et les voilà perdus.

19. (SAINTCFIARLi:S,pag. 8-10,61-70.) —Vous ^haûe

comprenez maintenant que les confesseurs doi- 'u^vo^ie.'

vent recevoir ceux qui se présentent potix ^^ wen:.

confesser, avec grande i)rompiitude et ûxcilité,

et prendre bien garde non-seulement de ne les
l)as renvoyer en abhorrant ce travail, ou à ne
pas leur témoigner, même par signes ou par pa-
roles, qu'ils ne les écoutent pas volontiers; mais,
au contraire, ils doivent faire en sorte que leurs'
pénitents soient persuadés qu'ils reçoivent une
sensible consolation et un singulier plaisir dans
les peines qu'ils prennent pour le bien <i le sou-
lagement de leurs Ames. C'est pourquoi, oHn que
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les pénitents ne puissent apporter pour excuse

de ne s'être pas confessés, principalement aux

temps qu'ils y sont obligés, la difficulté de trou-

ver des confesseurs, nous les avertissons que,

quoiqu'ils soient appelés ailleurs pour assister

à des funérailles ou à d'autres offices, ils ne doi-

vent pas néanmoins, si ce n'est un cas de néces-

sité, cesser d'entendre les confessions aux temps

qu'elles sont ordinairement plus fréquentes.

Chaiiié 20.—Or, suivant l'obligation de véritables pè-

il!' /^ritres spirituels, les confesseurs doivent avoir un
aperce- soîu particulier d'iustruirc etd'acheminer dansles

jaire des vcrtus chrétienncs et dans la vie spirituelle tous

Iwf'b
leurs pénitents; mais particulièrement ceux qui

verii!. les auront choisis pour leurs directeurs et qui se

confessent ordinairement à eux, ou les consul-

tent dans les doutes et autres rencontres qui con-

cernent le salut de leurs âmes. Ils doivent donc

tâcher de confirmer ceux dont ils ont la conduite

spîi'ityelle, en un tel état qu'ils soient véritable-

ment constants dans la résolution de perdre plu-

tôt, non-seulement leurs biens et leur honneur,

mais encore leur propre vie, que d'offenser mor-

tellement la majesté de Dieu, et qu'ils aient un

ardent et généreux désir d'être toujours confor-

mes à sa sainte volonté.

C'est pourquoi ils les instruiront de la fin pour

laquelle l'homme et toutes les autres choses ont

été créés; que l'homme n'a été créé de Dieu que

pour le servir et lui obéir en cette vie, et en joui*-
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éternellement en lautre, et 'qu'ils doivent par

cette raison se résoudre à travailler pour parve-

nir à cette fin, et à n'estimer que les choses qui

peuvent leur servir à y arriver, et abandonner

toutes celles qui les en peuvent détourner ; et ils

doivent faire en sorte que leurs pénitents soient

toujours portés d'eux-mêmes à cette fin, et qu'ils

y dirigent toutes leurs actions et ensemble tout

ce qu'ils ont en ce monde ; et qu'ainsi ils se con-

duisent de telle sorte dans leur vivre, dans leurs

habits, dans leurs conversations, dans leurs af-

faires et dans tous les autres exercices, que toutes

ces choses leur servent à tous comme d'autant

d'ailes et de secours pour y parvenir, et qu'ils

soient toujours prêts à en modérer l'usage, et à

les régler ou abandonner entièrement dans toutes

les occasions que leur directeur jugera néces-

saires pour leur salut. Et lui, de sa part, consi-

dérant l'état et la condition d'un chacun, les con-

duira, conformément à cet état et à cette condi-

tion, à la fin que nous venons de dire. 11 faut que

les directeurs instruisent ceux dont ils ont la con-

duite spirituelle, selon la portée de leur esprit,

de la manière de faire la prière, et qu'ils les ac-

coutument à vaquer à cet exercice pour le moins

deux fois le jour, le matin quand ils se lèvent et

le soir quand ils s'iront coucher; outre qu'ils les

doivent exhorter à ouïr chaque jour la messe et

assister aux offices divins les jours de fèlos, ils

doivent aussi particulièrement instruire ceux qui
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en seront capables, hommes ou femmes, de là

manière de faire l'oraison meniale, et enseigner

aux autres comme se doit réciter dévotement le

chapelet, la couronne et l'office de la Vierge, les

sept psaumes pénitentiaux ou autres semblables

prières, et les exhorter tous généralement à faire

l'examen de leur conscience, leur marquant pour

cela, comme une heure commode et convenable,

le temps du soir auquel ils sont invités par le sonde

la cloche à faire prière avec toute leur famille. Ils

doivent les exhorter à fréquenter souvent les sa-

crements de pénitence et d'eucharistie, eî lâcher

de les porter, suivant le conseil de saint Augustin,

à communier tous les dimanches; et s'ils en ren-

contrent quelqu'un qui ne soit pas disposé, ils fe-

ront en sorte de l'y disposer peu à peu, l'exhor-

tant premièrement à se confesser eî à communier

les fêtes principales de l'année, comme, outre

celle de Pâque, à le faire encore les fêtes de l'As-

somption, de la Toussaint, de Noël, et le premier

dimanche de carême, pour gagner l'indulgence

plénière et se préparer au saint jeûne ; après quoi,

l'obligeant à faire un peu plus souvent cette sainte

action, ils le pourront réduire à la communion de

chaque mois, ce qu'ayant obtenu de lui, il ne leur

sera pas difficile de le porter à fréquenter ce sa-

crement tous les huit jours. Les directeurs doi-

vent avoir un soin particulier de faire que ceux

qu'ils dirigent s'occupent les jours de fête à

rendre honneur et service à Dieu; c'est pourquoi
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ils les exhorteront à se mettre do quelqu'une

de ces compagnies qui ont pour institut particu-

lier de vaquer les jours de fête à l'oraison et

aux exercices de piété; et ils doivent particulière-

ment recommander aux pvres de famille de s'en-

tretenir dans l'honneur et la crainte de Dieu, et

d'avoir un soin particulier de faire aller leurs en-

fants ouïr la doctrine chrélionno, et de les con-

duire avec eux les jours de fête pour entendre

les prédications, les lectures spirituelles, et pour

assister à vêpres, et de les élever dans la sainte

habitude de se confesser et communier souvent.

Ils doivent aussi persuader à ceux qui sontma-

ries d'employer tous leurs soins pour attirer leurs

femmes à la fréquentation des sacrements, et aux

femmes de faire de même à l'endroit de leurs ma-

ris, les faisant ressouvenir de cette sentence de

saint Paul, que le bon mari {jagnc sa femme à

Jésus-Christ, et que de même la femme gagne

souvent le mari. î!s pourront obliger ceux qui

savent lire, et qui en ont le moyen, d'acheter

quelques livres spirituels et de dévotion pour les

lire ou faire lire le soir à toute leur famille, et

principalement aux jours de fête, comme les

Vies des saints, l'Imitation de Jésus-Christ, les

OEuvres de Louis dcCrenade, les Exercices de

la Vie spirituelle, le Uosairc de Gaspard Loart,

et la Pratique de l'oraison mentale, composée par

le frère Maihias, Capucin, et autres senil.ilables.

Ils représenteront souvent à eeux qui sont ri-
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ehes, qu'ils ne sont que les dispensateurs de Dieu

dans les biens qu'ils possèdent, et que, quoiqu'ils

puissent légitimement soutenir leur état avec ces

richesses et se maintenir dans leur condition, ils

doivent en user néanmoins avec la modestie digne

d'un chrétien; de sorte que non-seulement ils

n'en doivent pas dépenser plus queleurs biens ne

portent de revenus, mais plutôt moins, confor-

mément à ce qui en a été connu et enseigné par

les païens même. Ils leur doivent aussi faire con-

naître la grande obligation qu'ils ont de faire des

aumônes, et que, pour ne manquer pas à un

commandement de si grande importance, ils se

doivent régler par le conseil de personnes ver-

tueuses et intelligentes. Et enfin le directeur doit

donner à tous ceux qui sont sous sa conduite,

selon l'état et la condition d'un chacun, les in-

structions et les secours qu'il jugera leur pouvoir

être utiles et nécessaires pour se conserver et

faire progrès dans la vie spirituelle.

2t. (Saint François de Sales, t. Il, p. 622,

' édit. 1836, et Esprit de saint François de Sa-

les.)— Ayez donc un ardent désir du salut des

âmes, et particulièrement de celles qui se présen-

tent à la pénitence, priant Dieu qu'il lui plaise de

coopérer à leur conversion et avancement spiri-

tuel. Souvenez-vous que les pauvres pénitents, au

commencement de leur confession, vous nomment

père, et qu'en effet vous devez avoir un cœur

paternel en leur endroit, les recevant avec un
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extrême amour, supportant patiemment leur rus-

ticité, ignorance, imbécillité, tardiveté, et autres

imperfections, ne vous lassant jamais de les aider

et secourir, tandis qu'il y a quelque espérance

d'amendement en eux. Suivant le dire de saint

Bernard, la charge des pasteurs n'est pas des

âmes fortes, mais des faibles et débiles; car les

fortes vont assez d'elles-mêmes, mais il faut por-

ter les faibles. Ainsi, quoique l'enfant prodigue

revînt tout nu, crasseux et puant d'entre les pour-

ceaux, son bon père néanmoins l'embrasse, le

baise amoureusement, et pleure dessus lui, parce

qu'il était son père, et que le cœur des pères est

tendre sur celui des enfants.

22.— Saint François de Sales ne s'apercevait r.ahqiK-

pas qu'en donnant cet avis il traçait l'Iiistoire de
vv/,"'p,',',

sa conduite. Ecoulons la per?0)ine du monde qui**' saK.

l'a le mieux connu ; sainte Chantai s'exprime ainsi

dans sa déposition : « 3ù dis que notre bienîieu-

rcux fondateur a été tout à fait incomparai)le en

la charité qu'il a exercée au confessionnal, et au

zèle avec lequel il s'y employait. 11 se donnait

tout entier à cet exercice sans mesure ni liniitt'

que de la nécessite de ceux qui recouraient à

lui; il quittait tout pour ct-la, excepté quil fût

occupé pour (piclque affaire plus importante à la

gloire de Dieu, parce qu'il savait (luen ce sacre-

ment se fi\isail le grand profit des âmes. Tous les

dimanches et fêtes, quantité de [-ersonnes qui y
venaient, seigneur?, dames, bourgeois, solr'ats
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chambrières, paysans, mendiants, personnes ma-

^ades, galeuses, puantes et remplies de grandes

abjections, il les recevait tous sans différence ni

acception de personne, avec égal amour et dou-

ceur ; car jamais il ne refusait aucune créature

pour chétive qu elle fût ; au contraire, je crois

fermement qu'il la recevait avec plus de charité

intérieure, et la caressait plus tendrement que

les riches et bien faits, et disait que c'était où

s'exerçait la vraie charité. Les enfants même
n'étaient pas éconduits par le Bienheureux ; ains

il les recevait si amiabîement, qu'ils prenaient

plaisir d'y retourner.

» Il donnait à ses pénitents tout le temps et le

loisir pour se bien déclarer
;
jamais il ne les pres-

sait. Et outre tous les jours susdits, à quel jour et

heure qu'on le demandât, il quittait tout, même
quelquefois d'aller à l'office de la cathédrale; il

retardait de dire la sainte messe, bien qu'il fût

tout revêtu ; il quittait ses repas étant près de se

mettre à table, bien que ses gens s'en plaignaient

et l'en voulussent détourner.

» Aux grandes fêtes, jubilés et autres occasions

semblables, il fallait souvent qu'il entendît les

confessions de jour de nuit, dont je le vis une

fois tout accablé : « Ces jours, me disait -il, me
sont au poids de l'or pour la multitude des con-

fessions. » Aussi disait-il à ses pénitents, pour

leur donner confiance : «r Ne faites point de

différence entre votre cœur et le mien; je
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suis tout le vôtre ; nos âmes sont égales. "

» Il a pleuré avec quelques-uns leurs péchés, et

traitait si amiablement ses pénitents, qu'ils se

fondaient devant lui. Il m'écrivit un jour : « Nous

avons eu ici un grand jubilé qui m'a tenu occupé,

mais consolé en la réception de plusieurs confes-

sions générales et changements de conscience,

si que j'ai moissonné avec des larmes, partie de

joie, partie d'amour, parmi nos pénitents. »

j)Il m'écrivit une autre fois :»I1 y a quatre jours

que j'ai reçu au giron de l'Eglise, et en confes-

sion, un gentilhomme de vingt ans. Sauveur de

mon Ame ! quelle joie de le voir si saintement ac-

cuser ses péchés, et parmi les discours d'iceux

faire voir une providence de Dieu si spéciale et

si particulière à le retirer par des mouvements

et ressorts si cachés à l'œil humain, si relevés

et si admirables ! Il me mettait hors de moi-même;

que de baisers de paix je lui donnai 1 »

B Quand il connaissait qu'on avait peine à se

faire entendre en confession, ou par honte ou par

crainte, il lâchait par tous moyens d'ouvrir le

cœur et accroître la confiance. Ne suis-je pas

votre père ? et disait cela jusqu'à ce qu'on lui eût

dit oui ; et sur cela ; Ne voulez-vous pas bien me

dire toul? Dieu attend que vous ouvriez votre

cœur, il a les bras ouverts pour vous recevoir.

Vouez-vous, je tiens la place de Dieu, et vous

avez honte de moi! Mais au sortir de là je

suis pécheur; ft si vous aviez fait tous les
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maux du monde, je ne m'en éionnerais point.

«11 aidait même avec une douceur non pareille

à expliquer les péchés, quand il voyait que par

ignorance ou par honte on avait peine à les dire.

su;e. 23.—"Après la confession, il disait des paroles

si cordiales : « Oh ! que votre âme m'est chère,

et tout ce qu'elle m"a déclaré! et les anges main-

tenant se réjouissent et font fête sur celte action,

et moi je ^t)us en félicite avec eux ; mais il faut

pourtant bien promettre à Notre-Seigneur de n'y

retourner pas, et à moi aussi. »

"Quand il voyait qu'on n'avait pas de contrition,

il faisait dire quelques courtes paroles, comme :

Vous voudriez bien n'avoir jamais offensé Dieu,

n est-ce pas ? et quelquefois il faisait redire quel-

que chose de ce qu'on s'était accusé pour faire

rompre la répugnance qu'on avait à le dire.

»I1 donnait de fort petites pénitences, et disait :

Ne fcrez-vous pas bien ce que je vous dirai? dites

donc telle chose, qui était quelque oraison vocale

que l'on pût dire aisément, et n'ordonnait point

de faire des considérations sur quelque mystère

ou semblables pour pénitence.

» Il parlait peu en confession, sinon pour lever

les vains scrupules et pour éclairer ses pénitents

de ce qui était péché ou qui ne l'était pas; et ce

qu'il disait touchait davantage le cœur que les

grands discours n'eussent pu faire; et l'on sor-

tait de devant lui avec grand courage, et souvent

avec recueillement et grand sentiment de Dieu.
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i- Il aimait grandement que l'on fût clair, simple

et naïf à la confession, et disait à ses pénitents

qu'il fallait bien faire entendre les mouvements

par lesquels on fait des fautes, et que l'on ne se

confessAt point à la légère, ains que l'on fit bien

voir à son confesseur tous les ressorts et mou-
vements par lesquels on commet les péchés; que

si l'on faisait autrement, on ne pouvait jamais être

bien nettoyé. Et par ce zèle qu'il avait d'épurer

les âmes par des confessions claires, il a arra-

ché des passions mauvaises que d'autres eussent

pu laisser pour ne pas tenir cette méthode.

B Avec cette incomparable débonnaireté, il ou-

vrait les cœurs les plus fermés, il en tirait tout

le mal qui était dedans, et y établissait des af-

fections et résolutions solides. 11 était incompa-

rablement résolutif, et éclaircissait les doutes et

scrupules de conscience sur-le-champ, inspirant

dans leur intérieur un parfait accroissement et

repos.

» En continuant sur le même article, je dis que

l'on ne saurait nommer îc grand nombre de per-

sonnes qui, par le moyen de ce Bienheureux, se

sont avancées à la perfection chrétienne ; vérita-

blement cela n'est croyable, sinon à ceux qui

l'ont vu comme nous, qui avons vu plusieurs de

ses pénitents avec des ardents désirs, qui de chan-

gement de vie, qui d'avancement en la perfec-

tion. Chacun qui s'approchait dûment en sortait

avec grand profil de leurs Ames et désir nouveau
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de retourner à lui, et se donnaient les uns aux

autres du courage et de l'union pour cela.

»Je dis en ceci ce que j'ai vu à Paris, où il con-

fessait souvent dans notre église, et à Grenoble

de même; c'était une affluence de toute sorte de

personnes de qualité de l'un et de l'autre sexe.

Dieu seul peut savoir le nombre infini d'âmes

que la majesté divine s'est acquises par l'entre-

mise de ce bienheureux; car sa réputation ré-

pandue partout qu'il était l'unique en douceur et

en piété, et qu'en matière de bien gouverner les

âmes il était incomparable, faisait qu'on accou-

rait à lui de toutes parts.

"Quand on savait qu'il devait passer par des

villes, et qu'il allait par les champs en quelque

maison de ses amis, partout il fallait ouïr des

confessions générales ; et comme il disaif, tou-

jours on lui gardait le fond des consciences et ce

que l'on avait grande difficulté de dire aux au-

tres. Et ceci est vrai, notoire et public.

Suïie. 24.— »Aussiétait-ce chose ravissante de l'ouïr

parler de Dieu et de la perfection. Il avait des

termes si précis et intelligibles, qu'il faisait com-

prendre avec une grande facilité les choses les

plus délicates et relevées de la vie spirituelle. Il

n'avait pas cette lumière si pénétrante pour lui

seul; chacun a vu et connu que Dieu lui avait

communiqué un don spécial pour la conduite des

âmes, et qu'il les gouvernait avec une dextérité

toute céleste. Il pénétrait le fond des coeurs et



DES CONFESSEURS. 39

voyait clairement leur état, et par quel mouve-

ment ils a{;issaicni;et toutlemondc sait sa charité

incomparable pour les âmes, et que ses délices

étaient de travailler autour d'elles. Il était infa-

tigable en cela, et ne cessait jamais qu'il ne leur

eût donné la paix et mis leurs consciences en état

de salut. Quant aux pécheurs qui se voulaient

convertir, et qu'il voyait faibles, qu'est-ce qu'il

ne faisait pas autour d'eux? il se faisait pécheur

avec eux : il pleurait avec eux leurs péchés, et

mêlait tellement son cœur avec celui des péni-

tents, que jamais aucun ne lui a rien su celer :

or, selon mon jugement, il me semble que le zèle

du salut des âmes était la vertu dominante de

notre bienheureux père ; car en certaine façon

vous eussiez quelquefois dit qu'il laissait le ser-

vice qui regarde immédiatement Dieu, pour pré-

férer celui du prochain. Mon Dieu, quelle ten-

dresse 1 quelle douceur ! quel support ! quel

travail! enfin il s'y est consomme *. »

Citons quelques traits de celte incomparable

charité du saint évéque pour les pauvres pé-

cheurs. Il pratiquait à la lettre cet avis sacré :

Donnez à quiconque vous demandera ; et cet Exem-

autre : Rompez votre pain à celui qui en a besoin. ^[Wi^^

Quant au pain spirituel, il n'en était pas simple- ci.ariié.

ment libéral, mais prodigue; car il ne refusait

• Divers suppl(!nicDts aux œuvres de saint François de

Sales, recueillis par l'abbé deBaudry. I.yon, 1837.P. 16)

«t suiv., et pap. 333.
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jamais la consolation spirituelle à qui que ce fût,

soit en particulier, soit en public, tant il avait

peur de ce reproche : Les petits ont demandé du

pain, et personne ne leur en rompait. Il avait une

si grande provision de ce pain de vie et d'intelli-

gence, qu'il était toujours prêt à le distribuer,

ressemblant à ces nourrices qui abondent en lait,

et qui ne désirent rien tant que de le commu-
niquer. Un jour qu'on le priait de ménager- sa

santé : « Ne faut -il pas, répondit -il, se fondre

corps et âme pour ce cher prochain que Notre-

Seigneur a tant aimé, qu'il est mort d'amour

pour lui ? »

of Si les forces de son corps eussent pu égaler

celles de son esprit, dit le Père Talon, un de ses

historiens, il eût à chaque jour et à chaque mo-
ment couru d'un pôle à l'autre pour soulager les

affligés et acquérir des Ames à Dieu ; car il ne

s'épargnait pas pour ce saint objet, et il fil uno

fois plus de soixante lieues pour confesser un

bon vieillard qui l'avait souhaité, et qui lui avait

fait savoir par un de ses amis qu'il ne voulait se

confesser qu'à lui. Anima tanti raies ! »

Il était tellement touchédupeudecharité qu'on

témoigne pour le pécheur, qu'il disait en gémis-

sant : «Il n'y a que moi et le bon Dieu qui aimions

les pécheurs. " Aussi avec quelle effusion de cœur

il les accueillait !

Comme il faisait la visite de son diocèse, il

reçut de grandes plaintes contre un ecclésiastiquo
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dont la vie était scandaleuse, et dont les dépor-

tements ne répondaient pas à la science dont il

était orné. Cet ecclésiastique se présente au Bien-

heureux avec une hardiesse aussi grande que

s'il eût été innocent de tout ce dont on l'avait

accusé devant le saint prélat, et crie hautement

à la calomnie.

Le Saint le reçut avec un accueil fort favorable

et plein de sa bénijjnité ordinaire; mais, voyant

sa hardiesse à se défendre, il rougissait devant

lui. Cette seule contenance, sans autre correction,

touche le cœurdecct impertinent; il se résolutde

prévenir la face de son juge par la confession ; il

,. demande au saint évoque de l'entendre au tribu-

nal de la pénitence. L'oreille lui est aussitôt ou-

verte, et encore plus le cœur ; et il sort de cette

piscine salutaire comme Naaman des eaux du

Jourdain; et au sortir de là, tout couvert de cette

sainte honte qui mène à la gloire, il lui dit : « Eh

bien! monseigneur, que pensez-vous du plus

grand pécheur de la terre?—Que Dieu a répandu

•sur vous, ô mon frère, sa grande miséricorde,

dit le Bienheureux; vous êtes à mes yeux tout

reluisant de grAce.

—Mais,lui dit-il,vous savez quel je suis?—Vous

êtes tel quejcdis, reprit le Saint.—Je voulais dire,

ce que j'ai été.—C'est de quoi, répond le Bienheu-

reux, il ne me souvient plus ; et pourquoi garde-

rais-je en ma mémoire ce que Dieu a mis en ou-

bli? Me prendiie7.'V0us pour ce Pharisien qui
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prenait Madeleine pour ce qu'elle avait été, non

1 our ce qu'elle était, quand elle arrosait de ses

larmes les pieds de son Sauveur?

«Et pour vous témoi(ïner,ajouta-t-il,que je vous

vois tout rempli des {grâces célestes, dont vous

avez reçu dans votre cœur une mesure pleine,

comble et répandante de toutes parts, je vousprie

de m'en faire part en me donnant votre bénédic-

tion ; » et en disant cela il se jeta à ses pieds, dont

l'autre demeura tout confus. « Non, dit le Saint,

c'est sans feinte
;
je vous supplie de me rendre le

même office que vous venez de recevoir de moi,

et de m'entendre en confession. » L'autre le re-

fusant, il l'oblige d'acquiescer ; de quoi il reçut

vue édification inexprimable. Etpour lui montrer

que c'était tout de bon qu'il l'avait en estime, il

ie confessa encore à lui deux ou trois fois de

suite à la vue du monde, qui ne savait ce qu'il

devait admirer davantage, ou l'humilité prodi-

j^ieuse du saint évêque, ou ia conversion mira-

culeuse de cet ecclésiastique.

Aaive 25. — C'est une règle parmi les directeurs

des âmes, de ne faire la correction qu'à la fin de

la confession. Nous avons vu plus haut, n» 17,

que cette règle n'est pas sans exception. Gomme
preuve, et aussi comme exemple de celte correc-

tion, citons encoBC le trait suivant du saint évê-

que de Genève. Un jour se présenta à lui pour se

confesser un personnage qui racontait ses péchés

avec tant de hardiesse, pour ne pas dire d'effron-

«xempte.
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Icric, et avec si peu de rcsseniiment et de déplai-

sir, qu'il semblait qu'il racontait une histoire,

jusqu'à s'écouter soi-même et se complaire dans

son discours.

Le Bienheureux, connaissant à ce ton l'indis-

position intérieure de celte âme..., se mit à pleu-

rer, à soupirer, à sangloter; cette personne lui

demanda ce qu'il avait, et s'il se trouvait mal.

« Hélas! mon frère, lui dit-il, je me porte bien,

grâce à Dieu; mais vous vous portez bien mal. »

L'autre lui répliqua hardiment qu'il se portait

bien aussi. « Eh bien ! dit le Bienheureux, conti-

nuez. » 11 poursuivit avec la même liberté, et

disait, sans aucun sentiment de douleur, de ter-

ribles choses. Le Bienheureux se mit à pleurer

chaudement et abondamment. Cette personne lui

demanda encore ce qu'il avait à pleurer. <• Hélas!

dit le Bienheureux, c'est de ce que vous ne pleu-

rez pas. »

Celui qui avait été insensible au premier coup

d'éperon, l'heure de la visite, comme il est à

croire, étant venue, ne le futpas à ce second ; et

ce rocher, frappe de celte ver{^e, donna soudain

des eaux, et s'écria : •> Omoi, misérable, qui n'ai

point de ref;ret de mes énormes péchés, et ils

arrachent des larmes à celui qui est innocent 1»

Cela le toucha si puissamment, qu'il en pensa

tomber on défaillance, si le Bienheureux ne l'eût

consolé; ot lui enseignant l'acte de contrition,

qu'il fit avec une componction miraculeuse, il
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le remit en l'assiette nécessaire pour recevoir la

grâce (lu sacrement, et dès ce moment se donna

tout à Dieu, et devint un modèle de pénitence.

Anire 26. ( ViE DE SAINT PHILIPPE I)E NÉRI,liv.X; et

iiv. II, ch. VI. ) — Le grand confesseur de Rome
et de l'Eglise catholique, saint Philippe de Néri,

était tellement assidu au tribunal, que, non con-

tent de confesser pendant le jour, il employait

encore à ce saint ministère une grande partie de

la nuit. C'est au point qu'avant l'aube du jour il

avait ordinairement confessé dans sa chambre un

bon nombre de pénitents; il les entendait même
avant de se lever. Pour leur commodité, et afin

qu'ils pussent entrer quand bon leur semblait,

il avait coutume de laisser la clef sous la porte

de sa chambre.

Déplus, il avait défendu à ses prêtres de jamais

répondre : Le Père Philippe repose, ou II n'est

pas visible. Un jour, cependant, le Père Antoine

Gâllonio dit à une personne de ne pas entrer,

dans la crainte qu'elle ne fût importune. Phi-

lippe en eut connaissance et l'en reprit sévère-

ment : « Ne savez-vous pas, lui dit-il, que je ne

veux avoir ni moment ni heure qui soit à moi? >•

Une autre fois, un de ses disciples ayant fermé la

chambre du Saint, afin que personne ne vînt le

déranger, Philippe s'aperçut qu'un pénitent l'at-

tendait ; il appela le disciple, nommé François,

et, en présence du pénitent, lui fit une forte ré-

primande, car sa plus grande peine était de sa-
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voir que quelqu'un s'était gêné pour l'attendre.

Lorsque l'église était ouverte, il descendait

au point du jour au confessionnal, et n'en

sortait que pour dire la messe, et il la célé-

brait vers midi, ou pour quelque affaire de

grande importance, disant toujours où il al-

lait. S'il n'y avait pas de pénitents, il restait

auprès du confessionnal, occupé, soit à lire,

soit à dire le chapelet, soit à réciter l'office.

Quelquefois il se promenait à quelques pas de

distance pour les attendre et pour en être plus

facilement aperçu. Il arrivait de là cpie quicon-

que désirait lui parler pouvait le trouver facile-

ment et à toute heure. Les infirmités, de quelque

genre qu'elles fussent, ne lui faisaient poin*

abandonner le tribunal, à moins que les méde-
cins ne lui en fissent un ordre exprès. Si par

compassion quelqu'un lui disait : « Mon père,

pourquoi vous donnez-vous tant de peine ? — Ce
n'est pas une peine, répondait-il, c'est plutôt un
plaisir et une récréation. » Or, il en agissait de
la sorte afin d'entretenir les pénitents dans la

ferveur, et pour ne pas leur donner occasion de
se refroidir ou de se négliger, sous prétexte

qu'ils ne pouvaient le trouver facilement.

27.— Un jour, ses prêtres lui disaient : « Père,

vous ne vous ménagez pas assez.—Je suis bien aise

de vous rappeler, leur répondit-il, que mes péni-

tents les plus pieux sont ceux que j'ai gagnés au

Seigneur en les attendant même pendont la nuit,



46 MANUEL

pour les convertir ; croyez-moi, rien ne procure

d'aussi douces consolations aux âmes qui aiment

Dieu
,
que de quitter Jésus-Christ pour Jésus-

Ghrist. »

Ce n'était pas seulement en attendant à l'église ou

dans sa chambre pour les confesser,que Philippe

faisait une ample moisson de pécheurs; il bravait

encore, pour les gagner, toutes les fatigues, quel-

que grandes qu'elles fussent. Ni les pluies, ni les

vents, ni le froid, ni les dangers de perdre la vie

ou la réputation, rien, en un mot, n'était capable

de l'arrêter lorsqu'il s'agissait de convertir un

pécheur et d'attirer une âme à Jésus-Christ.

Qui dira la paternelle bonté avec laquelle il

recevait les pénitents! Il se faisait tout à tous;

aux nobles et aux pauvres, aux jeunes gens et

aux vieillards, aux inférieurs et aux supérieurs,

aux savants et aux ignorants; il accueillait ceux

même qu'il n'avait jamais vus, avec autant

d'affabilité et les embrassait avec autant de

tendresse, que s'il les eût désirés depuis long-

temps. S'il lui venait quelque pécheur, la pensée

de l'état de cette pauvre âme et surtout de l'of-

fense de Dieu l'attendrissait à tel point, qu'il

pleurait à chaudes larmes, « comme a coutume

de le faire, dit naïvement l'auteur de sa Vie, un

petit enfant qui vient d'être corrigé par ses pa-

rents. » Le cardinal Frédéric Borromée affirma

en avoir été plusieurs fois témoin. Deux ans

avant sa mort, le saint vieillard disait en pieu-
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rant à une personne qu'il croyait êir^ dans une

dangereuse illusion: a Quoique bien vieux, je

prendrai encore bien des fois la discipline pour

vous : >• il avait soixante-dix-liuit ans.

Une autre fois, le Saint s'aperçut qu'un jeune

gentilhomme n'en agissait pas franchement avec

son confesseur ordinaire, mais qu'il cachait par

honte quelques-uns de ses péchés. Or, il arriva

qu'un jour ce jeune homme se trouva seul dans

la chambre de Philippe, qu'il venait voir de temps

en temps. Le Saint le regarda fixement, et se

mil à pleurer. A ce spectacle, le jeune homme fut

attendri : Dieu lui touchait le cœur; en sorte

qu'ils restèrent quelque temps l'un et l'autre

sans pouvoir se parler autrement que par leurs

larmes. Enfin le jeune pécheur tomba aux genoux

du Saint, se confessa de tout ce qu'il avait caché,

en se recommandant de tout son cœur aux prières

de son charitable confesseur. De son coté, le

Saint l'embrassa tendrement, et le consola avec

sa douceur et sa charité ordinaires.

28. — C'est par la même douceur qu'il con- sjiie

vertit un autre jeune homme extrêmement dis-

solu. Le Saint se contenta de lui dire de répéter

chaque jour six fois le Salve regina, et de baiser

la terre, en prononçant ces paroles : Demain
je peux être mort. Le jeune pécheur obéit ;

en peu de temps il devint très - pieux, et, qua-

torze ans plus tard, il fit une mort précieuse

devant le Seigneur. Tels furent les moyens par
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lesquels saint Philippe ramena dans le che-

min de la vertu un nombre presque infini de pé-

cheurs. Ils avouaient hautement qu'ils lui étaient

redevables de leur salut. Sur le point de mourir,

un grand nombre d'entre eux disaient : << Béni soit

le jour et l'heure où j'ai connu le Père Philippe ! »

Etonnés des conversions éclatantes qu'opérait

le charitable confesseur, d'autres disaient : « Le

Père Philippe attire les âmes, comme l'aimant

attire le fer; aussitôt que quelqu'un s'est con-

fessé à lui, il éprouve comme une nécessité d'y

retourner. » Aussi n'aimait -il pas que les con-

fesseurs rendissent trop difficile le chemin de

la vertu, surtout aux pénitents nouvellement

convertis; ni qu'ils les effrayassent en les trai-

tant durement; ni qu'ils fussent ri{]oureux dans

la confession. Il voulait au contraire qu'ils

leur compatissent, et qu'avec douceur et cha-

rité ils tâchassent de les gagner, et qu'ils eussent

pour eux toutes les condescendances possibles,

ne défendant pas aux hommes sur-le-champ et

avec rigueur de porter de riches habits, des

fraises, des épées et autres choses semblables,^

de peur qu'effrayés de la difficulté, ils ne retour-

nassent en arrière, et, abandonnant la confession,

ils ne restassent plus longtemps dans le misérable

état du péché.

C'est d'après le même principe qu'il avait

coutume de ne pas trop s'élever contre certaines

vanités dont les femmes ont coutume de faire
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parade dans leur habillement et dans l'ome-

ment de leur lôte. Il dissimulait le mieux qu'il

pouvait, afin de pouvoir, avec le temps, les con-

duire plus facilement à la fin qu'il se proposait.

« Il faut quelquefois, disait-il, supporter ces dé-

fauts dans les autres, comme nous supportons

maljîré nous nos difformités naturelles; lors-

qu'il est entré un peu de piété dans ces âmes,

elles quittent d'elles-mêmes toutes ces choses et

vont même au delà de ce que le confesseur au-

rait désiré. » Crcst pourquoi une dame lui ayant

un jour demandé si elle était mise avec trop

d'élégance, le Saint se contenta de lui répondre :

a Prenez garde de ne pas tomber. » J>c même un

homme de condition qui portait une fraise très-

recherchée étant venu le voir, le Saint, usant

d'une douce fiimiliarité, lui mit la main sur l'é-

paule, en disant : « Je vous forais bien plus «îou-

vent des caresses, si votre fraise ne me faisait

pas mal aux mains. » Or, la dame retrancha tout

ce qu'il y avait de trop mondain dans ses habil-

lements, et le jrentilhomme cessa de porter sa

fraise élégante.

Or, (juoiquc cette conduite pleine de charité

produisît de grands fruits de salut dans les Ames,

il ne manqua pas de personnes qui la blâmèrent

et la ( riliquèrcnt hautement. Ce ne furent

pas seulement les gens du monde, n^.ais des

personnages d'une grande vertu. Néanmoins

l'expérience prouva que Philippe gagnait bien

I. 3
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plus d'âmes à Dieu par sa charitable conduite,

qu'eux-mêmes par leur sévérité et par leur ri-

gueur '.

ARTICLE II.

HABILETÉ DE MÉDECIN.

Source, -29. (Prêtre sanctifié, n"' 16-20, 24-27, 36

ifalntié et 37.) — Il est peu utile à son troupeau le pas-

teur qui à la bonté de cœur ne joint pas les lu-

mières de l'esprit. De même le confesseur qui

avec la charité de père ne possède pas la science

de juge et l'habileté de médecin, peut désirer le

bien des âmes, mais il ne saurait le faire. Ainsi,

outre la science de juge dont nous parlerons plus

tard, il faut que votre charité vous fasse acqué-

rir l'habileté de médecin. Or, vous la puiserez

bien moins dans les livres de morale que dans

les ouvrages ascétiques. L'ascétisme ! oh, quel

secours il prête à la morale pour la guérison spi-

rituelle et la perfection des pénitents! Jugez^en

par l'essai suivant sur l'usage que vous devez en

faire au tribunal de la pénitence.

Habileté ^^' — ^® premier usage de votre habileté, c'est

à décor,- de découvrir adroitement tout le mal. Dans les

mal da infirmités spirituelles, la première chose à crain-

iienitent. ^j.^ ^'çgj q^j'on UG Ics manifeste pas avec sincé-

' C'est une chose remarquable que le même reproebe

de relâchement ait été plus tard adressé au saint évé-

qisç de Genève. Dieu a jugé.
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rilé. D'un côté, la nature y répugne fortement;

de l'autre, le démon emploie mille artiliccs pour

auf;monter la difficulic d'un aveu. Aussi ne vous

contentez pas du paternel accueil que vous aurez

fait au pénitent pour l'encourager dès le prin-

cipe; écoutez-le encore, pendant sa confession,

de manière à ce qu'il n'éprouve aucune honte à

s'accuser. Une marque de surprise que vous don-

neriez h certains péchés, un soupir, vous agiter,

lui dire de se hâter, un air d'ennui, une parole,

un acte quelconque qui manifesterait tant soit

peu d'impatience, suffiraient pour nuire à sa sin-

cérité. Pour la favoriser, n'ayez même pas l'air

de reconnaître le pénitent, quoique vous le con-

naissiez d'ailleurs, s'il ne commence pas lui-

même par vous dire qui il est. 11 n'est peut-éire

venu vous trouver que dans l'espérance de vous

rester inconnu. Si vous l'entendez hors du con-

fessionnal, mettez, pendant la confession, votre

main entre vous et son visage, afin do ne pas

augmenter par vos regards son embarras et sa

honte. Pour la même raison, faites-vous une

règle invariable de remettre toujours à la fin, et

dès que vous êtes bien assuré qu'il n'a plus rien

à dire, toutes les remontrances et la déclaration

de ces obligiUions. Celle rèj';le ne souffre d'ex-

ceptions que dans quelques cas rares ou pour des

ciruinstances pariiculières, dans lesqueili'>> la

prudence suggère une conduite différente.

M. — Il faut aussi que vous sachiez profiter Habiieié
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à décou- habilement de ce que le pénitent vous dit pour

"qui le
clécouvrir ce qu'il ne dit pas. Si, par exemple, il

pénitent s'accusc d'avoif eu une grande haine contre

"p*as. quelqu'un, vous qui connaissez les effets natu-

rels d'une telle passion, demandez-lui s'il a désiré

beaucoup de mal, s'il a injurié, s'il refuse le

salut à son ennemi, s'il ne le voit plus, bien

qu'il soit son proche parent, et cela au scandale

de ceux qui connaissent sa conduite. Dans vos

interrogations, il sera très- utile de supposer

toujours quelque chose de plus dans l'espèce

et dans le nombre des fautes. Par là vous ren-

dez l'aveu de la vérité plus facile au pénitent,

qui aimera bien mieux se louer lui-même en di-

minuant, que d'avoir à s'humilier en ajoutant

encore à vos suppositions. Allons plus loin.

Votre habileté doit savoir découvrir tout le mal,

non -seulement lorsqu'il y a des aveux com-

mencés, mais encore lorsqu'il n'y en a point ;

que dis-je? lors même que le pénitent nie tout,

mais que les circonstances vous donnent des

raisons probables de craindre qu'il ne se taise

ou qu'il ne nie par honte et par une ignorance

coupable, Diligens inquisitor et subtilis in-

vestigator, sapienter et quasi astute interrogat

a pœnitente quod forsitan ignorai vel prœ vere-

cundia relit occuîtare *. Et parce qu'en matière

d'impureté tous sont sujets aux tentations, et

qu'il en coûte plus d'accuser ces fautes-là que

' Aug., lib. de Fera et falsa pœnitentia.
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les autres, si un inconnu vient vous trouver sans

rien dire là-dessus et que néanmoins les circon-

stances vous donnent lieu de soupçonner un cri-

minel silence, par exemple, si le pénitent est

jeune, mal élevé, s'il prie peu, s'il fréquente ra-

rement les sacrements, s'il est environné de dan-

gers ; comme il est à peu près impossible que,

durant un temps notable, il n'ait pas eu au moins

des tentations, voici ce que vous ferez : avant de

finir sa confession, interrogcz-le, en supposant

toujours plus de mal, et ouvrez-vous la voie en

lui parlant ainsi : Vous avez entendu de mauvais

discours et voui avez eu de mauvaises pensées,

n est-ilpas vrai? S'i\ nie, ne laissez pas de prendre

ses négations pour des affirmations; continuez,

et dites encore deux ou trois fois : Vous vous êtes

arrête avec plaisir à ces mauvaises pensées, n'est-

cepas? Bien qu'il vous réponde que non, continuez

toujours, et dites-lui : iS'e vous troublez pas, ne

vous découragez pas, quand même vous y auriez

consenti; cela vous est-il arrivé bien souvent? et

puis vousavez fait quelque mauvaise action, n'est-

ce pas? Il arrivera que le pénitent, surpris de

voir qu'en entendant mal vous avez deviné la

vérité, vous dira à voix basse : < Oui mon père.»

Ne vous plaignez pas; mais continuez à chercher

de nouvelles fautes, ou le nombre de celles qu'il

avoue; puis rassurez-le, et avec toute la charité

et les ménagements possibles, dites-lui : « N'êtes-

» vous pas content que je vous aie fait avouer ces
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>> péchés? Dites la vérité: au commencement vous

« avez eu le malheur de laisser échapper un men-

« songe; mais consolez-vous, Dieu vous a fait la

» grâce qu'au lieu de croire à vos dénégations, je

Il vous ai aidé à dire la vérité. Consolez-vous, c'est

» unepreuveque Dieu veut vous pardonner : mais

» dites la vérité, vous avez déjà caché ces péchés

» dans d'autres confessions? Maigrécela,ne crai-

» gnez rien ; nous sommes à temps de remédier à

» tout, il suffitde refaire toutescesmauvaisescon-

» fessions. Aujourd'hui, encore tout troublé de ces

» mensonges, vous ne seriez pas disposé
; pre-

>' nons huit ou neuf jours pour le bien de votre

» âme. Pendant ce temps-là vous réciterez telles

» prières, vous ferez telles pratiques. Pour pré-

» parer votre confession générale, suivez l'avis

y que je vais vous donner. Séparez les péchés

» dunemême espèce et mettez-les tous ensemble,

» afin de les dire non pas un à un, mais tous à

» la fois; par exemple, j'ai commis ce péché à

» peu près tant de fois. Si mémo vous ne pouvez

«vous rappeler à peu prèsle nombre de fois, dites

>> deux choses : depuis quel temps vous commet-

)i tez tel péché, par exemple, il y a tant d'années:

» et la fréquence des chutes, de manière à don-

» ner un moyen terme entre le plus et le moins ;

» par exemple, je suis tombé tant de fois à peu

»> près chaque mois, chaque semaine, chaque

» jour : et cela suffit. Revenez au jour indiqué,

» je vous aiderai pour les circonstances et
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» pour le reste, et vous serez tout consolé.

32. — Oh, combien d'àmes doivcm à ces E^em-

industrics leur jiuèrison et leur salut! Toile
nie

U

devait être l'habileté de médecin spirituel du

chanoine de Rossi. Dans son oraison funèbre,

prononcée à Rome en 156-2, on voit qu'il réussit

à faire confesser sincèrement tous ses péchés à

une personne qui avait déjà reçu l'extrcme-Oîic-

tion treize fois, et qui avait toujours cach» eu

confession. Voyez maintenant combien il est im-

portant, combien il est avanta{îeux de posséder

cette charité de père et cette habileté de méde-

cin. Sans ces qualités, le plus habile théologien

aurait-il jamais pu découvrir tout le mal caché

au fond de ce cœur coupable?

33.— Après avoir habilement sondé la pijjtie, Juger

découvert et comme mis au "rand jour le mal du /!l'"'^r.

pénitent, il vous reste à le juger saincraeuî, afiade ™=3 '^"

ne pas vous méprendre dans l'application des re-
^'^"'

mèdcs. En effet, il y a bien de la différence entre

la guérison d'un péché qui a dégénéré en h.d)i-

tude, semblable à une plaie gangrenée, et cvWo

d'un péché commis souiement par accident, Un-j

occasion prochaine exige bien plus d'alteniion

qu'une occasion éloignée. Certains péchés cxivé-

menient dangereux demandent un bien autre trai-

tement que les péchés ordinaires et commuas. A
chaque péché grave que vous dira le i)éniie:u,

n'allez donc pas sur-le-champ concev(»ir des

craintes et le fatiguer par des interrogations.



56 MANUEL

si vous voyez que l'occasion est accidentelle,

comme, par exemple, s'il a dit de grandes injures

à quelqu'un qui l'a heurté en passant. Au con-

traire, lorsque l'occasion est permanente, et que

depuis la dernière confession le péché a été com-

mis plusieurs fois, vous avez une juste raison de

douter. Ainsi, examinez si le mal est plus grave

qu'il ne paraît au premier coup d'œil. Pour cela

faiîes-lui prudemment quelques interrogations;

dites, par exemple : « Vous aviez déjà des péchés

semblables dans votre dernière confession, et

même depuis longtemps? Vous êtes déjà tombé

en faute d'autres fois avec cette personne? L'an-

née dernière, à Pâques, il y avait aussi un an

que vous ne vous étiez pas confessé, n'est-ce

pas?» Et à proportion du péché vous appliquerez

le remède. Quelquefois le mal ne fait que com-

mencer, il est encore faible par conséquent; mais

malheur s'il continue et s'il prend de nouvelles

forces : bientôt il devient grave; c'est au méde-

cin habile de l'apprécier dès le commencement.

Tel était saint Philippe de Néri. Lorsque quel-

ques-uns de ses pénitents s'excusaient de cer-

taines familiarités de mains avec des personnes

de différent sexe, sous prétexte qu'ils n'avaient

point d'intention mauvaise, et qu'ils n'éprou-

vaient aucune tentation : « Vous n'êtes point

tentés, leur disait l'habile directeur, c'est ce qu'il

y a de plus fâcheux ; c'est une preuve que le dé-

mon veut profiter de votre imprudence pour vous
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attirer dans de grandes fautes. Il tarde à se mon-

trer, afin que, vous avançant témérairement, il

puisse vous attaquer à l'improviste et vous faire

tomber dans le piège. » Ainsi, la passion du jeu,

par exemple, commence-t-elle dans ce jeune

homme, celle de la vanité dans cette fille, prévenez

le mal qui pourrait en résulter, donnez des avis

convenables. Par vos conseils, bien plus que

par une défense sévère de ce qui en soi n'est pas

encore un grand mal, engagez ce jeune homme
à mortifier sa passion naissante, et pour qu'elle

ne lui devienne pas nuisible, recommandez-lui de

s'abstenir du jeu les jours de communion, ou le

vendredi, à l'honneur de la passion de Notre-

Seigneur, ou du moins de se modérer dans la du-

rée, dans la dépense, dans le nombre de ses com-

pagnons. Dites de même i\ cette jeune personne,

pour vaincre sa vanité, de ne plus mettre tous ces

ornements dont elle faisait usage, et quelquefois,

à l'honneur de la sainte Vierge, de porter ce

qu'elle aura de moins apparent et de moins

riche. Dans certains péchés la continuation est

plus à craindre que l'augmentation; quoique pe-

tits, ils peuvent, s'ils sont continués, devenir

très-nuisibles. Telles sont, par exemple, certaines

petites aversions qui n'auront d'autre effet que do

ftiire éviter la rencontre do la personne, de lui par-

ler sèchement et en peu de mots; mais si cette aver-

sionest habituelle et continue, elle peut porter àde

grands excès par la soustraction des grâces sj)(i*
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cialesdeDieu, surtout si les personnes font profes-

sion de piété : c'est ce qui arriva au prêtre Saprice.

Une rancune qu'il conservait depuis longtemps

contre le laïque Nicéphorc lui fit perdre la con-

stance au moment du martyre; il renia sa foi, et

devint un apostat. Sachez donc apprécier à sa juste

valeur le mai que vous irouverezdans le pénitent-

Pruden- S'î'.— C'cst daus l'applicaiion des remèdes aux

i" "IhcI-
"^'"^^^ ^" pénitent que doit surtoutparaîlrerhabi-

lïon des leté de médecin. Et d'ai3ord s'agit-il de guérir la du-

rete de cœur, de manière a exciter dans le pénitent

cette douleur sans laquelle le sacrement est inutile?

c'est alors que votre zèle, jusque-là retenu pour

ne pas nuire à l'intégrité de la confession, peut

et doit s'animer d'une juste ardeur dans l'inté-

rêt du coupable. Toutefois, que la charité marche

toujours la première, afin de faire prendre en

bonne part ce que vous aurez à dire. En effet,

suivant le concile de Trente : Sœpe plus ergu

corrigendo j agil benevoîentia quant audoritas,

plus eœhortatio qiiam comminatio, plus charitas

quam potestas '. Vous commencerez donc parle

féliciter de s'être bien confessé ; ensuite, comme
la confiance est ici le point important, afin de

déterminer le pénitent à ce qu'il y a de plus dif-

ficile, ne manquez pas de lui faire d'abord espé-

rer son pardon, pourvu qu'il se repente sincè-

rement. Le meilleur moyen d'y réussir, c'est de

l'engager à se faire jiistice à lui-même afin d'ob-

' Trid. sess. 13, tic Reforni.
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tenir sa grâce, certain que Dieu l'accordora.

Après cela, représentez-lui brièvement, mais

avec force, les motifs que la foi suggère po\ir un

vrai repentir, c'est-à-dire motifs de confusion, de

crainte, de confiance et d'amour. Comm nçant

l^par reprendre, non pas chacun de ses péchés,

s'il en a confessé beaucoup, mais les princi-

paux, vous lui en montrerez le nombre et la griè-

veté, et lui ferez sentir qu'il est d'autant plus

inexcusable qu'il est chrétien et plus favorisé de

Dieu. 2" Exposez-lui les châtiments qu'il mérite de

la part de Dieu, ce maître si grand et si bon, aux

avances duquel il n'a répondu que par l'ingratitude

et le mépris; châtiments inévitables et peut-éire

bien [)rochains, s'il ne se repent pas comme il

faut ;
3° les avantages également certains qu'il re-

tirera de la confession : le pardon, la paix, une

bonne mort, la vije éternelle. Parlez à son imagi-

nation, représentez-lui Dieu qui, le tenant sus-

pendu au-dessus do l'enfer, lui montre au fond

des abîmes une foule de réprouvés coupables des

mêmes fautes, peut-être de fautes moins graves

que les siennes; qui lui rappelle les bienfaits de la

création, de la rédemption, etc., dont il l'a com-

blé, et les ingratitudes et les offenses dont il lésa

payés; qui, dans son juste et inexorable courrou?:,

le menace des mêmes châtiments, mais qui se

montre prêt à lui pardonner et à lui donner le

ciel, pourvu que dans son péché il ne voie pas

seulement le mal qu'il s'est fait à lui-même, mais
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encore l'injure, l'outrage qu'il a fait au Seigneur,

et qu'il s'en repente par-dessus toute chose. Qu'il

se tourne donc vers Dieu, et lui dise : Ne pro-

jicias me a facie tua, etc. ; Pater, peccavi, etc.

De là il ne vous sera pas difficile de l'élever jus-

qu'à la contrition parfaite. Pour cela, vous lui

rappellerez l'amour de Dieu à notre égard ; amour

si généreux, qu'il l'a porté à donner sa vie pour

nous ; amour si spécial et si prodigue, qu'il l'a

porté à nous combler de bienfaits de préférence

à tant d'autres; amour si désintéressé et si con-

stant, que, dans son intention, les faveurs passées

ïie sont que des gages de faveurs nouvelles, dont

le but est de nous rendre heureux avec lui pen-

dant l'éternité. Or, ce Dieu qui nous révèle son

infinie bonté par des preuves si touchantes, n'est

pas moins infini dans ses autres perfections,

en majesté, en sagesse, en puissance, en sain-

teté, etc. Qu'est-ce à dire? sinon qu'il est par

lui-même infiniment digne de respect, d'estime

et d'amour. Et cependant comment l'avons-nous

traité? Nous l'avons, par nos péchés, crucifié de

nouveau et couvert d'opprobres. Dites-lui donc

que, pénétré de douleur d'avoir si mal corres-

pondu à tant de bontés, ce n'est pas tant la pensée

du paradis et de l'enfer que le déplaisir d'avoir

offensé un Dieu si grand et si bon, qui vous fait

détester sincèrement et efficacement vos péchés;

prenez donc la résolution, etc.

Suiu. 35.— Mais pour vous servir à propos de ces
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remontrances, observez ce qui suit: 1« avec ceux

que vous saurez être soi{^,neux à sebien préparer,

ou que vous voyez actuellement remplis de com-

ponction, n'en parlez pas ou ne faites que les

indiquer, elles seraient superflues; 2° avec d'au-

tres, priez et étendez- vous davantage sur le

motif qui leur est le plus adapté : ainsi, avec les

pusillanimes parlez peu de la crainte et beau-

coup de la confiance en Dieu ;
3° que le rang ou la

dignité des pénitents ne vous empochent pas de

les exciter à la contrition s'ils ne l'ont pas, mais

faites-le de manière à ne pas trop les humilier.

Cette circonspection vous donnera peu à peu sur

ces personnes une autorité paternelle et sacrée,

qui les rendra dociles en toutes choses. De fortes

réprimandes réussiront mieux avec les pénitents

entêtés, obstinés ou grossiers, qui ne compren-

nent guère les raisonnements ; mais encore ici

toutes vos paroles doivent être adoucies par la

charité, en sorte qu'ils voient que vous ne les mé-

prisez pas ; car les personnes même de la plus

basse condition sont jalouses de leur honneur.

C'est donc en leur donnant des marques de votre

zèle [)Our leur bien, que vous vous ouvrirez la

voie de leur cœur, et que vous obtiendrez ce

que vous désirez. Si vous remarquez que l'ex-

posé des motifs de contrition ne fait aucune im-

pression sur le pénitent, ne perdez pas courage ;

il vous reste un moyen qui, employé comme il

faut, est infaillible, ainsi que lu foi nous l'ap-
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prend, je veux parler de la prière. Oui, reslime

de la prière, la nécessité de la prière, voilà ce

dont vous ne pourrez jamais assez vous pénétrer

ni vous ni vos pénitents. Or, il y a deux maniè-

res de vous servir de cette arme toute-puissante :

1° pendant la confession même, en priant les

deux ensemble, et il vous arrivera quelquefois

d'en voir sur-le-champ les effets; 2° si vous

n'obtenez pas à l'heure môme, entre autres pré-

cautions dont je vous parlerai plus tard, afin de

ne point exposer l'absolution, prenez la suivante :

donnez au pénitent un certain temps pour prier,

mais dites-lui comment il doit s'y prendre; par

exemple, qu'il s'adresse, comme par manière de

colloque, à la sainte Vierge, au saint ange gar-

dien, et à chacune des trois personnes de la sainte

Trinité; ayez soin de lui suggérer ce qu'il devra

dire, et recommandez-lui de parler à chacun

comme s'il était à ses pieds.

Remèdes 36.— Le pénitent manque-t-il de courage pour

fà^biesie
«accomplir de graves obligations, il ne suffit pas

du cœur, dc Ics lui faire connaître avec toute la précision

d'un juge éclairé, il faut qu'en médecin habile

vous sachiez employerles motifs et les moyensles

plus propres à lui faire franchir ce pas difficile.

Si vous vous contentez de dire : Vous êtes obligé

à restituer, à quitter cette occasion, à pardonner

cette injure, à résistera telle tentation, à rompre

telle mauvaise habitude, presque jamais ii ne

profitera de vos avis. C'est ici surtout que vous
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avez besoin de la science ascétique qui traite des

tentations, des passions, de leurs commence-
ments, de leurs progrès et de leurs remèdes ; des

vertus, des motifs de s'y attacher, des moyens

de les pratiquer; des vices, des raisons de les

haïr, et des moyens de les vaincre et de les évi-

ter. Pour vous en donner une idée, lorsque vous

aurez intimé au pénitent l'oblijjation de restituer,

fortifiez-le par le double motif de la confiance

et de la crainte; dites-lui : « Mon enfant, lorsque

» cet argent que vous devez sortira de votre

» maison, la protection de Dieu y entrera et se

» répandra sur vous et sur votre famille. Tant

» que le bien d'autrui restera chez vous, il sera

» la perte du vôtre, il criera malédiction contre

» vous et contre vos affaires. Une seule maladie

» que Dieu peut vous envoyer et qu'il vous épar-

» gne, vous ferait dépenser beaucoup plus que

» vous ne perdrez en restituant; or, on ne plai-

» santé pas avec Dieu. Si la mort vient, votre

» bien et celui d'autrui resteront ici-bas, mais le

» péché vous accompagnera au jugement pour vo-

» tre condamnation. Voyez Zachéj, il ne dit pas

» au futur, rcddam, mais au présent, raido qua-

» druplum; cl sur-le-clu^np il mériie d'entendre:

» Uodkhuic dcmui salusfactacst,Q[.c.»\nà\{\viQz-

lui ensuite les moyens, comme do retrancher les

dépenses superflues, de vendre quoique meuble

pour avoir de quoi restituer, de s'acquiiicr au

moins petit à petit s'il ne peut loul rembourser à
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la fois. Jamais ne vous offrez à recevoir ni à re-

mettre la restitution. S'il vous en prie, faites-vous

donner un reçu du créancier et montrez-le au péni-

tentpour tranquilliser parfaitement sa conscience,

et éloigner de vous tout soupçon d'avarice.

Remèdes 37.— Lc démou a coutume de tendre plus de
pour les pièges aux fidèlcs les jours de communion : il

tions quî en espère deux effets très-nuisibles : l'un, de leur

ulni'LT enlever par quelque péché le fruit de la commu-
joursde nioH, ct dc les rendre plus ingrats et plus coupa-
«ornmu-

j^j^^ envers le saint Sacrement; rautre,dc leur faire

perdre l'estime pour les sacrements, concluant

de leur prompte rechute qu'ils sont moins avan-

tageux qu'on ne le dit, et par là de les en éloi-

gner, afin qu'ils restent dans leurs péchés,

privés du meilleur moyen"d'en sortir. De votre

côté, prévenez vos pénitents d'être plus sur leurs

gardes, et d'exercer ces jours-là une plus grande

vigilance sur eux-mêmes ; dites-leur que s'ils

pèchent, ce n'est point au peu d'efficacité des sa-

crements qu'il faut en attribuer la faute, mais à

leur peu de vigilance sur eux-mêmes après qu'ils

les ont reçus, et que pour réparer leur chute ils

doivent y recourir avec plus de promptitude et

d'humilité. Ayez toujours présents à l'esprit les

moyens spéciaux d'aider les pénitents suivant la

diversité de leurs besoins. Vous pouvez voir

dans le B. Liguori et dans Seigneri les règles que

vous devez suivre avec ceux qui vivent dans des

haines, dans des occasions prochaines, dans le
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scrupule, dans le blasphème, dans l'obligation

de restituer, etc. Entre autres pratiques de piété,

il est utile de prescrire ou au moins de conseiller

de courtes mais fréquentes prières, par exemple,

le matin, à midi et le soir, trois Ave Maria, à ge-

noux ou debout, en l'honneur de la sainte Vierge,

l'examen de conscience le soir, ou du moins

un acte de contrition bien fait. Quant à ceux qui

sont tentés pendant la nuit, dites-leur de croiser

les mains sur leur poitrine aussitôt qu'ils se-

ront entrés dans leur lit; de penser brièvement

que telle sera leur position dans le cercueil et

dans le tombeau, et qu'ils peuvent mourir la nuit

môme; qu'ils joignent à cela quelque courte

prière à la sainte Vierge ou à l'ange gardien. Si

la tentation vient ou si elle continue, comme il

ne serait pas facile alors de faire de longues

prières, qu'ils produisent du moins quelques as-

pirations, se proposant dos prières et de bonnes

œuvres à faire le lendemain, telles qu'une visite

au saint Sacrement ou une oraison à la sainte

Vierge, et qu'après avoir fait le signe de la croix,

ils pensent à autre chose, et fixent leur imagina-

tion sur des affaires et des occupations temporel-

les, innocentes, mais agréables et propres à oc-

cuper l'esprit. Il sera bon de leur conseiller de

s'associer à quelque pieuse congrégation, d'en-

tendre la parole de Dieu, de réciter quelques

prières sur une tombe en pensant un peu à la

mort. Au reste, la lecture des livres ascétiques
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VOUS fournira d'autres industries pour l'avantage

flu pénitent, moi-même je vous en indiquerai

quelques-unes dans la suite de cet ouvrage.

Règles 38. — Plus un confesseur vit éloigné de la fré-

rViesde qucntation et delà familiarité des séculiers, plus
conduite

j| çjj gg^ estïmc ct plus il leur inspire de con-
avec les

*

malades, fiauce pour ce qui regarde les affaires de leur

'"etTe'r*
âme. La prudence vous fera donc une loi de ne

pauvres, pas aller dans la maison de vos pénitents, à moins

que vous ne soyez demandé et bien assuré qu'il»

vous désirent : même dans ce cas-là, allez-y avec

réserve, soit parce queles personnes même d'une

haute piété n'aiment pas à se trouver, hors du sa-

cré tribunal, en présence de celui qui est le confi-

dent de leurs misères spirituelles, soit parce que,

fîans ces sortes de visites, elles peuvent décou-

vrir en vous quelque défaut qui diminue leur

estime. Si vos pénitents sont malades, c'est

alors que vous devez vous abstenir d'aller

chez eux, à moins que vous ne sachiez que

le malade lui-même vous désire, et non pas

ses parents. En effet, il peut arriver que quel-

qu'un de ceux que vous croyez avoir en vous

la plus entière confiance veuille, dans cette cir-

constance, s'adresser à un autre. Dans une occa-

sion si importante, il est de votre devoir de lu

laisser toute liberté; mais s'il vous demande, don-

nez-lui toute l'assistance possible. Si même vous

vous apercevez ou si vous vous doutez que, sans

être malades, vos pénitents se confessent quel-
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quefois à d'autres, gardez-vous bien de le leur

demander, et bien plus encore d'en témoi{;ner du

déplaisir : ce serait le moyen de perdre leur con-

fiance. Ne pas les laisser libres de se confesser à

qui bon leur semble serait les blesser sur le point

le plus délicat et le plus important, qui est leur

consolation spirituelle. Par là indisposés contre

vous, ou ils vous quitteront tout à fait, ou jamais

vous ne serez bien sur de leur sincérité. Si au con-

traire vous approuvez cette liberté, ils vous en

aimeront davantage, et du moins, quand ils vien-

dront, vous pourrez juger qu'ils viennent avec

franchise. Au reste, vous pouvez très-bien, par

vos soins paternels, par votre prudence et votre

discrétion, faire en sorte cju'ils n'aient jamais de

motif de recourir à d'autres confesseurs. Si des

pénitents pauvres vous demandent des secours

temporels, répondez-leur avec bonté que s'ils

vous veulent pour père spirituel, vous donnerez

à leur Ame tous les soins possibles, mais que pour

des secours temporels, ils aient recours à dau-

ires. Sans cela il est bien à craindre que les pau-

vres se présentent à vous, non par un désir sin-

cère de leur bien spirituel, mais pour obtenir

une assistance corporelle; qu'asnsi ils s'appro-

chent des sacrements sans les dispositions con-

venables, en feignant la piété et la misère i)0ur

vous toucher de compassion. Que si dans quel-

ques cas vous n'avez rien de semblable à crain-

dre, venez à leur secours: encore sera-i-il mieux
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de le faire par le moyen d'une tierce personne,

a6n de dégager la confession de tout motif hu-

main. Aux pénitents riches, vous pouvez bien,

vous devez même inculquer l'obligation et les

avantages de l'aumône, mais ne la leur demandez

jamais pour qui que ce soit; autrement il vous

arrivera, comme à bien d'autres confesseurs, que

le riche, par respect, ne voulant pas vous faire

une réponse négative ni se priver de son argent,

prendra le parti de vous quitter. La crainte de

semblables demandes lui fera différer longtemps

à se choisir un autre directeur. Ainsi les pauvres

ne seront pas secourus et le riche perdra peut-

être son âme. C'est avec la même prudence que

vous devez éviter de vous mêler des affaires

temporelles de vos pénitents, à moins que vous

n'en soyez prié. Et môme dans ce cas-là soyez

très-réservé. Par là vous rendrez plus sûr et plus

libre l'accès aux sacrements ; ils ne s'en appro-

cheront qu'en vue de la grande affaire de leur

conscience et de leur salut.

B'*" 39. (B. LiGUORi, n° 6-16.) — Concluez de tout
connaître . , , ,

l'éiai du ce qui précède que, pour bien traiter votre ma-
peniient.

j^^j^^ ^.^^^g (jgyç^^ Qvant tout, VOUS informer de

l'origine et des causes dé toutes ses infirmités

spirituelles. Certains confesseurs se contentent

de demander l'espèce et le nombre des péchés :

s'ils voient le pénitent disposé, ils l'absolvent;

sinon, ils le renvoient sans lui donner aucun

avis, en lui disant : Allez, je ne puis vous absoU'
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dre. Telle n'est pas la conduite des bons confes-

seurs. Ils commencent par rechercher le principe

et la gravité du mal; ils demandent au pénitent

quelle habitude, quelles occasions il a eues de

pécher, en quel temps, avec quelles personnes,

avec quelles circonstances, afin de pouvoir

mieux faire la correction, disposer le pénitent

à l'absolution et lui appliquer les remèdes conve-

nables.

40. — Après ces interrogations, le confesseur, Repren-

bien instruit de l'origine et de la gravité du mal, '^"'^"f" '•' ' respect

en vient à la correction nécessaire. Bien qu'en sa immain,

qualité de père il doive écouter les pénitents avec ^^'c

bonté, néanmoins il est obligé, comme médecin, '"^"'*''

à les avertir et à les reprendre suivant leurs be-

soins, ceux surtout qui se confessent rarement,

et qui sont chargés d'un grand nombre do péchés

mortels. Ce devoir lui est imposé même à l'égard

des personnes d'un rang élevé, des magistrats,

des princes, des prêtres, dos curés et des \)rélats,

lorsqu'ils se confessent de quelque grave man-

quement, avedYrop peu de contrition. Noire sou-

verain pontife actuellement régnant, Benoît X[V,

dit que les avis du confesseur sont i)lus efficaces

que les sermons '. Il a raison. Le jnédicateur ne

connaît pas comme le confesseur los circon-

stances 1 ariiculières qui mettent le confesseur

bien plus en état de fi\ire la correction et d'ap-

pli(iucr le remède au mal. Le confesseur ne doit

' Bulla ./postollcd, § 13.
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point faire attention aux autres pénitents qui at-

tendent, parce qu'il vaut mieux, comme dit saint

François Xavier', entendre peu de confessions,

mais qui soient bonnes, qu'un grand nombre de

mal faites. C'est encore ici le lieu de remarquer

combien sont répréhensibles les confesseurs qui,

trouvant un pénitent mal disposé, le renvoient aus-

sitôt, dans la crainte de se donner quelquepeine.

Bien qu'un pénitent s'approche sans dispositions,

c'est un sentiment reçu parmi les théologiens %
que le confesseur est obligé de faire son possible

pour le disposer à l'absolution, en lui représen-

tant, par exemple, l'injure qu'il a faite à Dieu,

le danger de la damnation, etc. Peu importe que

les autres attendent et s'en aillent : le confes-

seur ne rendra compte à Dieu que du pénitent

qui est à ses pieds, s'il le perd, et non pas des

autres.

Eclairer, 'î'I' — Lc confcsscur cst cucorc obligé d'aver-

*^^"^,'î"' tir ceux qui sont dans l'ignorance coupable de
sont dans ' o i

l'igno- quelqu'une de leurs obligations, soit de droit na-
''^"^'^

turei, soit de droit positif. Si cettfîignorance n'é-

tait pas coupable, que faudrait-il faire? Si cette

ignorance a pour objet les choses nécessaires au

salut, le confesseur doit toujours en tirer le péni-

tent; si elle porte surd'autres matières, mêmesur
les préceptes divins, et que le confesseur juge

avec prudence que l'avertissement sera nuisible

' Tursell. in Vita, lib. vi, c. 17.

^ Lib. 6, num. 608, v. Hic advertc.
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au pénitent, il doit passer outre et laisser le pé-

nitent dans la bonne foi : c'est l'opinion des au-

teurs même les plus sévères. La raison en est

qu'il vaut mieux éviter le danger du péché for-

mel que du péché matériel ; car Dieu ne punit que

le péché formel, puisqu'il est le seul dont il se

tienne offensé. Tout cela estabondammcnt prouvé

dans notre ouvrage, par le sentiment à peu près

unanime des docteurs ^ De là on infère, lou-

i(>urs d'après l'opinion commune-, que dans le

cas oii le pénitent aurait contracté un maiiage

nul à cause de quelque empêchement occulte, s'il

était dans la bonne foi, et qu'en lui manifes-

tant la nullité il y eût pour lui danger de scan-

dale, d'incontinence ou d'infamie, le confesseur

doit le laisser dans la bonne foi jusqu'à ce qu'il

lui ait obtenu la dispense. Il faut excepter le cas

où l'on pourrait facilement et sur-le-champ obtenir

!a dispense. En pareil cas, c'est-à-dire lorsqu'il

y a bonne foi, si le pénitent se confesse d'avoir

sans juste motif refusé le devoir conjugal, les

docteurs disent ^ que le confesseur doit l'obliger

à le rendre. Maintenant, quelle conduite le con-

fesseur doit-il tenir envers ceux qui vont contrac-

ter unmariagenul, s'ily a dangerde péché formel

ou de scandale à leur manifester l'empêchement?

Voyez notre Théologie '.Il faut demême, d'après

' Lib. 6, n. ClO.
'^ N. 611.

5 Ibid.

o* I.ib. G, n. Ct2.

Voici comment le Saint résume dans V Homo aitostoL-
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l'opinion commune, se dispenser d'avenir de l'o-

bligation de restituer, le pénitent qui estdansune

entière bonne foi, si l'on prévoit avec certitude

qu'il ne tiendra pas compte de l'avertissement'.

Exce -
'^^'^'— ^^ ^^^^ néanmoins faire les exceptions

lions à suivantes : 1" S'il devait résulter de cette igno-

^^gie, rance un dommage pour le bien pul)lic - : dans

ce cas, le confesseur étant chargé des intérêts de

la république chrétienne, il est tenu de préférer

le bien commun au bien particulier du pénitent,

lors même qu'il prévoit pour celui-ci l'inutilité

de l'avertissement. Ainsi, c'est un devoir d'aver-

tir les princes, les gouverneurs, les confesseurs

et les prélats qui manquent à leurs obligations,

parce que leur ignorance, bien qu'invincible, est

toujours nuisible à la communauté, du moins à

eus, tract, xvi, n. 113, les solutions données à cette

question dans le n. 61 2 de sa grande Tliéologie : « Sed si

niatrimoniura contractuni non est, sed jam jam contra-

liendum est nuUiter, quœiitur an confessarius debeat

monere pœnitentem de nullitate, cura animadvertit mo-
nitioEcm profuturam non fore. Alii absolute ucgant,

alii affirmant, sed probabiliiis Castrop. et Salm. dicunt,

regulariter loquendo, in eo casu facicndam esse moni-

tionem, praesertim si impedimentumoriturex consangui-

nitate, quia tune nulla subcst infaraia in suspendendis

nuptiis ; tanto niagis quod hujusmodi inipedimeûtum

facile postea potest cognosci ab ipsismet sponsis,et tune

peccatum eoruni facile ex inateriali potest fier! formale.

Quare in tali casu cum semper subsit aliqiia spcs fore

ut prosit, non est omittenda correctio, ita Layra.; sed si

omnino desperetur fructus, dicunt iideiu citati auctores,

quod confessarius tacere debeat usque duni impetrabit

dispensationem. »

« Ibid. t

*N. 615.
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raison du scandale. En effet, les inférieurs se

persuaderont facilement qu'il est permis de faire

ce qu'ils voient pratiquer par les supérieurs.

Suivant notre saint père Benoît XIV', il faut en

user de même avec ceux qui fréquentent les sa-

crements, afin que les autres n'en prennent pas

une occasion de scandale. 2° Si le pénitent in-

terroge, parce qu'alors le confesseur est obligé

de lui dire la vérité ^
: dans ce cas, l'ignorance

n'est pas absolument invincible, comme elle doit

l'être afin de pouvoir omettre l'avertisscmcni.

V Si dans peu l'avertissement doit être utile

au pénitent, quoique dans le principe il ne doive

pas en profiter^. Que doit faire le confesseur

dans le doute si l'avertissement doit êlrc utile ou

nuisible? Voyez notre Théologie*.

43.— Après les remontrances ou les avertisse- Dispoyep

nients convenables, le confesseur doit disposer le

pénitent à l'absolution, en lui faisant produire un

bon acte de contrition et de ferme propos. Faites

attention que ])ien peu de pénitents, surtout parmi

les ignorants, ont soin de faire l'acte de contri-

' BuUa ApostoUca, § jo.

*Lib. 6, n.616.
» Ibid.

* Ibid. Voici i'upinioQ du Saint : < Induhio rcgularitcr

iiiihi vidctur diceiuiiini, quod mala foriualia potius cvi-

tanda suut quam matcriali i. Ilinc loqucns Concina de
correctione fraterua dirit «[uod in (iul)io, ancorrcctio sit

profutura ycI nocituia, omitti dcbet, quia, ut ait, ini-

prudontcr af!;it qui duliius opor.'tioni nicra'i «c coni-

miuit. )

I. 4

a l'abso-
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tion avant de se confesser. Quelques confesseurs

se contentent de leur demander: El maintenant

demandez-vous bien pardon à Dieu de tout cela?

ce qui n'est pas un véritable acte de contrition,

vous en repentez-vous de tout votre cœur? et sans

rien ajouter, ils donnent l'absolution. Telle n'est

pas la conduite des bons confesseurs ; ils mettent

tous leurs soins à exciter dans leurs pénitents,

j'entends ceux qui sont chargés de péchés mortels,

un repentir véritable et une détestation sincère du

mal. Ils commencent par leur faire produire un

acte d'attrition, en leur disant par exemple : Ah!
mon fils, où devriez-vous être maintenant? dans

l'enfer, hélas ! dans le feu, désespéré, abandonné

de l'univers entier, abandonné de Dieu même
pour toujours? Vous vous repentez donc d'avoir

offensé Dieu à cause de l'enfer que vous avez mé-
rité. Remarquez ici qu'on ne fait pas bien l'acte

d'allrilion quand on se rep^nt du péché parce

qu'on a mérité l'enfer, mais il faut se repentir

d'avoir offensé Dieu parce qu'on a mérité l'enfer.

Après cela faites faire au pénitent un acte de con-

trition : Mon fils, qu'avez-vous fait? vous avez

offensé un Dieu infiniment bon, vous lui avez

manqué de respect, vous avez refusé de luiobéir,

vous avez mépiisé sa grâce; et maintenant, puis-

que vous avez offensé un Dieu qui est la bonté

même, repentez-vous-en de tout votre cœur ; dé-

testez plus que toute autre chose les outrages que

vous lui avez faits; jamais vow, etc. C'est ici le
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lieu de vous rappeler : 1° que lorsque le p^nilent

se confesse de quelque péché après l'absolution,

fût-ce immédiatement, il est nécessaire pour être

absous qu'il fasse un nouvel acte de contrition,

car c'est ici un nouveau jugement '
;
2° que c'est

l'opinion probable d'un grand nombre de doc-

teurs ^, que la confession pour être sacramentelle

doit être informée par la contrition. Ainsi, lors-

qu'un pénitentse confesse avant d'avoir fait l'acte

de contrition, il ne suffit pas, puisqu'il s'agit de la

valeur du sacrement, de le lui faire faire après la

confession, mais il faut, après qu'il a fait l'acte de

contrition, lui faire réitérer -la confession en lui

disant au moins : Vous vous accusez de nou-

veau de tous les péchés que vous venez de me dire .

4i.— Quant aux remèdes à indiquer aux péni- i'^enù-des

, , ,
.au mal.

lents, les uns sont généraux, les autres particu- Remèdes

liers et propres à chaque vice. Les remèdes gé- ^'^"^"

uéraux qui conviennent à tous sont: l" l'amour

de Dieu; car telle est l'unicjue fin pour laquelle

Dieu nous a créés. Faites comprendre en même
temps le bonheur de celui qui vil dans lamiiié

de Dieu, et l'enfer anticipé de celui (|ui en est

privé
;
parlez aussi des maux même temporels

que le péché traîne à sa suite. 2' Se recommander

souvent à Dieu et à la sainte Vierge en récitant

tous les soirs le rosaire; à l'ange gardien et à

quelque saint qu'on choisit pour protecteur spé-

' Lib. G, n. 418.

'*/i!».,n. 446.
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cial. '3° La fréquentation des sacrements et la

fidélité à se confesser sur-le-champ, si l'on vient

à tomber dans quelque faute grave. 4° La médi-

tation des vérités éternelles et surtout de la mort.

Aux pères de famille conseillez de faire chaque

jour l'oraison mentale en commun avec toute leur

maison, au moins de réciter le chapelet avec tous

leurs enfants. 5" La présence de Dieu au moment

de la tentation avec ces paroles : Dieu me voit.

6° L'examen de conscience chaque soir, avec l'acte

de contrition et de ferme propos. 7" Aux séculiers

conseillez d'entrer dans quelque congrégation, et

aux prêtres de faire l'oraison mentale et l'action

de grâce après la messe, ou du moins quelque

lecture de piété avant et après le saint sacrifice.

Remèdes ^^^-— Quaut aux remèdes particuliers, vous

les assignerez à chacun suivant ia diversité de

ses vices. Par exemple, à celui qui a conservé de

la haine, vous direz de recommander à Dieu cette

personne en récitant chaque jour pour elle un

Pater et un Ave. Lorsqu'il se sent ému au souve-

nir d'un affront, il doit penser aux outrages que

lui-même a faits à Dieu. A celui qui est tombé

dans des fautes d'impureté, vous recommanderez

de fuir l'oisiveté, les mauvaises compagnies et

les occasions. Celui qui a vécu dans une longue

habitude de ce malheureux péché doit même évi-

ter certaines occasions éloignées qui, à raison de

son extrême faiblesse, seraient prochaines pour

lui. C'est lui surtout qui ne doit jamais manquer

iiarlica-

liers.
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de réciter chaque jout, matin et soir, trois Ave

Maria en l'honneur de la pureté de la très-sainte

Vierge, en renouvelant chaque fois au pied do

son image ses bonnes résolutions et ses prières

pour obtenir la persévérance. Qu'il ait soin de re-

cevoir fréquemment la sainte eucharistie, appelée

à si juste titre vinum germinans virgines. A
celui qui vit dans l'habitude du blasphème, don-

nez pour conseil de faire cinq ou neuf signes de

croix sur la terre avec sa langue, de dire chaque

jour un Patei- et un Ave à l'honneur des saints

contre qui il aura blasphémé, et chaque matin,

en se levant, de renouveler la résolution de ne pas

s'impatienter, en ajoutant trois fois cette petite

prière : Ma bonne Mère, donnez-moi la pa-

tience. Cette pratique lui sera doublement utile :

elle lui méritera le secours de la sainte Vierge, et

l'habituera à répéter les mêmes paroles dans

les occasions de se fâcher. Vous pouvez aussi

lai conseiller de dire : " Maudit soit mon péché,

maudit soit le démon, etc. ' Il est encore d'au-

tres remèdes que le confesseur indiquera dans sa

prudence suivant les occasions, les personnes et

les emplois.

46. (Saint Charles, pag. 5ict 55.)—Le con- suiie.

fcsscur n'ayant rien trouvé dans le pénitent qui le

puisse obliger à lui refuser l'absolution, il le doit

porter à finir sa confession en s'accusant de tous

les péchés qu'il a confessés, et des autres qu'il

pourrait avoir commis par pensées, paroles.
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œuvres et omissions, dont'il ne s'est pas ressou-

venu. Après quoi le confesseur lui représentera,

principalement si c'est !une personne qui ne se

confesse que rarement, l'énormité de ses offen-

ses, et descendant en particulier à celles dans

lesquelles il aura remarqué qu'il est plus engagé,

il lui proposera les remèdes qui lui semblent les

plus convenables pour les éviter. Et pour cet:

effet, il serait bon que le confesseur lût souvent

et se rendît familier un petit livre intitulé iMetho-

dus confes orum, ou bien Directorium confesso-

rum; et s'il est nécessaire, il lui ordonnera

encore de satisfaire à son prochain par la resti-

tution du bien, de la réputation, ou de l'honneur

qu'il lui aurait ôté, et après lui avoir imposé une

salutaire pénitence, comme nous dirons ci-des-

sous, il lui donnera l'absolution. S'il arrivait que

le pénitent eût encouru quelque censure de la-

quelle le confesseur eljt le pouvoir de lui donner

l'absolution, il la lui accordera avant celle de ses

péchés, et il est bon qu'elle précède toujours

ad cautelam, en tant que le confesseur en a le

pouvoir, et que le pénitent en a besoin.

Habileté 47.
(
Saint FRANÇOIS DE Sai.es, pag. 622 et 23 ;

médedn ^^*^ ^^ SAINT PHILIPPE DE NÉRI, Hv. II, ch. XXI.)

îorsque — Comprcnoz par ce que je viens de vous dire

lent est combicn l'habileté de médecin vous est néccs-

"l*r"ia
^^'^^' puisqu'aussi les péchés sont des maladies

honte, et blessures spirituelles, et considérez attenti-

vement la disposition de voire pénitent, pour le
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traiter selon icelle. Si donc, par exemple, vous

le voyez travaillé de honte, de vergogne, don-

nez-lui assurance et coEfiance que vous notes

pas un ango non plus que lui
;
que vous ne

trouvez point étrange que les hommes pèchent;

que la confession cl la pénitence rendent infini-

ment plus honorable l'homme, que le péché ne

l'avait rendu blâmable; que Dieu j)reniièrement,

ni. les confesseurs, n'estiment pas les hommes
selon qu'ils ont été par le passé, mais selon

qu'ils sont à présent
;
que les péchés dans la

confession sont ensevelis devant Dieu et le con-

fesseur, en sorte que jamais ils ne soient re-

mémorés.

48.— Si vous le voyez effronté et sans appré- Lonqu'u

hension, faites-lui bien entendre que c'est devant j,on*ie"n;

Dieu qu'il se vient lirosterner : qu'en celte action f^"'"'=

il S agit de son salut éternel; qu a 1 heur<> de la

mort il ne rendra compte d'aucune chose aussi

étroitement que des confessions qu'il aura mal

faites
;
qu'en l'absolution on emploie le prix cl lo

mérite de la mort et passion de Notre-Seigneur.

49. — Si vous le voyez craintif, abaitu, cl en Lorsqu'il

(juelque défiance d'obtenir le pardon de ses pé- "''',"^^"*.

chés, relevez-le en lui montrant le grand plaisir courage

que Dieu prend à la pénitence des grands pé- ron.

cheurs; que notre misère étant plus grande, la
*'''"'^'-

miséricorde de Dieu en est plus glorifiée; que

Noire- Seigneur pria Dieu son pèr^ pour ceux

qui le crucifiaient, pour nous faire connaître
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que quand nous l'aurions crucifié de nos propres

mains, il nous pardonnerait fort librement; que

Dieu fait tant d'estime de la pénitence, que la

moindre pénitence du monde, pourvu qu'elle soit

vraie, lui fait oublier toutes sortes de pécliés, de

façon que si les damnés et les diables mêmes la

pouvaient avoir, tous leurs péchés leur seraient

remis
;
que les plus grands saints ont été grands

pécheurs, saint Pierre, saint Matthieu, sainte Ma-

deleine, David, etc.; et enfin que le plus grand

tort qu'on peut faire à la bonté de Dieu et à la

mort et passion de Jésus-Christ, c'est de n'avoir

pas confiance d'obtenir le pardon de nos iniqui-

tés, et que par article de foi nous sommes obligés

de croire la rémission des péchés, afin que nous

ne doutions point de la recevoir, lorsque nous

recourons au sacrement que Notre- Seigneur a

institué pour cet effet.

Lorsqu'il ^^' — Si VOUS le vovcz en perplexité pour ne
est in- savoir pas bien dire ses péchés, ou pour n'avoir

quiel, ou ^
. .

grossier, SU cxammcr sa conscience, promettez -lui votre

brôumé assistance, et l'assurez que, moyennant l'aide de

dans ce Dicu, VOUS uc laisscrcz pas pour cela de lui faire

''' ' " faire une bonne et sainte confession. Surtout soyez

charitable et discret envers tous les pénitents

,

mais spécialement envers les femmes, pour les

aider en la confession des péchés honteux. S'ils

s'accusent d'eux - mêmes, quelques paroles dés-

honnêtes qu'ils prononcent, ne faites nullement

le délicat, ni aucun semblant de les trouver étran-
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ges, jusqu'à ce que la confession soit achevée;

alors doucement et amiablement vous leur en-

seignerez une façon plus honnête de s'exprimer

en ces matières -là. Si en ces péchés honteux ils

embrouillent leur accusation d'excuses, de pré-

textes et d'histoires, ayez patience et ne les trou-

blez nullement, jusqu'à ce qu'ils aient tout dit;

et alors vous commencerez à les interroger sur

le péché, pour leur faire faire plus parfaitement

et distinctement la déclaration de leurs fautes,

leur montrant amiablement et faisant connaître

leurs superfluités, impertinences cr impcrFoctions

qu'ils avaient commises en s'excusant, palliant ei

déguisant leur accusation, sans toutefois les tan-

cer en aucune façon.

51. — Si vous voyez qu'ils aient de la difficulté ^"';'i"'''

de s'accuser eux-mêmes de ces péchés honteux, accuser

vous commencerez à les interroger des choses
r,fcl!é-.

les plus légères, comme d'avoir pris plaisir "'«meux

d'ouïr parler des choses déshonnêtes, d'en avoir qu'iiCt

eu des pensées; et ainsi petit à petit descendant
^'"l^^"

de l'un à Vautre, à savoir de l'ouïe aux pensées, p<?ciies

aux voluptés, aux actions, vous les irez encou-
'"""'^•"^ •

rageant à toujours passer plus avant, leur disant

par telles ou semblables paroles : « Que vous êtes

» heureux de vous bien confesser ! Croyez que

>' Dieu vous fait une grande grâce. Je connais que

" le Saint-Esprit vous touche au cœur pour vous

» faire faire une bonne confession; ayez bon

X courage, mon enfant, dites hardiment vos pé-
4.
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» chcs, et ne vous mettez nullement en peine :

» vous aurez tantôt un grand contentement de

)) vous être bien confessé, et vous ne vou-

» driez pour chose du monde n'avoir si eniière-

» ment déchargé votre conscience : ce vous sera

» une grande consolation à l'heure de la mort,

» d'avoir fait celte humble confession. Dieu bé-

» nisse votre cœur qui est si bien disposé à se

» bien accuser. » Et ainsi vous presserez tout

bellement, doucement leurs belles âmes à faire

une bonne et parfaite confession. Quand vous

rencontrerez des personnes qui, pour d'énormes

péchés, comme sont les sorcelleries, accointan-

, ces diaboliques, bestialités, massacres, et autres

telles abominations, sont excessivement épou-

vantées et travaillées en leur conscience, vous

devez par tous moyens lesrelevcr elles consoler,

les assurant de la grande miséricorde de Dieu,

qui est infiniment plus grande pour leur pardon-

ner, que tous les péchés du monde pour damner;

et leur promettez de les assister en tout ce

qu'ils auront besoin de vous pour le salut de

leurs âmes.

Eemèdes ^-* — ^^ pour le rcgard des conseils que le

au mal confesscur doit donner au pénitent en général,

ieiis*^°"ux voici les plus utiles à toutes sortes de personnes:

i""'"'- Se confesser et communier très-souvent,et se choi-
tenls.

sirunbon confesseur ordinaire;hanterles sermons

et prédications; avoir et lire de bons livres de dé-

votion, comme entre autres ceux de Grenade; fuir
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les mauvaises compagnies et suivre les bonnes;

prier Dieu bien souvent; faire )'cxamen de con-

science le soir; penser à la mort, au jugement,

au paradis, à l'enfer ; avoir et baiser souvent de

saintes images, comme le crucifix et autres. Tels

étaient Icsconseils du grand saint Phili[)pe de Néri.

Cet excellent médecin des âmes ne négligea it aucun

moyend'assurerla persévérance de ses pénitents.

Sans cesse il avait à la bouche cette parole du

Saint-Esprit : « Ce n'est pas celui qui aura bien

commencé, c'est celui qui aura persévéré jusqu'à

la fin qui sera sauvé. Pour persévérer, disait-il, le

meilleur moyen c'est la discrétion. Il ne faut pas

vouloir tout faire en un instant, ni prétendre de-

venir un saint en quatre jours. Ainsi il ne faut

pas se charger d'un grand nombre de pratiques

de piété, parce que bientôt on se lasse et on les

abandonne, ou bien on s'en acquitte sans dévo-

tion. Faites-en donc peu, mais ne les quittez ja-

mais. Si une fois le démon vous fait négliger un

de vos exercices, il vous le fera bientôt négliger

une seconde, puis une troisième fois, jusqu'à ce

que toutes vos résolutions soient évanouies. Je

ne cesserai donc de vous le répéter : Nulla dies

sine linea. Mettez-vous bien en garde contre les

petites fautes, autrement, si vous venez à vous

relâcher sur ce point et à mépriser ces petites

choses, votre conscience s'endurcira peu à peu,,

et vous finirez par vous perdre. Renouvelez donc

souvent vos bonnes résolutions, et ne les abandon-
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nez jamais, quelles que soient vos tentations." Il

ajoutait que dans le principe la ferveur est or-

dinairement très-grande, mais que plus tard

Notre-Seigneur fingit se longius ire. C'est alors

qu'il faut être ferme et ne pas se troubler, parce

que Dieune retire ses douceurs que pour voir si

nous sommes courageux. Si nous résistons, si

nous triomphons de ces peines et de ces tenta-

tions, il nous rend ses consolations et ses fa-

Teurs. Quant aux jeunes gens, il disait que, pour

assurer leur persévérance, la fréquentation des

sacrements était aussi nécessaire que la fuite des

mauvaises compagnies et la fréquentation des

bonnes. Il ne cessait de recommander la prière
;

c'est pourquoi il introduisit à l'Oratoire l'usage

de réciter tous les soirs cinq Patei' et cinq Ave,

pour demander à Dieu la persévérance, et il di-

sait que pour commencerbien et continuer mieux

il était nécessaire d'avoir une grande dévotion à

la sainte Vierge, et d'entendre la messe chaque

jour, à moins qu'on n'en fut empêché. Les mor-

tifications de l'esprit lui paraissaient beaucoup

plus profitables que les macérations de la chair,

et il disait que les confesseurs faisaient mal,

lorsque, pouvant exercer leurs pénitents dans

l'obéissance, ils négligeaient de le faire, soit par

lâcheté, soitpar respecthumain.aLa mortification

d'une passion, leur disait-il, quelque petite qu'elle

soit, vaut mieux que beaucoup de jeûnes, d'abs-

tinences et de disciplines. »



DES CONFESSEURS. 85

ARTICLE III.

SCIENCE DE DOCTEUR.

53. (Prêtre sanctifié, n. 42-62. )
— C'est la sa n<?-

science de la théologie qui doit vous diriger
'^'."n"'

dans les fonctions du sacré tribunal, puisque étendue,

sans elle vous ne pouvez bien former votre

jugement. L'étude de la théologie morale vous

est donc indispensable. Quoique vous ne deviez

jamais vous croire assez instruit en ces ma-
tières, et qu'il vous convienne d'en continuer

l'étude pour conserver et augmenter vos con-

naissances, cependant, pour que la crainte ne

vous empêche pas de vous livrer au saint office

de confesseur, je vous dirai qu'il suffit, selon le

sentiment de divers auteurs, que vous sachiez au

moins ce qui suit : 1° les cas réservés dans le

diocèse où vous confessez, ainsi que les cas et

les censures réservés au pape, du moins les

plus ordinaires ;
2" que vous sachiez distinguer

ce qui est mortel de ce qui n'est que véniel, en

sorte que vous connaissiez ce qui de sa nature

est grave, et que vous ne le confondiez pas avec

ce qui est léger; 3" les plus notables circonstan-

ces du péché, au moins celles qui changent l'es-

pèce; i' ce qui emporte l'obligation de restituer

la réputation ou le bien d'autrui; 5° ce qui est

occasion prochaine, et, au moins, ses principaux

remèdes; G' les dispositions nécessaires au pé-
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nitent ;
7" les pénitences et les remèdes, du moins

les plus usités; 8° enfin, que n'étant pas embar-

rassé dans les cas les plus ordinaires, vous ne

soyez pas tellement étranger à ceux qui se pré-

sentent rarement, que vous ne sachiez pas même
douter que la chose mérite un examen particu-

lier; par exemple, que tel péché peut être un

empêchement de mariage; il faut au moins que

vous en ayez une idée confuse qui vous fasse

douter sur-le-champ que vous êtes exposé à vous

tromper, et qu'ainsi vous preniez le temps pour

mieux examiner et éviter toute méprise.

Science 54.— Mais, par-dcssus tout, que votre science

plr^k ^^'* dirigée par la discrétion. Autrement elle

discré- sera inutile ou même funeste au pénitent, et

vous donnerez contre l'écueil du relâchement ou

du rigorisme. Jetons d'abord un coup d'oeil sur

la nécessité absolue, indispensable do cette dis-

crétion, nous verrons ensuite quels sont les cas

et quelle est la manière la plus ordinaire d'en

faire usage. Prenons pour guide saint Bonaven-

ture ; car ce qu'il dit de la conscience s'applique

admirablement au confesseur : Cavenda est con-

scienlia nimis larga, et nimis stricta. Nam pri~

ma générât prœsumptionem, secunda desperatio-

nem : prima Stvpe salvat damnandum, secunda

damnât sahandum '. Il en est de même du con-

fesseur relâché et du confesseur rigide. En sui-

vant des voies différentes, ils privent les âmes de

' Tome I, Comp. theol. vcrit.^ lib. 2, c. 52-

! tion.
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grands biens et les exposent à de grands maux.

Le premier fait naître la présomption dans les

pénitents, en ne leur inspirant que peu d'horreur

pour leurs fautes, en les laissant dans l'assou-

pissement à l'égard de leurs obligations, et par

là i! affaiblit trop en eux la crainte chrétienne. Le
second, au contraire, exagérant la crainte, affai-

blit l'espérance chrétienne, et par là pousse au

désespoir. C'est ainsi que la conscience large et

le confesseur relâché, non par le mal que cause

la présomption, mais par le bien dont elle ne

prive pas, sœpe salvat damnandum ; tandis qu'au

contraire, la conscience trop étroite et le confes-

seur rigide, non par ce qu'il ôte de mauvais, mais

par ce qu'il enlève de bon, damnât saîvandum.

C'est une vérité que rend évidente non-seulement

l'autorité du saint docteur, mais encore la consi-

dération des effets naturels de ces deux vices d'ail-

leurs si grands, la présomption et le désespoir.

La présomption laisse la volonté et le courage

d'agir; elle n'ôte pas, mais elle conserve l'estime

et l'usage au moins de quelques moyens de salut,

entre autres de la confession : c'est pourquoi le

])résomptueux, soutenu par de tels secours, em-

pire moins et plus lentement; puis, reste l'espé-

rance qu'un jour viendra où, en faisant de ces

moyens un meilleur usage, il se guérira tout à

fait et se sauvera. Au contraire, le désespoir, par

la tristesse et le chagrin qui l'accompagnent, ôte

d'ordinaire sur-le-champ le courage et la volonté
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de faire aucun bien. II y a plus : rc(jardant tout

comme inutile, celui qui s'y laisse aller perd

l'estime et l'usage de la dévotion et de tous les

moyens de salut, principalement de la confession.

Il abandonne tout, et, se croyant perdu, il ne

garde plus de frein; il empire et plus vite et de

plus de manières, et tout cela sans espérance de

remède ni de guérison.

55. — En effet, donnez-moi un pécheur depuis

longtemps plongé dans le vice, il est damnandus,

c'est-à-dire en voie de perdition ; il éprouve sou-

vent des remords de conscience qui le pressent

de se confesser ; car c'est là pour lui le remède

nécessaire. Mais quelle extrême difficulté pour

s'y résoudre, soit par la honte d'accuser tant de

péchés, soit par la crainte de recevoir des re-

proches et des pénitences sévères ! Or, supposez

qu'il entende dire : « Oh 1 qu'un tel confesseur est

bon, comme il reçoit avec charité, comme il aide,

comme il console ! » A cette nouvelle son cœur

se dilate : « Voilà, dit-il, voilà le confesseur qui

me convient.» Il s'encourage, se prépare et vient.

Tout relâché qu'il est, si le confesseur, à l'accu-

sation de ces énormes péchés, lui représente ce-

pendant avec douceur son triste état, il conçoit

une véritable componction; d'un autre côté,

comme on ne lui ordonne rien de trop difficile,

ii prend de grand cœur la résolution de mettre

en pratique les moyens indiqués. Il est absous,

il s'en va tout consolé
;
plein de courage, il ac-
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complit toulcs ses pénitences, change de vie

et se sauve. Voilà le sœpe salvat damnandum.
Au contraire, donnez-moi un pénitent qui ob-

serve actuellement les commandements de Dieu,

il est salvandus ou dans la voie du ciel. Or,

supposez que son confesseur, qui était discret,

vienne à mourir, et qu'il tombe entre les mains

d'un confesseur trop sévère ; dans les cas où

l'ancien confesseur le passait en peu de temps,

C€lui-ci le tient pendant deux heures par mille

interroj^ations touchant la foi, il le voudrait in-

struit comme un théologien sur le jeûne, et, sans

égard à son état, il ne lui permet le soir qu'en-

viron trois onces de nourriture ; les jours de fête,

il ne lui accorde que deux ou trois heures le soir

pour se promener ou se récréer à quelque jeu

honnête. Il entre ensuite dans le devoir du ma-

riage et les contrats, et il ne veut point lui passer

ce que d'autres confesseurs estimables lui ont

toujours passé; il lui met en tète mille scrupules

de péchés mortels, et veut qu'il fasse une confes-

sion générale. Le pauvre pénitent ne se sent capa-

ble ni de faire ni de laisser tant de choses : il re-

tourne chez lui tout troublé et découragé ; il n'a

plus le cœur de rien faire de bien, il néglige le

soir le Kosaire, le matin la messe, aux jours de

fétc les sacrements, dans la crainte d'ordonnan-

ces plus difficiles encore ; il se dissipe, et, pour

s'égayer, va dans les sociétés; une tentation sur-

vient, il lom!)e en péché mortel. Il n'a pas le cou-
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rage d'aller s'en confesser, il remet, il retombe

et se damne. Voilà le damnât salvandum.

Suîie. 56. — Que votre moraîe ne soit donc ni relâ-

chée, ni rigide, autrement vous ferez naître dans

vos pénitents la présomption ou le 'désespoir, et

vous ne serez point un fidèle ministre de Jésus-

Christ. En effet, comme un homme d'affaires peut

nuire à son maître non-seulement par trop d'in-

dulgence, en laissant passer les fautes des ou-

vriers el en leur donnant de trop forts salaires,

ce qui occasionne d'excessives dépenses au maître

qui est mal servi; mais encore par trop de ri-

gueur en surchargeant les ouvriers et en dimi-

nuaiit leur récompense, ce qui rend le maître

tellement odieux, que personne ne veut plus le

servir, d'oîi il résulte que non - seulement il est

mal servi, mais encore absolument abandonné ;

de même, vous soignez mal les intérêts de Dieu.

Il est vrai, par le relàchemen: vous lui attirez la

confiance, mais non pas le respect qu'il mérite;

par le rigorisme vous le ferez craindre, mais non

pas aimer; que dis-je? vous le ferez fuir. Soyez

donc discret et juste, afin de préserver vos pé-

nitents de la liberté et de la négligence qui nais-

sent de la présomption, ainsi que des troubles

et des précipices du désespoir. Conciliez à Dieu

tout à la fois respect et amoiir, crainte et con-

fiance ; imposez à vos pénitents le joug de la loi,

mais qu'il ne soit pas si léger qu'ils ne le sentent

point; ni si pesant qu'il les accable; qu'il reste
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vérîlablemenl un joug, mais un joug plein de

douceur. Que le pénitent sente le poids de ses

obligations, mais qu'il n'en soit point opprimé:

qu'il ait un fardeau, mais léger. C'est ainsi que

vous aiderez les âmes et que vous servirez le

Seigneur, on rendant son joug tel qu'il le veut,

quand il a dit : Ju<jum meum suave est et onus

meum levé. Or, quel moyen avez-vous d'y réus-

sir, si ce n'est d'être rempli d'équité et de dis-

crétion dans votre exactitude? Mais pour en

venir à l'objet et à la pratique de celte discrétion,

vous devez en faire usage: 1» en interrogeant:

je vous en parlerai plus tard ;
2° en définissant

comme docteur ce qui est permis et ce qui est

défendu; ce qui est grave et ce qui est léger ; ce

qui est de précepte et ce qui est de conseil ; 3 " en

examinant comme juge les dispositions du cou-

pable pour le lier et le délier.

57.— Or, voici trois moyens pour acquérir une Discre.

morale saine et utile. Mais avant de passer outre, ''"" •*"

commcncez par retenir les moyens que je vousenam ei

611 QCCl*
propose pour puiser dans la lecture des bons jam

auteurs la science morale, discrète et utile aux ^""""^
docleur.

Ames. 1" Dites souvent au Seigneur : Da niihi

sedium tuarum assistricem sapicntiam îit me-

cum sit et mecum lahoret ut sciam quid acceptmn

sit apud le '. 2" Ayez le cœur dégagé de tout

esprit de parti, de cet esprit qui par un secret

artifice nous porte à ne pas vouloir sentir la

' Sap.,c. 9.
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force des raisons contraires, et pour ne pas la

sentir à les mépriser et à chercher uniquement

le moyen de les combattre. Ayez un désir sincère

de procurer le bien des âmes et la gloire de Dieu

sans avoir en vue ni votre honneur ni votre ré-

putation ; soyez disposé à préférer au vôtre le

sentiment d'autrui, toutes les fois qu'un examen

impartial vous le dictera. 3" Enfin, mettez en

pratique la recommandation de Benoît XIV dans

sa bulle Apostolica. Ne vous contentez pas de

lire un seul auteur, faites -vous un devoir d'en

lire plusieurs. Celui qui n'en étudie qu'un seul,

surtout de ceux qui, indiquant à peine les opi-

nions contraires sans dire un mot des raisons qui

les appuient, établissent longuement leur propre

opinion, celui-là regarde d'ordinaire cette opi-

nion comme infaillible et universellement ad-

mise. Pourquoi? parce qu'il ne se rappelle nul-

.
lement les théologiens opposés qu'il connaît à

peine; d'où il arrive qu'il est scandalisé lors-

qu'il entend soutenir une opinion contraire, et

qu'il demeure relâché ou rigide, ou mixte, sui-

vant l'auteur qu'il a étudié. Au contraire, celui

qui en lit plusieurs, surtout d'opinions différen-

tes, ou du moins un de ceux qui rapportent les

divers sentiments avec leurs motifs, apprend à

connaître la variété des opinions qui partagent

les docteurs sur un grand nombre de points de

morale, et, loin de s'étonner si les autres ne pen-

sent pas comme lui, il ouvre les yeux sur ses
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propres erreurs; s'il est relâché, il trouve dans

l'un ou dans l'autre des raisons contraires qui

lui font connaître que son opinion ne repose

pas sur des motifs assez solides pour qu'il puisse

prudemment la suivre dans la pratique. S'il est

rigide, éclairé par les raisons des docteurs op-

posés, il commence à vgir qu'il peut très-bien,

par de solides motifs, permettre ce que d'a-

bord il regardait comme illicite. De là vous

verrez pourquoi les plus savants et les plus

versés dans l'étude des auteurs sont ordinai-

rement les plus prudents à décider et les plus

réservés à condamner les autres, c'est qu'ils

connaissent les raisons des sentiments opposés.

Au contraire, la promptitude à décider et à mé-

priser ceux qui sont d'un avis différent, ne naît

pas toujours d'une abondance, mais bien plus

souvent d'un défaut de lumières et de connais-

sances.

58. — Mais en lisant différents auteurs il p,

vous arrivera souvent de rencontrer des opi- '-""^^
* prendre

nions controversées. C'est ici que vous devez en Jans lo

premier lieu vous rappeler cette très - utile .[^^"JcUé

maxime enseignée tout ;\ la fois par de grands '«rmei.

maîtres de morale et d'ascétisme, savoir que lors-

qu'il s'agif du danger de péché formel il con-

rienl d'incliner vers la scvérité, et cela pour le

plus grand bien du pénitent, la sévérité étani

pour lui, en pareil cas, beaucoup plus avantageuse

«lue la douceur. En effet, par la sévérité vous

ecau-
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l'éloignerez bien mieux du plus grand de tous

les maux, qui est d'offenser Dieu et de mériter

l'enfer où il peut lui arriver, comme à tant d'au-

tres, de tomber dans l'acte même de son péché.

Lors donc que vous doutez, par exemple, si une

occasion de péché est déjà assez forte pour qu'on

puisse ou non l'appeler, prochaine, tenez-vous-en

au plus sûr; obligez-le à la quitter tout de suite,

parce que, comme vous voyez, il y a pour vous

danger de péché formel
;
par exemple, de désirs

ou d'actions qu'il sait et qu'il connaît très-bien

être défendus; car il peut se faire que, cédant

aux charmes séducteurs de l'objet, il donne son

consentement, en méprisant ainsi Dieu et sa dé-

fense. Dans ce cas et dans d'autres semblables,

n'est-il pas du plus grand bien du pénitent de l'é-

loigner d'un tel danger, en lui refusant l'absolu-

tion s'il ne veut pas quitter cette occasion? Tou-

tefois il est vrai que vous devez, même dans ces

rencontres, vous tenir en garde contre toute ri-

gueur excessive ; vous le comprendrez mieux par

les cas particuliers que je vous présenterai au

n" 60. Mais, en second lieu, lorsque le pénitent nr

court que le danger d'un péché matériel, alors,

au lieu de la rigueur, vous emploierez avec beau-

coup plus d'-avautage la prudence et la discrétion,

tellement que jamais vous ne suggériez au péni-

tent aucune opinion appuyée seulement sur de

futiles motifs ou sur une autorité légère: ce se-

rait \\ un relAchement intolérable condamné



DES CONFESSEURS. rÔ5

dans la troisième des propositions proscrites,par

Innocent XI. Quant aux opinions qui se présentent

appuyées sur des preuves solides, et soutenues

par un grand nombre de défenseurs, bien que

combattues par d'autres auteurs, si vous voulez

être discret, ne prenez pour maxime ni de suivre

toujours les opinions bénignes, ni de tenir tou-

jours et exclusivement les opinions sévères : ré-

glez votre choix et votre détermination suivant

la nécessité et l'avantage spirituel du pénitent.

C'est ainsi que vous conseillerez à celui qui peut

les suivre facilement les opinions favorables à la

loi ; tandis qu'avec celui qui rencontrerait, pour

les suivre, des difficultés de nature à faire crain-

dre qu'il ne les suivît pas, vous commencerez,

toujours pour plus grande précaution, à bien

faire usage de l'un des premiers moyens que je

vous ai indiqués vers la fin du n" 37 et suivants.

Que si ces moyens ne sont pas applicables, ap-

pliquez-lui l'opinion favorable à la liberté, sup-

posé, d'une part, qu'elle soit solide et bien fondée

(ce qui est toujours supposé, et jo le sous-enten-

draidésormais en pareille matière, lors même que,

pour éviter des répétitions, je ne l'exprimerai

pas); et de l'autre, que les besoins spirituels du

pénitent le demandent ainsi. Mais développons ces

avis.

59. — Lors donc qu'il s'agira de ce qui est Manière

permis, si vous rencontrez des sentiments con-^^^^"^^

traires fortement débattus entre les docteurs, <iansie$
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questions gardcz-vous bien de vous prononcer tellement

v^r"*/"?" 6n faveur de l'un, que vous rejetiez tout à fait

l'autre; en sorte que vous veuillez non-seule-

ment conseiller, mais imposer l'opinion la plus

sévère comme une obligation indubitable et cer-

taine, tandis qu'elle a contre elle des auteurs res-

pectables, et par leur mérite et par leur nombre.

Pour moi, je me croirais bien présomptueux si,

en pareil cas, je faisais aux pénitents une obliga-

tion certaine d'une chose que non pas un, mais

plusieurs auteurs recommandables regardent

comme permise. Sur un grand nombre de pareilles

controverses, l'Église connaît très-bien la diver-

sité des opinions, cependant elle se tait. Et moi,

simple confesseur, je déciderai, je me ferai juge

des docteurs au point de prétendre que tous ceux

qui pensent autrement ont tort, qu'ils sont dans

l'erreur, et que mon propre jugement doit l'em-

porter et suffire pour imposer une obligation

grave et certaine ! Je ne sais pas comment allier

une pareille présomption, soit avec la basse opi-

nion que l'humilité chrétienne la mieux fondée

veut que j'aie de moi-même et de mes sentiments,

soit avec le respect et l'estime que je dois avoir

pour des personnages si pieux et si éclairés

qui sont d'un avis contraire. Je peux dire : Je

préfère tel sentiment
;
je pourrai le suggérer aux

autres par manière de conseil et pour le mieux ;

mais en faire une obligation au point de refuser

l'absolution à celui qui refuse de s'y conformer,
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oh! pour cela, jamais. D'ailleurs pourquoi obli-

gerais-je toujours au plus strict et au plus par-

fait, malgré l'opinion de graves auteurs? Serait-

ce pour m'attircr la réputation dhomme d'une

morale saine et sévère? Mais je serais bien à

plaindre si cette fumée de gloire humaine était

la règle de ma morale dans la conduite dos âmes.

Serait-ce pour la plus grande gloire de Dieu et

le plus grand bien des âmes ? mais c'est ici qu'en

voulant m'ériger en docteur plus habile que les

autres, je me montre médecin sans expérience du

cœur humain. Quoi ! si la nature éprouve déjà

tant de répugnance pour les obligations claires,

certaines et proclamées par l'enseignement uni-

versel, si on voit de si fréquentes transgressions

des préceptes divins, qui pourra dire combien

plus elle éprouve d'éloignemcnt pour des obli-

gations très- difficiles, obscures et controver-

sées? Combien donc n'est-il pas à craindre que

les pénitents, avertis de pareilles obligations, n'en

tiennent aucun compte? et dans ce cas, qu'en mé-
decin habile vous devez prévoir, qu'aurez-vous

obtenu par votre rigueur? absolument rien, si ce

n'est qu'au lieu d'un mal qui, fait par ignorance

et dans la bonne foi, n'eût été qu'un mal matériel

et même incertain à cause de l'opinion contraire,

il en résultera un mal et un péché /orme/, très-cer-

tain, qui est d'agir contre la conscience. Do là,

tandis que dans le premier cas Dieu n'aurait reçu

aucun affront etr»Ame aucune blcssuro, puisqu'il

I. ô
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n'y aurait eu qu'une simple méprise de l'intelli-

gence trompée, la volonté restant soumise à

Dieu, le Seigneur voit maintenant une véritable

malice de la volonté, qui, malgré sa lumière,

refuse do se soumettre. C'est ainsi que Dieu sera

méprisé, l'âme souillée de péché, digne de dam-

nation, et coupable peut-être non pas d'un seul

péché, mais d'une longue série de péchés bien

certains, bien graves et bien formels.

Ca^ GO.— Pour vous prouver que je ne dis rien

un'co^n- <^G trop, écoutcz le cas suivant choisi entre
fesseur. milie. Uu confcsscur avait déterminé une per-

sonne à confesser ses péchés avec une sincérité

parfaite. Il lui dit que si elle retombait dans tel

péché elle devrait savoir qu'elle était obligée de

confesser non-seulement les circonstances qui

cîiangent l'espèce, mais encore celles qui l'ag-

gravent notablement. Or, il arriva qu'après un

certain temps cette personne revint se confesser.

Le confesseur trouva que pendant cet intervalle

elle avait fréquenté les sacrements, et qu'étant

retombée dans son péché, elle avait toujours eu

le courage d'en confesser l'espèce sans jamais

os3r dire la circonstance notablement aggra-

vante ; ainsi elle avait commis une longue suite

de doubles sacrilèges dans ses confessions et

dûns ses communions, A ce récit, le confesseur

se dit à lui-même: Malheureux! qu'ai-je gagné

à faire à cette âme l'obligation de dire la cir-

constance aggravante? Si j'avais gardé le silence,
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celte âme, ayant eu le courage de toujours dire

l'espèce, se serait confessée, aurait communié

dans la bonne foi, et avec la grâce des sacre-

ments bien reçus, elle se serait peut-être cor-

rigée tout à fait ou du moins en partie. Il ne lui

revenait donc aucun mal, mais beaucoup de

l)ien de la réception des sacrements; au con-

traire, parce que je lui ai intimé cette obligation,

la voilà privée de ce bien, et, à la place, chargée

non pas d'un, mais d'une foule de sacrilèges, en

outre de son péché. Avec plus de 'réserve de ma
part. Dieu n'aurait pas été tant offensé, et cette

âme ne serait pas devenue si coupable. Cette

pensée l'occupait tellement que c'était en vain

(ju'il cherchait à tranquilliser sa conscience, en

se disant, pour se consoler : C'était à celle âme

d'avoir plus de vertu et d'obéir d tout ce queje lui

ordonnais. 11 lui semblait que la charité et !a pru-

dence exigeaient de lui qu'il fût plus circonspect.

fil, — Il étudiai de nouveau la question pour Suiie.

savoir s'il devait imposer celte obligation; et

voici entre autres choses ce qu'il trouva. Outre

saint Thomas qui, suivant l'interprétation de

IVIelchior Cane, nie la réalité d'une pareilU; obli-

gation, et le concile de Trente qui n'en dit rion,

Henoît XIII, dans linstruclion italienne ajoutée

au concile romain tenu sous lui en iT-I^), après

avoir dit que, pour les circonstances qui chan-

gent l'espèce, il y a une obligation indubitable

de les confesser, coalinue ainsi : Mais quant aux
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circonstances qui, sans changer V espèce du péché,

l'augmentent notablement, il y a deux opinions

parmi le< docteurs : les uns soutiennent qu'il y
a obligation de les spécifier en confession, les

autres le nient. En résumé, ayez pour maxime
que le pénitent] est toujours obligé de répondre

avec vérité lorsque le confesseur l'interroge sur

ses péchés afin de connaître l'état de sa conscience.

Après cette lecture, éclairé comme par une nou-

velle lumière, il s'écria : « Je l'avais déjà bien

entendu dire, les plus savants sont toujours les

plus circonspects et les plus réservés à décider et

à imposer des obligations. J'en ai maintenant

la preuve : mon ignorance a fait la ruine de cette

âme. Le pape, continua-t-il, ne décide pas entre

les deux opinions, et moi j'ai décidé. Qui m'im-

pose cette obligation? qui me donne ce droit-là?

Le pape prend un terme moyen, comme s'il

disait : Eu égard à la controverse, je ne vous

oblige point, selon le premier sentiment, à dire

les circonstances aggravantes, en sorte que vous

péchiez, si, sans être interrogé, vous ne les dé-

clarez pas; mais je ne vous dispense pas non

plus de suivre le second, en sorte que vous puis-

siez dissimuler si l'on vous interroge; car le

confesseur peut avoir besoin de cette connais-

sance pour bien connaître l'état de votre âme.

Ces réflexions, dit-il enfin, m'apprennent avec

quelle discrétion je dois désormais me conduire.

Si j'avais été plus savant, j'aurais été plus dis-
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cret; j'épargnais à Dieu beaucoup d'offenses, et

à cette âme bien des blessures. J'étais pour Dieu

un ministre plus prudent et plus utile, el pour

cette âme un médecin plus habile. Tous ces ou-

trages et toutes ces plaies, cette âme doit sans

doute les attribuer à sa propre malice, mais mon
ignorance y a grande part, puisqu'elle m'a rendu

moins prudent et moins discret.

62. — De là que concluez-vous? Que vous de-

vez enseigner aux pénitents qu'ils ne sont pas *'»"

obligés de confesser les circonstances aggra- 'dufal'i"

vantes du péché? Non, certes, vous iriez contre •',''""'

mon intention et contre les règles que je vous

proposerai bientôt pour la pratique. Ce que je

désire, c'est qu'au moins, en général, dans les

matières et les obligations encore plus difficiles

que celle-là, maiscontrovcrséesentreles auteurs,

vous appreniez à prévoir les avantages ou les in-

convénients qui s'ensuivraient dans la pratique;

qu'ainsi vous adoptiez pour maxime que la saine

morale est celle qui, dans la pratique, sert le plus

à procurer la gloire de Dieu et le salut des âmes,

en empêchant le plus efficacement l'offense de Dieu

et la culpabilité des âmes, sans néanmoins préjudi-

cierauxdroitsdelaloi.Or, telle n'est ni la morale

relâchée ni la morale sévère. La première, en flat-

tant trop la délicatesse humaine, ne fait ni assez

sentir ni assez respecter la loi; la seconde, enren-

dantlejoug de la loi trop pesant, donne lieu à la fai-

blesse humaine d'abandonner la loi et le législa-
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teur. La morale discrète mérite seule d'être ap-

pelée saine et utile au maître et aux sujets, parce

qu'elle cherche à éviter les deux écueils. Elle

n'impose pas, elle n'ôte pas non plus d'obliga-

tions sans de justes motifs. C'est ainsi qu'elle tend

à empêcher le plus grand mal qui est le péché

formel, tout en évitant de faciliter le péché ma-

tériel qui est un moindre mal, mais pourtant

un grand mal. Il faut en convenir, cette morale

discrète coûte bien plus que les autres. Elle exige

beaucoup plus d'étude, soit pour connaître, soit

pour peser les différentes opinions opposées,

afin de ne pas se tromper dans le choix. Au con-

traire, la plus mince étude suffit |:our être rigo-

riste ou relâché. Pour défendre une action, il suf-

fit au premier d'une raison tant petite qu'elle

soit en faveur de la loi, sans se mettre en peine

de connaître les raisons en faveur de l'homme.

Pour la permettre, il suffit au second d'une rai-

son tant petite qu'elle soit en faveur de l'hommu,

sans se mettre en peine de ce qui peut militer

contre l'homme en faveur de la loi. Non-seuic-

ment la morale discrète est plus coûteuse, mais

elle est encore moins flalteuse pour l'ambition,

car elle ne sera louée que d'un petit nombre. En
effet, comme il y en a très-peu qui joignent à une

grande étude un esprit impartial, il y en a très-

peu qui la connaissent et qui l'approuvent. Elle

sera même critiquée par un grand nombre, ou du

moins par ceux qui donnent dans les extrêmes.
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car elle est égalcmcni éloignée de l'un ci de l'au-

tre. Telle est cependant la morale que vont; de-

vez vous former, si, dans la pratique, vous vou-

lez sincèrement procurer la (gloire de Dieu cl le

salut des âmes.

63. — Ainsi, dans la pratique, pour n'être t sage

point relâché, si l'obligation est certaine et <^on- j^ï^'^j^jl

nue du pénitent, vous ne devez jamais l'en dis- ^réiion

penser. La vertu de tout chrétien doit venir seignam

jusque-là, et, en qualité de ju[;e, de médecin, *'

ij°

^*'

de père, vous ne pouvez trahir la vérité, ni dis-

penser le malade d'un remède nécessaire : agir

autrement ce n'est pas discrétion, c'est relâche-

ment intolérable. Lors même que vous prévoyez

que le pénitent se dispensera lui-même de la loi

dont il a déjà la connaissance ou au moins le

doute, vous ne devez point trahir la vérité. Les

transgressions seront imputables, non pas en

partie à sa malice et en partie à votre impru-

dence, mais uniquement à sa faute, faute dont

vous deviendriez complice en lui accordant une

dispense. Ah î plutôt, père et médecin, cherchez

les motifs et les moyens de l'animer à son de-

voir, mais ne l'en dispensez pas.

Ci. — Si, au contraire, l'obligation est contre- Des obii-

yersée entre de graves autours, il sera bien de ^jnèe"^

vous en faire une loi pour vous-même. En effi't, uines.

il est juste que vous suiviez la voie la plus étroite

et la plus parfaite, et que vous mettiez d'abord

en pratique ce que vous voudrez prescrire aux
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autres; peut-être votre expérience vous fera-t-elle

quelquefois chanjîer de sentiment. Vous pourrez

même en parler le premier et proposer ces obli-

gations controversées aux personnes dont la

haute vertu vous donnera lieu d'espérer qu'elles

les accompliront; gardez-vous toutefois d'en faire

un devoir rigoureux, afin de ne pas les exposer

à pécher; mais, avec ceux qui ne connaissent pas

encore de semblables devoirs, avant de leur en

parler qu avez-vous à faire? Il faut que votre

charité de père des âmes et votre fidélité de

ministre de Dieu appliquent votre habileté de

médecin à examiner et à prévoir les avantages

ouïes inconvénients de vos paroles. Si vous pré-

voyez que vraisemblablement ils n'en tiendront

compte, et qu'au lieu d'un mal matérielincertain,

il doive s'ensuivre des péchés formels certains,

TOUS ne devez pas, même dans ces circonstances

dont l'embarras et la difficulté peuvent rendre

vos paroles si dangereuses, vous ne devez pas

vous faire le protecteur des opinions bénignes,

et vous prononcer hautement en leur faveur. Une

pareille conduite pourrait vous exposer au dan-

ger du relâchement ; ajoutez qu'elle n'est nulle-

ment nécessaire à la bonne direction des pénitents

.

Voulez-vous donc éviter tout à la fois le rigorisme

et le relâchement? suivez les trois règles sui-

vantes, elles sont pleines de sagesse : 1" ou ne

dites rien du tout ;
2" ou prenez un terme moyen

entra les sentiments opposés; 3'' ou si vous ne
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trouvez pas de tempérament, ne décidez rien ;

contentez-vous de conseiller le plus sûr et le plus

parfait sans en faire une obligation.

65. — Vous garderez donc le silence et vous silence

ne ferez point connaître votre sentiment au péni- '

'

tent qui est dans la bonne foi : par là vous n'ap-

prouvez pas, tout au plus vous permettez le dan-

ger d'un mal simplement matériel et incertain que

vous n'espérez pas pouvoir empêcher en parlant.

Taisez-vous donc. En effet, si lorsque l'obligation

est incontestable et certaine, de graves auteurs,

après saint Augustin, dont voici les paroles : Ubi

scirem tibi non prodesse, te non monerem, te non

terrerem^, disent que si le confesseur voit que

le pénitent l'ignore, et qu'étant averti il ne l'ac-

complira pas, il peut, au moins dans certains

cas licitement, et doit même prudemment se taire

et laisser le pénitent dans la bonne foi; à com-

bien plus forte raison ne devez-vous pas tenir

cette conduite lorsque l'obligation est incertaine

et niée par des auteurs respectables? Ne dites pas

que ce sera la faute du pénitent, si, en étant

averti, il ne veut pas l'accomplir. Sans doute il

devra s'en prendre à son peu de vertu ; mais

vous rendrez certainement compte à Dieu de

l'imprudence avec laquelle vous voulez sou-

mettre la faible vertu des pénitents à des choses

difficiles et incertaines que Dieu n'exige peut-

être pas. Vous serez comme un médecin qui,

* Homil. 41, inter. 60
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voyant et devant voir que son malade n'a pas la

force de soutenir un remède bon en soi, mais qui

exige un estomac robuste et de grandes forces,

et qui, d'autre part, n'est pas évidemment néces-

saire, s'obstine néanmoins à l'administrer, en

disant : Le remède est bon en soi, peu imporle

que le malade n'ait la force ni de le supporter,

ni de le digérer. Si le malade en meurt, ne direz-

vous pas que c'est aussi la faute du médecin,

puisque ce remède n'est pas nécessaire? Et le

père infortuné qui perdrait ainsi son fils par l'im-

prudence du médecin, dirait-il jamais que ce

médecin a fidèlement suivi ses intentions poui"

le traitement et la guérison de son fils? Taisez-

vous donc; il en résultera tout au plus un mal

matériel incertain; mais vous préviendrez un

grand nombre de péchés formels et certains.

„ 66. — Vous serez heureux si, vous vovant
Termes
moyens dans Ic cas de parler afin d'éviter le relâchement

*"'enif-"
^^ '*^ rigorisme, vous savez, grâce à vos études

menu et à votrc discrétion, trouver un terme moyen
oppose's. ... , . ,'

entre les opmions opposées; vous suivrez alors

la règle donnée par Benoît XIV dans son célèbre

ouvrage de Synodo diœcesanaK Ce grand pape y
recommande aux évêques de mettre tous leurs

soins pour que dans la discussion des cas de

conscience on fasse prévaloir le sentiment qui

lient le milieu entre la trop grande indulgence et

la trop grande rigueur. iVo6w cautius consilium,

' Lib. 12, c. 6, § 12.
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dit-il, videretur, ut episcopus co)itroversias hu-

jusmodiin colla'ionibus , seu conferentiis de ca-

sibus moralibus, quœ inler ipsius clericos haberi

soient, discutiendas relinqueret, nec quidquam

circa illas in synode sine prœvio aposlolicœ sedis

oraculo decernendum susciperet ; hoc tamen stu-

diose curando, ut in prœdictis collationibus mo-

ralibus eorum theologorum sentenlia vinceret,

qui média via inter rigorem, et laxitatem ince-

dere norunt. Au jugement de Benoît XIV, la voie

du milieu est donc la meilleure, et celle que doi-

vent adopter les évêques et les théologiens. Be-

noîtXlII l'a tenue, comme vous avez vu, au sujet

de l'obligation de confesser les circonstances ag-

gravantes. Vous pouvez encore user d'un pareil

tempérament en conséquence de la proposition

condamnée sur la nécessité d'expUquer ou non

en confession l'habitude du péché. Ainsi, pour

n'être pas rigoriste, vous direz : « Je ne vous

oblige pas à suivre le premier sentiment, en sorte

que s'il vous arrivaitdevous confesser en voyage,

ou par quelque juste motif, à un autre qu'à votre

confesseur ordinaire, vous fissiez un sacriléijc

dans le cas où, accusant un péché grave, vous

n'ajouteriez pas, sans même être interrogé :« Re-

marquez, mon père, que j'ai d'autres fois déjà

commis et confessé ce péché. » J'excepte le cas

où vous devriez vous accuser d'une négligence

grièvement coupable à vous corriger de la mau-

vaise habitude : « Mais afin de n'être point re-
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lâché, dites : a Si le confesseur vous interroge, je

ne vous dispense pas de répondre; au contraire je

déclare qu'il ne vous est pas permis de dissimuler,

mais que vous êtes tenu de confesser l'habitude.»

C'est ainsi que sur différentes questions contro-

versées, par exemple, sur la récitation de Matines

avant la messe, sur l'administration du viatique

au malade qui, le jour même, a communié en

santé, etc., Benoît XIV rapporte et permet des

opinions intermédiaires entre les deux extrêmes.

Dans la fameuse dispute qui s'éleva en France en

1756, touchant le refus des sacrements à ceux qui

refusaient de se soumettre aux constitutions pon-

tificales, prenant une espèce de terme moyen

entre le oui et le non, il répondit en ces termes

dans son encyclique Ex omnibus : « Qu'on refuse

l'Eucharistie aux réfractaires notoires; qu'on ne

l'accorde à ceux qui sont douteux et suspects

qu'après leur avoir fait une instruction conve-

nable et propre à ramener le malade ou à justi-

fier la conduite de celui qui, après de semblables

précautions, lui administre le sacrement. »

Appiica- 67, — D'après cela formez votre conduite.

celte S'agit-il de certains emplois, de certaines actions
règle aux ^anaeteuses en elles-mêmes, mais qui de soi ne
occasions •' ' 1

depéciié. sont ptts un pécké? N'allez pas, en confesseur in-

dulgent, les permettre avec toute facilité et sans

précaution, parce que ces choses-là ne sont pas

indifférentes; n'allez pas non plus, en confesseur

rigide, les défendre sévèrement dans tous les cas,
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parce que de soi elles ne sont pas un péché, et

que vous ne retireriez aucun fruit de semblables

défenses. Ce que vous avez à faire de mieux,

c'est, en confesseur discret, de les rendre diffi-

ciles et de ne les autoriser qu'avec des précau-

tions capables d'en éloigner le danger. Ainsi, en

matière d'occasion de péché, si, sur vingt fois

qu'on a visité une personne, on est tombé avec

elle neuf fois de suite ou par intervalle, vous

seriez bien relAché si vous ne voyiez pas là une

occasion prochaine et si vous n'obligiez pas à

la quitter, sous prétexte que le nombre des fois

où l'on n'est pas tombé est un peu plus grand.

Mais vous seriez trop sévère, si en pareille cir-

constance vous obligiez à quitter l'occasion ce-

lui qui, tout en résistant un grand nombre de

fois, a péché par des actes intérieurs deux ou

trois fois seulement. J'en excepte le cas où une

circonstance particulière vous indiquerait une

autre conduite, et vous ferait juger qu'en conti-

nuant ses visites, le pénitent ne s'abstiendra pas

de pécher. En confesseur discret, obligez le pre-

mier àquitter sur-le-champ l'occasion; ausecond,

commencez par la rendre difficile, exhortez-le

à l'abandonner, en l'avertissant du danger. Mais

s'il a de la peine à la quitter, vous pourrez la lui

permettre avec des précautions
;
par exemple,

imposez-lui pour pénitence de ne pas rester seul

avec la personne, et de venir se confesser s'il

retombe. Pour dispenser un pénitent d'éloigner
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une occasion prochaine, un confesseur rigide

n'admet d'autre excuse que l'impossibilité phy-

sique ; le confesseur relâché accepte celle même
qui ne produit pas une impossibilité morale.

Pour vous, confesseur discret, recevez celle qui

constitue de fait l'impossibilité morale, bien

qu'elle n'arrive pas jusqu'à l'impossibilité phy-

sique : mais indiquez les moyens de rendre l'oc-

" casion éloignée.

Crainie 68.— Si VOUS uc trouvcz pas de termes moyens,

^par'îr s'^^ vous cst impossiblc dc vous taire et que vous
science, dcvicz répoudrc au pénitent qui vous interroge

sur ces questions obscures et controversées, je

sais que votre piété et votre respect pour la loi

vous feront incliner vers la rigueur. Mais si votre

crainte n'est pas accompagnée de cette science

qui, unissant au respect pour la loi la compas-

sion pour la faiblesse du pécheur, pèse la gravité

des obligations qu'elle lui impose, écoutez ce que

vous dit saint Ambroise, dans ses Commentai-

res sur le psaume 118 '
: Ipse timor Domini, dit

ce grand docteur, nisi sit secundum scientiam,

nihil prodest, immo obest plurimian. Après avoir

démontré cela par l'exemple des Juifs, il expli-

que aussitôt de quelle science il entend que la

crainte de Dieu soit accompagnée. Et quid de Ju-

dœis dico? siint etiam in nohis, qui habent timo-

rem Dei , sed non secundum scientiam, statuente^

duriora prœcepta, quœ nonpossit humanacondi-

' Sfrm. 50 sur le Terset 6.
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tiosusti'nere. Timor in eo est, quia videnlur sibi

oonsulere disciplinœ, opus virtutis exigere; sed

inscitiain eo est,quia non compaliuntur naturœ,

non œstimant possihilitatcm. Non sit crgo irra-

tionabilis litnor. Elenim vera sapientia a timoré

Dei incipit, nec est sapientia spiritualis sine ti-^

more Dei : ita timor sine sapientia esse non débet.

Donc, pour avoir une crainte selon la science et

une sagesse spirituelle fondée sur la crainte de

Dieu, vous ne devez pas décider dans dépareilles

controverses avec le ton d'un législateur qui fait

une loi et qui impose une obligation. Mais sup-

posé que l'opinion bénigne soit appuyée sur de

fortes raisons et que vous ayez lieu de craindre

que l'opinion sévère ne soit pas suivie par le

pénitent, vous devez reconnaître en pareil cas

que l'opinion bénigne lui convient mieux. Ainsi,

vous ne devez pas la lui interdire, mais la lui

permettre. ïd est l'avis formel du pape Ilono-

rius '
: In his ubijus non invcnitur expressum^

dit-il, procédas œquitate servata setnper in hu-

maniorem partem declinando secundum quod

personas et eau as et loca et tempora postulare

videris. Ecoutez encore ce que vous disent gé-

néralement les papes et les docteurs sur la ma-

nière de vous conduire dans les questions ob-

scures et douteuses. Saint llaimond, grand ca-

noniste, vous dit : Non sis nimis pronvs judi-

care morlalia peccata, ubi non constat pcr cer-

• Cap. ex parte tua, fin. de traosact.
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iamscripturam K^amiAnionin, qui mérita d'être

appelé l'Ange des conseils, vous avertit: Quœstio

in qua agitur utrum sit peccatum mortale, nisi

ad hoc habeatur auctoritas expressa Scripturœ,

dut canonis Ecclesiœ, aut evidens ratio, pericu-

losissime determinatur ^. Et en parlant du con-

fesseur ^
: Si vero non potest clare percipere,

utrum sit mortale^ non videtur tune prœcipi'

tanda sententia, ut deneget propter hoc absolu-

tionem, et cum promptiora sint jura ad solven-

dum quam ad ligandum (Gap. 1, ad Hseretic.

dist. (1), et melius sit Domino rationem reddere

de nimia misericordia, quam de nimia severi'

tate ut dicit Chrij^ostomus
,
potius videtur absol-

vendus. Benoît XIV, en parlant des mariages

dans les temps défendus ^
: « Il ne faut pas, vous

dit-il, mettre des empêchements quand il n'est

pas certain que la loi les impose. l>ans son li-

vre de Synodo diœces., il avertit plusieurs fois

les évêques eux - mêmes de ne pas décider de

leur propre chef les questions controversées par-

mi les docteurs; par exemple, de censu perso-

nali, de contractu trino, et attritione et amore

initiali, etc. Ailleurs °, en parlant de l'adminis-

tration du saint viatique à celui qui a déjà com-

munié le même jour en bonne santé, il rapporte

' Lib. 3 de Pœnit.

2Part.2, tit. 1, cap. 11.

'' Tit. 4, cap. V.

« Dans la notif. 80, n. 19.

« Lib. 7, c. 11, n. 2.
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les divers scnlimcnls, puis il ajoute : In tanta

opinionum discrepanlia integrum erit parocho

eam amplecti sententiam, quœ sibimagis arrise-

rit negue [as erit episcopo quidquam de

ejusmodi controversia in sua synodo decernere,

ne sibi vidcatur arrogare partes judicis inter

gravissimos hac supra re inter se contendentes

theologos.

69. — Or, si Benoît XIV ne permet pas aux Conseii-

évèques de décider, même dans leur synode, les oMige"!

questions controversées; si lui-même, qui était

souverain pontife lorsqu'il publia cet ouvrage, de

Synodo diœces., a laissé indécise cette question,

ainsi que tant d'autres également controversées,

qui vous oblige, vous qui n'êtes qu'un simple

docteur au tribunal de la pénitence, à toujours

décider et à imposer les sentiments sévères, au

point de ne jamais permettre les opinions béni-

gnes, pas même lorsque, appuyées sur des rai-

sons solides, elles sont nécessaires et avanta-

fieuses au pénitent ? Ne savez - vous pas que

dans l'administration de ce sacrement vous de-

vez inséparablement unir au caractère de doc-

teur les qualités de médecin? Vous devez donc

lui permettre l'opinion béuio^ne mais fondée, afin

de le préserver du péché mortel. Vous l'y ex-

poseriez par l'opinion dont vous avez lieu de

craindre qu'il ne tienne pas compte. En effet, la

maladie de l'àme, c'est le péché formel, et non le

péché matériel, lorsque celui-ci n'est point im-
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putable, comme dans le cas dont il s'agit. Vous

ne devez pas non plus le croire indigne d'ab-

solution, lorsqu'élant prêt à accomplir ses obli-

gations certaines, il refuse de se soumettre à

celles dont le dispensent, sur de bonnes raisons,

des auteurs respectables. Si vous faites autre-

ment, attendez-vous à ce que votre crainte, bonne

à la vérité, mais dépourvue de cette science qui,

suivant le mot de saint Ambroise, compatit à la

faiblesse humaine et n'impose point de pré-

ceptes trop durs ( et quel précepte plus dur que

celui qui est incertain et même nié par de sa-

vants docteurs?), attendez-vous, dis-je, à ce que

votre crainte vérifie le nihil prodest, immo obest

pîurimum. Apprenez d'ailleurs que la hardiesse

avec laquelle un si grand nombre donnent pour

certaines différentes opinions, ne vient nullement

d'une supériorité de science, mais d'un défaut

de connaissances et de lumières. En effet, ose-

rait-on soutenir avec tant d'assurance que i'at-

trition ne suffît pas pour la confession et qu'on

est obligé de confesser des circonstances sim-

plement aggravantes, mais qui ne changent pas

l'espèce du péché, si on avait lu es que dit Be-

noît XIII dans l'instruction italienne jointe à son

Concile de Rome! "Voici ses paroles : Le senti-

ment commun avjoufd'hui est que la douleur ou

la contrition parfaite est bonne, mais n'est pas

nécessaire pour la confession : la contrition im-

parfaite suffit, c'cst-àdire Vattrition, soit pure
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comme nous l'avons expliqué plus haut, soit

jointe à quelque commencement d'amour de bien-

veillance envers Dieu, question que le saint

Siège a jusqu'ici laissée indécise. Quant aux cir-

constances simplement a{»gravantes, vous avez

vu, au n" 57, avec quelle réserve le même pon-

tife en parle; il conclut son instruction en or-

donnant aux pasteurs de suivre cotte instruc-

tion lorsqu'ils enseignent aux fidèles la manière

de se confesser. Comment donner pour certain

que celui-là ne satisfait pas au précepte de sancti-

fier les fêtes, qui, s'abstenant ces jours-là des œu-

vres serviles, se contente d'entendre la messe,

si on avait lu que Benoît XIV, dans la constitu-

tion Vaternœ caritatis, voulant remédier aux

abus de la foire de Sinigaglia, après avoir,

par ces mots mandamus et jubcmus, ordonné la

cessation des ventes, des contrats et des œuvres

serviles, afin que, libre des soins temporels, on

pût entendre dévotement la sainte messe, donne,

non dos commandements, mais de simples con-

seils au sujet des autres œuvres de piété : Quin

eiiam exhortnmur, ut in precibu^^ audien-

doquc verbo Dei fréquentes sint? C'est ainsi que

je pourrais vous faire voir, sur cent autres ques-

tions, que prendre le parti ou de se taire, ou

de choisir un terme moyen, ou de conseiller et

d'exhorter sans obliger lorsqu'il s'agit de cer-

tains devoirs difficiles, ce n'est pas le fait d'un

homme ignorant, mais savant; d'un homme qui,
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ne s'en rapportant pas à un seul auteur, en a lu

plusieurs, suivant le conseil de Benoît XIV lui-

même dans sa bulle Apostolica; d'un homme en-

fin qui, suivant saint Ambroise, joint à la crainte

de Dieu le savoir utile aux âmes.
Nécessiié 70. — A cause de la liaison et de l'utilité de
de la

discié- ïîîon sujet, vous me permettrez ici une courte

""
u'oT

digression. Si la plus parfaite discrétion est si

parle en néccssairc à l'égard de chaque pénitent, qui peut
^^ '*^

dire combien plus elle est indispensable lorsque

du haut de la chaire on s'adresse au public? En
effet, ici les conséquences funestes du relâche-

ment ou du rigorisme s'étendent à raison de la

multitude, et s'aggravent à raison de l'incroyable

variété de caractères et de positions des auditeurs

qui peuvent abuser de la condescendance du

prédicateur relâché, ou tomber dans l'angoisse

et le désespoir par la sévérité du rigoriste. En

public, n'entrez donc jamais dans aucune ques-

tion douteuse ou controversée parmi les auteurs;

que votre zèle ait toujours pour unique objet

des choses certaines, connues et communes à

tous; je dis connues et communes à tous les

docteurs. Lorsque vous trouvez dans certains

ouvrages des opinions que vous savez n'être pas

connues de tout le monde, ne soyez pas trop

empressé à les adopter, quoiqu'elles vous pa-

raissent bien raisonnées; il vous arrivera très-

souvent, si vous lisez d'autres auteurs, de trou-

ver ces opinions peu solides : que dis-je? il vous
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arrivera de trouver les sentiments contraires

beaucoup mieux fondés. Je pourrais, pour vous

le prouver, ajouter cent exemples à ceux que j'ai

cités plus haut. Laissez donc de côté de pareilles

matières, et, vous en tenant aux choses sur les-

quelles vous savez que tous les docteurs sont

unanimes, vous serez tout à la fois docteur d'une

saine morale, médecin expérimenté des ômes, et

zélateur sincère non de votre gloire, mais de la

gloire de Dieu. Oui, heureux vous-même, et par

votre moyen heureuse l'Eglise, si vous réussissez

à bannir du milieu des fidèles les vices certains

et manifestes, et à faire accomplir les comman-

dements et les obligations indubitables. Que si

jamais vous devez parler de choses incertaines

et débattues entre les auteurs, suivez la règle in-

diquée plus haut. Parlez en général, ou prenez

des tempéraments qui tiennent le milieu entn*

les deux extrêmes, ou indiquez les précautions

propres à éloigner le danger. Si vous devenez

pasteur, et qu'il vous arrive d'appeler des con-

frères i»our prêcher et confesser dans votre pa-

roisse, n'en employez jamais de relâchés ou

de rigoristes; ne vous adressez qu'à dos ])rétres

prudents, discrets, ennemis des nouveautés; qui.

laissant de côté les questions scabreuses, ne

traitent que des sujets certains, ordinaires et

pratiques, tels que les différentes vertus do clia-

rité, de pureté (mais avec une grande réserve

• rexprossioiis;, d'humilité, de patience, etc., et
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qui attaquent les vices habituels, l'impureté

(mais sans détails dangereux à l'innocence), la

haine, les discordes, les injustices, mais sans

parler des titres douteux de l'intérêt, etc.; autre-

ment, et les relâchés et les rigoristes rempliront

votre paroisse d'inquiétude et de désordre, bien

que les uns et les autres soient animés des meil-

leures intentions.

inconvé- 71. — Je ne craindrai pas de vous l'avouer,

prêcher j^ suis bicu convaiucu que si les prédicateurs
Je reià- connaissaient les funestes conséquences de leurs
Cliement _

'

ou le ri- discours imprudents, ils en seraient étonnés et
gonsme.

^^ tiendraient pour avertis d'être à l'avenir plus

prudents et plus discrets. Si le prédicateur trop

indulgent savait : 1° que les auditeurs ont pris,

d'après ses paroles, la liberté de faire ou d'o-

mettre bien au delà de ce qu'il leur a permis;

2° qu'autorisés en quelque sorte par ses doctrines

relâchées, ils ont pris la hardiesse de résister

aux justes restrictions que leurs pasteurs ou les

autres ministres du Seigneur voulaient mettre à

leur relâchement ;
3° qu'ils sont devenus un sujet

de scandale pour les bons
;
qu'on voit divers abus

devenir communs et populaires ; si le prédicateur

relâché savait tout cela, certainement il ne se

consolerait pas de son imprudence ; mais, pro-

fondément affligé, il apprendrait à devenir plus

circonspect. De son côté, si le prédicateur rigo-

riste savait combien les effets sont contraires à

ce qu'il prétendait par sa sévérité, pojrrait-i!
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devant Dieu rester sans inquiétude? Il croyait

enseigner la plus saine doctrine, parce qu'il en-

seignait la plus étroite; il croyait abattre la pré-

somption et la trop grande liberté d'un grand

nombre, corrigcrdes abus et avoir deviné le vé-

ritable moyen d'inspirer la crainte; il s'imaginait

que sur-le-cliamp tout le monde avait adopté son

enseignement; mais s'il savait : 1" qu'un grand

nombre éprouvent la plus grande difficulté à pra-

tiquer ce qu'il a exigé, et que, le démon augmen-

tant leur répugnance, ils tombent dans la mau-

vaise humeur : que no se sentant pas le courage

de faire tant de choses si difficiles, ils ne les font

pas; que leur bonne foi ayant cessé, ils pèchent

non plus maiéricliemcnt, mais formellement, en

omettant par leur faute des choses qui peut-être

ne sont pas d'obligation; 2° que, la conscience

chargée de ces premiers péchés, ils ne peuvent

plus se résoudre à faire le contraire, qui leur pa-

raît si difficile. De là, manquant de ferme propos,

ils regardent comme inutile de se confesser; ne

pensant plus à la confession, ou du moins la re-

mettant de jour en jour, ils abandonnent toulesles

autres dévotions; en un mot, ils se précipitent

dans toute espèce de désordres, regardent toutes

les bonnes œuvres comme inutiles, ne craignent

pas d'augmenter le nombre de leurs péchés,

parce qu'être damnés pour un ou pour dix, leur

paraît à peu près la même chose; 3" qu'une fois

tombés dans le désespoir, nul ne peut dire les
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fautes dont ils se rendent coupables contre les

préceptes les plus certains et les plus importants.

Quels 72. — Mais, pour l'ordinaire, ni l'un ni l'autre

"n'ieurs"® connaissent les suites de leur zèle imprudent.

prédica- Ils trouvent bien de funestes adulateurs, mais

non pas des amis sincères qui, animés d'un véri-

table esprit de charité, leur manifestent leurs

défauts afin qu'ils s'en corrigent. De plus, si ni

l'un ni l'autre ne sont humbles, ils ne s'en rap-

portent point aux avis qu'on leur donne; au con-

traire, ils en conçoivent du ressentiment contre le

véritable ami; s'ils sont orgueilleux, ils s'obsli-

nent à soutenir leurs doctrines avec plus de cha-

leur, par cela seul qu'elles sont désapprouvées.

En attendant, adieu le bien des âmes et la gloire

de Dieu. N'appelez donc jamais des confesseurs

et des prédicateurs de ce caractère; malgré

leurs bonnes intentions, ils ne feront aucun bien,

mais beaucoup de mal à votre troupeau. Prenez

des personnes qui, à une charité de père, à une

habileté de médecin, joignent une morale discrète

.

La charité fait choisir et traiter non pas les sujets

propres à attirer l'admiration et les applaudisse-

ments, mais à produire de véritables fruits pour

la gloire de Dieu, la paix et le salut des âmes.

Celui qui possède l'habileté de médecin spirituel

sait que, sans cette voie du milieu, la nature hu-

maine donne dans l'un des deux extrêmes : la

licence ou le découragement. Il sait que la vertu

des fidèles, aidée du secours ordinaire de la
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grâce, tend à l'accomplissement des obligations

certaines; quelle finit par y arriver, du moins

dans la plupart ; mais il sait aussi qu elle n'est

pas assez forte, même dans les bons, pour pas-

ser outre et se soumettre à des devoirs incertains

et pénibles; quelquefois mùme, lorsqu'il s'agit

d'oblif,ations certaines, mais difficiles et encore

inconnues, il ne faut leur en parier qu'avec ré-

serve, dans la crainte de faire plus de mal par

des avertissements inutiles pour éviter le 7ual

matériel, et nuisibles à cause des péchés formols

qui pourraient en résulter. Avec cette charité et

cette habileté on devient discret, et avec la dis-

crétion le peuple est instruit sans être découragé,

repris avec succès, sanctifié dans la vérité, et Dieu

lui-même glorifié et servi.

73. — Gela vous apprend quelle conduite vous s'en

devez tenir en public et en particulier, h l'égard
'^,"i'Jf.]oei

des questions dans lesquelles tout le monde con- •i<^"^-

, . . .1 . , . ., raux.
Vient du piineipc gênerai; mais a peine y a-t-il

quelqu'un qui puisse vous diriger dans l'appli-

<ation de ce principe aux cas particuliers, du

moins de manière à en faire une règle générale

pour tout le monde. C'est ainsi que tous les doc-

teurs conviennent qu'on est obligé de produire

souvent les actes des vertus théologales; que le

luxe est un péché; que de ne pas faire l'aumône

est un péclié; que l'immodestie dans les habits

est un péclié; mais ensuite, pour dire d'une ma-

nière absolue : vous commette/, un péclié grave,

I. 6
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si vous ne donnez pas en aumônes tant pour cent

de vos revenus; si vous ne faites pas les actes

de foi à tels intervalles; si vous dépensez tant

pour vos habillemenis, pour votre table, pour

l'ameublement de votre maison ; si vous avo/.

tel nombre de domestiques ; si vous portez les

bras nus jusqu'à tel endroit, quel est le docteur

particulier qui pourra jamais vous donner sur

tout cela des règles certaines? Lors donc que

vous traitez en particulier avec vos pénitents, à

plus forte raison lorsque vous parlez en pu-

blic, soyez discret. Supposé que la chose en

général soit certaine et de pratique fréquente,

parlez-en, mais avec réserve, c'est-à-dire, ne

descendez pas facilement aux cas particuliers,

et ne dites pas : telle chose est péché mortel ; à

moins que l'Eglise elle-même n'ait parlé et dé-

cidé. Contentez - vous dinculqucr le principe

général, et soyez sans inquiétude. La grâce de

Dieu parlera au cœur de chacun et fera l'ap-

plication qui convient à son état. C'est ce qui

arriva à un prédicateur plein de tact et de dis-

crétion. Il apprit que plusieurs de ses confrères,

pour détruire certaines modes vaines et peu dé-

centes qui régnaient dans une ville, les avait blâ-

mées en les désignant. Ils avaient échoué : bien

plus, ils avaient irrité, et l'on se montrait plus

que jamais attaché à ces costumes. Pour lui, il

résolut de ne parler que sur les vérités éternelles

et de la modestie dans les habits seulement en
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jjénéral, sans designer telle ou telle mode en par-

ticulier. En peu de temps il vit tomber toutes

ces indécences qu'il n'avait pas même nommées.

On le félicita sur ses heureux succès : Les au-

tres, répondit-il, frappaient les branches, et moi

j'ai frappe la racine. Vous aurez beau couper les

branches, si la racine demeure pleine de vie, elles

reprendront vigueur et se développeront de

nouveau; mais la racine une fois morte, les

branches tombent d'elles-mêmes. Frappez donc la

racine, c'est-à-dire les vices, par les principes

jijénéraux, sans descendre aux cas particuliers; et

si vous croyez devoir en venir là, faites comme
les marchands raisonnables qui n'exigent ni le

prix fort, ni le prix faible, mais le prix moyen.

C'est ainsi (jue vous obtiendrez ce que vous

cherchez; autrement vous n'obtiendrez rien. Re-

venons maintenant à notre sujet.

74. (B, LiGUORi, n"' 17 et 18.) — Labia sa- '"'P"'-

j . ,. lance de
cerdolis cuslodient scienltam, et legem requi-\Ac^ui\\[é

rent ex ore ejus \ Pour bien remplir l'office de
.ly^'J^ur-

docteur, et éviter le double écuoil du relâche- sfioce

ment et du rigorisme, le confesseur doit donc VJ«e.

connaître la loi ; comment celui qui ne la sait pas,

pourrait-il l'enseigner aux autres ? C'est ici qu'il

faut rai)peler ce mot de saint Grégoire, que la

direction des âmes dans le chemin du salut csi

l'art (\cs arts : artium ars est regimcn animu-

rum. Saint François de Sales ajoute que l'office

• iMahioli., 3, 7.
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de confesseur est le plus important et le plus

difficile de tous. Cela est vrai ; il est le plus im-

portant, là se rapportent toutes les sciences, puis-

que la fin de toutes les sciences est le salut éter-

nel ; il est le plus difficile, car, en premier lieu,

l'office de confesseur exige la connaissance de

toutes les sciences, de tous les autres arts et

de tous les autres emplois ; en second lieu, la

science de la morale embrasse une foule de ma-

tières disparates ; en troisième lieu, elle se com-

pose en grande partie d'une multitude de lois

positives, qu'il faut interpréter chacune dans son

véritable sens : de plus, il n'est aucune de ces

lois qui ne présente de grandes difficultés à rai-

son des no"nbreuses nuances des différents cas

qui exigent des solutions différentes. Il en est

qui, se croyant des littérateurs et des théologiens

distingués, dédaignent de lire les moralistes,qu'ils

appellent par mépris du nom de casuistes. Ils

disent que, pour confesser, il suffit de connaître

les principes généraux de la morale, qu'on peut

avec cela décider tous les cas particuliers. Qui

est-ce qui nie que tous les cas doivent se résoudre

d'après les principes? Mais la difficulté est d'ap-

pliqu T aux cas particuliers les principes qui leur

conviennent. Cela ne peut se faire sans une dis-

cussion approfondie des raisons sur lesquelles se

fondent les sentiments opposés : or, c'est là ce

qu'ont fait les moralistes; ils ont cherché à

moîiirer par quels principes on devait décider
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une foule de cas particuliers. Ajoutez qu'aujour-

d'hui il y a tant de lois positives, tant de bulles,

tant de décrets dont il est impossible d'avoir con-

naissance, si on ne lit pas ces casuistes qui les

rapportent; et, sous ce rapport, les théologiens

modernes sont certainement plus utiles que les

anciens. Le savant auteur de VInstruction pour

les nouveaux confesseurs'^ dit avec raison qu'il

n'est pas rare de trouver de grands théologiens

aussi superficiels en morale que profonds dans

les sciences spéculntives. Car, suivant la remar-

que de Gerson ^, la morale est la plus difficile de

toutes les sciences, et il n'est pas de docteur, si

savant qu'il soit, qui n'y trouve chaque jour des

choses nouvelles; d'où il conclut que le confes-

seur ne doit jamais négliger l'étude de cette

science. Le savant Sperelli tient le même lan-

gage ^ «Ils se trompent étrangement, dit -il,

ces confesseurs qui se livrent tout entiers à l'é-

tude de la scolastique, regardant presque comme
un temps perdu l'élude de la morale, et qui, en

conséquence, ne savent pas distinguer lepram a

lepra; qui error, ajoute-t-il, confessarios simul

et pœnitente'! in œtcrnum inleritum trahet.»

75. — .le ne prétends pas néanmoins qu'il Eiendue

faille autant de science pour confesser les per- .rience.

sonnes simples et ignorantes que des hommes de

' Part. I, II. 18.

* Tract, (le mat.
•' De Epis., p. 3, c. IV
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loi, des négocia ni s, des ecclésiastiques et au-

tres personnes semblables; autant pour confesser

dans une campagne que dans une ville : surtout

s'il y avait une telle pénurie de confesseurs que

les pénitents fussent obligés d'attendre longtemps

sans se confesser'. Mais cela ne suffit pas pour

excuser certains prêtres qui, après avoir lu en

courant quelque petit abrégé de morale, se met-

tent témérairement à confesser. II faut au moins

que le confesseur sache : 1° jusqu'où s'étend sa

juridiction ; surtout il doit bien faire attention

que les prêtres séculiers ne peuvent absoudre les

religieux sans la permission de leurs supérieurs,

à moins qu'ils ne soient en voyage ou c[u'ils ne

demeurent hors de la communauté, et encore

faut-il qu'ils n'aient avec eux ni compagnon ni

prêtre approuvé de leur religion. Dans ce cas,

les religieux peuvent être absous par un simple

prêtre. Les supérieurs sont alors censés, d'après

l'usage, donner à leurs inférieurs la permission de

se confesser à tout prêtre approuvé *
; de plus,

il doit être instruit des cas et des censures ré-

servés, au moins des plus ordinaires, tels que

rexcommunication papale qu'encourt celui qui

tombe extérieurement dans l'hérésie, ou celui qui

lit, conserve, vend des livres hérétiques qui trai-

tent de la religion ex professa, ou qui contiennent

une hérésie formelle; les cinq cas papaux de

' Lib. 6, n. 628.

* Lib. 0, n. â/ô. : •
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Clément VIII, savoir : la percussion grave ou

médiocre d'un clerc ou d'un moine; la simonie

réelle ou confidentielle; la violation de la clô-

ture des monastères de religieuses dans de mau-

vaises intentions; la violation des immunités,

et le duel ; l'excommunication fulminée par

Benoît XIV contre les confesseurs qui absolvent

leur complice in matcria turpi\ et contre ceux

qui enseignent que le confesseur peut demander

le nom du complice, même en refusant l'absolu-

tion à celui qui ne veut pas le faire connaître '^,

ol les autres exconmuinications communes qu'on

peut voir au traité de Censuris. 2° Il faut qu'il

sache distinguer les péchés véniels des péchés

mortels, au moins ex génère suo, qui reviennent

le plus souvent : des autres il doit au moins sa-

voir douter; 3" les interrogations à faire, les cir-

constances du péché, au moins celles qui en

( jiangent l'espèce; ce qui constitue l'occasion

l»rochaine ou qui emporte l'obligation do resti-

tuer; les qualités de la contrition et du forme

propos; enfin les remèdes propres à opérer l'a-

mondemont. En \ui mol, il est certain qu'un

confesseur est en état de ^damnation lorsqu'il

s'ingère à entendre les confessions sans avoir la

science suffisante. Dieu le réprouve : Quoniain

tu scientiam repuUsti, repeUamte, ne sacerdolio

• I,il>. 0, n. loi.
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fungaris mihiK L'approbation de l'évéque no

saurait l'excuser lorsqu'il se reconnaît manifeste-

ment incapable : l'approbation ne donne pas la

science nécessaire, elle la suppose. Je dis mani-

festement; car le confesseur qui n'aurait que des

doutes pourrait et devrait se tranquilliser sur le

jugement de son supérieur, pourvu qu'il s'effor-

çât d'acquérir au moins la science suffisante par

une étude plus suivie. Mais nul confesseur ne

doit négliger l'étude de la morale. En effet, dans

celte foule de matières diverses et disparates qui

appartiennent à cette science, il en est beaucoup

qui, quoique étudiées, nous échappent, parce

qu'elles se représentent rarement dans la prati-

que ; d'où je conclus qu'il faut toujours en faire

une étude spéciale.

Même 76. (B. LÉONARD, n» 26.) — La sainteté, la

Erreur prudcncc, d'aillcurs si nécessaires au confes-

<^e seur, ne suffisent donc pas; il faut encore la
quelques- . . . , xv

uns. science, bans eue, ministre de Dieu, vous expo-

sez votre âme, et l'âme de vos pénitents, au

danger évident de la damnation éternelle.

Mais quelle est l'étendue, quelles sont les

qualités do la science nécessaire au confesseur

pour rem[)lir les devoirs de sa charge, c'est ce

qu'il n'est pas très-facile de déterminer. Il est

certain qu'assis au tribunal de la pénitence pour

enseigner à toutes sortes de personnes la loi na-

turelle et divine, pour juger toutes les causes dii&

' Osée, c. 4, 6,
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consciences, qui sont autant d'abîmos sans fond;

que dis-je? pour régler toutes les opérations hu-

maines, si différentes et si embarrassées qu'elles

semblent exiger au premier coup d'œil une sa-

gesse et une application presque infinies, il est

certain qu'il lui faut, en apparence, la science la

plus vaste et la plus parfaite. Mais non; les saints

canons ne rejettent pas celui qui i)ossède une

science médiocre, surtout lorsque le défaut de

science éminenle est compensé par !a sainteté.

Pouréclaircir cette matière avec toute la brièveté

possible, je dis qu'en vertu de la loi naturelle et

divine, tout confesseur doit posséder îa science

qui, au jugement de son évéquc et au témoignage

de sa propre conscience, le rend propre à en-

tendre tes confessions des pénitonts dans les lieux

où il se fixe. Ainsi, il fautqu'il ait étudié pendant

un temps convenable, et avec beaucoup d'appli-

cation, ce qui tient à la morale. A la connaissance

spéculative et métaphysique des différentes opi-

nions, il doit joindre la science pratique et la

manière d'en faire usage. Remarquez bien ces

mots, la manière d'en faire usage, \iOuv appliquer

convenablement les règles générales aux cas par-

ticuliers; c'est là le point essentiel de la morale.

11 ne doit jamais cesser de lire et d'étudier les

bons auteurs, ni de chercher de nouvelles lu-

mières en raisonnant, en discutant, en consultant

sur les difficultés nouvelles qui peuvent se pré-

senter de jour en jour. Dans les cas les plus or-

G.
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dinaires et les plus fréquents, tout confesseur

doit pouvoir prononcer sur-le-champ ; dans les

cas plus difficiles, c'est assez qu'il sache douter

et suspendre sa décision jusqu'à ce qu'il ait étudié

la question ou consulté quelque personne plus

habile et plus expérimentée. 11 doit toujours

avoir présentes les règles générales pour distin-

guer 'intcr lepram et lepram, entre les différents

péchés, s'ils sont mortels ou véniels, en pesant

les circonstances quichangentrespèce,quiraug-

mentent ou qui la diminuent notablement.il doit,

en outre, connaître les cas réservés au Pape et à

l'Ordinaire, ceux auxquels est attachée une cen-

sure réservée, ceux qui emportent l'obligation de

restituer; les péchés les plus ordinaires dans cha-

que état et dans chaque condition; les dispositions

essentiellement requises dans les pénitents pour

être capables de l'absolution ; les cas oii il faut

répéter les confessions passées ; les propositions

condamnées parles souverains pontifes; les nou-

velles ordonnances qui se publient dans les dio-

cèses et qui peuvent intéresser la conscience.

Toutefois cette science ne doit pas être égale

dans tous ; celui qui exerce le ministère de con-

fesseur dans une campagne peut se contenter de
moins; mais celui qui s'y livre dans les villes ou
dans des provinces entières par le moyen des

missions, doit posséder un fonds plus riche. En
un mot, le confesseur, comme le médecin, doit

toujours étudier; c'est pourquoi il est obligé d'as-
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sister aux conférences sur les cas de conscience,

qui ont lieu dansla plupart des diocèses. L'évêquo

lui-même est tenu de la manière la plus étroite

d'en établir dans toutes les villes et dans tous les

endroits les plus considérables de son diocèse; il

doit avoir soin qu'on y décide des cas pratique.^,

et qu'on mette sous les yeux des confesseurs leurs

obligations en les pressant de se livrer à l'étude,

bien qu'ils soient d'ailleurs instruits. En effet, il

n'est que trop vrai, suivant la remarque du chan-

celier Gerson', que les plus grands théologiens

sont ciuelqucfois aussi superficiels en moral'.-

qu'habiles et profonds dans les sciences spécu-

latives. Remplis de présomption, ils dédaignenî

les ouvrages des casuistcs et finissent par com-

mettre dans la pratique les plus graves erreurs,

n en est de même de certains vieillards qui, fati-

gués de l'étude et se reposant sur une certaine

expérience, ont la prétention de tout décider pai-

la seule pratique, comme s'ils pouvaient couper

tous les nœuds d'un seul coup. S'ils ne savent

pas, ils sont bien hardis; et s'ils savent, je leur

dirai avec l'Apôtre qu'ils ne savent pas encore,

qticmadmodum oporleat cos scire"^. Vouloir dé-

cidci tous les cas par la seule pratique, c'es(

une excessive témérité. Elude donc, étude, si

nous voulons remplir convenablement nos obli-

gations. En effet, de même que tous les ihéolo-

'' Tract, de orat.

- I Cor., VIII, 2.
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giens croient que c'est une grande faute pour un

pénitent de choisir à dessein un confesseur telle-

ment ignorant qu'il ne soit pas capable d'exercer

son ministère, ainsi tous regardent comme cou-

pable d'une faute bien plus grande le confesseur

qui s'ingère à entendre la confession d'un péni-

tent sans avoir la science suffisante. Dieu a mis

des réserves à l'autorité qu'il lui confie, quand

il dit : Quoniam tu scientiam repulisti, repellam

te, ne sacerdotio fangarii mihi^ ; il ne dit pas ;

Ne sis sacerdos ; il ne lui retire pas le ministère

sacerdotal dont il est revêtu, il se conlcnte de

lui dire : Repellam te, ne sacerdotio fungaris

mihi. ïl lui défend de l'exercer sans la science

convenable, à cause du danger imminent auquel

il exposerait son âme, l'âme de ses pénitents et le

respect du aux sacrements. Etude donc, encore

une fois, étude; ne passons aucun jour sans revoir

quelque question'ipratique -.Le Rituel romain nous

avertit que le conft^sseur est obligé de posséder

toute la science et toutes les connaissances né-

cessaires pour la bonne et sûre administration

d'un si grand sacrement : Omnem hujus sacra-

menti doclrinam recte nosse studebit, et alla ad

ejus rectam administrationeni necessaria.

77. (Saint Charles, p. 5 et 6.) — A l'autorité

du Rituel romain ajoutez celle de saint Charles.

' Ose», IV, 6.

' Nous lisons dans la Vie de M. de La Motte, évêque
d'Amiens, qu'il ne passait aucun jour sans étudier plu-

âicurs pages de théologie.
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Tous les confesseurs, dit-il, quoique nous les ayons moyen

admis pour capaijles, doivent néanmoins avoir rirceu'e

continuellement entre leurs mains quelques bons science,

livres, et quelques auteurs approuvés qui traitent

des cas de conscience jjour la décision de plu-

sieurs cas qui arrivent chaque jour aux pénitents,

et qui sont souvent très-difficiles; et quand avec

ces auteurs et leur étude particulière ils n'au-

ront pu les résoudre, ils auront recours à des

personnes plus intellitjentes et plus versées en

ces matières-là. Il faut aussi que les confesseurs

examinent soigneusement leurs propres forces

et la portée de leur science, afin qu'ils ne s'in-

gèrent point d'entendre la confession des per-

sonnes lesquelles ils douteront être enveloppées

dans des cas dont ils ne savent pas la résolution,

et qu'ils aient une parfaite connaissance des cen-

sures et des cas réservés, et particulièrement de

ceux qui sont contenus dans la bulle In cœna

Domini ; ils doivent aussi lire très-souvent les

canons pénitentiaux, et ces instructions que nous

leur donnons.

ARTICLE IV.

EXACTITUDE DE JUGE.

78. ( Prêtre sanctifié, toute la seconde lettre, ob^crva-

et n° 38-il .)-^ la science de docteur vous devez [^""rob"

unir l'exaclilude de juge. Or, d'après ce que j'ai l'iUsme

, , , , , . . et le pro-
dit contre le relâchement et le rigorisnif , vous babiiio-

me demanderez peut-être si j'ai prétendu que "*"*'
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VOUS fussiez probabilisto ou probabilioriste dans

votre conduite envers les pénitents; vous me de-

manderez peut-être encore dans lequel de ces

deux extrêmes, le relâchement et le rigorisme, il

est le plus facile et le plus dangereux de tomber.

Quant au premier point, qui vous paraît de la

plus haute importance, puisqu'il s'agit de la plus

grande partie de la morale, où les questions

claires et certaines sont en petit nombre, tandis

qu'il y en a une foule d'obscures et de douteuses
;

voici sans détour quel est mon sentiment. Devez-

vous être probabilisto ou probabilioriste? Je ré-

ponds que je n'ai pas autorité pour décider cette

grande question; que cela même n'est pas néces-

saire à mon but. En effet, je me suis étudié jus-

qu'ici à ne contredire aucun des deux partis, et à

ne rien avancer qui ne pût être admis ni par l'un

ni par l'autre : je vous le ferai voir bientôt au

n° 92. Maintenant encore je vous dis : Soyez ce

que vous voudrez, pourvu que vous le soyez

avec les précautions convenables. S'il en est

ainsi, vous éviterez, et c'est là tout ce que je dési-

re, le véritable relâchementel le rigorisme blâma-

ble. Avec ces précautions, il n'y aura pas même
une grande différence, quelque parti que vous

preniez : surtout vous allez voir qu'il ne dépend

pas de là que vous ayez une moraljç juste et saine,

ni que vous soyez un sage maître et un utile mi-

nistre au tribunal de la pénitence.

Precau- 79. — Si VOUS Youlcz embrusscr le probabi-
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llsme, voici les précautions que vous avez à lions

prendre : 1° Ne l'appliquez point aux questions le'proîfat

où il s'agit non-seulement du droit, mais encore '»''"ro«

du fait ; ou en d'autres termes de la licite, mais

encore de la validité : comme, par exemple, s'il

était question de la valeur des sacrements, ou des

choses nécessaires au salut, de nécessité de

moyen, telle que la vraie religion pour un infidèle.

De même, un médecin est tenu de donner les

remèdes les plus éprouvés, et un juge les déci-

sions les plus sûres. Dans tous les cas sembla-

bles, la bonne foi de celui qui agit et son igno-

rance, fût-elle invincible, ne serviraient de rien

pour obtenir la fin qu'il est obligé de procurer.

Aussi tous les probabilistes, du moins depuis les

|)ropositions condamnées par Innocent XI, de-

meurent d'accord qu'il faut suivre non pas l'opi-

nion plus probable, mais la plus sûre et la plus

certaine; et si on ne peut l'obtenir, du moins la

plus probable. 2° Dans le cas où il ne s'agit pas

du droit et de la licite, vous ne devez pas, pour

agir licitement et sans être coupable devant

Dieu, vous contenter d'une probabilité faible et

légère en faveur de votre opinion : cette probabi-

lité doit être grave et fondée. Or, pour distinguer

cette probabilité fondée de colle qui ne l'est pas,

vous devez faire attention : 1° qu'elle ne soit

contredite par rien de certain, tel, par exemple,

qu'un texte de l'Ecriture sainte, le canon d'un

concile dont l'inlorprélation n'est pas douteuse,
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une décision des souverains pontifes, ou une rai-

son évidente. Dans ce cas, votre opinion, quelle

qu'elle soit, pourra bien avoir l'apparence de la

probabilité, mais non la réalité. Tout au plus,

elle méritera le nom de difficulté, mais non de

vérité, étant impossible qu'il y ait deux vérités

contradictoires. 2° Ce n'est pas assez que votre

probabilité ne soit contredite par rien de certain;

vous devez, en outre, comparer soigneusement

vos raisons aux raisons oppo-^ées, les considérer

avec toutes leurs circonstances spéculatives et

pratiques; il faut de plus, dans cette comparai-

son, que vos motifs restent égaux, ou à peu près,

auxmotifscontraires, en sorte qu'en leur présence

ils continuent d'être vraiment probables, fassent

une forte impression sur l'esprit, et donnent aux

raisons opposées non une réponse frivole, mais

solide, mais propre à tranquilliser, bien qu'elle

n'exclue pas tout doute du contraire. Ainsi, quoi-

que comparativement à la probabilité contraire,

la vôtre soit inférieure, il faut qu'elle soit, abso-

lument parlant, grave et solide et digne d'un

homme prudent : comme une montagne relative-

ment à une autre peut être plus petite, mais néan-

moins être en soi, et absolument, une assez grande

masse pour mériter le nom de montagne. Si donc

vous voyez sur quelque question un bon nombre

d'auteurs divisés en des opinions contraires,

prétendant, chacun de son côté, que leur senti-

ment est plus probable, ce sera une grande preuve
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que les raisons sont égalemont probables ou à

peu près. Telle est, en effet, la nature des esprits,

que là où se trouve une différence notable, la

plupart s'en aperçoivent et se réunissent; au

contraire, lorsque la différence n'est pas grande,

la même raison fait plus d'impression sur celui-ci,

moins sur celui-là, en sorte qu'ils restent divisés

de sentiment.

80.—Voilà les principalcsprécaulions indiquées Dumoins

par les auteurs qui soutiennent le probabilisme.
^("^j^^^^/js

Quoique fous peut-être ne disent pas en termes r^oba-

formels que le moins probable, qu'ils regardent

comme licite, ne diffère pas notablement, mais

faiblement, du plus probable, il est cependant cer-

tain que tel est leur sens. En effet, tous s'accordent

à rejeter comme insuffisante la faible probabilité

condamnée dans la 3« des propositions pro-

scrites par Innocent XI. On voit par là en quel

sens le probabilisme permet de suivre l'opinion

moins sûre. Cela ne veut pas dire qu'il vous

permette d'agir dans le doute du péché formel

qui offense Dieu, et rend l'homme coupable
;

doute qui consiste dans un acte de la volonté,

laquelle, connaissant que dans tel cas la loi divine

l'oblige, refuse de s'y soumettre et méprise ainsi

le législateur et la loi. Non, certes; ce serait là

une erreur intolérable. Jamais un probabiliste

ne vous dira qu'il soit permis de vous exposer

au danger de péché formel, bien qu'il vous per-

mette de vous CNiioser au danger de pécher ma-
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tériellement, pourvu qu'il y ait une probabilité

fondée et prudente qu'aucune loi n'est contraire,

en sorte qu'il soit probable que votre action n'est

pas même un péché matériel. Il nie qu'en agis-

sant de la sorte vous vous exposiez à un danger

quelconque de commettre une véritable offense

envers Dieu. Pourquoi? c'est qu'à ses yeux une

loi vraiment douteuse n'oblige pas, et qu'en

maître équitable, Dieu exige, il est vrai, notre

obéissance lorsque sa loi est certaine ou très-

probable; maisjlorsqu'après toutes les diligences,

elle demeure pour l'homme prudent véritable-

ment incertaine, il nous laisse en liberté. Donc,

en suivant l'opinion solidement probable, si

l'homme doute que son action soit permise ma-

tériellement, il est cependant certain qu'elle est

permise formellement. Dès lors il agit dans la

bonne foi, d'après le témoignage pratique de sa

conscience et avec la certitude de ne pas offenser

Dieu et de ne pas se rendre coupable, lors même
qu'il arriverait que son action fut matériellement

opposée à la loi.

Précau- 81.— Si VOUS aimcz mieux le probabiliorisrae,
lions „ • 1 • 1 f

qa'exi-e suivcz-lc, pourvu quc VOUS preniez les precau-
le proba- tions néccssaires pour le retenir dans ses vraies

risme. Gt justcs hmitcs. D abord prenez garde de ne

pas tomber dans le tutiorisme, soit rigide, soit

mitigé. Le rigide est celui qui nie la licite for-

melle d'une action, aussitôt et toutes les fois

qu'il y a un doute, bien que faible et léger, de
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quelque loi contraire. Ainsi il ne vous permet

y)asmcmc de suivre l'opinion fres-pro&a/>/e, parce

(ju'elle pourrait encore être fausse; il veut donc

que vous suiviez toujours et en tout l'opinion la

plus sûre, et qui éloigne avec certitude de tout

péché matériel. Le tuliorisme mitigé est celui

qui vous permet l'usage de l'opinion très -proba-

ble, mais qui no se contente pas de la probabi-

lité plus (jrande, parce qu'elle laisse encore sub-

sister le danger du péché matériel. Or, quoique

ces deux opinions aient une si belle apparence

de la morale la plus saine, la plus sûre et la plus

parfaite, cependant la première a été condamnée

par la maîtresse infaillible delà morale. L'Eglise

l'a proscrite par l'organe d'Alexandre Vllï dans

la troisième proposition qui est de Sinnichius :

Non licct sequi inter prohahiles prohabilissimam.

La seconde, quoique non condamnée, est cepen-

dant contraire à la pratiquedes souverains ponti-

fes, et des docteurs même les plus réservés et les

plus vénérables : ajoutez qu'elle entraîne mille

inconvénients. Parmi les souverains pontifes,

Alexandre lll, Honorius Ilï, Célestin III, Glé-

meiit II, ont dispensé du vœu solennel de chas-

teté; Grégoire VU, Martin V, Adrien VI, ont dis-

pensé du mariage rato sed non consummalo ; ils

savaient cependant bien tiue de grands docteurs,

des princes môme de l'école disputaient fortement

ce pouvoir-là auxsouverains pontifes. IS'éanmoins

ils ont dispensé, sans déclarer préalablement
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improbables les opinions contraires; opinions

qui sont certainement pour le moins solidement

probables. Quant aux docteurs et aux chefs de

l'école, ils ont toujours, dans les matières obscu-

res de la morale, donné comme licite l'usage de

ce qui leur paraissait plus vraisemblable; ils

savaient cependant bien qu'il ne manquait pas

de raisons contraires non méprisables. Ainsi ils

jugeaient, à la vérité, leur sentiment plus pro-

bable, mais iîs ne regardaient pas comme impro-

bables les sentiments opposés. Saint Thomas va

même plus loin. Quelquefois il reconnaît expres-

sément pour probable l'opinion contraire à la

sienne. Il n'est donc pas conforme à l'usage de

l'Eglise ni des docteurs d'exiger la plus haute

probabilité. Ajoutez que ce tutiorisme même
ainsi mitigé n'est pas supportable dans la pra-

tique; en voici la raison. 11 n'est pas rare, il est

au contraire très-fréquent de trouver des cas où

il reste quelque doute fondé en faveur de la loi.

Or, s'il n'est pas p3rmis d'agir contre ce doute,

au moins, lorsqu'on a des raisons plus fortes pour

nier l'existence de la loi, il faudra à chaque instant

imposer aux fidèles des obligations cxirêmemeut

difficiles. Ainsi le joug de l'Evangile ne sera plus

doux et léger, comme le veut Jésus-Christ, mais

odieux et accablant. De là il serait fort à craindre

qu'on ne fît tomber dans le désespoir, et du dés-

espoir dans un relâchement général de mœurs.
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par les mêmes moyens qui semblaient promettre

une plus grande réforme.

82. — Si donc vous le voulez, séparej^-vous Même

des probabilistes, en ne vous contentant pas de la
''^^*'"

moindre ou de l'égale probabilité ; mais si vous

exigez l'opinion plus probable, n'allez pas jus-

qu'à vouloir la très-probable; qu'il vous suffise

que la probabilité soit plus grande, sans d'jman-

der qu'elle surpasse notablement la contraire.

Autrement ce serait vouloir que la votre fût si

forte qu'elle arrivât jusqu'à la plus haute proba-

l)ilité des tulioriste.-^, et que la contraire fût si

faible qu'elle ne fût pas solid^Mncnt probable,

mais qu'elle restât improbable ; de cette sorte

vous seriez probabilioriste do nom, et tutioriste

de fait. C'est pourquoi dans la pratique, comme il

n'est pas juste de donner pour licite une action

par cela seul qu'un auteur jeune et moderne la

regarde comme telle, surtout lorsqu'il n'apporte

pas de raisons convaincantes, et qu'il y a des

auteurs d'un avis contraire; de même, lorsqu'un

sentiment est soutenu par cinq où six auteurs de

mérite qui l'ont soigneusement examiné, vous ne

devez pas le rejeter par cela seul qu'un auteur

moderne le rejette, et souiienl que l'opinion con-

traire est plus sûre. Il en est de même ilans les

matières controversées sur lesquelles les doc-

leurs se divisent ; lorsque chacune des doux opi-

nions contraires est soutenue, non par un seul,

mais par plusieurs ensemble, et que c'nacun re-
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garde la sienne comme plus probable, vous pou-

vez,' sans faire violence à votre système, em-

brasser quel parti vous voudrez, puisque l'un

et l'autre est tenu pour plus probable par de

grands hommes. Enfin, comme il n'est pas né-

cessaire d'avoir pour maxime générale de suivre

toujours les opinions bénignes, il ne convient

pas non plus que vous adoptiez pour principe

immuable de suivre toujours en dépareilles con-

troverses les sentiments plus sévères. Mais bien-

tôt, au n» 92, je vous indiquerai les expédients

dont vous pourrez vous servir en de semblables

occasions.

Le pro- 83.— Il suit de là que le probabiliorisme bien

risîne entendu et retenu dans ses justes bornes, no

•^•en saurait être taxé de rigorisme dans le sens odieux
entendu ,,,,,, /^ ...
ne peut Gt blâmable de ce mot. Cette note de rigorisme

doit être réservée au tutiorisme qui, comme
nous l'avons vu, entraîne une foule d'inconvé-

nients. Il n'en est pas de même du probabilio-

risme : il veut, à la vérité, qu'on s'en tienne à

l'opinion plus probable; mais cela veut dire,

dans un sens modéré et discret, que tout en re-

jetant l'opinion moins probable ou également

probable, il ne va pas jusqu'à exiger la très-pro-

bable. Lorsqu'il enseigne qu'on doit suivre l'o-

pinion la plus sûre, il ne dit pas cela en faveur

du tutiorisme, comme s'il adoptait la maxime que

Dieu impute à péché l'action faite dans le doute,

même faible, du péché matériel, il veut dire

être ac-

cuse' de

risme.
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seulement contre les probabiiistes que, dans le

doute plus grave ou également grave du péché

matériel, il n'est pas permis d'agir; que pour

rendre une action formellement licite, il faut que

les raisons de sa licite matérielle, bien qu'elles

ne soient ni certaines ni très-probables, soient

néanmoins plus solides et plus probables que

leurs contraires. Dans ce cas le probabilioriste

soutient la partie bénigne de son système. Con-

trairement aux tulioristes, il permet l'usage de

l'opinion plus probable favorable à la liberté,

quoiqu'elle ne soit pas le moyen le plus sûr d'é-

viter le péché matériel; il montre comment, en

suivant l'opinion plus probable contraire à la loi,

on peut se former un jugement pratique certain

sur la licite formelle de l'action. Avec celte mo-
dération le probabiliorisme est loin du tulio-

risrue : il permet beaucou}) plus de choses que

lui, et il en défend d'autres que leprobabiliste per-

met. Toutefois ses défenses sont moins nombreu-

ses et moins difficiles à garder que celles des tu-

tioristes. Maintenant, si à la raison on ajouio

l'autorité, les auteurs anciens et modernes qui

soutiennent le [)robabiliorisnie sont si nom-

breux et si distingués, qu'on ne saurait d'aucune

manière le taxer de rigorisme, pourvu qu'il soit

bien compris et retenu dans ses justes limites.

Ajoutez que l'Eglise, qui a condamné le tutiorisme

rigide, n'a jamais rien dit contre le probabilio-

lismcl.Mon entendu.
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Le pro- Si. — Il convient maintenant de rendre justice

me'^Lren
^^ probabillsmc. Lorsqu'il est bien entendu et

eniendu accompa^né des précautions convenables, on ne

êu-^e^taxé saurait l'accuser de véritable relâchement. En
de reiâ- effgf Jaissant de côté le raisonnement, jetez un
chenient. ' ''

coup d'oeil sur la multitude et la qualité de ses

défenseurs, et vous verrez s'il est possible qu'il

contienne un vrai relâchement sans que celte

foule d'illustres soutiens s'en soient aperçus. Or,

Terille, dans son livre de Conscientia probahili,

compte plus de cent cinquante auteurs qui le

soutiennent. Il proteste qu'il ne s'en est point

rapporté à la parole d'autrui, mais qu'il a lu et

vérifié lui-môme les textes originaux de chacun

d'eux. Alphonse de Sarasa, mort en 1667, dans

son ouvrage Ars semper gaudendi\ donne un

catalogue intitulé : Àuctorum cenluin ocloginla

novem, qui impressis libris docuerant licitum

agere ex opinionc probabili. Il les nomme tous,

il cite leurs ouvrages, indique avec précision le

chapitre où ils enseignent ce sentiment; il avertit

en outre que sur les cent quatre-vingt-neuf il y

en a centcinquanle-neuf qui enseignent formelle-

ment qu'on peut suivre l'opinion moins probable.

Enfin, il assure qu'il a lu presque tous ces au-

teurs, au nombre desquels il fait observer qu'il

y a un pape, six cardinaux, quinze archevêques

et évéques. Parmi les autres vous trouvez des

docteurs de toutes les universités, de tous les

' Part. 2, tr. 4, in fine, § vi.
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ordres, de toutes les nations, dont un grand

nombre, célèbres par leur science et leur piété,

furent les maîtres et les oracles de leur temps.

A ces auteurs, qui, jusqu'en 1667, avaient ensei-

gnélc probabilisme dans des ouvraf;cs imprimés,

il faut en ajouter aujourd'hui une foule d'autres

qui, depuis cette épociue jusqu'à nous, c'est-à-diro

pendant l'espace de plus de cent ans, et même de

nos jours, ont continué de soutenir le même sen-

timent. Or, à la vue de cette masse imposante de

théologiens dont la science, la piété, le caractère

épiscopal, l'expérience, commandent si haute-

ment le respect, qui oserait dire qu'un pareil

sentiment soit dépourvu de fortes raisons? qn'

osera le croire entaché de relàrhcmenf?

85. — Mais je vais plus loin; l'Eglise, à qui L'EgUse

seule il appartient de décider infailliblement du .

"'*.

. . ,
jamais

mérite d'une opinion, l'Eglise n'a jamais infligé con-

la noie de relâchement au probabilisme bien en- pr,^"bi.!

tendu. A la vérité, elle a condamné l'abus et la '•'"'*

fausse application de ses principes à certains cas

et à certaines questions particulières, mais jamais

le probabilisme en lui-même et en thèse générale.

Elle a condamné, par exemple, l'usage de l'opinion

moins probable en matière de sacrements, etc.;

mais ce n'est pas h\ condamner le probabilisme

bien entendu, puisque lui-même excepte les cas de

validité ou de quasi-validité : nous l'avons montré
plus haut. L'Eglise a proscrit un grand nombre de
propositions particulières comme trop relâchées,

I. 7
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tendant à ruiner l'observation de la loi de Dieu, et

introduisant la corruption des mœurs. Cela est

vrai ; mais ces propositions étaient un abus, une

mauvaise application du probabilisme, nullement

la conséquence légitime de ses principes. Et de

fait le probabilisme enseigne bien en général et

conditionnellement, qu'il est permis de suivre une

opinion solidement probable, mais il ne dit pas

en particulier, et d'une manière absolue, que telle

ou telle opinion particulière est vraiment proba-

ble ; il fait abstraction du particulier et s'en tient

au général. Les souverains pontifes n'ont donc

pas condamné le probabilisme en lui-même. Or,

comme il serait absurde de conclure de la con-

damnation qu'ils ont faite de certaines proposi-

tions comme étant trop sévères, qu'ils ont par là

même condamné le probabiliorisme; de même on

na peut inférer de la condamnation des proposi-

tions relâchées qu'ils ont réprouvé le probabi-

lisme. Bien plus, par cela seul que, parmi les pro-

positions condamnées, il en est où se trouvent

ces mots, probabile est, telles que la 3% la 44%

la 57^ des propositions condamnées par Inno-

centXI ; d'autres avec celte formule, probabiliter

existimo, etc., telle que la 2% proscrite par k
même pape, est probabilis opinio,elc., et qui est

la 40*= de celles qu'Alexandre VII a condamnées;

par cela seul,dis-je, il est démontré que l'Eglise

ne regarde pas le probabilisme comme réprouvé.

Autrement, sans autre condamnation, elle se con-
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tenterait de laisser le probabile est à toutes ces

propositions comme un litre d'infamie et une

marque de réprobation : ces mots signifieraient

la même chose que damnatum est, damnata opi-

nioest, etc., etc. Au contraire, en défendant que

de pareilles propositions soient données comme
probables, l'Eglise montre par là que le nom de

probable est un titre de respect et de recomman-

dation dans les églises catholiques.

86, — Ajoutons à tout cela que depuis plus NuI n'a

de soixante-dix ans, beaucoup de personnes font
^l^ll'^_

instance auprès du saint Siège pour en obtenir «lamner

la condamnation du probabilisme, mais en vain; ifnhme!

et la preuve que cette condamnation n'a jamais

été obtenue, c'est que, dans toutes les parties du

monde catholique, un grand nombre de docteurs

ont toujours continué, et continuent encore à

soutenir le probabilisme. Quoi! si une condam-

nation quelconque du probabilisme fût jamais

sortie du Vatican, il faudrait donc dire que tant

de savants et pieux écrivains, si instruits de tous

les décrets pontificaux et si religieusement exacts

à régler tout ce qu'ils disent sur leur enseigne-

ment, auraient été sur ce seul point, d'uno si

haute importance à cause de son influence géné-

rale sur toute la morale, ou bien ignorants, ou

bien hardis contempteurs des censures pontifi-

cales! Non-seulement les théologiens seraient

ré[)réhensibles, le corps vénérable des premiers

pasteurs, les évéques cux-ménu^s se seraient
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rendus coupables d'une insigne prévarication en

ne publiant pas, comme c'est leur devoir, la dé-

cision de Rome, si elle existe, et en ne s'opposant

pas de toute leur force à un enseignement si per-

nicieux, qui, depuis plus de deux siècles, conti-

nue de se montrer impunément, même de nos

jours, dans tous les pays catholiques. Jusquici

l'Eglise n'a donc rien dit du probabilisme bien

entendu et pris en lui-même. Or, si l'Eglise,

quoique pressée par l'importance de la question

et par les instances des anti-probabilistes, a jugé

convenable de se taire, qui osera s'arroger le

droit de taxer le probabilisme bien entendu de

théologie relâchée?

AuciMie 87.— Ainsi les deux opinions touchant l'usage

f.rinfoiiT ^^ P'^^ ^^ ^" moins probable sont respective-

rt'esi l'n- ment exemptes du reproche de rigorisme et de

.la'iisies relâchement. Il faut convenir toutefois que nil'une

' ' ,?^^' ni l'autre ne peuvent se glorifier d'être infaillibles

dans les cas particuliers. A la vérité leurs prin-

cipes généraux sont sains et légitimes, et lors-

qu'ils sont bien appliqués aux cas particuliers, ils

ne peuvent jamais conduire ni au relâchement

ni au rigorisme; mais c'est dans cette application

des principes généraux et abstraits aux cas diffi-

ciles et particuliers que le probabiliste elle pro-

babilioriste sont exposés à se méprendre. L'un

et l'autre peuvent se tromper, ou par excès de

rigueur en ne reconnaissant pas pour solidement

probable ce qui pour d'autres sera même plus
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probable, ou bien en regardant comme plus con-

forme à la vérité une opinion qui, mieux jugée,

ne mérite pas même d'être appelée solidement

probable. Qu'il en soit ainsi, l'expérience le

prouve, comme le fait même des propositions re-

lâchées ou rigides émises par les uns et les autres,

tout en étantdans leur système exacts et prudents.

Je pourrais vous en citer bien des exemples. Je

m'en tiendrai à celui qui est rapporté par Ars-

dekin, dans sa Théologie tripartite*. Cet auteur

dit que M. Nicolas Dubois, dans son savant

ouvrage sur les propositions condamnées par

Alexandre VII, expliquant chacune de ces propo-

sitions,en nommeles auteurs et montre clairement

que la plupart ont été enseignées par deux anti-

probabilistes déclarés. Le premier, c'est Vincent

Baron, dans son ouvrage intitulé, Theologia mo-

ralis adversus prohahilistas. Le second, c'est

Thomas Hurtadf), dans ses Résolutions morales.

Il n'est pas même très-rare de voir dans les ou-

vrages de morale que, sur différentes questions

controversées, le probabiliste soutient l'opinion

plus sévère en faveur de la loi, parce que l'opinion

contraire ne lui paraît pas probable ; tandis que le

probabilioriste défend la plus bénigne et la moins

sûre, parce qu'à ses yeux elle jouit d'une plus

grande probabilité. Entre autres exemples, mon-

seigneur Liguori, dans sa Théologie morale^, sur

' Toiii. 2, part. 3, tract. I, cap. 2, § 6

- Lit), 0, tr. 'i, de Sacr. pœnit., n 4'*^
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cette question : An sit mortale confiteri veniatia

sine ullo dolore, cite trois célèbres antl-probabi-

listes, Noël Alexandre, Juennin et Gonet, en in-

diquant l'endroit précis de leurs ouvrages où ils

répondent à celte question, qu'il n'y a qu'un pé-

ché véniel à se confesser des fautes légères sans

aucune contrition. Or, quel probabiliste dira ja-

mais rien de pareil? Il est certain, continue le

même Liguori, qu'un tel sentiment est contraire

au sentiment commun des théologiens; il en cite

un long catalogue, même de probabilistes qui

tiennent que c'est une grave irrévérence envers

le sacrement que de le rendre nul, bien quen
matière légère. C'est le contraire de ce qu'ensei-

gnent les anti-probabilisles cités plus haut. Ni les

uns ni les autres ne peuvent donc se vanter d'être

infaillibles lorsque, tout en renfermant leur sys-

tème dans ses justes limites, ils l'appliquent aux

cas particuliers.

88.—Il faut reconnaître que les erreurs de relâ-

chement ou de rigorisme dans lesquelles les uns

ei les autres sont tombés, ne doivent être attri-

buées ni au probabiliorisme, ni au probabilisme;

au contraire, lorsqu'on en fait usage avec les pré-

cautions convenables, on s'éloigne également du

relâchement et du rigorisme. En effet, c'est pour

cela que le probabiliorisme soutient contre le

tutioriste qu'il est permis de suivre l'opinion

plus probable, quoiqu'elle n'arrive pas jusqu'à

la plus haute probabilité. C'est aussi pour la
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même raison que le probabilismo, pour ('viter le

relâchement, nie qu'il soit permis de suivre l'o-

pinion faiblenient probable. Or, nulle propo-

sition qui énerve la discipline et corrompt les

mœurs ne pourra jamais être appelée solid;>ment

probable et di{;ne de l'approbation d'un homme
prudent; donc aucune proposition pareille n'est

admise par le probabilisme bien entendu; au

contraire, il rejette toutes celles du nième (^enre;

mais aucune proposition solidement probable ne

causera jamais ni le relâchement des mœurs ni

la ruine de la piété; de même, l'opinion qui dé-

montre avec plus de probabilité l'existence d'une

loi qui défond une action, ne pourra jamais être

refjardée comme trop sévère. Une pareille accu-

sation ne s'adresse qu'au rif[oriste; car il veut

qu'on soit obli^jé de s'en tenir à l'opinion moins

probable en faveur de la loi, parce que l'opinion

favorable à la liberté, bien que plus probable,

n'est cependant ni certaine ni très-probable. Cer-

tainement les souverains pontifes, en frappant

de leurs foudres les propositions particulières

trop relâchées ou trop sévères, n'auraient point

épar(îné leurs causes empoisonnées, et ils au-

raient frappé le probabilisme et le probabilio-

risme s'ils les avaient reconnus pour tels; donc

il faut conclure que l'un et l'autre système en

eux-mêmes ne sont la source ni du rigorisme ni

du relâchement, et que les erreurs de leurs sou-

tiens sont un effet de la mauvaise application
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des principes généraux aux cas particuliers. Le

moyen d'éviter ces erreurs et ces méprises n'est

pas que le probabilistc embrasse le probabilio-

risme ; malgré ce système on peut tomber, et dç

fait on est tombé, comme nous l'avons vu, dans

le relâchement. Beaucoup moins encore doit-on

dire au probabilioriste, pour se précautionner,

de suivre et d'embrasser le tutiorisme; ce re-

mède serait pire que le mal, à cause des inconvé-

nients que le tutiorisme traîne à sa suite, ainsi

que nous l'avons montré au n° 81. Le remède

consiste dans l'union indivisible de ces deux cho-

ses, savoir : un ensemble de principes sains, ac-

compagné des précautions indiquées plus haut,

cl la prudence pour les appliquer aux cas parti-

culiers
;
je dis de principes sains, parce que sans

cela les erreurs, dans les cas particuliers, sont

nécessaires et inévitables; ensuite ]îrt<(/e»ce pour

faire l'application des principes généraux, en

sorte qu'on juge sainement quel sentiment mérite

ou non d'être appelé solidement probable. Pour

cela il faut une prudence accompagnée de la

science, afin de connaître toutes les opinions op-

posées; de l'exactitude qui examine tout; enfin

de la piété qui a le double avantage d'attirer des

lumières particulières de la part de Dieu, et de

tenir le cœur libre de toute préoccupation et de

tout esprit de parti. Cet esprit de parti a une

puissance incroyable pour troubler le jugement

de lintellect et conduire à l'erreur. Or, toutes
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ces conditions do principes sains, de prudence,

de science, d'exactitude et de piété peuvent se

rencontrer également dans le probabiliorisle et

dans le probabiliste. De là il faut conclure que

l'un et l'autre, quoiqu'un peu divisés sur les règles

générales, peuvent cependant, dans les cas parti-

culiers, avoir toutela réserve nécessaire pour évi-

ter tout reproche de rigorisme et de relâchement.

89. — Pour en venir au véritable but de toute Condu-

cette discussion, voyez si ce que je vous disais ''""
l""

au commencement n'est pas vrai, savoir qu'en cuvun,

])renant les précautions convenables ce n'est pas

de la question du plus ou du moins probable

qu'il dépend ou non d'avoir une saine morale,

d'être un maître sage et un ministre utile du sa-

crement de pénitence? En effet, si le probabilisme

bien entendu n'est pas le relâchement, la morale

du probabiliste ne peut pour cela seul être dé-

fectueuse. Si de son côté le probabiliorisme ne

peut se flatter d'être infaillible dans les cas par-

ticuliers, il ne peut avoir la certitude d'être dans

les décisions particulières plus heureux que le

probabiliste . Or, comme la morale presque tout en-

tière roule sur des questions particulières, le corps

à peu près entier de cette science pourra donc être

pur dans le probabiliste aussi bien que dans le

probabilioriste. Voyez maintenant à quoi vient

aboutir la grande différence qu'on établit entre

r^in et l'autre. Dès le principe ils sont d'accord

1" pour exclure les questions do fait et de vanj-
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dite ou de quasi-validité; 2° dans les questions

où il ne s'agit que du droit et de la licite, ils

établissent d'un commun consentement contre

les relâchés que la faible probabilité ne suffit

pas; et contre les rigoristes, qu'il n'est pas né-

cessaire, pour qu'une action soit formellement li-

cite, d'avoir la certitude ou la souveraine pro-
babilité de la licilé matérielle. Voici maintenant

le seul point sur lequel ils se divisent : pour ren-

dre l'action formellement licite, l'un exige que
la probabilité qui nie l'existence de la loi soit

nlus grande que la probabilité qui l'affirme;

l'autre se contente qu'elle soit égale ou même
moindre. Mais l'un et l'autre expliquent le jplus

ou le moins avec tant de réserve, que l'un ne

doit point arriver à la certitude ni à la plus haute

probabilité, et que l'autre ne doit pas être seu-

lement une probabilité faible et légère, mais so-

lide et grave.

Diffé- 90. — Cette différence, déjà si mince en théo-
rence "u .

, , . , . , , . i-

probabi- Hc, sc Tcduit a ricu dans les cas particuliers, ou

dû roba-
^^^^ *^^'' P®" praticable ou de peu d'usage. Elle

j)iiioris- se réduit à rien, lorsque le probabiliste et le

i^^pra^i^ probabilioriste permettent la même opinion, l'un

1"*' en disant qu'elle est plus probable, l'autre en

soutenant qu'elle est au moins solidement pro-

bable. Elle est de peu d'usage et peu praticable,

lorsqu'on ne distingue pas bien lequel des deux

partis opposés a pour lui le plus de probabilité

et laquelle des raisons contraires est la plus
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forte et la plus [;rave.Ceci arrive souvent en mo-

rale, surtout lorsque, les auteurs étant divises en

sentiments différents, chaeun veut que son opi-

nion soit plus probable. En pareil cas, qui pour-

ra jamais affirmer avec certitude de quel côté se

trouve la plus grande probabilité? En effet,

veut-on tirer la probaV)ilité des raisons intrin-

sèques? Mais si aucun des docteurs, qui sont

d'ordinaire des hommes distingués par leurs ta-

lents, leur science et leurs études, n'a pu réussir

à éclaircir la question au point d'amener les

autres à son sentiment, qui peut espérer d'être

plus heureux et plus clairvoyant pour découvrir

la vérité? Veut-on en juger d'après l'autorité?

mais sur chaque question controversée, il faudra

donc lire tous ou presque tous ceux qui l'ont

examinée? Ce n'est pas tout : après ce travail

immense et souverainement pénible, il restera

encore à calculer non-seulement le nombre, mais

le mérite des partisans de l'une et de l'autre opi-

nion. Or, cela est-il possible à un confesseur qui

doit satisfaire à une multitude de pénitents et ré-

pondre à mille questions? Dans de pareilles con-

troverses, il est donc impossible en pratique de

trouver le probabiliorisme absolu, objectif et

réel, c'est-à-dire celui qui est reconnu pour tel

par tout le monde. Il faudrait donc s'en tenir au

probabiliorisme relatif, privé, personnel. Mais

établir en principe que dans les questions contro-

versées chacun peut et doit suivre ce qui lui sem-
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ble plus probable, sans so mettre en peine de l'o-

pinion des autres, n'est-ce pas une manière qui,

entre mille inconvénients, ouvre une trop libre

carrière au relâchement? Combien n'est-il pas à

craindre que l'estime aveugle de chacun pour son

jjropre sentiment, quel'amour-propre, surtout s'il

s'agit dedécider en sa propre cause, que toute autre

passion ne trouble la vue et ne fasse trouver plus

raisonnable et plus probable ce qui, dans la réa-

lité, n'est pas tel? Donc en beaucoup de cas on ne

peut mettre en pratique le probabiliorisme absolu

ni le relatif.

PiobaLi- 91. — Pour celle raison et pour d'autres en-

modéré, core, plusieurs théologiens, qui seraient volon-

tiers probabilioristes, se voient obligés, dans la

pratique, de se contenter d'un probabilisme so-

lide et modéré. C'est là une règle et un principe

de morale qui leur semble, d'une part, exempt do

tout reproche de relâchement, et, de l'autre, plus

usuel et plus praticable. En effet, les limites et les

différences qui séparent la solide et grave pro-

babilité de la faible et de la légère étant plus sen-

sibles, il est plus facile de les reconnaître; par

conséquent, il est plus facile de voir oii poser le

pied sans être toujours dans l'hésitation et dans

l'incertitude du plus ou moins probable; enfin

sans être obligé d'en venir aux rigueurs des tu-

tioristes, d'autant mieux qu'à ces difficultés pra-

tiques pour reconnaître en mille circonstances la

plus grande ou la moindre probabilité, sont ex-
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posés non-seulcmcnt les théologiens imberbes et

d'un faible savoir, mais encore les hommes con-

sommés dans l'enseignement et dans l'étude. Tel

était certainement le révérend Père Roncaglia;

écoutez cependant ce qu'il dit dans sa Morale* :

Confessarius postquam diligenler tnorali studuit

ilieologiœ, me aiictore, nonanxius sit circa illam

tam agitatam quœstionem, an sit licitum sequi

minus prohabile in conspectu probabilioris. Pro-

babiliora sequenda docuitme meus prœceplor, et

pariler ego pluribus ab hinc annis eamdem docut

.sententiam; al experimento vidi nihiladpraxim

deservire. Quis etenim vel studendo, et prœcipue

dum audit confessiones, potest omnia momenta

utriusque partis librare, et inde definire, hoc est

minus probabilc ? Hoc est anus inlolerabile : salis

mihi fuit in praxi sequi sententias quas rationa-

bili fundamenlo innixas putavi, et ita credidi

satisfeciise meœ conscientiœ absque eo quodjudi-

rem me constituerem inter minus probabilem et

mugis probabilem.

92. — Je n'exige pas autant de vous ; ombras- Tcmpf-

sez, si vous voulez, le probabiliorisme, mais
"Ij"^"''

évitez de tomber dans le tutiorisme. C'est pour v" 'e»

vous en laisser la liberté que dans toutes mes p.,'r"is.

instructions précédentes j'ai soigneusement

écarté les mots de plus ou de moins probable,

afin de ne pas faire dépendre de cette question

' ' Tract 1, de Actih hum., c. 2, in rcgulisobscrvaudis

in praxi, ^ 2
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la valeur et le iiuit de ce que j'avais à vous

dire. 11 en sera de même jusqu'ù la fin; je ne

vous dirai rien que vous ne puissiez avouer et

admettre comme étant le plus utile à la gloire

de Dieu et au salut des âmes. J'ai été plus loin;

pour plus de sûreté, mon premier soin, en tout,

a été de reconnaître et de suivre les sentiments

de plusieurs docteurs également respectables

par leur savoir, par leur expérience dans le

ministère du tribunal et la direction des con-

sciences. C'est encore la raison de la conduite

que j'ai tenue lorsque j'en suis arrivé à la ma-

nière de vous diriger dans les cas fortement

débattus entre les théologiens. Là où il semblait

inévitable de me mettre en opposition avec l'un

des deux systèmes, je vous ai indiqué, n"* 64 et

suivants, trois tempéraments également admis-

sibles par les probabilistes et les probabilio-

FÏstes. Les voici : 1° ou de vous taire et de lais-

ser le pénitent dans la bonne foi , lorsqu'il

ignore l'obligation qui fait l'objet de la con-

troverse, et qu'il y a lieu de craindre, si on

l'en avertit, qu'il ne l'accomplisse pas; 2° ou

de chercher entre les sentiments opposés un

parti mitoyen qui renferme ce qu'il y a de boH

dans les deux autres; 3° ou, si cela ne se peut,

conseiller l'opinion la plus sûre, sans en faire

une loi, et permettre au besoin l'usage de l'opi-

nion bénigne, du moins lorsqu'à la solidité des

preuves se joint l'avantage spirituel du pénitent :
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tout cela afin de ne pas l'exposer par l'opinion

sévère au danger de pécher forniellcmont, s'il

vient à ne pas s'y conformer. Or, ce troisième

parti ne doit vous inspirer aucune inquiétude,

si 1" vous faites attention à ce qui arrive pres-

que toujours dans la pratique : c'est que dans les

questions vivement agitées chaque opinion est don-

née par ses partisans, non-seulement comme pro-

bable, maiscomme plus probable: or, dans ce cas,

vous pouvez, sans faire violence à vos principes,

l'embrasser et la suivre; si 2° à la solide probabi-

lité de l'opinion bénigne se joint l'avantage spiri-

tuel du pénitent, vous ne pouvez nier qu'elle ne

soit la meilleure, tant pour procurer son plus grand

bien que pour éviter un plus grand mal. Or, vous

n'avez le droit ni de lui imposer votre système,

ni de le croire indigne de l'absolution, s'il veut

jouir de la liberté que d'autres auteurs lui ac-

cordent, fondés sur de solides raisons. Vous donc

qui, au tribunal de la pénitence, n'êtes pas seule-

ment docteur, mais encore médecin, vous pouvez

et vous devez user de cette libéralité discrète et

prudente. En effet, la principale maladie à la-

quelle vous devez remédier en qualité de méde-

cin, c'est le péché formel qui donne la mort à

l'Ame ; ce n'est pas le péché matériel, lorsque,

comme dans le cas dont il s'agit, il ne saurait être

imputable à péché au pénitent qui de bonne foi

court le danger de le commettre. Ne croyez pas

que j'accorde trop à la faiblesse du pénitent; ce
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n'est. pas ici l'enseignement d'un docteur particu-

lier, c'est la doctrine formelle du trente-sixième

synode de Milan. Voici ce qu'il dit dans son

troisième décret : Confessarii ne nimis curiosi

sint in indagandis circumstantiis maxime per-

sonarum, quœ non faciunt ad integrltatemcon-

fessionis et omnino acquiesçant opinioni prohor-

bili pœnitentis,ne maxime reddant sacramentum

tantœ necessitatis odiosum. Ainsi l'atteste un

digne prélat de cette ville dans son ouvrage : Se-

lecta ex singulis theologiœ moralis tractatihus.

Mediolani, 1748, apud Agnellum Franciscum.

Tous demeurez donc libre, en général, de suivre

le probabiliorisme bien entendu et accompagné

de réserves convenables ; mais ne vous faites pas

du probabilisme bien entendu un objet de mépris,

un sujet de scandale et de censure. Accordez que

le probabiliste peut aussi, dans l'application de

ses principes, réunir une prudence, une science,

une exactitude telles, qu'elles lui donnent dans

ses opinions une vraie et solide probabilité, et

lui fassent ainsi éviter le relâchement. C'est pour

cela que j'ai toujours regardé comme injustes

ces probabilisles, aussi bien que ces probabilio-

ristes qui, admirateurs exclusifs de leur système,

n'ont pas plutôt a-ppris qu'un auteur est d'un avis

différent, qu'aussitôt, et sans autre examen, ils

le méprisent, ne le lisent pas, détournent même
les autres de le lire, regardent celui qui l'étudié

comme un homme trompé qui pèche par relâche»
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ment ou par rigorisme. Par la raison contraire,

apprennent-ils qu'un auteur est de leur avis,

sur-le-champ, et pour cela seul, ils lui donnent

leur estime, l'exaltent, et le préfèrent lui seul à

nulle autres d'un sentiment oppose.

y.]. — Pour vous, vous serez plus équitable, *^'^^'
' I. -Z ' 50,11 Ig,

il NOUS m'accorderez qu'il ne dépend nullement meilleur^

de cette question d'être un sage et utile au- ^^^^^""^

leur de morale. D'une part, faire usage de pré- morale,

cautions convenables pour mettre à l'abri du
j

relâchement et du rigorisme le probabilisme et

le probabiliorisme; d'autre part, savoir appli-

(juer avec prudence leurs principes généraux aux

questions particulières, et avoir assiv: do bon

sens pour ne pas donner comme probable ou

comme improbable ce qui n'est pas tel : voilà les

conditions de la saine morale. C'est pourquoi,

dans le choix des auteurs à lire, on doit j)réfé-

rer ceux qui ont de la piété, par conséquent qui

ne sont point inspirés par l'esprit de parti, mais

par un zèle sincère de la gloire de Dieu; qui à une

grande science joignent la pratique du saint mi-

nistère, un bon ja{;ement et le talent d'apprécier

les < hoses à leur juste valeur. Or, des auteurs de

< caractère et de ce mérite vous en trouverez

parmi les probabilioristes et parmi les probabi-

listes. Ainsi vous vous priveriez d'un grand se-

cours dans l'étude de la morale, si, par aversion

pour le probabilisme, vous dédaigniez d'en lire

les auteurs, romme si vous deviez y trouver au^
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tant de sentiments relâchés que de décisions.

Certes, ce n'est pas ainsi qu'en pensait Be-

noît XIV. Vous le verrez bien souvent dans ses

ouvrages citer avec éloge les auteurs probabilis-

tes. Voulez-vous former vous-même votre con-

viction? il vous suffit d'ouvrir les ouvrages d'un

grand nombre, dans lesquels vous trouverez,

avec la plénitude de la science, la connaissance

exacte des saints Pères, des conciles et des ca-

nons, et une sage appréciation des raisons û^^s

deux partis. Alors vous serez forcé de convenir

que les motifs de leurs décisions sont très- soli-

des, et qu'ils donnent aux objections des répon-

ses câpàbiês de satisfaire tout homme équitable

et prudent, autant qu'on peut le demander dans

des matières tellement obscures et controversées

que nul n'a pu jusqu'ici les éclaircir de manière

à dissiper tous les doutes. Mais quels sont ces

auteurs si recommandables? Je ne le vous le

dirai pas. Vous pouvez les connaître par le cré-

dit universel dont ils ont joui et dont ils jouissent

encore dans le public; car l'œil du public, com-

posé pour ainsi dire de tant de milliers d'yeux,

ne se trompe point. Cette estime publique se ma-

nifeste encore par les éditions multipliées de

leurs ouvrages, bien que volumineux et de grand

prix, sans que l'esprit de parti soit pour rien dans

la vogue de ces auteurs probabilisles : preuve

évidente que le prodigieux succès de leurs écrits

doit être attribué à leur mérite intrinsèque.
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94.—Soyez donc, à votre choix, probahiliste Conseil

ou probabihonste, mais ne méprisez les auteurs pratique

d'aucun des deux partis. Prenez pour objet de

vos lectures ceux qui, d'après le témoignago

commun, ont employé les réserves convenables

afin d'cvitor le rigorisme et le relâchement. Tou*

tefois une erreur particulière ne doit pas vous

ôter l'estime et vous faire renoncer à l'usage d'un

auteur, pourvu qu'il soit exact dans les principes

généraux et dans l'ensemble de ses décisions sur

cette foule de matières dont se compose la mo-

rale. Nul doute que vous ne deviez l'abandonner

îcrsqu'lî se trôiripe; mais sur tout le reste il

peut encore vous être d'un grand secours ; le

soleil a des taches, et néanmoins il est le flam-

beau du monde. Cette raison ne suffit donc pas

pour le mépriser, autrement vous devriez aban-

donner presque tous les auteurs probabilistes et

probabiliorislcs. En effet, il est bien difficile et

bien rare d'en trouver un qui, ayant composé

plusieurs ouvrages ou même un seul volume un

peu considérable sur toutes les questions, que

dis je? sur les principales questions de la mo-
rale, n'ait pas montré dans certains cas particu-

liers qu'il était homme snju à l'erreur, et qui,

dans certaines décisions, n'ait pas dévié de cotte

exactitude et de ce jugement droit dont il a fait

preuve sur fout le reste.

95.—Par tout ce qui précède vous voyez clai- ^'eceisiic

rement qu'en vous disant d'être discret dans jis^cre'-
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lion en votrc moralo, mon intention n'est pas que vous

7»"/^ soyez probabiliste plutôt que probabilioristc
;
je

veux seulement que vous restiez dans les limites

des deux systèmes, afin d'éviter les extrémités

vicieuses, inévitables sans cette précaution. Votre

première question est donc clairement résolue :

quant à la seconde, savoir : dans lequel des deux

extrêmes est-il le plus aisé de tomber, et quel

est le plus funeste à la gloire de Dieu et au salut

des âmes ? vous en trouverez successivement la

réponse dans ce qui me reste à vous dire. Toute-

lois, comme il n'est que trop facile de donner

dans l'un ou l'autre, et que tous doux sont extrê-

mement funestes, permettez qu'à toutes les ob-

servations précédentes j'ajoute ici leur portrait,

afin de vous en inspirer tout l'éloignement pos-

sible.

ARTICLE V.

rORTRMT nu RIGORISME ET Dlf RELACHEMEIfT,
«

Maux 96. — Le confesseur peut tomber dans le ri-

'arTe
S^rismc et le relâchement, en interrogeant, en

areiâche- iustruisaut, cu absolvaut, en renvoyant le péni-

tent. La négligence dans l'interrogation empêche

de découvrir, d'apprécier et de traiter convena-

blement le mal dans le cœur du pénitent. (Voyez

n°' 30 et suivants.) Le relâchement dans les dé-

cisions qu'il donne comme docteur préjudicie à

la loi de Dieu. Les dispenses abusives et irnpru-

ineni
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dentés augmentent, autorisent la licence et les

désordres, scandalisent les bons et enhardissent

lesméclianls.(N"71.j La facilité d'absoudre comme
juge ceux qui ne sont pas disposés les entretient

pendant de longues années dans leurs mauvaises

habitudes : une foule d'obligations graves et

pressantes de restitution, de réconciliation, de

réparation de scandale restent sans accomplis-

sement. Ainsi devient pour eux non-seulement

inutile, mais sacrilège, l'usage des deux plus

grands sacrements, la confession et la commu-

nion. Ouel compte n'aura pas à rendre à Dieu le

prêtre qui, pour ne pas se donner la peine d'étu-

dier davantage, afin d'être plus exact dans l'exer-

cice de ses fonctions, laisse commettre tant d'offen-

ses de Dieu, tant de péchés qui, bien souvent,

conduisent les ûmes à la damnation? Quel d'uil

pour l'Eglise devoir les plus augustes sacremenis

fréquentés avec si peu de fruit! De là les gémis-

sements des bons, le triomphe des impies et des

hérclicjucs qui en prennent occasion de nier,

les uns l'efficacité, les autres l'existence même
des sacrements. Les infidèles eux-mêmes, on

voyant la corruption de ces chrétiens d'ailleurs

exacts à fréquenter les sacrements, perdent toute

estime pour la religion, et refusent de l'em-

brasser.

97. — Le rigorisme n'est pas moins funesto. msuk

Souvent l'excès dans les interrogations apprend
ji*"J".

le mal aux âmes innocentes, scandalise les per- gorisme.
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sonnes mariées et pudiques, expose le pénitent

et le confesseur au danger de pécher, décrie le

ministre et le ministère. La sévérité dans les

décisions dont le but est d'éviter le mal maté-

riel incertain, expose à des péchés formels cer-

tains, rend odieux la loi et le législateur. (N"' 59

et suivants.) L'excès de rigueur dans les sen-

tences nuit souvent à ceux qui sont bien dis-

posés, en les privant du bienfait de l'absolu-

tion. ( N''^ 70 et suivants. ) Mais ^surtout le

rigorisme dans ces trois points, ou même en

un seul, rend la confession difficile, pénible,

odieuse aux fidèles ; or, quand il ne produi-

rait que ce seul mal, cela seul le rendrait infi-

niment plus funeste que le relâchement le plus

outré. Pour bien le sentir, remarquez ce qui

suit.

iieiuigne 98. — Si Ic sacremcnt de pénitence n était que

/e5^j)^°"' de simple conseil, ou si, étant d'obligation, la

pratique en était facile, ou enfin si, étant obliga-

toire et difficile, il était de peu d'importance, ce

serait un petit mal de le rendre odieux et pénible

aux fidèles; mais c'est tout le contraire. Ce sa-

crement est tout à la fois indispensablement né-

cessaire, non pas une fois dans la vie comme le

baptême, mais autant de fois qu'il s'agit de re-

couvrer la grâce perdue par un péché mortel ;

il est de plus extrêmement difficile, et Dieu a bien

le droit d'exiger cela du pécheur. Outre la diffi-

culté d'une conversion sincère et assez efficace
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qui triomphe de tous les obstacles, la confession

exige 1 accusation, non pas vague, mais précise,

(le la qualité, du nombre et des circonstances

des péchés, avec l'acceptation d'une pénitence

grave, imposée par le libre arbitre, non du péni-

tent, mais du confesseur. 11 est encore d'une uti-

lité inexprimable par ce qui le précède, l'accom-

pagne et le suit, soit par sa nature propre, soit

par les heureux accidents auxquels il donne lieu.

Bien souvent avant de se confesser la seule pen-

sée qu'on doit le faire devient un frein au péché

et un encouragement au bien. On se dit : Sije pèche,

il faudra m'en confesser; je vais faire tel bien

parce que je dois me confesser tel jour. Après la

confession on se dit encore : Aujourd'hui ou hier

je me suis confessé, et c'est un motif pour ne pas

retomber et pour continuer à bien Taire. L'exa-

men, les actes de repentir, la résolution même
de se confesser, procurent à Dieu une grande

gloire, et au juste de grands mérites. Quant au

pécheui', c'est aux yeux de la miséricorde divine

le moyen le plus sûr et le plus puissant pour le

disposer à obtenir son pardon. Ensuite la con-

fession jointe à l'absolution efface le péché et

<lélivre de la peine éternelle, donne des forces

pour ne pas retomber et pour mener une vie

nouvelle et fervente. Après la confession, les bons

avis du confesseur sur les moyens d'éviter ies

occasions, d'accomplir ses devoirs, de vaincre

les tentations et de nourrir la piété ; la pensée
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qu'on peut mourir subitement, que Dieu nous

voit toujours, le souvenir des exemples de Jésus-

Christ et des saints, les bonnes œuvres conseil-

lées ou imposées pour pénitence, telles que les

lectures, les méditations, la messe, le rosaire, eic .:

tout cela, grâce à la bénédiction que Dieu répand

sur les paroles^^du prêtre, qui dans le sacrement

est vraiment son ministre et son représentant,

tout cela, dis-je, a une efficacité particulière pour

instruire et encourager le pénitent dans le mom» nt

et même longtemps après. Combien de nouvelles

grâces ne recueille-t-ii pas lui-même de sa fidélité

émettre en pratique tous ces pieux conseils! En-

fin la confession des fautes graves est nécessaire

de précepte divin pour se présenter à la table ou-

charistique, à celte table qui, 1° est antidotuiti

quo a peccatis mortalihus prœservamur et a quo-

tidianis liberamtir: 2° cibus quo aluntiir et coii-

fortantur viventes inta illius, qui dixit : Qui

manducat me, vivet propter me; 3° est pignua

cœlestis gloriœ '. Bien souvent encore la commu-

nion ouvre le trésor des indulgences; or, si une

seule confession produit tant de biens, qui pourra

compter tous ceux qu'apporte la fréquentation des

sacrements, et l'usage continué de ces moyens

tout à la fois remèdes pour le passé, préserva-

tifs pour l'avenir, secours non-seulement pour

éviter le mal, mais encore pour pratiquer le bien

d'obligation et de conseil?

' Ck>nc. Trid.jsess. 13, c. 2.
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99. — Or, le rigoriste, en auyiiieniani la diffi- Heu aux

culte déjà si grande par elle-même du sacrement grands

de pénitence, s'exijose au danger prochain de •^"'"

priver d un seul coup de tous ces avantages si

nécessaires et si précieux presque tous les pé-

nitents qui s'adressent à lui, et cela, non pour

une fois seulement, mais presque pour toujours.

En effet, à peine s'il ose en absoudre un seul; et

s'il en absout, il les fatigue tellement par ses in-

terrogations, les accable tellement d'obligations

pénibles et indiscrètes, qu'il leur ôte le courage

de revenir, ou du moins le goût de la pratique

Iréquente et toujours salutaire des sacrements.

t)r, priver de tant d'avantages presque tous les

fténitcnts, et à peu près pour toujours, est-ce là

nn petit mal? Mais voici qui est bien plus grave :

qui pourra concevoir les désordres de tout genre

qui, se multipliant rapidement, entraîneront dans

leur ruine, et ces pénitents découragés, et ceux

que la vue de leurs scandales aura séduits? Faut-il

tout dire, en un seul mot? on ne peut causer aux

lidèles un plus grand donimage que de les éloi-

gner d'un sacrement si utile, si nécessaire, et par

lui-même si difficile. Ecoulez en quels termes le

Catéchisme romain parle de la confession': Quan-

tum vero curœ et diligentiœ in ea explicanda

pastores ponere debeant, ex eo facile intelliganl,

quod omnibus fere piis persuasum est quidquid

hoc lempore sanctitatis, pielatis et religion is in

' Part. :>, deConf., n. 'JC.

I. 8
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ecclesia summo Dei beneficio conservatum est, id

magna ex parte confcssioni tribuendum esse, ut

nulli mirandum sit humani generis hostem, cum

fidem catholicam funditus evertere , cogitât, per

ministros impietalis suce, et satellites hanc veluti

ckristianœ virtutis arcem totis viribus impu-

gnare conatum esse. Et au n° 37 : Constat enim

si racramentalem confessionem e christiana dis-

ciplina exemeris.plena omnia occultiset nefandis

yceleribus futura esse, quœ postea, et alia etiam

multo graviora homines peccati consuetudine de-

pravati, palam committere non verebuntur . Et

au n» 50 : Sed nulla res fidelibiis adeo curœ esse

débet, quam ut frequenti peccatorum confessione

animam studeant expiare. Etenim cum aliquis

mortifero scelere urgetur, nihil ei magis salu-

tarc esse potest ob multa, quœ impendent vitœ

pericula, quam statim peccala sua confiteri.

Exemple 100.— Le confcsseur rigide court donc risque

fie causer indirectement aux fidèles et à l'Eglise

plus de dommage que s'il empêchait les prédica-

tions, la messe et tous les autres moyens de salut.

En croyant faire servir Dieu plus parfaitement,

il conspire, sans le vouloir, avec les démons et

les ennemis de l'Eglise, à la ruine du plus solide

et du plus fort soutien de la religion etdu royaume

(le Jésus-Christ; il ouvre la porte à des désordres

infinis, d'abord secrets, puis publics et géné-

raux . Et de fa it, quels sont d'ordinaire les plus per-

vors et les plus scandaleux? Ce ne sont pas ceux

<)es liéro

liqiie
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qui fréquentent les sacrements, quand même ils

se confessent à un confesseur un peu indulgent,

ot avec peu de fruit; mais bien ceux qui ne se

confessent que rarement ou pas du tout. Voilà

ceux qui surpassent infiniment tous les autres

par la gravité, la continuité, la publicité, et, pour

ainsi dire, Vincorrigibilité de leurs désordres.

Cela est si vrai, qu'au rapport de Dominique

Soto', les hérétiques eux-mêmes, ayant vu par

expérience qu'après avoir aboli la confession

en Allemagne, le vice pullulait de toutes parts,

les vols et les injustices se multipliaient chaque

jour parmi eux, et que nul n'était plus sûr de son

voisin; les hérétiques eux-mêmes supplièrent

(^.harles-Quint de faire une loi pour les obliger

tous à se confesser, attendu que depuis qu'ils ne

se confessaient plus, ils ne pouvaient plus vivre

en paix les uns avec les autres. Voilà ce qui arri-

verait parmi nous autres catholiques, si le rigo-

risme devenait commun parmi les confesseurs;

les peuples s'éloigneraient de plus en plus de la

fréquentation de ce sacrement, qui est cependant

le meilleur frein au péché, et le plus fort rempart

contre toute espèce de désordre.

iOl.— Ici, non pour défendre les relâchés qui ' '""i

ne lo méritent nullement, mais parle même esprit ,ioJ

qui porta saint IJonaventure à comparer entre '^^"'[*

elles la conscience trop large et la conscience rdàciif-

trop étroite, et à dire de la première que sœpe'
i'"^;^*!.

' Tom. I, in 'i sont., d. 18, q. 1, art. 1.
nsme..

I aiM>ii

maux
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salvat damnandum,el de la seconde que damnât

salvandum, comparez les dommages causés par

un confesseur relâché avec ceux du confesseur

rigide, et voyez -en la différence. Le relâché

prive, il est vrai, les fidèles d'un bien beaucoup

plus grand que pourrait leur procurer un peu de

discrétion et d'exactitude, et donne lieu à de

grands maux par son excessive indulgence. Ce-

pendant, par cela seul qu'il laisse aux bons et

aux méchants un accès facile et libre à la con-

fession fréquente, quelque relâché qu'il soit, il est

encore utilp 1° aux bons, qui de leur côté se pré-

parent convenablement; 2" aux pécheurs qui

le sont, pour ainsi dire, par malheur et par ac-

cident, c'est-à-dire à ceux qui, habitués à bien

vivre, tombent par accident dans quelque péché

mortel. Accablés d'un poids inusité, ils se repen-

tent promptement et de tout leur cœur; seule-

ment ils éprouvent une grande honte à se mon-

trer si différents de ce qu'ils étaient ordinairement :

or leur bonheur et leur plus grande consolation

est de savoir un confesseur qui les accueillera

avec bonté et avec une tendre compassion.

3° Quant aux grands pécheurs, ou qui ne rem-

plissent pas leurs obligations, ou qui ne se sont ja-

mais corrigés de leurs mauvaises habitudes, il

leur est vraiment nuisible par sa trop grande

indulgence ; toutefois il ne laisse pas de leur être

'encore de quelque utilité. En effet, 1° s'il ne les

dispose pasde manière à ce qu'ils fassent avec Dieu
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une véritable paix qui les justifie, du moins font-

ils des trêves de quelques semaines ou de quelques

jours pendant lesquelles ils s'abstiennent de pé-

cher, parce qu'ils s'en vont encouragés au bien

et emportant le souvenir de quelque bonne pen-

sée; les bong,es œuvres qu'il leur a enjointes les

préservent de'houvelles fautes, ou du moins ren-

dent leurs chutes moins fréquentes ;
2" de plus,

il reste l'espérance qu'ils se convertiront un jour

sincèrement. En voici la raison. Perdant, grâce

à sa bonté excessive sans doute, la répugnance

à se confesser, il n'est pas difficile qu'une lec-

ture de piété excite en eux un désir plus efficace

de se corriger, que le rosaire ou la messe impo-

sée pour pénitence leur obtienne la grâce, s'ils

retombent dans le péché, de recourir pronipte-

ment au remède de la confession. C'est ainsi que,

trouvant tout facile auprès de ce confesseur, et

jugeant que tous lui ressemblent, ils n'hésitent

pas, en cas de besoin, à s'adresser à un autre.

Dieu les conduit â un confesseur discret qui mêle

le vin à l'huile, leur ouvre les yeux, leur fait

connaître l'évidente nullité de leurs confessions

précédentes, et par une confession générale ré-

pare d'un seul coup tous les maux que le relâché

leur avait faits pendant longtemps; et les voilà

sauvés.

102.— Tout le contraire arrive au confesseur Com;-

sévère. De cent qui en ont essayé, il n'en est pas
""'"""

un, si vous en excepte/ deux ou trois, qui retourne

ai.
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auprès de lui. Ce n'est pas tout : supposant que

tous les autres lui ressemblent, il diffère de s'a-

dresser à un confesseur quelconque. En atten-

dant, 1" plus de ces trêves pendant lesquelles du

moins les pécheurs cessaient d'offenser Dieu;

2° voilà le retour à la confession gpndu plus dif-

ficile par de nouveaux péchés ; S» voilà l'espoir

d'une conversion diminué; voilà une crainte

mieux fondée qu'ils ne se confessent plus à per-

sonne, à moins que dans un cas extraordinaire
;

à moins encore que Dieu lui-même ne les con-

duise à un confesseur discret, ou qu'entendant

parler d'un relâché qui passe tout, ils ne se dispo-

sent de leur mieux, et s'en aillent le trouver. Tout

relâché qu'il est, ce confesseur ne laisse pas de

leur être encore, du moins par accident, bon et

utile. Les bons eux-mêmes, sous un confesseur

rigide, perdent la facilité et bientôt l'habitude de

fréquenter les sacrements; et après ce malheur,

ils deviennent, hélas ! aussi pervers que les

autres.

Malheur 1 03.— Aiusi mettant à part ce qu'il peut mériter

rigoriste. ^^ démériter par sa bonne ou sa mauvaise inten-

tion, et en ne considérant que sa conduite envers

les pénitents, de qui le confesseur rigide peut-il at-

tendre sa récompense? Ce n'est pas de Dieu, dont

il soutient si mal la cause qu'il ne sait ni entre-

tenir les bons dans l'usage des sacrements, ni

obtenir des méchants quelque trêve à cette guerre

continuelle qu'ils font à Dieu. Loin delà, par son
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ligorisme il les porte au désespoir, et les pousse

rapidement aux plus inconcevables désordres.

Ce n'est pas des fidèles, qui d'ordinaire ne trou-

vent dans un confesseur rifjide ni compassion ni

lemède à leurs maux. En effet, à peine a-t-il en-

tendu une faute de nature à l'embarrasser et à

lui faire craindre decomiirometirc la validité du

sacrement, que, sans examiner davantage si cette

mauvaise habitude n'est ]»as déjà notablement

corrijfée, si cette occasion prochaine ne pourrait

pas devenir éloignée, si le paiement de celle dette

ne pourrait pas être différé, communément il

coupe court, en disant : Allez, faites, et revenez,

sans chercher aucunement les moyens ni les mo-

tifs les plus propres à aider les pénitents. Enfin,

ce n'est pas de l'Eglise, qui voit les sources de

la grAce, ses sacremenls abandonnés, les mala-

des éloignés des médecins et privés des remèdes,

empirer à vue d'ccil; les brebis fuyant loin de

leurs [)asteurs, courir à travers les précipices,

jusqu'à ce qu'elles y trouvent la mort. Ainsi,

pendant que les hérétiques éloignent les catho-

liques des sacrements en niant leur existence et

leur institution divine, le rigoriste, sans le vouloir

et contre son inleniion, tend à ce déplorable but

par une autro voie, en en rendant l'usage trop

difficile aux fidèles.

104. — Ici, je vous en fais l'aveu ; oh! com- 'i'»'»'"

.
racontée

bien de fois je me suis senti pénétré de la plus par un

vive douleur en voyant tant de dignes ccclésias-
'^^"^''"
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tiques, pleins de zèle et de piété, mais dont l'é-

ducation, ou la lecture exclusive des auteurs

fameux par leur rigorisme, ou le peu d'habileté

dans la science ascétique, a resserré le cœur,

animés d'ailleurs de la plus sainte intention de

conduire les âmes à la perfection, en les voyant,

dis-je, saisis de frayeur, n'oser confesser, ou,

s'ils confessent, jeter, sans le vouloir et sans le sa-

voir, les âmes dans le trouble et la frayeur 1 Hélas 1

sans s'en douter le moins du monde, ils travail-

lent au même but que les ennemis secrets de

l'Eglise catholique. Résolus de l'anéantir, ceux-

ci mettent en œuvre des artifices plus cachés et

plus funestes que ceux de Luther et de Calvin.

Ils commencent par ruiner l'usage des sacre-

ments, non pas en niant leur existence comme les

hérétiques, mais en exaltant de telle sorte leur

sainteté et l'excellence des dispositions néces-

saires pourles recevoir,quelesfidèlesépouvantés

perdent l'espérance et même la pensée d'y ap-

porter jamais de pareilles préparations, et en

abandonnent la pratique. C'est dans ce but dia-

bolique qu'ils ont composé et répandu une foule

d'ouvrages sur les dispositions à la confession et

à la communion, sur les qualités nécessaires aux

confesseurs. Ceux qui ne sont pas-sur leurs gar-

des, ou qui sont mal instruits de leur arrière-

pensée, n'y voient que la sainteté la plus par-

faite, et la morale la plus sûre ; mais, dans la

pratique, ils font que personne n'ose plus s'ap-
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procher des sacrements. Il me souvient, à ce

propos, d'avoir entendu, il y a bien des années,

raconter le fait suivant au confesseur même à

qui il était arrivé. Dans la guerre de 1733, un

soldat français, passant par l'Italie, alla se con-

fesser. Interrogé depuis quel temps il ne l'avait

pas fait, il répondit en ces termes : « Il y a

dix-huit ans; parce qu'étant allé me confesser

dans mon pays et n'ayant pas de fautes bien

graves, mon confesseur finit par me demander

si j'aimais Dieu de tout mon cœur, de manière

à n'aimer aucune créature en particulier, ma
femme et mes enfants. Je lui répondis, qu'en

vérité je me sentais pour eux une grande affec-

tion. Allez, me dit-il, priez afin de la perdre et

de pouvoir aimer Dieu seul et purement; je vous

donne, quinze jours, et vous reviendrez. Je re-

tournai; il me demandas! j'avais renoncé à cette

affection pour ma famille. Je lui répondis que

j'avais prié ; mais que plus je priais, moins il mi'

semblait être obligé à cela. Il me paraissait, au

contraire, que j'étais obligé d'aimer ma femme,

mes enfants et les affaires de ma famille. Allez,

me dit alors ce confesseur, vous n'êtes pas diyne

d'absolution. Je fus tellement rebuté de cette con-

duite (jue, depuis ce temps-là, je ne suis retourne

ni à lui ni à d'autres. » Etait-ce parce qu'il

était du nombre de ceux qui, sous l'apparence

de la sainteté, cachent le projet d'abolir l'usage

des sacrements, ou bien éiait-ce sans malice et

8.
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par ignorance que ce confesseur en agissait de

la sorte? Je n'en sais rien. Mais ce que je sais

bien, c'est que ce pauvre soldat avait sur la con-

science au moins dix-huit Pâques omis, c'est-

à-dire des péchés qui, par leur nombre et leurs

qualités, étaient beaucoup plus griefs que ceux

dont il était coupable lorsqu'il fut se confesser

dans son pays. Je sais que ce confesseur n'a que

trop bien réussi, si tel était son biU, à éloigner

des sacrements; je sais enfin qu'en voulant lui

ôter l'amour de sa famille, non-seulement il a

échoué, mais encore il lui a fait perdre l'amour

de Dieu, et l'obéissance à l'Eglise pendant dix-

huit ans.

105.—Un savant écrivain rapporte que, voya-

geant dans certaine province, il demanda à un

homme si on était pieux[dans son pays. Cet

homme lui répondit que le vieux curé, sous le-

quel il se faisait tant de bien, était mort, et que

le nouveau ne donnait l'absolution à personne
;

que, pourl'obtenir, il fallait savoir rfia6o/iceme«-

tiri, c'est-à-dire avec hardiesse et obstination :

qu'ayant ainsi menti en se confessant, il avait

été le premier à obtenir l'absolution du nouveau

curé. pénitent trompé par son propre men-

songe ! Mais, ô curé imprudent dans sa rigueur,

qui pousse ainsi ou à l'abus sacrilège ou à l'aban-

don fatal des sacrementsl Ne vous laissez donc ja-

mais tromper à l'apparence de sainteté qu'offre

au premier coup d'œil la morale rigide; elle
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semble être le moyen le plus sûr de rassurer

voire conscience el la conscience des autres, et.

de procurer la plus grande gloire de Dieu. Oui,

elle le semble ; mais il n'en est pas ainsi dans

la pratique. Au contraire, c est le moyen de

faire abandonner la religion, de décourager et

de pervertir les fidèles. Vous croyez directe

et immédiate vous mettre, vous et les autres,

à l'abri du péché ; mais indirecte et conse-

quenter vous vous rendez coupable de mille pé-

chés, vous par votre imprudence, et vos péni-

tents par le désespoir.

106.— Je vais vous prémunir encore davan- Fausses

, » .... maximes
tage contre les fausses maxunes des rigoristes et des rigo-

des relâchés. Tout ce que je vous ai dit jusqu'ici '^'*'"-

vous fait assez entendre que sous ce nom je ne

comprends ni les probabilioristes prudents, ni

les probabilistes discrets; mais seulement ceux

qui outre-passent les limites de ces deux systèmes.

Je vous ai donné bien des instructions; mais

quant à ce qui regarde votre enseignement comme
docteur, il vous sufiii de retenir l'avis de saint

Arabroise que ipse timor Domini, nisi sit secun-

dum scientiam, nihil prodcst, immo ohest pluri-

mum. Sunl etiam in nobis, qui habent timorem

Dei, sed non secundum scientiam statuentes du-

riora prœcepta, que non possit humana canditio

sustinere. Timor in eo est, quia videntur sibi dis-

ciplinée consulere, opus virtutis exigere. Sed in-

scitia in eocst, quia non compatiunlur naturœ,
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non œstimant possihilitatem WouIqz-woixs éviter

les deux écueils, ne faites consister ni la sainteté

ni la justesse de votre morale à ôter ou à multi-

plier les coinmandements,mais à procurer l'ob-

servation de ceux qui sont certains. Quant à ceux

qui sont douteux, ne vous contentez pas d'une

faible probabilité pour en dispenser ; mais fiil-

elle solide et grave, ne vous faites pas pour cela

le protecteur des opinions bénignes : ou prenez

un terme moyen, ou gardez le silence et laisse/,

dans la bonne foi, ou permettez l'opinion bénigne

si l'avantage spirituel du pénitent le demande.

Je vous l'ai déjà dit, n°' 64 et suivants. Je viens

maintenant à votre qualité de juge au tribunal

de la pénitence. Pour commencer par les rigo-

ristes, ne vous laissez pas séduire par les maxi-

mes sur lesquelles ils fondent leur manière d'ad-

ministrer ce sacrement.Me/tw^ est, disent-ils, quod

œger pereat vi tnorbi, quam vi medicinœ. Celte

maxime est vraie, mais celle-ci est plus vraie, et

plus utile encore : Ne œger pereat vi morhi, scire

aptare medicinam, qiia convalescat ; et je vous en

ai montré la manière par la discrétion, la charité,

l'habileté réunies. Avec ces qualités onconnaît, on

met en œuvre les moyens les plus exacts et les plus

prudents, pour bien disposer le pénitent et l'ab-

soudre avec fruit. Le rigoriste qui ne les voit pas,

qui ne les met pas en œuvre, s'écrie : Allez,je ne

puis vous absoudre ; mais s'il les connaissait, s'il

' Comment, in ps. 118, scrm. 5, vers. 6.
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voulait en faire usage, il dirait comme nous : Vous

êtes maintenant disposé etje vous absous. IS'ous ne

voulons pas, disent quelques autres, charger di-

rectement notre conscience par des décisions trop

larges, et des absolution'^ suspectes de nullité.

Très-bien ; mais ne chargez pas non plus indi-

rectement votre conscience par les péchés qu'oc-

casionne le rigorisme. ïls ne sont pas toujours

un effet de la pure malice du pénitent ; bien sou-

vent ils proviennent aussi de l'impéritie et du

peu de charité du confesseur. Evitez l'un et l'au-

tre, c'est la meilleure, que dis-je ? c'est la seule

conduite que vous puissiez tenir. Il faut, disent-

ils, faire sentir au pécheur la grii'veté de ses pé-

chés; cela est vrai, mais de manière à l'humilier

et non à le désespérer ; unissez donc la crainte à

l'espérance.

107. — Beaucoup vous donneront pour règle, objec-

ontre deux opinions également probables, de tou-
reJla^es

jours prescrire la plus sûre, parce que la voie du

ciel est étroite, et qu'Alexandre VII, dans le décret

par lequel il condamne vingt-huit propositions,

déplore et déteste la nouvelle manière de penser,

qui énerve la discipline et corrompt les mœurs,

l'our ne pas prendre le change, observez que ce

qui rend surtout étroite la voie du ciel, ce qui

l'a toujours rendue telle avarM «nême qu'il fût

question du probabilisme, ce sont des préceptes

Clairs et certains. En effet, opposés et onéreux

à toutes les passions humaines ils exigent qu'on
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se fasse une grande violence pour les observer,

comme de garder la chasteté, pardonner les

injures, restituer le bien d'autrui, quitter les

occasions prochaines, et autres choses sembla-

bles. Or, certainement on élargirait, au mépris

des oracles évangéliques, le chemin du ciel, si

on affaiblissait ces commandements. Le relâche-

ment s'introduirait dans les mœurs chrétiennes, si

dans les questions douteuses qui se présentent en

foule dans la morale, quelqu'un se contentait d'une

faible probabilité en sa faveur, pour se dispen-

ser de lois dont l'existence est incertaine. Mais

que les mœurs se relâchent, que la voie du ciel

s'élargisse, lorsque l'opinion bénigne est fondée

sur des raisons solides et dignes d' un homme pru-

dent, c'est ce que n'ont pas cru les cent quatre-

vingt-neuf auteurs qui jusqu'à 1667 ont soutenu

comme licite l'usage du probabilisme, ni tant

d'autres théologiens qui depuis cette époque jus-

qu'à nos jours ont défendu et défendent encore

le même système. Je vous en ai parlé au n° 7.

C'est encore ce que l'Église, quoique bien in-

formée et pressée de parler, n'a jamais décidé.

Quant au pape Alexandre VII, certainement il

ne fait pas allusion au probabilisme dans son dé-

cret, puisque, comme nous l'avons dit, n° 83, la

plupart des propositions qu'il y condamne étaient

enseignées par deux anti-probabilistes déclarés,

tellement éloignés de faire usage dans leurs déci-

sions des principes du probabilisme qu'ils se ré-
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{{laient d'après les principes contraires, et qui

néanmoins eurent le malheur de les mal appli-

quer aux cas particuliers, et de donner dans le

relAchement. Enfin, la nouvelle manière de pen-

ser, réprouvée par le pontife, n'est autre chose

que le peu de bon sens et le mauvais discerne-

ment par lequel on juge solides et graves des

raisons vaines ei légères, forcées et sophistiques,

d'après lesquelles on donne comme probable et

même comme plus probable ce qui n'est pas tel.

Il est donc de fait que jusqu'ici l'Église a gardé

le silence, et qu'un nombre immense d'auteurs

respectables nient qu'on élargisse le chemin du

ciel par l'usage du probabilisme prudent et bien

entendu. Il reste à voir maintenant si du moins il

est plus utile au bien des âmes de les obliger

toujours au plus probable. Or, pour cela, rap-

pelez-vous les témoignages de l'expérience et les

raisons citées aux n°' 59 et 60; relisez le senti-

ment des souverains pontifes Honorius et Be-

noît XIV, l'avertissement de saint Ambroise, et

lesconseilsquele trente-sixième synode de Milan

donne aux confesseurs. Enfin, admettant qu'il

n'appartient pas aux confesseurs particuliers de

donner comme une règle généralement utile et

obligatoire, de suivre les opinions plus sévères,

tenez-vous-en à l'un des trois moyens indiqués

plus haut.

108. — D'autres vous diront, pour se justifier St'uc,

de n'accorder l'absolution aux pénitents qu'après
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de très-longues épreuves, qu'à la vérité Dieu

peut en un moment convertir le pécheur, mais

qu'en général il n'en use pas ainsi ; qu'au con-

traire, l'ordre accoutumé de la Providence est

que la grâce n'opère que par degrés la conver-

sion du cœur. En effet, ajoutent-ils, voyez com-

ment Dieu différa pendant quatre mille ans la

conversion du monde; combien peu de personnes

Jésus-Christ convertit avant sa mort ; comment

enfin, dans le temps des pénitences publiques,

l'Église différait pendant sept et dix ans l'abso-

lution aux pénitents publics, quelquefois même
ne la leur accordait qu'à la fin d'une vie passée

dans les monastères. Mais comment ceux qui

raisonnent ainsi ne voient-ils pas qu'ils confon-

dent une foule de choses très-différentes? qu'ils

exposent le pécheur ou à tomber dans la défiance

excessive, ou à rejeter en grande partie sur la

grâce de Dieu le retard de sa conversion ? Si, par

conversion, vous entendez non-seulement ce qui

est nécessaire pour obtenir la remise de la coulpe

et de la peine éternelle, mais encore de toute

peine temporelle; non-seulement la diminution

des mauvaises habitudes, mais encore leur des-

truction totale et même la formation d'habitudes

bonnes et vertueuses, il est certain, en ce sens,

que la grâce n'opère que très-lentement
; qu'a-

lors il ne suffit ni de huit jours d'exercice, ni de

plusieurs mois, ni d'années entières
; que bien

souvent la plupart des pécheurs, et même des
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bons, meurent avant que cette conversion soit

assez parfaite pour les délivrer entièrement du

purgatoire. Or, ce retard ne vient nullement de

l'économie actuelle de la Providence dans la dis-

tribution des grâces; il vient bien plutôt delà

résistance ou du peu de correspondance des âmes

même les plus justes aux secours de Dieu. Mais

si par conversion vous entendez, comme vous

devez le faire ici, ce qui est nécessaire à la seule

justification du pécheur dans le sacrement de

pénitence, il est absolument faux que la grâce

n'opère dans le cœur qui y correspond que par

des progrès aussi lents et aussi longs qu'on le

prétend. Pour obtenir celte justification, il n'est

nullement nécessaire que la satisfaction des

fautes précède. Cela résulte des 16^, 17« et 18«

propositions condamnées par Alexandre VIII en

1690.

109. — Dans sa quatorzième session le saint Parie

concile de Trente nous instruit de ce qui concerne
"^^

je'

le sacrement de pénitence
;
puis, au chapitre iv^, Trente.

il explique les dispositions nécessaires et suffi-

santes pour obtenir la justification par le moyen

de ce sacrement. 11 nous dit qu'il faut une con-

trition qui animidolor, acdetestatioest depeccato

commisso, cum proposilo non peccandi de cœ-

tero. 11 suffit d'avoir cette contrition qui ren-

ferme, non solum cessationem apeccato, et novœ

vitœ propositum et inchoationem, sed veteris

etiam odinm. Or, pour former cet acte efficace
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et sincère de la volonté qui se repent et déteste

le péché avec la résolution de ne plus le com-

mettre, ce n'est pas assez, sans doute, d'un seul

instant. 11 faut quelque temps pour prier, pour

méditer les motifs de contrition et pour s'y exci-

ter; mais tout cela n'exige ni des années, ni

des mois. On conseillera bien à un habitudi-

naire et à un récidif de faire précéder sa con-

fession des exercices spirituels de huit jours,

mais on ne dira pas que c'est un moyen obliga-

toire et de nécessité générale pour tous, et pour

chaque fois qu'ils veulent se convertir et se con-

fesser. On exige bien, pour parler avec saint

Charles, que le récidif montre gue/gue amende-

ment, ainsi que nous l'expliquerons au n» 339,

ou, pour employer les propres termes du concile

de Trente, inchoationem vilœ novœ ; mais dans

le cours ordinaire de la Providence, ce commen-
cement de vie nouvelle s'obtient dans un temps

très-modéré. Telle est même la différence que

la bonté divine a mise entre ce qui est nécessaire

à la justification du pécheur, et ce qui tient à sa

perfection ; entre ce qui est utile, mais non pas

absolument nécessaire au salut: elle a voulu que

le premier coûtât bien moins de temps que le

second, afin que le salut et la conversion fussent

toujours possibles à tous et que le délai n'en fût

point imputable à Dieu, mais à l'homme.
Par 110.— D'ailleurs, c'est en vain qu'on allègue

l'examen
.

des faits. Ics cxcmplcs ciics plus haut. 11 est vrai que c est
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après plus de quatre mille ans que le Rédempteur

est venu ,
qu'il a fondé un culte, établi un sacrifice

et des sacrements nouveaux, et converti le monde

à l'Évangile. Mais si cet exemple est concluant,

quel homme peut espérer de se convertir dans

l'espace de soixante-dix ou quatre-vingts années

de vie, s'il n'a suffi pour la conversion du monde
ni de deux ni de trois mille ans, et s'il en a fallu

plus de quatre mille? Comment ne pas voir la

méprise dans laquelle tombe ici le rigoriste? Les

hommes n'employèrent pas ces quatre mille ans

à commencer et à continuer peu à peu leur con-

version; conversion qui n'aurait été achevée qu'a-

près quatre mille ans par la venue du Messie. Loin

de là ; la plupart des hommes employèrcntce temps

à faire tout ce qui était opposé à leur conversion,

c'est-à-dire à continuer leur idolâtrie, leurs incon-

tinences, et tous les genres de désordres. A ce

compte-là, cent mille années ne suffiraient pas à

former dans de pareils hommes, toujours adonnés

au péché, môme un commencement de conver-

sion. Mais ici nous parlons d'un pécheur qui veut

se confesser, d'un pécheur qui cesse do pécher,

et qui se dispose aériousemeni à mener une vie

nouvelle. Or, comme ce grand nombre de justes

et do saints morts avant la venue du Messie

n'ont rien perdu, pour leur salut, de n'avoir pas

vu la fin des quatre raille ans : de mémo aujour-

d'hui il ne faut pas longtemps, suivant le cours

ordinaire de la grâce, pour éire parfaitement ab-
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SOUS et justifié. 11 faut en dire autant dus trois

annéesde la prédication de Noire-Seigneur : pour

tous ceux qui voulurent l'écouter, renoncer à leurs

vices et s'en repentir, il fallut peu de temps
;
pour

ceux qui ne voulurent ni l'entendre, ni profiter de

sa prédication, les trois années ne suffirent pas.

Mais si les progrès de la grâce furent si lents qu'il

fallutdes années entières pour convertir les Juifs,

ce fut leur faute, et non le fait du Sauveur.

Par la 1

1

1 •— Enfin, lorsquc l'Eglise différait l'abso-

^'*"de'**
''^^ion aux pécheurs publics pendant sept et même

TEsiise. dis ans, elle ne croyait pas que cela fût néces-

saire à leur contrition ni à leur juslificatioa : c'é-

tait pour la rémission con:;plète même de la peine

temporelle due au P'iché, c'était surtout pour em-

pêcher, par lar'igueur des pénitences canoniques,

las nouvea.'ax fidèles de déshonorer, aux yeux des

païens /la sainteté de la religion par des scanda-

^^^ publics; c'était enfin pour obtenir une satis-

faction extérieure de celui qui l'avait outragée

par des péchés énormes, tels que l'homicide, l'a-

dultère, l'apostasie, lorsque de semblables crimes

étaient devenus de notoriété publique. Mais cette

absolution qu'on différait jusqu'à la fin de la pé-

nitence canonique, n'était pas l'absolution sacra-

mentelle; c'était l'absolution que l'Eglise donnait

extérieurement et en public, comme le prouvent

les différences essentielles entre l' une et l'autre. En

effet, l** d'après l'institutiondivine, l'absolution sa-

cramentelle est nécessaire pour tout péché grave,
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quoiqu'il ne soit pas des plus graves, et quoiqu'il

soit secret : l'absolution canonique et ecclésias-

tique n'était que pour les péchés très-graves,

tels en particulier que les trois dont nous avons

parlé, et cela seulement lorsqu'ils étaient publics.

2° L'absolution sacramentelle est nécessaire au-

tant de fois qu'on retombe et qu'on veut obtenir

la justificationdansle sacrement de pénitence: la

canonique ne se donnait qu'une fois pendant la

vie aux pécheurs publics. 3" Elle ne se donnait

que par les évéques ou leurs délégués, qui, dans

les cas'de nécessité, n'étaient quelquefois que do

simples diacres, comme nous le voyons dans la

treizième lettre de saint l'yprien. L'absolution

sacramentelle, au contraire, ne peut, même dans

le cas de nécessité, être donnée par un diacre :

c'est une fonction propre à tout prêtre approuvé,

c'est-à-dire non-seulement aux évêques, mais à

leurs délégués. 4° La première ne s'accordait qu'à

la fin de la pénitence, la seconde avant que la pé-

nitence fût accomplie, et Alexandre Vlll a con-

damné ceux qui disent que (et usage est contraire

à l'institution de Jésus-Christ. 5" Même sous l'an-

cienne discipline on donnait l'absolution sacra-

mentelle et secrète aux pécheurs publics, bien

avant qu'ils eussent achevé la pénitence publi-

que. Bien qu'on ne leur permît pas de se pré-

senter à la sainte table au gré de leurs désirs,

toutefois pendant le temps de la pénitence on

leur permettait, on leur commandait même de se
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présenter de temps en temps à la communion.

Nous en trouvons la preuve dans les décrets des

papes rapportés par Yvon ' et par Burchard ^. Le

quatrième concile de Carthage, canon 58, dit que

les pénitents qui auront reçu le viatique pendant

la maladie ne doivent point se croire absous sans

l'imposition des mains. Si donc l'eucharistie pré-

cédait l'absolution, cette absolution n'était pas

sacramentelle
;
pour celle-ci comme pour la com-

munion, l'Église n'exigeait les années et les œu-
vres pénibles de la pénitence canonique, ni comme
moyens nécessaires d'obtenir une véritable con-

trition, ni comme signes nécessaires pour en ma-
nifester la sincérité au confesseur, et lui permet-

tre d'absoudre le pénitent au for intérieur.

L.1 112. — Une partie des confessions des fidèles,

des"con'-
continuc quelqu'un des rigoristes, sont invalides

fessions OU sacriléges;donc, la rareté des confessions n'est

invaiifies/'«* WH mul, OU Certainement c'est un moindre
"". mal que leur fréquence. Mais celui qui parle de

léges? la sorte des confessions d'autrui, que pense-t-il,

je voudrais le savoir, des siennes propres ? Les

croit-il valides et utiles? S'il en est ainsi, pour-

quoi se montre-t-il si facile à croire ses confes-

sions bonnes, et mauvaises celles des autres?

Dieu change-t-il pour lui par hasard les lois et

les dispositions pour se bien confesser, ou bien

est-il plus prodigue de ses grâces avec lui qu'a-

' Part. 2, c. 29

* Lib. 5, cap. 19
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vec les autres, ou enfin est-il plus fidèle que les

autres à y correspondre? Mais les lois sont pour

tous, même pour lui ; Dieu ne restreint point à

lui sa libéralité. Des autres il ne doit pas juger

mal, puisqu'il juge si bien de lui-même; autre-

ment quel tort aura le Pharisien admirateur de

lui-même et contempteur du Publicain? Si donc

les siennes sont utiles et bonnes, de quel droit

condamne-t-il celles de son prochain ? Que s'il

regarde ses confessions comme inutiles et sacri-

lèges, il a déjà [^commencé ou il commencera

bientôt à les abandonner, et à les abandonner

non par faiblesse, mais par système et par prin-

cipe; mais système et principe qui font plus de

mal à lui, aux fidèles et à l'Église, que s'il disait

comme un hérétique déclaré : Laissez la confes-

sion, car ce n'est pas tin sacrement; ou comme

un impie jnanifeste : C'est un sacrement, mais

laissez-le pour vivre en liberté. Dans un pareil

langage le poison se montrerait à découvert, il

ne donnerait la mort ni aux pénitents, ni aux con-

fesseurs, et on ferait justice de ceux qui l'auraient

répandu. Lorsqu'au contraire c'est un confesseur

catholique qui vous dit : // vaut mieux ne pas se

confesser; se confesser et faire des nullités et des

sacrilèges, c'est presque toujours la même chose;

se confesser avec les dispositions requises est une

chose extrêmement rare, il semble que c'est un

saint qui vous parle, un saint bien différent de

l'hérétique qui nie, et de l'impie qui méprise la
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confession. Hélas ! cependant c'est un homme
trompé ou trompeur, qui, sous l'apparence de

la morale la plus saine, décourage et les péni-

tents et les confesseurs. Conduits à l'abandon du

sacrement par un principe qui lui semble vrai

et saint, les voilà pour jamais sans remords et

sans espérance de retour. (Jr, peut-il y avoir une

pensée plus perfide, plus évidemment fausse et

contraire à l'esprit de Jésus-Christ et de l'Église,

et au bien des fidèles ? Quand même il serait vrai

que la plupart des confessions fussent mauvaises,

un prêtre éclairé devrait -il pour le salut des

âmes en tirer cette conséquence : Donc la rareté

des confessions n'est pas un mal? Ne devrait-il

pas dire, au contraire : Donc il faut ranimer le

zèle des pénitents, et mettre un frein au relâche-

ment et au rigorisme des confesseurs , pour éviter

et la rareté et la nullité des confessions ; car la

nullité est un grand mal, mais la rareté des

confessions est aussi un grand mal. Oh ! cette

conséquence -là est vraie, utile, conforme à l'es-

prit de Jésus-Christ et de l'Église ! Cette pratique

fréquente des sacrements rendra progressive-

ment meilleure chaque confession ; tandis qu'au

contraire nul ne court plus de danger de com-

mettre des sacrilèges que celui qui se confesse

rarement.

Disiinc- 113. — D'ailleurs, prétendre que la plupart

des confessions sont nulles et sacrilèges, c'est

d'abord un outrage fait à tant d'âmes pieuses qui

tion im-

portante
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apportent les plus grands soins à la réceptioa

des sacrements, et qui en retirent de grands avan-

tages. De plus, en restreignant la question aux

confessions des grands pécheurs, il faut faire une

distinction : si elles sont faites à des confesseurs

charitables, expérimentés, exacts et discrets, je

le nie; que si les confesseurs manquent de quel-

qu'une de ces qualités sans lesquelles on ne remé-

die ni à l'ijînorance, ni à la malice, ni à la négli-

gence qu'un grand nombre de pénitents apportent

à se préparer, je l'accorde. 11 en est des maladies

de l'ûme comme de celles du corps. Supposez

qu'il y eût un grand nombre de malades dans

une ville, et que les médecins y fussent ignorants,

ou négligents, ou indiscrets ; il n'est pas douteux

que le plus grand nombre des malades n-our-

raient, celui-ci pour avoir été mal soigné, celui-là

pour n'avoir pas même appelé ce médecin si im-

prudent dans les remèdes, dans les diètes, et dans

les opérations qu'il prescrit comme nécessaires,

tandis que d'habiles médi-cins guérissent sans

recourir à tout cela ; mais si les médecins sont

soigneux, savants et discrets, la plupart seront

guéris. De même dans les maladies spirituelles

dont le remède, bien différent des remèdes cor-

porels, est par lui-même efficace, infaillible et

sûr de son effet, si les confesseurs sont habiles,

les malades, même les plus mauvais, c'est-à-dire

les pécheurs, se guériront tous, du moins la plu-

part. Qu'il en soii ainsi, j'en app«'llo aux confes-
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seurs revêtus des qualités indiquées plus haut.

Ils diront, à la vérité, que ce ministère leur coûte

bien des fatigues, mais que Dieu bénissant leurs

efforts, ils ont obtenu les succès suivants : 1° la

conversion d'un bon nombre de pécheurs qui vi-

vaient dans de mauvaises habitudes; 2° la persé-

vérance dans le bien de tous ceux qui déjà prati-

quaient la vertu, et de la plupart de ceux qu'ils

ontconvertis; avec d'autres ils ont obtenu qu'ils ne

devinssent pas plus méchants, et qu'ils fissent du

moins quelque trêve avec Dieu ; 3 ' ceux qu'ils

ont convertis ont sanctifié leur famille, et déter-

miné à se confesser et à se convertir leurs anciens

compagnons qui , à leur tour, en ont ramené

d'autres. De là un grand nombre d'âmes sauvées,

bien des offenses expiées, et une grande gloire

procurée au Seigneur. Tels sont les fruits qu'o-

pèrent les bons confesseurs. Et maintenant, que

les rigoristes montrent, s'ils le peuvent, de pa-

reils résultats de leur rigorisme; s'ils ne le peu-

vent, qu'ils changent donc de morale, ou du

n^oins qu'ils ne blâment pas celle dont les heureux

effets prouvent infailliblement qu'elle est la plus

utile et la plus saine, suivant cette parole de

l'Evangile : A fructibus eorum cognoscetis eos.

Que si objectant à quelqu'un les exemples des

saints, tels que saint François de Sales, saint

Philippe de Néri, etc., qui furent des confesseurs

infatigables et discrets, vous l'entendiez mépriser

leur morale comme relâchée, contentez-vous de
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lui répondre que vous aimez mieux le relâche-

ment de ces saints, qui a tout à la fois sanctifié

ces {grands hommes par rcxercice de la plus pa-

tiente charité, et converti et sanctifié une foule

de pénitents; que l'intégrité de sa morale, si com-

mode pour épargner la peine du confesseur, si

inutile, et même si nuisible à la persévérance des

bons et à la conversion des méchants. Je vous

l'ai fait voir ci-dessus, n"' 98-100.

11'»-.— Mais ce que j'ai dit jusqu'ici pour dé- ^'alls^es... . 1 , . maximes
tromper les rigoristes, qui, avec de bonnes inlen- jes

lions, manquent de bonheur et de prudence dans '^'^•''"

Jeur conduite avec les pénitents, ne doit pas étro

un sujet de triomphe pour leurs adversaires, les

relAchés. Eh ! quoi plus misérable sujet de louange

que de ne pouvoir être loué que par comparaison

avec ceux qui n'en méritent aucune ! La pré-

somption peut-elle se soustraire au blâme qu'elle

mérite, parce qu'en la comparant au vice con-

traire, le désespoir, on dit qu'elle est moins fu-

neste dans ses conséquences? Cesse-t-elle pour

cela d'être par elle-même un vice très-détestable

et très-dangereux? Que le^ relâchés ne tirent

donc pas vanité de leur comparaison avec les ri-

goristes, puisqu'eux-ménies font un mal incalcu-

lable. Je vous en ai parlé, surtout au n°7f,où

je les considère comme docteurs ; au n" 96, où,

me résumant, je vous ai montré combien leur

conduite fait de tort aux pénitents. Je vous en

parlerai encore au n'' 19? et suivants, où je les
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considère comme juges. On peut môme dire

« que les relâchés sont originairement la cause

de tous les excès des rigoristes. » Les indignes

condescendances des premiers ont excité le zèle

des seconds. Ils ont voulu arrêter les maux dont

l'Église et les fidèles étaient les victimes, quoi-

que, par une suite de la misère humaine, plusieurs

se soient tellement éloignés du relâchement, qu'ils

sont allés se briser contre le perfide écueil du

rigorisme. Vous donc qui exercez l'important

ministère de confesseur, efforcez-vous d'éviter

les deux extrêmes, afin de ne seconder, ni d'une

façon ni do l'autre, les vues du démon, et de res-

ter un ministre fidèle à Dieu et utile au prochain.

^'

!ui."

"^ 115.— Ne vous laissez pas séduire par les

ohjec- fausses maximes que les relâchés mettent en

j.iàrhés. avant pour vous détourner de l'exactitude que

vous devez avoir comme docteur et comme juge.

Ils vous diront qu'il faut avoir de la charité :

que Dieu est bon; que le péché matériel ne rend

pas coupable celui qui est de bonne foi; que pour

prévenir une confession invalide et sacrilège qui

peut avoir lieu, il ne faut pas en empêcher cent

autres qui sont bonnes et valides. Il est très-vrai

qu'il faut avoir de la charité ; mais cette charité

doit consister, comme je vous l'ai dit, à recevoir

les pénitents avec bonté, les supporter avec pa-

tience, les aider avec zèle et habileté à se bien

disposer, afin de les rendre justes et parfaits.

Loin de vous cette charité qui se met peu en
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peine des précautions pour décider comme doc-

teurs, de l'exactitude de juge pour apprécier les

fautes et les dis[)Ositions du pénitent, et de Iha-

bileté de médecin pour appliquer les remèdes

convenables. Ainsi charité, non d'esclave, mais

de père; non de pasteur mercenaire, mais de bon

pasteur, telle, et non pas autre, que celle de Jésus-

Christ, qui, tout en se dévouant aux plus grandes

douleurs pour adoucir la voie du ciel, l'a déclarée

étroite et épineuse. Il bannit toutes les rigueurs

fausses et indiscrètes des Pharisiens, mais il ne

retranche rien aux commandements de son Père,

ni à cette pénitence véritable qu'il était venu

prêcher. Ayez donc cette charité qui vous donne

un vrai mérite devant Dieu, et qui procure le

véritable avantage spirituel du pénitent; non

celle qui, dans le fond, n'est que l'amour de votre

propre commodité et une compassion insensée et

fatale au pénitent. Ne le dispensez pas de ses de-

voirs pour vous soustraire à l'accomplissement

des vôtres, comme docteur et comme juge. Adou-

cissez, mais n'ôtez pas l'amertume nécessaire à

une sincère pénitence. 11 vous en coûtera; mais

c'est à vous dévouer à toutes ces fatigues que

consiste la vraie charité qui, comme je vous l'ai

dit aux n°' 11 et i'2, est le meilleur préservatif

contre le relâchement et le rigorisme, dont le

propre est de pourvoir à la commodité person-

nelle du confesseur, et nullement au véritable

bien du pénitent. Elle est encore le plus sûr
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moyen d'éviter le ri{;orisme et le relâchement,

soit en instruisant, soit en jugeant au sacré tri-

bunal. Je crois que vous avez pu le reconnaître

par la pratique que je vous ai enseignée jusqu'ici

.

Le relâché et le rigoriste ignorent ce moyen; non

pas qu'il soit chimérique, mais parce qu'ils ne

veulent pas le voir, afin de ne point ôter sa

meilleure excuse à leur amour-propre. En effet,

pour l'un et pour l'autre, presque nulle peine

avec les pénitents; l'un s'en débarrasse bien vite

en les absolvant mal; l'autre, en les renvoyant à

tort. Voyez maintenant quelle doit être votre

charité.

116. — Lieu est bon, dites-vous; et qui peut

en douter? Mais sa bonté de père infiniment bon

n'empêche pas ses droits de maître et de législa-

teur parfait et suprême. En ministre fidèle ser-

vez-vous de sa bonté pour encourager les pusil-

lanimes, et par l'espérance de son secours et de

ses récompenses procurez un prompt et fidèle

accomplissement de ses volontés tout à la fois

justes, sages et parfaites. Ainsi, ne vous servez

pas de la bonté de Dieu contre Dieu même pour

déroger à ses lois par un indigne relâchement

de doctrine, ne permettez pas non plus qu'on

provoque sa justice par l'abus de sa miséricorde

en ne commençant jamais sérieusement à se cor-

riger.

117. — Le péché matériel, dites-vous encore,

ne rend pas coupable celui qui le commet dans
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la bonne foi; mais quand cela serait toujours

vrai du pénitent, il n'en est pas de même du con-

fesseur. Cerlainemcntil devient coupable, lui qui,

étant obligé par devoir, et pouvant commodé-
ment empêcher le mal matériel, néglige de le

faire. Que serait-ce s'il l'autorisait par son en-

seignement? C'est pour cela que l'Eglise s'est

plusieurs fois armée d'un saint zèle contre les

rehUliés, en condamnant si justement et si utile-

ment un si grand nombre de leurs funestes pro-

positions; d'un autre côté, combien n'est-il pas

rare que le mal matériel soit entièrement excu-

sable dans le pénitent? il le commet par une

ignorance coupable, soit en négligeant de s'in-

struire de ses devoirs, soit en cherchant à des-

soin un confesseur ignorant et relâché qui ne l'é-

claire pas, soit en étouffant les premiers remords

de sa conscience, qui l'avertit ou du moins qui

lui donne des doutes en lui criant : Prenez garde,

c'est peut-être un péché. Or, c'est à vous dem-
pêcher avec discrétion le mal matériel, d'apporter

à cela un zèle sincère, prudent et très-attentif à

la contrition. Si le pénitent ne l'a pas, son igno-

rance peut bien l'excuser de péché, mais non

suppléer au défaut do repentir ni empêcher la

confession d'éire invalide.

118. — Sans doute on ne doit point em])êcher Suite,

les bonnes confessions par le rigorisme, et j-^ ne

saurais trop vous le recommander; mais, d'un

autre cAté, qu'elles soient aussi souvent bonnes
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que vous le dites, cl non pas invalides et sacri-

lèges, je ne vous l'accorde qu'à la condition que

les confesseurs soient pourvus de trois qualités

essentielles. Ce n'est pas sans raison que les saints

et les ministres du Seigneur crient que l'enfer

est rempli de chrétiens damnés pour leurs mau-

vaises confessions. Hélas î il n'est que trop vrai,

l'ignorance, la négligence et la malice d'un grand

nombre de chrétiens les empêchent d'apporter

aux sacrements les dispositions convenables.

C'est aux confesseurs de prévenir un si grand

mal. Devoir essentiel que n'accomplissent ni le

rigoriste ni le relâché; seul peut y réussir un
père, un médecin, un juge tel que je l'ai dépeint

jusqu'ici.

Moyens 119. — Le moycn donc d'obtenir de fréquentes
d'obtenir

^^ jjonncs confcssions, c'est la discrétion en in-

Lonnes tcrrogcant, en décidant, en portant des sentences
;

fessions wiais ccttc discrétion vous coûtera une élude plus

approfondie pour connaître et éviter les deux

extrêmes, le rigorisme et le relâchement; elle

vous coûtera plus de patience pour découvrir

soigneusement les besoins du pénitent, et pour

former en lui les dispositions convenables, soit

pour lui donner l'absolution avec avantage, soit

pour la lui différer avec précaution ; elle vous

coûtera plus d'humilité, car le confesseur discret

est en butte à la critique, non-seulement des parti-

sans des deux extrêmes, mais encore, si je puis le

dire, de ceux qui sont neutres. Ceux-ci auront sou-
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vent des raisons apparentes de vous condamner.

En effet, vous vous réglez, pour absoudre, sur les

circonstances, soit extérieures, comme un besoin

pressant d'absolution, soit intérieures, comme de

découragement, d'affliction, de commencement de

désespoir. Or, ces circonstances ou ne sont pas

connues ou sont comptées pour rien; ainsi vous

courrez risque qu'on parle mal de vous, en disant

que vous laissez communier ceux dont les compa-

gnons connaissent bien la secrète perversité, mais

ne savent pas, ce qui est cependant vrai, que si

vous ne leur avez pas refusé l'absolution, vous

ne la leur avez donnée qu'avec précaution, après

avoir mis tout en œuvre pour disposer le péni-

tent et former un jugement solide et prudent de

la sincérité de ses dispositions.Vous le voyez, celte

discrétion vous coûtera beaucoup plus que le re-

lâchement et le rigorisme, si commodes pour la

paresse qui n'aime ni l'étude, ni l'application soi-

gneuse de la science; et pour la vanité, qui trouve

son compte dans le relâchement parce qu'il pré-

sente une apparence de charité, et dans le rigo-

risme parce qu'il a toujours en sa faveur les

beaux dehors du zèle pour la loi, de l'horreur

pour le relâchement, et de la morale la plus

saine et la plus sûre. Enfin, si la discrétion n'est

pas critiquée, du moins n'est-elle pas applaudie.

Son air en quelque sorte indifférent entre le re-

lâchement et le rigorisme, entre l'amour de la

loi et l'amour de la liberté humaine, n'offre rien

9.
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qui lui attire la réputation de saine doctrine, rien

qui la fasse estimer des hommes vulgaires. Il lui

arrive comme aux marchands qui vendent au

prix moyen, on ne les blâme pas comme ceux

qui vendent au prix fort, on ne les vante pas

non plus comme ceux qui vendent au prix faible.

Personne n'en parle.

Exhorta- 1 20.— Puisque celte discrétion est, d'une part,

'confes^ si difficile, et, de l'autre, si nécessaire, concluez

seurs ti- que^ pour être un bon confesseur, il faut avoir la
rée d'un

, ,. . . i • • «

jexie de charilé d un père qui songe bien moms a pro-

curer son avantage qu'à sauver à tout prix la

vie de son fils; la charité d'un bon pasteur qui

donne sa vie pour-ses brebis. Pour vous exhorter

efficacement à acquérir cette charité, source de

la discrétion, permettez-moi [de vous rappeler

les paroles de saint Paul dans l'épître aux Ga-

lates'. Parlant de ceux qui sont tombés dans de

grandes fautes, l'apôtre s'exprime en ces termes :

Vos qui spirituales estis, hujusmodi instruite

in spiritu lenitatis, considerans te Ipsum, ne et

tu tenteris. Figurez-vous^donc, vous confesseur

rigide, que vous avez eu le malheur de tomber

dans un péché mortel et que vous vous trouvez

dans un pays dont tous les confesseurs sont ri-

goristes, soit en {interrogeant, soit en décidant,

en absolvant et ',en imposant'lafpénitence; dites-

moi quels seraient vos sentiments? Par respect

pour l'état sacerdotal, je veux bien croire que
' Cap. 6.
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VOUS surmonteriez toutes les difficultés pour ren-

trer en grâce avec Dieu. Cependant il n'est pas

inutile de vous faire remarquer au moins tous

les dangers que vous courriez. D'un côté, les

remords de votre conscience, qui vous crie : Tu
es dans l'inimitié de Dieu, tu peux mourir cette

nuit et te damner, vous presseraient de vous con-

fesser, car c'est le moyen nécessaire pour ob-

tenir miséricorde; mais, d'un autre côté, quelle

peine ! quelle répugnance ! lorsque vous seriez

obligé de vous dire : A quelque prêtre que je m'a-

dresse, ils soîit tous rigorislcs; qui sait comment

je serai reçu ; s'ils me donneront l'absolution,

quelle ohHgafio7i ils m' imposeront? Dans cet état,

si, outre la crainte de leur rigorisme, le démon

venait .encore augmenter par ses suggestions la

honte que vous éprouvez à dire que vous êtes

prêtre, et que néanmoins vous êtes tombé dans

une faute si honteuse, combien ne serait-il pas à

craindre que vous commençassiez à différer, et,

en attendant, à perdre la force de faire aucun

bien, puis à hésiter si vous vous abstiendrez ou

non de dire la messe; enPm, après un long com-

bat, à franchir le pas en montant à l'autel avec

la contrition sans confession, sous prétexte qu'il

vous est nécessaire de célébrer pour éviter l'in-

famie et ne pas donner de scandale; et, ce pas

fatal une fois franchi, à continuer de même pen-

dant plusieurs jours; et votre conscience criant

encore plus fort à cause de ces sacrilèges, à éprou-
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ver mille fois plus de honte et de crainte à aller

trouver ces rigoristes? Avant même d'en avoir

essayé, les confesseurs de ce caractère seraient

pour vous une pierre d'achoppement : ils vous

exposeraient au danger 1° de différer votre con-

version; 2° d'abandonner tout autre bien; 3" de

tomber dans des fautes plus graves que la pre-

mière, par leur nombre et par leurs qualités
;

4" de rester presque sans espérance de vous re-

lever, puisque la difficulté de vous confesser va

toujours en augmentant; 5" de vous perdre pro-

bablement pour l'éternité.

121. — Au contraire, si vous appreniez que,

parmi tous ces rigoristes, il y a un confesseur

discret, cela commencerait à vous consoler. Ce-

pendant la partie inférieure vous ferait encore

éprouver quelque répugnance à vous présenter

à lui; pourquoi? Parce qu'il n'est pas rigoriste,

cola est vrai, mais il n'est pas non plus un relâ-

ché qui passe tout; et vous désireriez d'en trou-

ver un bien large : cela vous consolerait entière-

ment. Vous vous diriez : Je suppléerai à ce qui

manque à ce relâché, en m'appliquant de mon
mieux à avoir la contrition et le ferme propos.

De cette sorte, il ne me nuira pas; j'en recevrai,

au contraire, le bienfait de l'absolution. Ainsi le

relâché vous serait encore moins nuisible que le

rigoriste ; et le courage d'aller le trouver ferait

l"* qu'à peine tombé, vous vous relèveriez par

une prompte confession ;
2" que vous conserve-
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riez la force de faire le bien ;
3" que vous ne se-

riez exposé ni à de nouveaux sacrilèges, ni au
désespoir. Reconnaissez donc que le plus inutile

et le plus nuisible des deux ce n'est pas le relâ-

ché, mais le rigide ; reconnaissez en môme temps

que le plus utile, que dis-je? le seul vraiment

utile de toute manière^ serait le confesseur dis-

cret. Il est vrai que, dans la partie inférieure,

vous éprouveriez beaucoup plus de facilité hu-

maine et naturelle à vous confesser au relâché.

Mais cela même serait un mal pour vous, soit

parce que cette recherche d'un confesseur relâ-

ché montrerait que vous n'êtes pas bien disposé

au sacrement ; soit parce que vous courriez risque

de profiter de sa condescendance pour concevoir

moins d'horreur du péché, en avoir moins de

contrition, retomber plus facilement et donner

dans la présomption. Dire que vous saurez bien

vous tenir en garde contre tout cela, c'est déjà

un commencement de présomption, par lequel

vous vous croyez h l'abri des artifices les plus

subtils de l'amour-propre. D'ailleurs, ce peu de

répugnance naturelle que vous éprouveriez à

vous adresser au confesseur discret, serait sinon

agréable à la partie inférieure, du moins utile à

la partie supérieure. Elle vous ferait mieux sentir

et mieux comprendre la grièvelé de votre faute :

de là une humilité plus profonde, un repentir plus

vif, et une plus grande précaution pour éviter

les rechutes. L'exa'.litude de ce confesseur vous
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procurerait encore divers autres avantages : elle

vous aiderait à tout dire, à connaître vos obli-

gations, à réparer le passé par des pénitences

médicinales et à vous précautionner pour l'ave-

nir. Le confesseur discret serait donc le meilleur

et le plus utile pour vous, pourvu que vous al-

lassiez le trouver. Mais d^ns la crainte que, n'y

allant pas, il vous devienne inutile et que vous ne

demeuriez dans le misérable état du péché, ex-

posé au danger d'aller de mal en pis et de vous

damner, remarquez bien ce que je vais vous dire :

Quoique le confesseur discret ne doive jamais,

par une folle compassion, trahir son ministère en

aucun point essentiel, il faut cependant que par

l'abondance de sa charité il adoucisse tellement

ce qu'il laisse de pénible au sacrement, qu'il vous

le rende, par cette charité, aussi facile raisonna-

blement parlant que pourrait le faire un relâché

par son peu de soin. Il faut qu'en vous faisant

retirer de plus grands fruits de la confession bien

faite, il augmente en vous, plus encore que le

relâché, l'estime, l'amour de la confession, le dé-

sir de la faire plus souvent; il faut qu'il vous

inspire de plus en plus une confiance filiale, tel-

lement que vous alliez le trouver avec l'assurance

de rencontrer en lui, quelles que soient vos fautes,

et des entrailles de miséricorde et un zèle ardent

pour vous inspirer l'horreur du mal. Il faut, en-

fin, qu'en vous en montrant la grièveté afin de

vous exciter à la componction, il montre aussi de
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rçslime pour vous et la plus vive espérance de

voire amendement.

122. — Or, de ce que vous voudriez qu'on fût Suite,

pour vous, considerans teipsum, ne et tu tenteris,

apprenez ce que vous devez être envers les au-

tres. Vous ne voudriez point, pour vous, d'un rigo-

r-iete ; ne le soyez donc pas envers les autres : et si

vous l'étiez, croyez que vous êtes plus inutile et

plus nuisible que le relâché. Vous ne vous conten-

teriez point, pour vous, d'un confesseur qui ne fût

que discret; vous le voudriez aussi doux par sa

charité de père, que ferme et prudent par son

exactitude discrète de docteur et de jii;î;e. Soyez

donc discret et jamais relâché envers les autres.

Mais voulez-vous qu'ils profitent avec empres-

sement des avantages que vous pouvez leur pro-

curer par la discrétion, ayez encore pour eux un

cœur de père. Que même, dans les choses péni-

bles à la nature que vous serez obligés de leur

dire, ils voient clairement que c'est l'amour ewle

zèle de leur bien qui vous font agir, mais que vous

êtes toujours remplis pour eux de compassion et

d'estime, et que vous comptez sur leur amende-

ment et leur sanctification prochaine. Il est donc

vrai, la réunion de ces trois qualités de père

plein de charité, de médecin habile et de juge

exact et discret peut seule vous rendre ce que

vous devez être, un confesseur utile au salut des

âmes, à votre propre sanctification et à la gloire

d« Dieu.
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Pratique 123. — Encorc une fois, vous voyez que l'im-

***'"*' portante fonction de juge que vous exercez au

de la dis- tribunal de la pénitence réclame l'union et le con-
creiioa

^^^j-g ^gg qualités de père et de médecin; c'est

l'unique moyen d'être vraiment utile au salut des

âmes. Ayez, avant tout, une exactitude de juge.

Souvenez-vous que la rémission des fautes nr
s'accorde pas ici comme dans le baptême. Là,

elle est un bienfait pur et sans restriction; ici,

elle se donne par voie de jugement. Or, vous.de-

vez être exact afin de bien connaître les fautes et

le repentir du pénitent dans celte affaire, la plus

importante qu'il puisse avoir, je veux dire sa

réconciliation avec Dieu. Ainsi, exactitude soi-

gneuse. Pourquoi? Parce que vous devez avoir

des fautes graves, qui sont la matière du sacre-

ment, non pas une connaissance vague, mais dis-

tincte, tant de leur qualité que de leur nombre et

de leurs circonstances. Toutefois, ayez soin d'é-

vite-r le double écueil du relâchement qui néglige

cette recherche,et du rigorisme qui l'exagère
;
que

votre exactitude aille jusqu'à connaître ce qui est

nécessaire ou très-utile au pénitent : mais tenez-

vous-en là. Ne soyez pas de ceux qui, prenant ce

que leur donne le pénitent, ne lui font aucune ques-

tion, et, par là, ne remédient point aux plaies

qu'il cache par ignorance ou par honte. Ne soyez

pas non plus de ceux qui rendent la confession

pénible et odieuse au pénitent. Ainsi, à l'égard de

qui que ce soit, et bien moins encore à l'égard de

•



DES CO^FESSEL'RS. 209

ceux qui s'adressont ;\ vous pour la première fois,

n'aggravez la difficulté par des interrogations

non nécessaires ou même inutiles. Autrement,

pour obtenir une confession archi-parfaite, vous

dégoûterez le pénitent d'en faire d'autres suffisan-

tes, mais nécessaires, ce qui lui sera très-nuisi-

ble. Ici, je l'avoue, lorsque j'entends dire que

certains confesseurs ne confessentqu'une ou deux

personnes dans une matinée, je ne saurais m'em-

pècher d'admirer leur zèle et leur patiente cha-

rité do père, mais je ne vois pas là l'habileté de

médecin. A qui croient-ils donc être utiles? Ce

n'est pas à cette multitude qu'ils n'ont plus le

temps de confesser, qui cependant en avaient

peut-être grand besoin, et qui, faute d'avoir été

confessés et encouragés ce jour-là, tombent dans

de graves désordres. Puissent-ils du moins être

utiles à ce petit nombre qu'ils confessent! mais

c'est précisément à ceux-ci que, sans le vouloir,

ils font le plus grand mal. Excepté quelques cas

très-rares, ils fatiguent tellement le pénitent qu'il

ne revient plus se confesser, surtout si au détail

minutieux dans l'inierro^ation ils joignent la ri-

gueur qui impose des obligations trop graves cl

trop pénibles que d'autres confesseurs, savants

et e\i)érimcntés, n'auraient pas imposées.

12i. — Soyez donc discret, môme dans la re- picré-

cherche de ce qui est nécessaire, tel, par exemple, brech'er-

que le nombre des péchés. Ainsi, lorsque le pé- ^.*'* <*'-

nitent s'est examiné avec soin, et que néanmoins
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VOUS ne pouvez connaître le nombre certain, ni

même probable, contentez -vous de rechercher

la durée de l'habitude et la fréquence des chutes
;

et mémo dans les actes internes, tels que les actes

de haine et d'impureté, il est inutile de s'informer

de cette fréquence avec tant de précision, car on

court grand risque de se tromper beaucoup en

plus ou en moins. Il suffira de demander com-

bien de temps a duré cette discorde, cette liaison,

et, par l'état et la condition du pénitent, de voir

si pendant tout ce temps-là il a persévéré dans

ses affections coupables sans aucune notable in-

terruption. Quant aux actes extérieurs, vous

pourrez plutôt espérer quelque chose de plus

touchant leur fréquence; ainsi vous aurez soin

de vous en informer. Toutefois il faut vous sou-

venir que les gens grossiers et ignorants, mal-

gré toute leur exactitude à s'examiner, ne pour-

ront jamais s'expliquer avec la précision d'un

théologien instruit et net dans ses idées. Soyez

donc sûr de bien remplir votre devoir en vous

contentant do les interroger suivant leur ca-

pacité.

Exacti- 125. — Votre exactitude doit être accompa-

'compl^.
gnée de dextérité, non-seulement pour mettre en

gnëe de pratique les avis donnés plus haut, afin de dé-

lérité. couvrir tout le mal du pénitent, mais encore afin

de rendre licitement la confession courte et simple

sans nuire à l'intégrité. Ainsi, n'interrogez ni sur

les péchés purement véniels que le pénitent n'est
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pas obligé d'accuser, ni sur les péchés graves

qu'il a déjà dûment déclarés dans ses confessions

précédentes. Quant aux fautes mortelles qu'il n'a

pas encore confessées, contentez-vous d'une exac-

titude discrète à laquelle vous joindrez avec

grand profit la dextérité : voici quelques exem-

ples. Si quelqu'un dans un jour de grand concours

vous demande si tel contrat qu'il a fait est licite,

s'il est obligé à une restitution, et que ces cas

exigent un long examen, vous pourrez, pour l'ab-

soudre à l'instant même, lui faire dire deux

choses : 1" s'il a agi contre les remords de sa

conscience, parce que cela est matière de con-

fession; 2° s'il promet sincèrement de faire ce à

quoi on trouvera qu'il est obligé d'après l'exa-

men qui aura lieu une autre fois, parce que cela

appartient aux dispositions nécessaires. S'il se

repent, et que vous n'ayez pas de raison de sus-

pecter ses promesses, donnez-lui l'absolution dès

ce jour-là, en imposant, si vous le jugez à propos,

pour pénitence, de revenir dans un temps mar-

qué, soit auprès de vous, soit auprès d'un autre,

pour consulter sur ces différents cas. De même,
si, après avoir déjà entendu en grande partie une

longue confession, vous trouvez que vous ne

pouvez absoudre le pénitent, soit parce qu'il ne

vous parait pas bien disposé, soit à raison de

quelque mauvaise habitude, soit parce qu'il a un

cas réservé pour lequel vous avez besoin d'un

pouvoir spécial , faites-lui finir son accusation
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comme si vous deviez terminer avec lui, donnez-

lui immédiatement tous les avis convenables,

faites-lui connaître toutes ses obligations, impo-

sez-lui une pénitence proportionnée, et dites-lui

de revenir tel jour, de vous rappeler la pénitence

et les obligations prescrites, et de vous indiquer

in confuso les péchés qu'il vient de vous dire

distinctement ; de celte sorte il vous suffira pour

l'absoudre, lorsqu'il reviendra, de vous être

pourvu du pouvoir nécessaire pour le cas réservé,

et de voir si l'habitudinaire donne les marques

convenables d'un repentir sincère et d'une dis-

position suffisante. Vous n'aurez nul besoin de

l'obliger à la répétition pénible et distincte de

tous ses péchés ; elle ne vous est plus nécessaire

pour lui imposer une pénitence convenable, ni

pour connaître sa malice ; il suffit qu'il vous pré-

sente une matière à l'absolution.

Krreur 126. (B. LiGDORi, n»^ 19, 20, 110 ct 111.) — Je

eineiqnei ^ '^ns dc VOUS le difc, vous êtes juge au tribunal

confes- de la pénitence. Or, un juge doit d'abord con-

naître les raisons des deux parties, examiner en-

suite l'importance de la cause, enfin prononcer la

sentence. 11 en est de même du confesseur. Il doit,

avant tout, connaître la conscience du pénitent,

de là conclure ses dispositions, soit pour lui don-

ner, soit pourlui refuser l'absolution. Et d'abord,

vous êtes obligé de vous enquérir des péchés du

pénitent. Il est vrai, l'obligation de l'examen re-

garde principalement le pénitent; néanmoins.

seurs.
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quoi qu'en disent quelques docteurs *, on ne sau-

rait douter que le confesseur, lorsqu'il s'aper-

çoit que le pénitent n'est pas suffisamment exa-

miné, ne soit obligé de l'interroger, d'abord sur

les péchés qu'il a pu commettre, et ensuite sur

leur espèce et leur nombre. La preuve en est

dans le canon : Omnis utriusque sexus fideiis,

de pœnit., etc. ; on la trouve également dans le

Rituel romain ^. Ici, il y a plusieurs remarques à

faire. 1° Ces confesseurs font mal, qui renvoient

les pénitents peu instruits afin qu'ils examinent

mieux leur conscience. Le père Seigneri appelle

cela une erreur intolérable ^. C'est avec raison ;

car les pénitents de ce genre ont beau se donner

de la peine, difficilement ils parviennent à s'exa-

miner comme il faut. Le confesseur peut donc

aussi bien les examiner lui-même sur-le-cliamp

que plus lard. De plus, si vous les renvoyez, i!

est à craindre, qu'effrayés de la difficulté de cet

examen, ils s'éloignent de la confession et res-

tent dans le péché \ Ainsi, le confesseur doit

faire lui-même l'examen de ces pénitents-là, en

les interrogeant suivant l'ordre des commande-
ments, surtout si ce sont des valets, des voitu-

riers, des cochers, des domestiques, des soldats,

des cabareiiers et autres personnes semblables

* Apud Loljncr, inslriict. prnct., p. 33.

> Vid. lib. 0, n. 607.

* Confcssor. instr., c 2.

* ibtii-, <;. >, -cd iiiir ail num 1.
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qui d'ordinaire vivent dans l'indifférence pour

leur salut, dans l'ignorance des choses de Dieu

et dans l'éloignement des instructions et des

églises. Ce serait encore une plus grande erreur

de renvoyer pour s'examiner quelqu'un de ces

gens-là qui, par honte, aurait caché des péchés.

Oardez-vous d'y tomber, dussiez-vous lui faire

recommencer sa confession depuis plusieurs an-

nées; car il serait grandement exposé à ne pas

revenir et à se perdre. Le confesseur doit faire

attention de n'être pas trop minutieux en inter-

rogeant les pénitents de ce caractère. Qu'il se

contente de les interroger sur les péchés ordi-

naires, suivant leur condition et leur capacité'.

Je vais plus loin : lorsque le pénitent, quoique

grossier, paraît suffisamment instruit et soigneux

à confesser ses fautes avec leurs circonstances,

selon son état et sa capacité, le confesseur n'est

pas tenu de lui en demander davantage. En
effet, autre doit être l'examen d'une personne

bien élevée, autre celui d'une personne qui n'a

pas reçu d'éducation ^. 2" li vaut mieux que le

confesseur examine chaque péché, à mesure que

le pénitent s'en accuse, que d'attendre à la fin

pour les examiner tous ensemble. S'il remet à la

fin de la confession, il court risque d'oublier ce

qu'on lui aura dit, ou il devra imposer au péni-

tent la pénible obligation de lui répéter deux fois

' Confesser, instr, c. a, ad n. tll
^ Ibid., ad a 2.
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5

les mêmes fautes '. Les confesseurs se trompent

également lorsqu'ils veulent juger de la grièveté

ou de la légèreté d'une faute, en demandant à

ces pénitents simples et grossiers s'ils la regar-

daient comme mortelle ou comme vénielle. Ils

répondent au hasard ce qui d'abord leur vient à

la bouche. L'expérience l'apprend, j'en ai eu mille

fois la preuve; car si, un instant après, le con-

fesseur réitère sa question, ils disent tout le con-

traire. 4° Quant au nombre des péchés des ha-

bitudinaires, observez ce qui suit : Lorsqu'on ne

peut obtenir le nombre certain, le confesseur doit

s'informer de l'état du pénitent, c'est-à-dire de

sa manière de vivre, de son application à d'au-

tres affaires, le temps de sa fréqucntaiion avoc

son complice, du lieu où il a demeuré le plus

longtemps. D'après ces données il interrogera sui"

le nombre, en demandant au pénitent combien de

fois plus ou moins il a péché par jour, par se-

maine, par mois, et lui donnera différents nom-

bres; par exemple, trois ou quatre fois, ou même
huit ou dix fois, afin de voir à quel nombre le

pénitent s'arrêtera. Si le pénitent s'arrête au rrom-

bre le plus élevé, il est bon de lui propDScr un

nombre plus grand encore. Toutefois le confes-

seur doit bien se garder de vouloir porter ici un

jugement certain
;

qu'il connaisse la fréquence

in génère, et qu'il porte son jugement m confuso,

prenant les péchés pour aussi nombreux qu'ils

' r.onfcssor. iiijtr., c 5, ad u k.
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sont devant Dieu. Il en est qui disentque lorsqu'il

est question des péchés internes des habitudi-

naires, tels que les péchés de haine, de com-

plaisance sensuelle et de désirs, il suffit ordinai-

rement de demander combien de temps a duré

la mauvaise habitude. Cette opinion ne me salis-

fait pas pleinement, car l'un sera plus occupé

qu'un autre, ou sera dans un endroit où il aura

moins d'occasions de se laisser aller à de mau-

vaises pensées ; celui-là sera plus passionné que

celui-ci. Il faut donc en général interroger sur

l'application, sur le lieu, sur la passion, etc.,

afin de se former une idée de la plus ou moins

grande répétition de ces actes internes. Au reste,

après deux ou trois interrogations, le confesseur

peut être sans inquiétude, quoique le jugement

qu'il forme lui paraisse très-confus : il est mo-
ralement impossible de tirer plus de lumière de

ces consciences ténébreuses et embrouillées.

5» Quoique les confessions générales soient très-

utiles, néanmoins le confesseur ne doit pas élre

trop exigeant pour faire répéter les confessions

passées. La présomption est pour la validité de

l'acte, toutes les fois que la nullité n'est pas cer-

taine *
; ce qui fait dire au père Seigneri qu'il n'y

a point d'obligation de répéter les confessions, si

ce n'est dans le cas d'une évidente nécessité et

d'une erreur manifeste. Les rechutes même ne

sont pas une preuve certaine de la nullité des

' Lib. 6, n. 50Ô.
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confessions, surtout si la personne a été quelque

temps sans retomber, on si avant de succomber

elle a fait quelque notable résistance. Il faudrait

juger autrement, si le pénitent est d'ordinaire

retombé sur-le-champ; par exemple, deux ou

trois jours après sa confession, et sans aucune

résistance. Il paraît alors moralement certain

qu'il a manqué de contrition et de ferme propos.

i27.— Pour être un juge exact, vous devez ap- Pmdence

porter la plus grande prudence dans le choix des ^^^^^' ^^^

opinions. Je n'entre point ici dans la question opinion?,

aujourd'hui si vivement débattue, savoir, si l'on

peut suivre l'opinion moins probable et moins

sûre en concurrence avec l'opinion plus proba-

ble. La plupart des auteurs l'ont traitée, ainsi

qu'un grand nombre d'écrivains contemporains.

Seulement j'aurais voulu qu'ils eussent cherché

à éclaircir la vérité bien plus par des raisons que

par de mordantes invectives. Je me contente de

répéter ici ce que je dis ailleurs de l'occasioa

prochaine, savoir, que lorsqu'il s'agit d'éviter le

péché matériel, ordinairement parlant, le confes-

seur doit suivre, autant du moins que cela est

licite, les opinions plus douces, parce que le pé-

ché formel seul offense Dieu. Mais lorsque les

opinions bénignes exposent le pénitent au danger

du péché formel, le confesseur doit suivre les

sentiments plus rigoureux, parce qu'alors le bien

du pénitent le demande. Néanmoins, si le péni-

tent veut se servir de quelque opinion probable,

I. 10
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supposé qu'il a d'ailleurs les dispositions conve-

nables, le confesseur est tenu de l'absoudre. En
effet, à raison même de la confession, le pénitent

a un droit certain et absolu à l'absolution, afin

de n'être point obligé à la recevoir d'un autre

prêtre et à répéter le pénible aveu de ses fautes.

C'est l'opinion commune, admise même par un

grand nombre de théologiens partisans de l'opi-

jiion rigide, tels que Pontas, Gabassut, Victoria,

et en particulier par saint Anlonin. On en peut

voir ailleurs les preuves détaillées'. Cela serait

vrai surtout si le confesseur voulait obliger le

pénitent à quelque restitution d'argent à laquelle

il ne serait probablement pas tenu"* ; et ce prin-

cipe a lieu, lors même que le confesseur ne re-

garderait pas comme solidement probable l'opi-

nion du pénitent, si celui-ci n'est pas un ignorant,

et s'il lient son sentiment pour probable sur

Fautorilé d'auteurs respectables. Il faut toutefois

que cette opinion ait quelque probabilité du

moins apparente. Si le confesseur la regardait

comme absolument fausse; s'il avait contre elle

un principe certain ou une raison convaincante

à laquelle il ne crût pas qu'il y eût de réponse

capable d'ébranler la certitude de son opinion,

dans ce cas, il ne pourrait absoudre le pénitent

s il refusait de se ranger à son avis*. Si le con-

' Lib. I, n. 23, et lib. 6, n. 604.

* Lib. 3, n. 669.

' Lib. l,n. 26; lib. 6, a. 60'i



DES CONFESSEURS. 210

fesseur prévoit que, loin d'être utile au pénitent,

l'avertissement doit rendre formel le péché qui

n'est encore que matériel, il doit se taire : il en

faut excepter quelques cas, que nous avons mar-

qués au n° 42.

128.— Si le confesseur tombe, sans qu'il y ait prudence

de sa faute, dans quelque erreur relative à la ''*"' '*

validite du sacrement, il n est pas tenu par jus- linn des

tice d'en avertir le pénitent, mais seulement par ,'^^i"'*\

charité. Or, la charité ne l'y oblige pas cum «ommi-

gravi incommodo', à moins que le confesseur

ne fût le curé du pénitent, obligé par conséquent

à réparer le grave dommage de son paroissien;

à moins encore que le pénitent ne fût en danger

de mort ou d'abandonner les sacrements ; dans

tous ces cas, la charité oblige même cum gravi

incommodo. Si, au contraire, le confesseur en se

trompant a commis un péché grave, il est tou-

jours tenu, même cum gravi incommodo, à ré-

parer son erreur, surtout s'il avait laissé le pé-

nitent dans une occasion prochaine; à moins

toutefois que le pénitent ne se soit déjà confessé

à d'autres et n'ait déjà communié. Mais on ne

doit, on ne peut jamais, sans la permission du

pénitent, donner l'avertissement hors de la con-

fession toutes les fois qu'il peut lui être pénible.

Que si l'erreur ne tombe que sur l'intégrité de la

confession, soit parce que le confesseur n'a pas

demandé les espèces et le nombre des péchés,

I.ib. I, n 25.
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y eût-il de sa faute, il n'est point obligé à y re-

médier hors du tribunal, car il est toujours hu-

miliant pour le pénitent de s'entendre rappeler

ses péchés'. Dans le cas où le confesseur l'au-

rait malicieusement, ou par ignorance coupable,

déchargé d'une obligation de restituer, ou l'y

aurait astreint injustement, il est tenu de l'avertir

après en avoir obtenu la permission; autrement

il est obligé lui-même à restituer. Si, en tombant

dans cette erreur, il n'a pas commis une faute

grave, il n'est point tenu d'avertir, cum gravi

incommoda ; mais si, pouvant remédier à celte

erreur, sine gravi incommodo, il ne le fait pas,

il est tenu à la restitution. Enfin, si le confesseur

avait oublié d'avertir le pénitent de restituer, il

n'est pas obligé de restituer lui-même, fût-il son

curé et eût-il en cela commis une faute grave.

Vous pouvez lire le Livre sixième ^, où tous ces

cas de conscience sont déchiffrés. Là aussi vous

trouverez les raisons et les autorités des doc-

teurs à ce sujet.

» Lib. 6, n 620-
» Ibid
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CHAPITR» II.

DES PRÉCAUTIONS

QUE LE CONFESSEUR DOIT PRENDRE

AVANT DE CONFESSER.

Après vous avoir parlé des qualités du confes-

seur, il me reste à vous exposer les précautions

que vous devez prendre pour vous-même, afin

que le ministère de la confession vous soit utile

ainsi qu'à vos pénitents. Parmi ces précautions,

les unes doivent vous précéder, les autres vous

accompagner au tribunal, et toutes tendent à

éloigner de vous le danger ou d'exercer mal

ce saint ministère, ou de ne pas l'exercer, enfin

à vous le rendre plus doux et plus profitable.

129. (Prêtre sanctifié, n" 101-118.) — Ne Ne pas

point manquer des qualités nécessaires, avoir "**°2"*'^

l'estime convenable de ce ministère, ne pas le quai;i<Çs

laisser par des raisons humaines, ne pas le quit-

ter par des motifs spirituels mal fondés.

Et d'abord ne pas l'exercer sans avoir (es qua-

lités nécessaires. Ainsi vous aurez les qualités

qui ont rapport au pénitent, et que je vous ai

expliquées plus haut. Pour cela remplissez votre

cœur d'une charité de père, autrement vous

née*;*-

saires.
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abandonnerez ou vous n'exercerez qu'avec né-

gligence ce fatigant ministère. La charité seule

peut l'adoucir au confesseur et au pénitent, de

manière à les rendre assidus, le premier à l'exer-

cer, le second à en profiter. D'immenses mérites

sont la récompense du premier; la rémission de

ses fautes passées, la grâce de ne pas y retom-

ber, l'affermissement dans la vertu sont les

avantages du second : pour l'un et pour l'autre

la gloire d'honorer Notre-Seigneur. 11 est vrai

que la charité ne suffît pas ; mais il est vrai aussi

que sans la charité tout le reste est insuffisant.

C'est la disposition la plus difficile et en même
temps la meilleure, soit pour acquérir la science

de juge et l'habileté de médecin, soit pour en

faire usage ; c'est la qualité dont on a le plus sou-

vent besoin. Sur cent confessions, à peine s'en

rencontre-t-il deux ou trois qui exigent une

science plus qu'ordinaire, tandis que toutes à peu

près demandent une grande charité pour accueil-

lir, pour supporter et pour aider efficacement le

pénitent : donc charité de père.

Habiieie ^^O. — Joigncz-y l'habileté de médecin. On
de peut dire avec vérité que c'est elle qui, dans un

sens, dirige la science morale dont elle est la

force, l'appui, la richesse, la perfection et le

complément. En effet, elle n'est autre que la

science ascétique qui, apprenant combien diffè-

rent la théologie spéculative et la théologie pra-

tique, nous fait connaître quelle est dansl'exer-
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cicc du saint minislère la morale la plus utile à

la {;1oire de Dieu et à la sanclificalion des âmes,

c'est-à-dire celle qui n'est ni relâchée ni rigo-

riste, mais prudente et discrète. Elle est la force

et le secours de la morale, parce que, à la con-

naissance des matières qui sont l'objet de vos

interrogations, elle ajoute l'adresse, le discer-

nement, la réserve nécessaires peur découvrir

et connaître tout le mal, sans aller jusqu'à nuire

au malade, c'est-à-dire au pénitent. S'agit-il d'en-

seigner et de décider en qualité de docteur? elle

vous apprend à éviter le double écueil du rigo-

risme et du relâchement : tantôt par un langage

assuré, tantôt par un silence prudent; d'autres

fois en prenant quelques tempéraments ou vous

contentant de simples conseils. Mais c'est sur-

tout comme juge, dans l'absolution ou la con-

damnation du coupable, qu'elle vous fournit des

ressources pour le disposer à recevoir l'absolu-

tion sans exposer le sacrement, ou à subir un

refus sans danger pour son âme. Elle est la ri-

chesse de la morale
;
grâce aux motifs, aux exem-

ples et aux industries qu'elle met à votre dispo-

sition, elle vous donne de nombreux moyens de

faciliter au pénitent l'accomplissement des plus

pénibles obligations, de trouver le remède pro-

pre à chacune des maladies de l'âme; enfin de

rendre la pénitence plus convenable et plus utile,

soit comme réparation du passé, soit comme
préservatif pour l'avenir. Ce n'est pas tout : tan-
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dis que la morale se borne à bien absoudre le

coupable, l'ascétisme le conduit à la perfection :

donc étude de l'ascétisme pour avoir l'habileté de

médecin.
Elude, 131. — Toutefois appliquez-vous à l'étude de

la morale, autrement c'est à votre égard que se

vérifierait cette menace du prophète Osée '
: Quia

tu repulisti scientiam, repellam te, ne sacerdotio

fungaris mihi, du moins dans le ministère de la

réconciliation. Pour acquérir cette morale, qui

est utile aux âmes, la morale discrète, employez

les moyens que je vous ai indiqués : la prière, un

esprit impartial et docile, la lecture de plusieurs

auteurs. C'est ainsi que vous éviterez le rigo-

risme et le relâchement, dont je vous ai démon-

tré les funestes effets. Telles sont les trois qua-

lités qui doivent toujours vous accompagner ; une

seule de moins, eussicz-vous les autres à un haut

degré, vous ne serez jamais un confesseur utile;

car ou vous ne voudrez point ou vous ne saurez

point étudier ni mettre en œuvre les moyens de

guérir les âmes. Vous pourrez le voir claire-

ment par la conduite que je vous disais de tenir,

en particulier avec les pécheurs dont l'état de-

mande une prompte absolution. On ne sau-

rait dire laquelle des trois qualités est la plus

nécessaire, ou la science de juge, ou l'habileté

de médecin, ou la charité de père. Tout ce qu'on

peut et ce qu'on doit dire, c'est que toutes les

' Cap. 4.
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trois sont indispensables pour bien disposer et

absoudre prudemment de tels pénitents. Ici je

vous avoue qu'en voyant certains ecclésiastiques

tout de feu pour l'étude de la morale, mais in-

différents pour la science ascétique qu'ils regar-

dent comme inutile ou assez connue d'ailleurs,

en outre étrangers à la vie spirituelle sans la-

quelle il est impossible d'avoir une vraie charité

de père, je me suis demandé bien souvent à

moi-même : Mais cette grande science de la mo-

rale pourra-t-elle jamais en faire de bons et par-

faits confesseurs ? Ces ecclésiastiques dont l'es-

prit est si éclairé, mais le cœur si froid à l'égard

(le leur propre salut, s'acquitteront-ils bien de la

fonction la plus difficile et néanmoins la plus fré-

quente de leur ministère? auront-ils la patience,

la charité, le zèle pour aider le pénitent? O belle

ardeur pour la science déjuge, que vous prépa-

reriez au Seigneur des ministres bien plus utiles

si vous étiez jointe à une vie d'oraison et de lec-

tures pieuses, propres à en faire des médecins

habiles et des pères charitables! Pour vous, étu-

diez la morale avec assiduité, mais ne vous en te-

nez pas là; joignez-y l'étude de l'ascétisme et les

soins les plus empressés pour acquérir la charité.

Afin de vous encourager dans ce noble travail,

rien de plus utile que ce que je vais vous dire de

h haute estime du ministère et de la néces-

sité d'être un saint ou du moins un homme
assez solidement établi dans la crainte de

io.
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Dieu pour ne jamais pécher mortellement.

Avoir 13^' — Pour exciter en vous cette estime que
""^ mérite si bien le ministère de la confession, et

haute

idée de qui vous v attachc assez pour ne jamais l'aban-

min7s"' donner ou vous en acquitter avec négligence,

1ère, j'ai trois choses à vous dire qui me paraissent

bien importantes et bien capables de vous y ani-

mer fortement.

Poini de
*^3. — D'abord, je dis qu'il n'y a rien de plus

jonriion agréable à Jésus-Christ que d'avoir du zèle pour

agLabie le salut des âmes, et par conséquent de les aider

à j -c.
gj efficacement par le ministère du tribunal à se

réconcilier avec Dieu. Vous savez qu'après sa

résurrection. Notre- Seigneur, apparaissant à

saint Pierre, lui demanda jusqu'à trois fois : Si-

mon Joannis, diligis me plus his. Saint Pierre

lui répondit : Domine, tu sois quia amo te. En
un mot, pour unique marque de son amour, Jésus

lui demanda de paître ses agneaux : Pasceagnos,

pasce agnos, pasce oves meas '. Depuis qu'il est

dans le ciel, le Sauveur n'a pas changé. Passible

sur la terre, il fut tout amour et tout zèle pour le

salut des hommes, jusqu'à mourir pour eux; de

même glorieux dans le ciel, il n'y est en quelque

sorte que pour leur salut. A la droite de son di-

vin Père, il continue son ministère de Rédemp-

teur : Interpellât pro nohis ">-, advocatum hahe-

* Joan., 21.

* Ad H«br., 8*
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mus apud Patrem, Dominutn Nostrum Jesum '.

Au saint sacrifice, il donne sa vie divine et l'offre

pour les mêmes fins qu'au Calvaire, et dans le

sacrement de l'autel il se fait notre céleste ali-

ment. Si donc il vous apparaissait visiblement,

et vous demandait : N. N. Diligis me plus hia?

vous vous feriez un devoir et un honneur de pou-

voir lui répondre avec vérité : Domine, tu scis

quia amo te. Or, sachez bien que si dans l'Evan-

gile il a déclaré ce qu'il veut dt tous ses disci-

ples, hoc est prœceptum meum, ut diligatis invi-

cem, sicut dilexi vos ; in hoc cognoscent omnes

quod discipuU mei estis, si dilectio?iem habueritis

ad inviceyn, de vous prêtre, outre la charité cor-

porelle, il demanderait la spirituelle, et vous di-

rait : Pasce, pasce, pasce agnos, oves meas. Eh
bien, cette satisfaction à laquelle il attache tant

de prix, ce gage unique de votre amour, le lui

refuscricz-vous, vous dont, le jour de l'ordina-

lion, il a changé, par la bouche de son pontife,

le nom de serviteur, commun à tous les chré-

tiens, en celui d'ami? Jam non dicam vos ser-

vos vos autem dixiamicos-. 11 ne se contenta

pas de vous donner ce nom glorieux, il vous ac-

corda en même temps les secours, les privilèges

et tous les avantages qui distinguent les amis et

les favoris des serviteurs de ce grand Hoi. Si

donc, sans excuse légitime, vous refusiez de vous

' 1 Joan.
* Juan., 15-
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employer à ce ministère, pourriez-vous croire

que vous l'aimez véritablement et suivant ses

désirs? Non certes; saint Chrysostôme vous en

avertit. Ecoutez-le développant précisément les

paroles de Jésus-Christ à saint Pierre : Nullum

enim pfficium hoc Deo charius nequeprorsus

alla res est, quœ pei'inde declaret doceatque, guis

sit fideiis, et amans Christi, quom si fratrum

euram agat, proque ilîorum sainte gerat sollici-

tudinem. Si vous n'aimez pas Jésus-Christ sui-

vant ses désirs, pouvez-vous être prudemment

content de vous-même, ou espérer raisonnable-

ment qu'il le soit de vous ?

foini de 13i.— A']o\ilei qne rienn'est plus utile niplus

ph"s*^uii'i'e
néce.'isaire au prochain que le zèle, et parmi ses

aux fonctions celle du sacré tribunal. Sans doute il

est bien nécessaire, bien avantageux d'enseigner

et de prêcher ; mais un petit nombre suffisent à

cet emploi. Un seul homme peut parler en même
temps à des milliers d'auditeurs; un petit nombre

de discours, pendant l'année, peuvent suffire pour

Vannée tout entière, pourvu que les auditeurs

en conservent le souvenir ou bien y suppléent

par quelque lecture de bons livres. Il n'en est

pas de même de la confession : ici, il faut un bien

plus grand nombre d'ouvriers, et leurs fonctions

reviennent bien plus souvent. On ne confesse pas

plusieurs personnes à la fois, il faut entendre cha-

cun en particulier, et bien souvent un seul de-

mande autant de temps qu'il en faudrait pour

ame>
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plusieurs discours. De plus, le besoin de se con-

fesser se renouvelle très-souvent, soit pour les

âmes pieuses qui veulent se conserver dans la

ferveur, soit pour les pécheurs qui veulent se con-

vertir et se réconcilier avec Dieu. Gardez-vous

donc de vous soustraire à ce devoir sous prétexte

qu'il ne manque pas d'autres confesseurs. Non
certes, il n'y en aura jamais assez pour faciliter aux

fidèles le plus f;rand de tous les moyens de salut,

la fréquentation des sacrements. Que dis-je?

Vous aurez remarqué vous-même qu'un grand

nombre abandonnent la confession, parce qu'ils

ne trouvent pas leur confesseur, ou qu'ils le voient

tellement assiégé, qu'il leur faudrait attendre

longtemps : soit affaires, soit ennui, ils n'en font

rien et s'en vont. Dieu sait quel dommage il

en résulte pour leur âme. l'eut - être, hélas !

comme il est arrivé mille fois, ils n'iront pas jus-

qu'au lendemain; mais dès le jour même, pour

avoir été privés des grâces du sacrement et des

bons avis de leur confesseur, à la première ten-

tation ils tomberont en péché mortel, rendront

ainsi leur future confession plus difficile, leur

damnation plus facile et peut-être plus prompte !

Ce n'est pas tout : le petit nombre des confesseurs

ne nuit pas seulement aux pénitents, mais encore

aux confesseurs eux-mêmes qui, se trouvant sur-

chargés, courent risque ou de s'acquitter impar-

faitement de leur devoir ou d'abandonner ce mi-

nistère, afin de ne pas y perdre et leur, âme et
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leur sanié. Vous vous feriez certainement un

cas de conscience de ne pas secourir vos frères,

si vous les voyiez affligés de graves maladies ou

d^utres maux temporels; et vous seriez insen-

sible aux besoins des âmes exposées, les unes à

raison de leurs péchés mortels, les autres à rai-

son de leurs grandes tentations et des occasions de

mal faire, au danger continuel de perdre, non pas

une vied'un jour, mais une vie éternelle ; au danger

de tomber, non dans un malheur présent et pas-

sager, mais dans un malheur futur et éternel !

Outre le besoin des âmes, les avantages que les

fidèles retirent de la confession ne sont-ils pas un

nouveau motif pour vous animer à ce ministère

de charité? voyez; les endroits où il y a un nom-

bre suffisant de bons confesseurs assidus au tri-

bunal, se distinguent par la fréquentation des sa-

crements, par des mœurs moins déréglées, par

une piété plus grande, des autres endroits où les

confesseurs sont en trop petit nombre ou trop peu

zélés. S'il est certain, comme le disait un saint

pape : Donnez-moi de bons confesseurs, et bientôt

le monde sera réformé; nous pouvons dire avec

non moins de vérité : Otez les nombreux et bons

confesseurs ; qu'ils soient en petit nombre ou

moins bons, et bientôt le monde sera dans le

désordre et la corruption. Vous serez donc plus

utile au prochain en vous acquittant bien de ce

ministère, qu'en répandant des capitaux dans le

sein des pauvres, en consumant votre vie au
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soulagement des malades, puisque vous procu-

rez aux âmes la vie mille fois plus noble de la

^râce, et les richesses mille fois plus précieuses

de l'éternité.

135. — Enfin, vous ne pouvez rien faire de Rien

plui utile pour vous-même que de préférer à a^'an,"!

toutes les œuvres de zèle celle de la confession, geux au

. , , . ,, . , , . confes-
soit que vous considériez Uieu, le prochain ouseur lui-

le ministère lui-même. Par rapport à Dieu ; en "^«"i*-

confessant vous concourez à l'œuvre qui lui est

la plus honorable et la plus chère, le salut des

Ames, et cela d'une manière plus immédiate, plus

prochaine et plus directe que par des prières,

des sacrifices ou des sermons. En effet, par l'ab-

solution vous ne disposez pas seulement à la vie

de la grâce, mais vous la produisez de fait dans

ceux qui sont bien disposés. C'est ici que le Sau-

veur recueille le fruit de sa mort douloureuse;

c'est ici qu'il triomphe de ses ennemis et qu'il

les chasse de l'âme; c'est ici qu'il entre pour

régner dans le cœur des fidèles; c'est ici qu'il

retrouve ses enfants perdus, avec un tel bonheur

qu'il met tout le ciel en fêle peur s'en réjouir

avec lui. Or, pour vous,. minisire et médiateur de

ce retour, de cette paix, de cette victoire, quel

mérite, quelle récompense pendant la vie, à la

mort et dans le ciel ne recevrcz-vous pas du di-

vin Maître qui a promis des éloges et des récom-

penses si magnifiques aux œuvres les plus petites

de la charité inférieure, la charité corporelle?
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Recon- 136. — Le prochaïii converti par votre minis-

"crdeT tère concourra encore à augmenter votre mérite
péniienu.

gj ^ embellir votre couronne. Oh! si vous saviez

comme les sentiments de la nature et de la grâce

excitent les pénitents à cette reconnaissance spi-

rituelle envers les pères de leur âme ! Délivrés

par vos soins du pesant fardeau de leurs péchés,

des remords de leur conscience, éloignés du dan-

ger de la damnation, ils goûtent la paix du Saint-

Esprit, rentré dans leur cœur ; ils sentent renaître

en eux le courage de travailler à la grande affaire

de leur salut, de fuir le mal et de pratiquer le

bien; ils espèrent trouver toujours en vous et

par vous, lumière et conseil dans leurs doutes,

consolation dans les peines de la vie, dans les

maladies, à la mort; aide et compassion dans

leurs rechutes ; en un mot, secours pour arriver

au bonheur éternel. C'est pourquoi ils se sentent

pénétrés pour vous de la reconnaissance la plus

sincère, la plus vive et la plus sûre. Ils vous

paient de retour en priant souvent pour vous, et

leurs anges gardiens entretiennent en eux ce

sentiment pour vous récompenser de votre cha-

rité à l'égard de personnes qu'ils aiment si ten-

drement. Les pénitents prient donc pour vous en

santé, dans la maladie et après votre mort; or,

combien de telles prières, qui partent d'un cœur
purifié du péché et orné de la grâce au prix de vos

fatigues, ne sont-elles pas agréables à Dieu et

propres à vous attirer d'abondantes bénédictions I
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Et dans la réalité, combien de fois les bons et

assidus confesseurs ne se sentent-ils pas pénétrés

de dévotion, sans en trouver en eux-mêmes ni le

mérite ni le motif, n'ayant rien fait de particulier

pour obtenir cette faveur dans telle circonstance?

c'est Jésus-Christ, qui déjà porté de lui-même à

récompenser ses fidèles ministres, s'y trouve sol-

licité fortement par les prières et les bonnes

œuvres de leurs pénitents. Le confesseur tombe-

t-il malade, oh ! comme ses enfants reconnais-

sants redoublent leurs prières ; comme leurs

bons anges les présentent volontiers au trône de

Dieu, soit pour lui obtenir la santé dont il fait un

usaf[C si utile aux âmes, soit une mort sainte et

un licurcux passage à l'éternité ! La mort elle-

même n'interrompt point ce saint commerce de

charité entre les pénitents et le confesseur. Si les

confesseurs meurent les premiers, les pénitents,

par leurs suffrages, adoucissent et abrègent leur

purgatoire et hAtent leur entrée dans le ciel ; si

c'est le pénitent qui précède le confesseur, qui

peut dire la douce violence que, dans le séjour

de la charité, il fera au cœur de Dieu pour qu'il

comble son père spirituel de tant de grâces qu'il

vienne en son temps partager la gloire dont, après

Dieu, il lui doit la possession ?

137. — Voyez combien d'avantages il vousSânciiii-

. , • > I • • cation du
revient du cote des pénitents que vous avez confes-

secourus. Mais le ministère lui-même a quelque ^'"'^

chose de singulièrement propre à vous sanctifier.
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En effet, il demande de vous une mortification

fréquente, pour vous priver des autres occupa-

lions ou des récréations de votre goût, afin d'être

toujours libre et prêt à cette fonction double-

ment pénible, et par la fatigue qu'elle impose au

corps, et par la sollicitude dont elle remplit l'âme

du confesseur sur sa conscience et sur celle du

pénitent. Ici, vous avez à pratiquer une vive cha-

rité, une grande patience pour accueillir, sup-

porter et aider quiconque recourt à vous. En-

suite les vérités que vous inculquez aux autres,

les réprimandes que vous leur adressez sur leurs

défauts, les encouragements que vous leur don-

nez à la vertu vous sont utiles, car ils retournent

à vous. Ce mérite et ce profit vous pouvez l'a-

voir, pourvu que vous ne craigniez point votre

peine, non pas de loin en loin, comme en prê-

chant ou en célébrant une fois chaque matin
;

mais plusieurs fois chaque jour, et bien souvent

dans les circonstances les plus pressantes et les

plus épineuses pour le prochain, par conséquent

les plus sanctifiâmes pour vous. De plus, il est

bien moins à craindre que la vaine gloire ne vous

enlève vos mérites que si vous prêchiez devant

un nombreux et brillant auditoire. Ici, le trar

vail n'est connu que de Dieu, du pénitent et de

vous. Bien souvent, au lieu de louanges, il vous

revient tantôt du blâme qu'il faut souffrir en

silence, sans même vous défendre afin de ne pas

trahir le secret inviolable du sacrement; tantôt:
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de grands dérangements pour assister des mala-

des ou pour consulter des cas de conscience
;

de là, nouvelles occasions de vous sanctifier en

travaillant le jour et souvent même la nuit.

138. — Parcourez maintenant toutes les fonc- Estime

lions apostoliques, et vous n'en trouverez au- '^'^jj^*'"^*

Gunc que vous deviez avoir plus à cœur, soitffi'n's'ère

pour la gloire de Dieu, le bien du prochain et fess^ion.

votre propre avantage pendant la vie, à la mort,

dans le purgatoire et dans le ciel. Oh ! qui dira

dans quelle proportion croîtra votre gloire lors-

que vous serez environné d'une foule d'âmes que

vous aurez sauvées par un ministère moins bril-

lant que la prédication, mais plus fréquent, plus

pénible, plus à l'abri de la vanité, et fait pour vous

procurer mille avantages de la part de Dieu, de

la part des pénitents et par sa propre nature 1

Ayez donc pour ce ministère l'estime et l'affec-

tion qu'il mérite si bien. Le vénérable Louis Du-

pont avait reçu de Dieu des lumières particu-

lières, y>our s'affectionner à cet emploi. Il y
voyait toutes les œuvres de miséricorde spiri-

tuelle : consoler les affligés, instruire les igno-

rants, donner conseil à ceux qui sont dans le

doute, convertir les pécheurs, conserver les jus-

tes, les conduire à la perfection, les remplir de

zèle et les rendre utiles aux autres; en un mot,

il y voyait tant et de si grands avantages pour

lui-même et pour le prochain que, ne pouvant

s'asseoir à cause d'une indisposition, il restait
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à genoux au confessionnal cinq et six heures

de suite, plutôt que de se priver lui-même de

tant de mérite, et le prochain de tant d'avantages.

Je vous ai rapporté de saint Philippe de Néri que,

sans aucun égard pour lui-même , il se tenait

toujours accessible et prêt à recevoir à toutes les

heures du jour et de la nuit tous ceux qui recou-

raient à son ministère. Le Père Pinamonti con-

fessait d'ordinaire onze heures par jour, la plus

grande partie de l'année, aussi patient au dernier

qu'au premier. Saint Jean-François Régis, déjà

pris de la fièvre dont il mourut, ne put se dé-

fendre de confesser encore une foule de paysans

qui étaient venus s'adresser à lui. Saint François

de Sales était toujours si prêt à confesser et si

consolant dans l'exercice de ce ministère, qu'il ne

pouvait loger dans aucune maison, même en

voyage, sans être obligé de s'arrêter longtemps

pour entendre les confessions des habitants. Jean

de Nivelle ayant besoin pour sa santé d'un trai-

tement de trois mois, le refusa plutôt que de

quitter le confessionnal pendant si longtemps.

C'est ainsi que Notre-Seigneur éclairait et encou-

rageait ses serviteurs à ce ministère : c'est ainsi

qu'eux-mêmes témoignaient à Dieu leur sincère

et solide amour, en se montrant infatigables à ce

saint emploi et en s'en acquittant de manière à se

sanctifier eux et leurs pénitents.

Ne pa, 139. — Affectionnez-vous donc tellement à ce

abandon- ministère que vous ne l'abandonniez par aucun
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motif humaiD, tel que des occupations plus con- ««r ce

formes à vos (toûIs ou la crainte de la fatigue et "p?, d«*

de l'ennui. Je ne nie pas que les nécessités de la , """'I** * liuroatnf.

vie ou le soin de votre santé ne puissent quel-

quefois vous en détourner et vous en empêcher.

J'en conviens, vous devez prendre un soin rai-

sonnable de votre santé; mais comme il n'est

que trop à craindre que l'amour -propre vous

trompe, je désire que vous dilatiez votre cœur

par une magnanime confiance en Dieu : en voici

les puissants motifs. Comment pouvez -vous

mieux vous concilier sa protection, même dans

vos besoins temporels, qu'en employant au moins

une partie de votre temps, ainsi que les forces

de votre esprit et de votre corps, à un ministère

qui lui est si honorable et si cher? Les courti-

sans mettent une telle confiance dans les princes

de la terre que, pour leur service, ils négligent

leurs biens et leurs intérêts personnels, et le roi

du ciel sera le seul qui n'obtiendra pas des prê-

tres, ses favoris et ses ministres, assez de con-

fiance pour croire que s'ils travaillent à le faire

glorifier, de son côté, il pensera lui-même à eux

et à tous leurs besoins? Et quand votre santé ou

vos biens en souffriraient un peu, pourriez-vous

les perdre pour une cause meilleure, plus noble

et plus avantageuse ?

140.— D'un autre côté, abandonnerez -vous ni par

cet utile ministère par des raisons spirituelles, ^,is"„s

c'est-à-dire par la crainte de charger votre con- «p'"-^



238 MANUEL

«ueiies science et celle des autres, sous prétexte que

trndue"" ^^^^ n'avez pas les qualités requises et que vous

avez reconnu que vous faites bien des fautes; ou

bien encore, sous prétexte que ce ministère est

pour vous une source de tentations, ou enfin

qu'il vous empêche de mieux veiller sur vous-

même? Je commence par vous avertir que votre

amour- propre trouve son compte à grossir ces

raisons spirituelles. C'est par là qu'il cache et

colore, à voire insu, d'abord ce fonds de pa-

resse qui craint les ennuis et les dégoûts; en-

suite cet attachement à d'autres occupations plus

agréables, plus lucratives, plus honorables et

plus conformes à vos goûts. Le démon ne man-

quera pas de s'unir à l'amour-propre. Se trans-

formant en ange de lumière, il vous représentera

de plus en plus les prétendus dangers de vous

perdre vous et les autres, par le moyen établi

pour sanctifier confesseur et pénitent. En cela, il

trouve le double avantage de priver le pénitent

de votre secours et vous-même de vos mérites.

Conséquemment, voici ses espérances : s'empa-

rer de plus en plus des pénitents qui, faute de

confesseurs, persévéreront dans leurs péchés;

quant à vous, après vous avoir éloigné du saint

ministère, vous faire tomber, par mille artifices,

dans le désœuvrement et l'oisiveté, et vous ren-

dre aussi et plus vicieux que les séculiers. Ce

n'est pas tout : faisant passer la tentation de vous

à d'autres confesseurs, il ne vous laissera pas
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même la commodité de vous confesser vous-

même. Dès lors, privé de ce remède que vous

ne voulez point donner aux autres, vous resterez

dans ses filets. C'est ainsi que l'ennemi, vous

trompant sous prétexte de sainteté, vous fait se-

conder son fatal dessein d'arracher à l'Église

ce soutien de la religion catholique, la fi équcnia-

tion des sacrements. C'est ainsi que, sans cire un

hérétique qui nie le sacrement, ni un impie qui

le méprise, vous courrez risque d'être un martyr

de l'illusion, qui, sous prétexte de sainteté, aban-

donne le sacrement le plus nécessaire, après le

baptême, à la sainteté et au salut. Vous avez

donc de graves et solides raisons de craindre que

vos remords ne soient point la voix de Dieu ni

de la vérité, mais un artifice de la nature et du

père du mensonge. Oh ! malheur à l'Église de

Dieu, si celte crainte excessive vient à se répan-

dre 1 Gardez-vous de sacrifier si vite à de pa-

reilles frayeurs. iYo/i7e, vous dirai-je, omni spiri-

tui credere, sed prohate spiritus si ex Deo sin( '.

Voyez si vos motifs soutiennent l'examen et l'é-

preuve d'une prudence conforme à l'esprit de Jé-

sus-Christ, qui a voulu que l'usage de la con-

fession fût perpétuel, nécessaire dans son Église,

et que ce sacrement fût administré par des hom-

mes et non par des anges.

141. — Et d'abord voyons laquelle vous man- ^,.

que des trois qualités relatives aux pénitents, tes fautes

' I Joao., c 4, I
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TÙi^ J'imagine que vous craignez surtout de n'avoir

fair*. pas la science nécessaire. Je vous ai dit, au

n° 53, sur l'autorité d'auteurs graves, ce qu'il

vous faut principalement savoir. Si vous l'igno-

rez, vous ne devez point vous hasarder à con-

fesser, afin de n'être pas embarrassé, pour ainsi

dire à chaque pas, dans la plupart des confes-

sions. Mais, si vous le savez, cela suffit pour

exercer licitement ce ministère. En effet, l'expé-

rience apprend que sur cent confessions, il y en

a plus de quatre-vingt-dix qui n'exigent qu'une

science tout à fait commune et pour ainsi dire

vulgaire, tant les choses sont claires. Peu deman-

dent une science plus étendue : et encore, pour ce

petit nombre, vous pourrez le plus souvent ab-

soudre tout de suite le pénitent,^ saufà examiner à

loisir le cas qui se présente. Je vous l'ai démontré,

avec la réserve commandée par la prudence, au

n" 125, en parlant des moyens de rendre les con-

fessions courtes et bonnes tout à la fois. Vous
objectez que vous vous êtes trompé dans l'essai

que vous avez fait du tribunal : à cela, je vous

réponds : Connaissez-vous unconfesseur,quelque

savant qu'il soit, qui ne fasse jamais de fautes ?

Ajoutez que ces erreurs proviennent quelquefois

non de l'ignorance, mais du trouble, surtout dans

un commençant; et même dans un confesseur

expérimenté, elles sont occasionnées par l'irré-

flexion, ou par l'oubli de matières très-connues,

et même très-importantes, soit à cause de la mul-
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tiludc des choses qu'on a entendues, soit à cause

du bruit extérieur qui trouble quelquefois. Mal-

heur donc, je le répète, à l'Église de Dieu, si le

seul remède à de pareilles erreurs c'est d'aban-

donner l'emploi; ah! plutôt le meilleur remède à

ces fautes, c'est de ranimer son courage, de se

recommander un peu plus à Notre-Seigneur, de

se précautionner pour l'avenir, et d'acquérir, en

continuant ses fonctions, cette facilité qui, lais-

sant plus calme d'esprit et de cœur, rend plus

apte à s'en acquitter dignement. Si les fautes

étaient graves et nombreuses, suspendez pen-

dant quelque temps l'exercice du ii ibunal, pour

vous rendre plus habile : mais ne l'abandonnez

jamais. Que si les fautes sont légères ou rares,

dans ce cas, supposé que vous soyez approuvé

par votre évéque et que vous sachiez les choses

nécessaires, vous pouvez licitement vous y ex-

poser.

142. — Pour vous préserver de plus en plus Mojen

des méprises, mettez en pratique les moyens sui- ,',*ie"

vants :
1° Avant de vous adonner au ministère,

priez quelque confesseur ancien et habile de vous

faire une confession simulée, afin d'acquérir

promptement l'usage pratique de ce que vous

savez déjà. C'est ainsi que vous apprendrez, entre

autres choses, à commencer, en interrogeant,

par ce qu'il y a de [)rincipal et dont la négation

vous dispense d'aller plus loin. Si, par exemple,

une personne s'accuse d'avoir ou de mauvaises

I. Il
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pensées, avant de demander de quel genre elles

sont, demandez si elle a ou non consenti; car si

elle n'y a pas consenti, tout est fini par là : il est

inutile d'aller plus loin. Apprenez ensuite ù inter-

roger sur les choses pratiques et probablement

commises par le pénitent, sans vous perdre dans

les choses possibles et qui n'arrivent que rare-

ment. Instruisez - vous enfin des avis les plus

utiles, des pénitences les plus convenables à don-

ner. 2* Il sera bon, après avoir confessé, de vous

demander à vous-même comment vous vous êtes

conduit; mais vous ne devez jamais ni vous

troubler ni perdre courage, quand bien même
vous trouveriez que vous avez mal fait. Examinez

si l'erreur est essentielle, ou si elle n'est qu'acci-

dentelle. Dans le premier cas, réparez-la aussitôt

que vous le pourrez, en suivant les règles que

donnent communément les docteurs [Voy . n" i2S)
;

dans le second, contentez-vous de vous en hu-

milier. De tels examens vous apprendront à

mieux faire dans la suite. 3° Dans les cas diffi-

ciles, la science ascétique aide souvent beaucoup

plus que la morale à lirer d'embarras. C'est

pourquoi je vous tracerai la conduite qui, unis-

sant cette double science, procure la guérison

spirituelle du pénitent : par rapport aux jeunes

gens, n" 202; aux personnes vertueuses, n° 210;

aux pécheurs qui ont besoin d'une prompte abso-

lution, n»' 216 et suivants ; aux malades, n» 371
;

à ceux qui ont de graves obligations, n° 310; à
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ceux qui négligent de les connaître, n° 312: aux

récidifs, n°' 334 et suivants. Déjà je vous ai in-

diqué les moyens d'acquérir une morale saine et

utile, n" 57. Quant à la manière d'interroger, je

-vous en parlerai aux n"' 167 et suivants. Je vous

tracerailamanièred'instruireau nMG7; comment

faire soit pour absoudre sans exposer le sacre-

ment, soit pour retenir le péché sans danger pour

le pénitent, vousle verrez aux n"' 198 et suivants.

Avec CCS secours, pourvu que vous ne manquiez

pas de la charité de père, j'espère ne vous avoir

pas peu facilité la voie, et j'ai confiance que vous

ne serez jamais tenté d'abandonner cet emploi

par défaut d'habileté. Seulement étudiez la mo-
rale toute votre vie : il y a toujours quelque

chose à a[)prendrc ou à se remettre en mémoire.

1'<3. — Que si vous vous plaignez d'éprouver
;Vuxco..-

au tribunal une foule de tentations, je vous ré- fesseurs

pondrai d'abord par ces consolantes paroles : éprou-

vons craignez les tentations que vous éprouvez
'^"J,^*^*

au tiibunal, donc vous n'y succomberez pas. La lions.

crainte de tomber est le premier don que le

Saint-Esprit fait à ses bicn-aimés. Par là il les

prémunit contre les chutes, il les habitu-.- à rem-

porter des victoires sur eux-mêmes, afin de les

rendre plus compatissants pour les autres et plus

habiles à les diriger. Si vous ne craigniez pas,

je craindrais pour vous. Je douterais s'il laut

vous enhardir à un ministère dans lequel vous

tomberiez facilement faute d'en craindre les dan-
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gers, et d'y obvier par les précautions convena-

bles; car, je dois vous l'avouer, il y a bien des

écueils. Craignez donc, et que votre crainte ne

finisse qu'avec votre vie : lieatus homo qui sem-

perestpavidus^. Mais que votre crainte ait des

bornes, afin de ne pas tomber dans l'abattement

et abandonner votre emploi; qu'elle vous portt

au contraire à espérer de plus en plus et à vous

prémunir par la défiance de vous-même, par les

précautions convenables et par la confiance tn

Dieu. Votre espérance ne sera pas vaine. Toutes

les fois qu'on s'expose au danger pour un motif

aussi saint et en vue d'un bien aussi nécessain

aux hommes que leur réconciliation avec Dieu;

que d'ailleurs on emploie les précautions conve-

nables, fidelisDetis non palietur vos tentari su-

pra id, quod potestis, sed faciel etiam cum tenta-

tione proventum-. Prorew^Mm non- seulement

des secours pour résister, mais encore d'autres

mérites pour vous, et différents avantages pour

vous et les pénitents. Scaramelli rapporte dans

son Directoire ascétique qu'un prêtre nommé

Conon était chargé du soin d'une église dédiée

à saint Jean-Baptiste. Entre autres fonctions, il

devait y baptiser les personnes adultes, suivant

l'usage des premiers siècles. Or, ceministèrr; /^lait

pour lui la sourcede grandes tentations. Plusieurs

fois il avait formé le projet d'y renoncer, lorsque

' ProT., 38.

« ! ad Cor-.
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saint Jean-Baptiste lui apparut et lui dit : Souffrez

et persévérez. Son courage se ranima pour quel-

que temps, et il continua. Mais un jour, en aper-

cevant de loin une jeune personne qui venait lui

demander le baptême, hélas 1 pour cette fois, se

dit-il à lui-même, je ne résisterai point à la ten-

tation; il vaut mieux que je prenne la fuite. Et

défait il s'enfuit. Dans le chemin il entendit saint

Jean-Baptiste qui, l'arrêtant tout à coup, lui dit :

Retournez. Et puis le punissant, il ajouta : Re-

tournez à votre emploi ; à Vavenir il ne ^eraplus

pour vous la source d'aucune tentation : mais

sachez que vous avez perdu la brillante couronne

que la victoire de ces tentations vous aurait pro-

curée. Conon reprit son emploi et s'en acquitta

sans être tourmenté; mais il perdit la récom-

pense préparée à ses combats victorieux. Gar-

dez-vous donc bien de vous décourager par un

semblable motif. Au contraire, espérez de Dieu

et la victoire et la plus brillante couronne si vous

continuez votre ministère. Toutefois n'oubliez

pas do vous environner des précautions dont je

vous parlerai bientôt.

1 ï'i.—Vous dites encore qu'il vaudrait mieux a ceu*

pour vous être débarrassé de vos fonctions afin "'"',
"*

de vous occuper plus sérieusement de vous-même »'o«(tii.<>r

et de votre avancement spirituel. Je ne saurais ''uur'

assez louer votre zèle pour votre sanctification. f'°i'"
r,i .,, , ianclili-

iravaillcr a vous sanctifier, c'est là sans doute rai;«n.

votre premier devoir, mais c'est aussi le meilleur
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moyen pour sanciiBer les autres. Parvenu à la

vraie sainteté, vous aurez la meilleure de toutes

les sciences, l'expérience des vertus à pratiquer,

des vices à combattre : vous serez plus en état

d'en instruire les autres. Parvenu à la vraie sain-

teté, vous obtiendrez que Dieu bénisse plus effi-

cacement vos paroles, qu'elles touchent les péni-

tents, les attendrissent, les encouragent et les

sanctifient. Rempli de l'esprit de Dieu, vous ob-

tiendrez, souvent dès l'abord et en peu de motSj

ce qu'un autre moins fervent n'obtiendra point

par de longs discours plusieurs fois répétés. De
cette sorte, vous pourrez en peu de temps être

utile à un grand nombre d'àmes, tandis que c'est

à peine si, après un long espace, le tiède est utile

à quelques-uns.

Suite. 145.— Ayez donc et ne cessez jamais d'avoir

ce grand zèle pour votre sanctification. Les apô-

tres l'avaient, bien que remplis du Saint-Esprit

et confirmés en grâce. Toutefois ils se déchar-

gèrent sur les sept diacres du soin de distribuer

chaque jour la nourrituredu corps aux nouveaux

fidèles déjà très-nombreux, afin d'avoir eux-mê-

mes plus de temps pour prier et pour distribuer

le pain de la divine parole. Nos vero orationiet

mini terio verbi instantes erimus '. Combien

n'avons-nous pas plus besoin d'une prière lon-

gue et fréquente, nous qui sommes si inférieurs

aux apôtres en grâce et en vertus ? Mais le zèle

' Act., 6.
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de sa sanctification ne doit pas empêcher un

prêtre de travaillera la sanctification des autres;

c'est au contraire une sorte de devoir que Dieu

même et rE{;lise ont attaché à votre état. Ce n'est

ni en vain ni pour l'enfouir quclc sublime talcnlde

la puissance des clefs vous a été remis. Or, le faire

servir aux autres, surtout au sacré tribunal, est

un puissant moyen de vous sanctifier, comme je

vous l'ai montré plus haut. Pour cela soyez dis-

cret; ne négligez ni l'un ni l'autre de ces devoirs,

mais sachez les unir sagv mont en travaillant tour

à tour à votre sanctification et à celle de vos

frères. Nous lisons qu'un grand nombre de saints

qui se réservaient la nuit pour prier, consa-

craient le jour au service de Dieu et au service du

prochain. INIais il n'est pas donné à tous de suf-

fire, après deux ou trois heures de sommeil, aux

longues prières de la nuit et aux fatigues conti-

nuelles du jour. Retranchez avec discrétion le

temps que vous donnez de trop au sommeil, aux

vains amusements, aux occupations agréables,

mais étrangères aux obligations de votre état,

qui est un état de sainteté pour vous et de mnc-
tificalion pour les autres. Après cela croyez

qu'il vous restera bien assez de temps pour prier

et penser à vous le malin, pendant le jour ainsi

que le soir, et pour être toujours libre de rece-

voir et d'entendre les pénitents . Ce n'est pas tou-

tefois que vous ne puissiez imiter le moisson-

neur. De temps à autre il quitte son champ et
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s'assied à l'ombre d'un arbre pour aiguiser sa

faucille émousséo. Ce moment de repos n'est pas

un temps perdu, il se dispose au contraire à re-

prendre bientôt son travail avec plus de promp-

titude et de facilité. Ainsi vous pouvez, vous de-

vez môme pour le bien de votre âme suspendre,

une fois chaque année, le ministère du tribunal,

pour ranimer votre ferveur dans les exercices

de la retraite, car tout saint qu'il est, ce minis-

tère peut l'avoir un peu diminuée. Par là purifié

et embrasé d'un nouveau zèle, vous irez travail-

ler avec plus de succès au salut des âmes.

116. (Saint Charles, p. 13-15.) — Rendez en-

core vos travaux utiles à vous-même en purifiant

vos intentions. Le confesseur doit, dans l'admi-

nistration de ce sacrement, ordonner et régler de

telle sorte son intention, qu'il n'y soit porté par

aucun respect temporel, mais par la seule gloire

de Dieu, et parle désir du salut des âmes. C'est

pourquoi il faut que, toutes les fois qu'on le de-

mandera, ou qu'il se mettra de lui-même en de-

voir pour entendre les confessions, il élève son

esprit à Dieu, et adresse actuellement son inten-

tion à cette fin, considérant avec attention qu'il

va laver ses pénitents dans le très-précieux sang

de Jésus-Christ notre Sauveur, et parce qu'il y
a beaucoup de dangers dans l'administration de

ce sacrement, comme de manquer en la décision

des cas et des obligations qui se rencontrent, de

donner la grâce de l'absolution à ceux qui en
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sont indignes, ou de rester en quelque façon

souillé soi -môme des impuretés et des ordures

qu'on entend dire aux autres; le prêtre ne doit

aussi jamais aller pour ouïr la confession, qu'il

n'ait auparavant demandé à Dieu, par quelque

petite prière, selon la commodité qu'il en aura,

les lumières et les grâces de n'y point commettre

d'erreurs, et de laver de telle sorte les taches des

âmes de ses pénitents, que la sienne ne demeure
point souillée. Il doit aussi prier pour la véritable

conversion de ceux desquels il doit entendre la

confession. C'est pourquoi tous les confesseurs

doivent avoir en écrit auprès d'eux les versets

qui suivent, tirés du psaume 50, et l'oraison de

tout temps accoutumée dans l'Église, dont on af-

iSohera une copie dans la sacristie de toutes les

églises où il y a des confesseurs, et une autre au

dedans des confessionnaux, afin qu'avant de com-

mencer, ils la récitent avec attention, ou quelque

autre, suivant la dévotion d'un chacun.

ir. Cor mundum créa in me, Deus.

r\ Et spiritum rectum innova in inscerihux

meis.

f. Ne projiciax me a facie tua.

ï)\ Et spiritum sanrtutn luum ne auferas a

me.

i . Redde mihi lœtitiam salutaris fui.

j^. Et spirituprincipali confirma me.

11.
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f, Doceho iniquos vias tuas.

r). Et impii ad te couvertentur.

f. Libéra me de sanguinibus, Deus, Deus sa-

lit tis meœ.

^. Et exultabit lingtia mea juslitiam luam.

ORATIO.

Domine Deus omnipotens, propitius esta mihi

peccatori, ut digne possim tihi gratias agere ; gui

me indignuni propter tuam magnam misericor-

diam minisirum fecisti of(ïcii saccrdotalis, et me
exiguum humilemque mediatorem constituisii

ad orandum et intercedendum ad Dominumnos^
trum Jesum Christum Filium tuum pro pecca-

toribus et ad pœnitentiam revertentibus. Ideoque

dominâtor Dominiis, qui omnes homines vis sal^

vos /îeri et ad ognitionem veritatis venirc, qui

non vis mortem peccaloriim, sed ut convertantur

et vivant, suscipe orationcm mcam, quam fundo

pro famuîis et famulabiis tuis, qui ad pœniten-

tiam venerunt ; ut des illis spirilum compunctio-

nis, resipiscant a diaholi laqueis quibus adstricli

tenentur, et ad te per dignam satisfactionem re-

vertantur. Per eumdem Dominum, etc.

Dësinie- 147. (Vie de saint Philippe de Néri, liv. II,

ch. XV.) — A la prière joignez le désintéresse-

ment. Si le désintéressement est nécessaire au

juge séculier, combien ne l'est-il pas davantage

au confesseur, juge des consciences ? Saint Phi-

lippe de Néri en comprenait si bien la nécessité,

ressè-

ment.
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qu'il ne cessait de le recommander aux prêtres

de sa congrégation : lui-même en était un par-

fait modèle. Livré tout entier au ministère du
tribunal, il reçut plusieurs fois, de la part de ses

pénitents, les offres ies plus avantageuses. Quel-

ques-uns, d'un rang distingué, le priaient d'ac-

cepter de grandes sommes, et même plusieurs

milliers d'écus, et cela non par égard pour ce

qu'il faisait en leur faveur, mais uniquement pour

lui, et par considération pour sa personne. Il s'y

refusa constamment, disant qu'il ne voulait pas

recevoir en ce monde la récompense de ses tra-

vaux. Si quelquefois il lui arrivait d'accepter

quelque chose, il l'employait aussitôt pour l'Eglise

ou pour les pauvres. Il voulait que ses enfants

suivissent la mémo couduile. Lorsque quelqu'un

d'entre eux était appelé au saint tribunal, un des

principaux avis qu'il lui donnait, c'était de ne

pas loucher à la bourse du pénitent. On ne peut,

disait-il, gagner en même temps les âmes et les

riclicssos. Quant à ses pénitents, il avait coutume

de leur répéter ces paroles de saint Paul : « Ce

ne sont pas vos biens qae je veux, c'est vous. »

Il conseillait aussi à tous les confesseurs de ne

jamais se mêler de testament, sachant combien

tout cela nous rend suspects aux séculiers, quoi-

qu'on le fasse avec la meilleure et la plus sainte

intention. 11 ajoutait que l'esclave de l'avarice ne

ferait jamais aucun progrès dans la piété; que

l'exi^érience lui avait appris que les libertins se
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convertissent plus aisément que les avares. C'est

pourquoi il appelait l'avarice la peste des âmes. Si

quelque pénitent enclin à ce vice lui demandait

la permission de jeûner : « Non, mon enfant, lui

disait-il, faites des aumônes. » Voulait-il le re-

prendre indirectement de ce penchant, il lui di-

sait : ff Celui qui aime l'argent n'aura jamais de

piété. D'autres fois : « Que le jeune homme se

préserve de la luxure et le vieillard de l'avarice,

et nous serons des saints. » En un mot, il regar-

dait le désintéressement comme une vertu si né-

cessaire et si avantageuse, qu'il avait coutume

de répéter : « Donnez-moi dix hommes vraiment

détachés, et je me fais fort de convertir le monde. »

Il ajoutait, en s'adressant aux confesseurs de sa

congrégation : » Dieu ne vous laissera manquer

de rien, prenez garde seulement que les biens

qu'il vous donnera n'éteignent en vous son es-

prit. »
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CHAPITRE III.

PRÉCAUTIONS

QUI DOIVENT ACCOMPAGNER LE CONFESSEUR

DANS l'exercice DE SES FONCTIONS.

lis. (Prêtre sanctifié, n»' 120-129.)— Le [>our .

zèle de votre sanctification ne demande pas seu- ^»n<:"'''-

lement l'état actuel de grâce, indispensable pour

administrer licitement ce sacrement, mais encore

l'état habituel de grâce, en sorte qu'il ne vous

arrive jamais de le perdre par un péché mortel.

(1 doit de plus vous inspirer un soin continuel

pour éviter les fautes légères, du moins celles qui

sont notables et fréquentes, et pour pratiquer les

vertus chrétiennes dans le degré de perfection

qui convient à un prêtre, maître et ministre de la

sainteté. En effet, comment |.>ourrez-vous inspirer

à vos pénitents une horreur extrême du vice, s'il

vous est familier ? un amour efficace et pratique

de la vertu que vous ne pratiquez point
,
que vous

méprisez même par votre conduite ? Comment
enseigner l'oubli des injures, si votre orgueil

s'irrite de la moindre parole? Comment prêcher

la patience continuelle dans les l"amilles, si vous

ne savez même pas réprimer et dissimuler l'ennui

passager d'entendre le pénitent, et si les marques
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actuelles de votre impatience prêchent le con-

traire de ce que lui recommandent vos paroles ?

Comment l'embraser de l'amour divin, si votre

cœur en est vide, et tellement plein de l'amour

du monde et de ses dissipations, que les senti-

ments que vous devez lui inspirer sont étrangers

à votre âme ? Ts'est-il pas à craindre que vous ne

sachiez que lui dire, ou que vous ne le disiez avec

tant de froideur, que le pénitent y restera à peu

près insensible? Au contraire, si vous êtes un

homme fortement établi dans la grâce de Dieu, et

sérieusement appliqué à faire ce que vous devez

recommander aux autres, oh 1 combien vous

serez plus fécond en pensées, en expressions cha-

leureuses et pénétrantes, propres à vous insinuer

dans leur esprit et à toucher leur cœur ? Comptez,

d'ailleurs, sur l'assistance spéciale que le Sei-

gneur accorde à ses fidèles ministres. Enfin votre

genre de vie éloignée des dangers du siècle et

consacrée à l'exercice de la vertu fera que, hors

de la confession, vos pénitents ne verront rien en

vous qui contredise ce que vous leur prêchez au

sacré tribunal. Que dis-je? édifiés par vos bons

exemples, ils viendront à vous plus volontiers et

mieux disposés ; car ils seront remplis d'estime et

de vénération pour vous. Or cet avantage, vous

l'espéreriez en vain, si votre manière de vivre

pouvait les scandaliser, en décriant le ministre et

le ministère.

Eiatdc 149. — Cet état, de 'grâce habituel ne vous
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est pas nécessaire seulement pour administrer grâce ha

ce sacrement d'une manière plus uillc, mais très-
^""^'

souvent aussi pour l'administrer licitement; car

si vous le perdez fréquemment par des fautes

mortelles, combien n'étcs-vous pas exposé à pro-

faner votre ministère en l'exerçant dans ce mi-i>

sérable état ! Il peut vous arriver, au moment où

vous vous y attendez le moins, d'être appelé pour

confesser. Vous voilà dans la nécessité ou de re-

fuser le pénitent peut-être avec un dommage pour

lui bien plus grand que vous ne pensez, ou de

vous exciter sur-le-champ à une contrition par-

faite ; or cet acte, comment pourriez-vous le

croire si facile pour voun, tandis qu'en pareil cas

vous le regarderiez comme si difficile pour le pé-

nitent? ou enfin vous voilà dans le danger immi-

nent de vous asseoir au sacré tribunal en état de

péché mortel. Si cela vous arrive, quelle nouvelle

faute, quel malheur et peut-être quel abîme pour

vous! C'est une faute, puisqu'étant ennemi de

Dieu, vous dispensez indignement et son sang et

sa grâce. C'est un malheur, puisque le coupable,

c'est-à-dire le pénitent, s'il est disposé, sortira

sanctifié du sacré tribunal, ot vous, son juge, vous

en sortirez condamné. C'est un abîme, car si ce

ministère offre des dangers, même à un confes-

seur vertueux, comment en sortircz-vous vain-

queur, vous qui êtes dans un état si misérable?

Combien n'est-il pas à craindre que vous vous

y chargiez de nouvelles fautes, soit par une con-
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descendance excessive en passant dans les autres

ce que vous ne savez pas corriger en vous-même,

soit, ce qui serait le plus grand des crimes, en

devenant par des sollicitations indignes, non un

père, mais un loup ravisseur; non un ministre

de Dieu, mais un rebelle et un ministre du dé-

mon ; non un médecin, mais un assassin des âmes !

Ainsi le soin continuel de vous tenir en état de

grâce ne vous est pas seulement nécessaire

comme aux simples fidèles, pour éviter la dam-

nation qui peut être la suite subite d'un péché

mortel, mais encore pour être toujours en état

d'aider les autres par l'administration de ce sa-

crement. Je vais plus loin; plus que tout autre,

ce ministère demande une ferveur positive; il n'y

a pas de comparaison entre le langage que vous

tiendrez le jour où, par de ferventes prières, vous

aurez embrasé votre cœur, et celui que vous

tiendrez lorsque vous serez tiède et négligent.

Snitf. 150. — Tel est donc l'avantage de l'état de

grâce habituel, qu'il rend toujours licite et tou-

jours très-utile l'administration de ce sacrement.

Mais telle est pour les fidèles la nécessité de ne

pas manquer de confesseurs, que, si par malheur

vous n'étiez pas habituellement pieux
, pourvu

que cela ne dégénère pas en scandale, et que

vous ayez soin de vous remettre au moins en état

actuel de grâce, je ne vous conseille pas d'aban-

donner entièrement votre emploi. D'abord vous

êtes encore en état de faire du bien aux autres.



UES CONFESSEURS. 257

Dieu ne fait pas dépendre de la sainteté du mi-

nistre la valeur do l'absolution, et il peut rester

quelque effet de sa divine parole dans les bons

avis qu'on donne aux pénitents. L'exercice <je ce

ministère peut encore t^trc pour vous un moyen

excellent de réparer le temps perdu en péchant,

et d'obtenir la «race d'une conversion durable.

En effet, tout en travaillant avec zèle et charité

pour le bien des autres, vous pouvez vous avoir

vous-même en vue, et chercher votre profit dans

le bien que vous faites au prochain, en vous ap-

pliquant secrètement et principalement les bons

avis, les saintes affections, les industries, les

moyens que vous suggérez aux pénitents dans

cette école de sainteté. Cependant, si vous man-

quez de cette première précaution, je veux dire

l'état habituel de grâce et de ferveur, vous avez

encore un plus grand besoin de celle que je vais

vous indiquer.

151.— Nul motif humain ne doit vous conduire D.-oiinre

ni vous retenir au sacré tribunal, mais bien le J",^""

seul désir de plaire à Dieu et d'aider les âmes.

Intention bien juste et bien convenable dans ce

ministère oii vous tenez la place de Dieu, et dans

lequel, aux yeux des anges et des hommes, vous

représentez la personne même de Jésus-Christ.

Intention absolument nécessaire pour attirer sur

vous cette assistance du Saint-Esprit dont vous

avez si grand besoin pour ne point vous tromper

à votre détriment et an détriment des autres.
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mais, au contrairo, pour vous sauver vous et

vos pénileuls. Or, comment pourriez-vous l'es-

pérer si tout autre motif qu'un motif divin vous

conduisait à examiner les causes que les hommes
ont avec la cour céleste pour la grande affaire

du salut éternel?

152. — C'est en vain que vous vous flattez d'a-

voir cette iHtention droite, si de fait vous la conr^

tredisez et l'anéantissez. Vous contrediriez de

fait vos protestations, si vous n'étiez pas indiffé-

rent à toutes sortes de personnes, si vous aimiez

mieux à confesser des personnes distinguées que

de basse condition, des savants que des igno-

rants, des femmes que des hommes. En effet,

toutes ces âmes sont égales devant Dieu, rache-

tées f»ar le même sang, destinées au même bon-

heur et également capables d'honorer Dieu. Con-

tradiction encore, si avec les uns vous étiez tout

empressement, patience et douceur, et avec les

autres, dégoût, rigueur et impatience; si vous ai-

miez mieux qu'on vît votre confessionnal envi-

ronné d'un grand nombre de pénitents, que d'en

avoir un moindre nombre qui soient aux yeux de

Dieu bien soignés et véritablement guéris ; si

vous cherchiez quelque avantage temporel par le

moyen des pénitents; si vous étiez jaloux de vos

confrères à cause du concours qui les environne
;

si vous vous affligiez lorsqu'un de vos pénitents

vous quitte pour s'adresser à un autre confes-

seur ; enfin si vous cherchiez par quelques moyens
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à VOUS attirer les pénitents des autres. Ainsi, avant

de confesser, ayez toujours soin d'avoir cette inr

tention droite, et priez le Seigneur qu'il vous la

conserve dans l'exercice de votre ministère. Un
excellent moyen de vous la procurer, c'est do

vous affectionner à entendre les pauvres. Avec

eux vous n'aurez pas à craindre de manquer par

vanité, par respect humain, ou par des affec-

tions trop tendres; vous travaillerez avec plus

de mérite, bien souvent avec plus de fruit; et ils

seront bien plus portés que les riches à prier

pour vous par reconnaissance.

153. — Ce n'est pas seulement pour obtenir la Prière

droiture d'intention, mais encore les autres se-
*^*'^'^""-

cours, que vous devez recourir à Dieu. Dites-.

lui : Da mihi sedium tuarum assistriccm sapien-

tiam. Cor mundum créa in me, Deus, etc. Vous

avez besoin d'une double grûcc, afin de n'être

pas nuisible, mais au contraire réellement utile

à vous-même et aux autres dans une affaire

d'un ordre surnaturel et supérieur à toute votre

habileté d'homme, je veux dire la justification

du pécheur. Invoquez donc le Seigneur, et, pour

rendre votre prière efficace, adressez-vous par

quelque courte prière à la A'ierge, mère de

grAccs, aux anges gardiens de vos futurs péni-

tents, et à quelque saint que vous choisirez pour

votre protecteur spécial, dans cet important mi-

nistère d'où dépend et le salut d'un grand nom-

bre et la belle couronne qui vous est préparée
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dans le ciel. Ne vous contentez pas de vous être

ainsi fortifié dès le commencement, renouvelez

vos recours à Dieu lorsque vous vous trouverez

dans quelque pas plus difficile, soit pour décider

comme docteur ou pour exciter î\ la componction

Gt prescrire le remède comme médecin, soit pour

établir et porter la sentence ou imposer la péni-

tence en qualité de juge. Vos prières ne seront

pas vaines. Il n'est pas rare que Dieu fasse

éprouver sensiblement son assistance à ses fi-

dèles ministres dans ce grand ministère de cha-

rité.

tiaidedu 154. — Environné de toutes ces précautions,

entrez avec confiance au sacré tribunal; mais

veillez habituellement à la garde de votre cœur

afin d'en exclure tout mauvais mouvement, et de

vous conserver dans une sainte ferveur. Car

combien vous pouvez y ressentir de mouve-

ments désordonnés, d'impatience, de vanité, d'in-

clinations perverses qui, même à votre insu, vous

feront incliner au relâchement ou à une trop

grande sévérité : absoudre ou renvoyer mal à

propos le pénitent; négliger l'instruction de sa

cause et la guérison de ses plaies, ou même
changer pour vous en moyen subtil et caché de

fomenter les passions et le péché, un sacrement

établi pour en exciter une horreur efficace dans

les autres! Veillez donc à la garde de votre

cœur. Bien plus, afin d'entretenir en vous le feu

d'une sainte ferveur que vous pu'ssie?' allumer
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dans les autres, ayez un bien vif souvenir de la

présence de Dieu. Comme vous dispense/ le sang

divin pour laver les âmes, il vous sera Irès-uiile

d'offrir chaque confession à l'une des cinq plaies

du Rédempteur, formant souvent de tendres af-

fections, et priant au nom de cette plaie sacrée,

tantôt le Sauveur, tantôt son divin Père, afin

qu'ils rendent vos travaux glorieux pour lui, mé-

ritoires pour vous, et profitables au pénitent.

Vous pourrez encore offrir chaque confession à

la très-sainte Vierge, ou au bon ange, ou à quel-

que autre saint, en invoquant leur protection.

Avec cela, si vous avez soin d'accompagner de

cœur les actes de contrition, et de vous appliquer

principalement les saintes prières que vous sug-

gérez aux pénitents, vous avez trouvé le secret

de faire de la confession une espèce de médiia-

tion et de prière continuelle, qui vous préservera

de bien des fautes, et vous entretiendra dans la

ferveur et ralleniion à la présence de Diou. Pai

là vous attirerez de grandes bénédictions sur

vous et sur vos pénitents.

155. — C'est en vain que vous espérez de gar- c^r ic

der votre cœur au sacré tribunal, si vous ne sa-

vez pas garder vos sens. D'abord vos yeux : non-

seulement vous ne devez point les fixer sur les

personnes de l'autre sexe que vous confessez ac-

tuellement, ni même sur celles qui attendent :

vous ne devez point non plus regarder curieuse-

mont par l'é;;liso. Sans celte moiloslic vous ( ou-
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rez trois dangers : de perdre l'attcniion néces-

saire à ce que vous entendez ; de mal édifier les

personnes qui, même de loin, vous observent au

confessionnal bien plus que vous ne pensez. Un

pénitent ne voulut jamais choisir pour son con-

fesseur le prêtre à qui il avait vu jeter du con-

fessionnal des regards curieux par l'église. Sur-

tout vous vous exposez aux plus dangereuses

tentations : car dans ce ministère si fatal pour

lui, l'ennemi du salut cat attentif à vous surpren-

dre par des suggestions criminelles. A la garde

des yeux vous devez ajouter celle de la langue.

Ce n'est pas que la crainte des tentations doive

vous empêcher de satisfaire à votre devoir pour

connaître la qualité, le nombre et les circon-

stances des fautes graves, surtout celles qui pla-

cent le cas sous la réserve, ou qui changent l'es-

pèce. Pour cette recherche, que Dieu lui-même

exige, sa protect on spéciale est assurée, soit au

pénitent qui est obligé de déclarer, soit à vous

qui devez juger les choses les plus impures. Mais

dans ce cas vous avez besoin d'une double ré-

serve, et pour choisir les expressions dont vous

devez vous servir en traitant de pareilles matiè-

res, et pour vous en tenir à une recherche mo-
dérée. Ainsi n'allez pas au delà de ce que la

stricte nécessité et le besoin évident ou l'utilité

notable et manifeste du pénitent exigent de vous;

surtout dans le cas où, pour mieux assurer l'in-

tégrité matérielle de la confession, vous risque-
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riez des biens plus importants; je vous on par-

lerai plus en délai! aux n"' 167 et 168. Si vous

devez être si réservé lorsqu'il est question de

l'intégrité matérielle, combien [)lus ne devez-

vous pas l'être lorsqu'il ne s'agit que de repren-

dre et d'instruire sur ces matières les personnes

de différent sexe ? C'est ici surtout qu'il faut

sermo brevis cl austeî'us. En général, sur toute

espèce de sujet, avec les femmes et ies filles soyez

brevis et austerus. Ne retranchez rien toutefois

de ce qui est nécessaire pour leur bien, mais

aussi évitez avec le plus grand soin les longs

discours, même de spiritualité. Il n'est que tiop

facile que dans ces longs entretiens, dont la né-

cessité ne fait pas un devoir, il n'entre quelque

affection moins pure, et qu'on ne perde beaucoup

plus qu'on ne gagne.

156.— Il convient encore que vous demandiez i>re'cau-

de temps en tcn)ps à Dieu ses lumières, afin de
[^""l ^

n'être pas surpris par les artifices secruts de la per-

passion. Elle fait regarder comme courts, réser- *" j""^

vés et nécessaires des discours trov) longs et su- •i''"féreni

perflus. C'est ainsi qu'en jugent, à votre place,

les personnes qui attendent et qui murmurent

intérieurement. J'en conviens, d'ordinaire elles

ont tous les torts, puisqu'elles condamnent sans

connaissance de cause. En effet, il arrive très-

souvent que, malgré tout son désir, le confesseur

ne peut être court ni retrancher toutes les lon-

gueurs inutiles. Certaines persoimos, même ha-
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biluées à la fréquentation des sacrements, sont

quelquefois tentées de tant de manières, d'autres

fois si minutieuses, si embrouillées, si affligées,

si faciles à se troubler lorsqu'elles ne disent pas

tout, et elles ne peuvent pas tout dire d'un seul

trait, qu'il faut beaucoup de temps pour apporter

remède à leurs véritables besoins. Dans ce cas,

vous ne devez point, dans la crainte de ce qu'on

pourra dire, manquer à ce qu'exige devant^Dieu

votre devoir de juge, de père et de médecin.

Cependant cette observation, jointe aux précé-

dentes, doit vous engager de plus en plus à être

court et sévère dans vos entreliens avec les per-

sonnes de différent sexe, tout en disant ce qui

est nécessaire. Je dis sévère, non pas en ce sens

que vous deviez les intimider par des paroles

dures, et comprimer celte pleine confiance qu'elles

doivent avoir en vous, mais en ce sens qu'elle ne

dégénère jamais en familiarité, et qu'elle soit tou.

jours tempérée par le respect dû à icur père

spirituel
;
père qui, en donnant à ses enfants un

facile accès par le désir sincère de leur salut,

leur inspire d'autant plus de vénération pour son

autorité de juge, de représentant de Dieu et de

médecin. Par là vous éloignerez toute affection

vile et humaine que vous pourriez ressentir pour

elles, ou qu'elles pourraient ressentir pour vous.

Cette circonspection est encore plus nécessaire

lorsque la jeunesse et les parures des personnes,

ou les matières à traiter, ou leur grande piété,
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OU leur malice peuvent occasionner plus facile-

ment de fâcheuses impressions sur leur cœur ou

sur le vôtre. Ne vous étonnez pas si, parmi les

dangers, je nomme la piété. Elle a été plus d'une

fois recueil de confesseurs imprudents qui, ayant

commencé par une estime toute spirituelle, sont

venus insensiblement k un amour sensible et

charnel. C'est pour vous préserver d'un si grand

malheur, que vous devez vous abstenir de toute

parole qui montre de la tendresse. Ainsi, tandis

que vous pouvez dire mon cher fils à un jeune

homme, la prudence veut que vous vous abste-

niez de dire ma chère fille à une personne de

l'autre sexe. Enfin vous serez d'autant plus concis

dans vos entretiens avec elles, qu'elles vous fe-

ront l'aveu de grandes faiblesses et de grandes

fautes en matières d'impureté. Votre brièveté en

parlant de ces péchés vous servira à leur en in-

spirer plus d'horreur, et vous préservera vous-

même de la pensée que le démon suggère, d'abu-

ser de leur facilité pour ces sortes de crimes.

Sans que j'en dise davantage, vous comprenez

combien cet abus serait sacrilège et digne des

censures que l'Eglise a portées contre les sollici-

teurs, et des châtiments dont Dieu menace les

profanateurs d'un sacrement, établi pour chasser

des Ames le péché et le démon, et en faire le tem-

ple vivant du Saint-Esprit.

157. — Si cette brièveté et cette austérité de s.uir.

langage vous sont nécessaires au confessionnal,

I. J2
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combien plus ne devez-vous pas vous en faire

une loi si vous avez à leur parler hors de là pour

leur conduite spirituelle ! C'est ici surtout que

vous devez être sur vos gardes et bien faire at-

tention à vous. Le vénérable Avila n'admettait

jamais aucune femme à conférer avec lui dans sa

maison ; c'était toujours et seulement à l'église

ou au confessionnal, et assis sur une planche.

Ainsi première précaution : un endroit non point

isolé et solitaire, mais exposé aux regards de tout

le monde; cela témoignera de la droiture de vos

intentions. Seconde précaution : à la garde du

cœur joignez celle de la langue et celle des yeux

modestement baissés. Allez plus loin encore : pour

prévenir toute espèce de murmure étranger et

tout danger pour votre âme, soyez sobre pour

accorder, et laconique pour expédier ces confé-

rences spirituelles. Que la douceur et l'utilité de

les entendre quelquefois soit tempérée par la sa-

lutaire amertume de fréquents refus, de telle sorte

que rien ne manque à leur direction spirituelle, et

qu'il n'y ait rien de superflu qui puisse donner

lieu à un danger commun, au scandale ou à la

critique.

Suite.] 158. (B. LiGUORi, n° 113.)— Vous voyez com-

bien vous devez être réservé en traitant avec les

personnes de l'autre sexe. 1° Au confessionnal,

avec celles qui sont jeunes, vous devez en gé-

néral être plutôt sévère qu'affable. Vous ne de-

vez pas leur permettre de venir vous parler en
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laco, beaucoup moins de vous baiser la main.

Lorsque vous les confessez, vous ne devez pas

avoir l'air de les connaître. Il en est qui font les

pieuses, et qui quelquefois, s'apercevant que le

confesseur les connaît, ne s'accusent pas sincè-

rement. La prudence défend de regarder les

pénitentes, et de les accompagner de la vue lors-

qu'elles s'en vont du confessionnal. Hors du con-

fessionnal le confesseur ne doit point s'arrêter

pour leur parler dans l'église. Il doit éviter toute

espèce de familiarité; ne point en recevoir de

petits présents, surtout ne pas aller chez elles,

si ce n'est dans le cas de grave maladie. Alors il

doit user de toute la prudence possible cq les

confessant, laissant la porte entr'ouverte, en sorte

qu'il puisse être aperçu du dehors, et ne paaavoir

le visage tourné du côté de la malade, surtout si

c'est une personne pieuse, pour laquelle il est

plus facile d'avoir de l'attachement. « Pour for-

mer une liaison entre les personnes pieuses, di-

sait le vénérable P. Sertorio Caputo, le démon
commença par se servir du prétexte de la vertu,

puis, la liaison formée, il fait passer de l'aniuur

de la vertu à celui de la personne. » De là cet

avertissement de saint Augustin ', rapporté par

saint Thomas : Sermo brevis et rigidus cum lus

iiiulierihna hahendu^ est ; nec tamen quia sanc-
tiores sunt, idco minus cavendœ

; quo enim sanc-

liores fuerint , eo magis alUciunt. Le docteur

' Lit). 0, ti. GJ3.
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angéliquc ajoute : Licet carnalis affectio sil om-

nibus pericuîosa, ipsis tamen magis perniciosa,

quando conversantur cum pertona, quœ spiri-

tualisvidetur; nam quamvisprincipium videatur

purum, tamen frequcns familiaritas domesticum

est periculum; quœ quidem familiaritas quanta

plus crescit, infirmatur principale motivum, et

puritas maculatur. Les personnes de piété, con-

tinue le saint docteur, ne s'aperçoivent pas d'a-

bord de tout cela; car le démon ne commence
point par lancer des traits évidemment empoi-

sonnés, mais bien des flèches qui blessent légè-

rement le cœur. Bientôt on en vient à ne plus

traiter ensemble comme des anges, mais comme
des êtres revêtus de chair. On échange des re-

gards, on s'adresse des paroles flatteuses qui pé-

nètrent jusqu'à l'âme, et qui semblent encore

venir de la première dévotion : on désire mu-
tuellement de se retrouver ensemble. C'est ainsi^

conclut l'ange de l'école, que spiritualis devolio

convertitur in carnalem. Combien de prêtres

vertueux victimes de ces affections commencées

par la piété ont perdu et la piété et Dieu même !

2° Le confesseur ne doit pas être tellement adonné

à confesser les femmes qu'ils refusent d'entendre

les hommes lorsqu'ils se présentent. Quelle pitié

de voir tant de confesseurs employer toute une

matinée à entendre de petites dévotes et ren-

voyer de pauvres hompes ou des femmes ma-

riées pressées d'occupations, et qui ont à grand'
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peine laissé leur ménage et leur travail, en leur

disant : J'ai affaire, adressez-vous à d'autres I Et

fiaute de confesseurs, ces infortunés vivent des

mois et des années éloignés de Dieu et des sacre-

ments. Ce n'est pas là confesser pour Dieu, mais

pour soi. Aussi je ne sais quelle récompense peu-

vent attendre les confesseurs qui exercent ainsi

leur ministère. Je ne dis pas, comme quelques-

uns, que c'est un temps perdu
;
je dis, au con-

traire, que c'est une œuvre très-agréable à Dieu

que de conduire les âmes à la perfection. J'en

parlerai plus tard très au long. Mais les bons

confesseurs, à l'exemple d'un saint Philippe de

Néri, d'un saint Jean de la Croix et d'un saint

Pierre d'Alcantara, confessent uniquement en

vue de Dieu. Lorsqu'il se présente une âme qui

est dans le besoin, ils la préfèrent aux âmes

pieuses, parce qu'on retrouve toujours le temps

de les entendre et de les aider à loisir.

159. (D. LÉONARD, n°* 1, 5 et 8, 1"^'= part.) — Sau.ictr:

Ainsi, vous devez être saint au tribunal de la

réconciliation. La bonté ou la sainteté de vie,

voilà le premier fondement de votre conduite.

En effet, le meilleur moyen de persuader, c'est

le bon exemple : vous devez le donner. Les hom-

mes croient bien plus facilement ce qu'ils voient

de leurs yeux que ce qu'ils entendent de leurs

oreilles ; ils regardent comme praticable ce qu'ils

voient faire par celui qui les commande et les

dirige : c'est la pensée de saint (Irégoire : Illa
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iiamque vox magis cor pénétrât quam dicentis

vita commendat '. Cette bonté ne consiste pas

seulement à vivre en état de grâce, mais encore

à pratiquer la vertu, et à consacrer sa vie aux

oeuvres de piété par un zèle ardent pour le salut

des âmes. Lorsque je trouve un confesseur qui

non-seulement vit dans l'état habituel de grâce,

mais qui' est encore tout de feu pour chercher

les moyens de conduire les âmes à Dieu, je trouve

un trésor. Mais, hélas ! qu'il est triste d'en voir

aujourd'hui un si grand nombre qui, par leur vie

déréglée, déshonorent devant le peuple le sacré

ministère! Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est

qu'ils ne craignent pas d'entendre quelquefois

les confessions en état de péché mortel, ou dans

le doute pratique s'ils y sont. Or, qui ne sait que,

suivant l'opinion la plus commune, ils commet-

tent autant de sacrilèges qu'ils donnent d'abso-

lutions, ouvrant ainsi pour eux les portes de

l'enfer dans le lieu même où ils ouvrent si heu-

reusement aux autres les portes du ciel?

C'est une maxime irréfragable de l'Ange de

Vécole % que le confesseur, en administrant le

/acrement de pénitence, est un instrument animé

qui coopère avec la cause principale, qui est

Dieu. C'est pourquoi il ne suffit pas qu'il vive

en état de grâce pour être un ministre utile au

salut des pécheurs, il faut encore qu'il s'exerce à

' Past. curas, p. 2, c 3.

" 3 p., q. 64, arl. 8, ad 1.
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la pratique de toutes les vertus. Un confesseur

tiède et dissipé, sans 1 habitude de l'oraison et

de la mortification, ne peut exercer qu'avec

nonchalance ce divin ministère. La charité n'en-

flammera pas ses paroles, le zèle n'animera pas

ses corrections, la confiance n'autorisera pas ses

conseils. Peut-être en viendra-l-il jusqu'à altérer

le jugement sacramentel, soit en absolvant les

indignes, soit en n'avertissant point les coupa-

bles, ou on cédant aux opiniâtres. En un mot,

il sera muet au divin tribunal, n'ayant pas le

courage de reprendre des fautes dont il craint

d'être coupable.

De là qu'arrivera-t-il ? C'est que les pénitents

faisant courir le bruit que tel confesseur ne dit

rien sur tel péché, sur l'amour, par exemple, ou

la volupté, ou la passion du jeu, tous viendront

se confesser à lui, et accumuleront les confes-

sions sacrilèges : car il n'est que trop évident

qu'ils n'ont point la volonté de se corriger ceux

qui de gaieté de cœur cherchent un confesseur

qui ne prend aucun soin de les rendre meilleurs.

Dans le livre de la divine justice les sacrilèges

des pénitents seront écrits au compte du confes-

seur. Oh! qu'il vaudrait mieux y)0ur lui de n'avoir

jamais eu le pouvoir d'absoudre
,
puisque ses

absolutions n'auront servi qu'à le lier, lui et les

autres ! Le Sauveur disait à Judas : Vtr Jwmini

un, per quem Filius hominis Iradclur, bonum

erat et, si natus non fuisset homo ille '. On pour-
' Mattb , XXVI, 2^.
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rait dire la môme chose d'un semblable con-

fesseur, coupable de la perte de tant d'âmes :

Bonum erat et, si confessarius non fuisset. L'o-

racle du Saint-Esprit est vrai : Celui qui n'est

pas bon pour lui-même, comment serait-il bon

pour les autres? Qui sihi nequam est, eut alii

bonus erit ^.

Permettez-moi donc que je vous rappelle cette

grande pensée que j'ai si souvent insinuée aux sé-

culiers dans les missions, savoir, que tous doi-

vent faire une confession générale pour se renou-

veler dans la piété et mettre leur conscience en

règle. Rien n'est plus important pour jouir de la

paix durant la vie, et surtout pour être tranquille

au moment de la mort. Or, ce renouvellement

de ferveur, je le juge bien plus Bécessaire aux

prêtres. Ce n'est pas que je veuille par là les

engager à faire leur confession générale, que je

suppose déjà faite. Dans le cas où quelques-uns

ne l'auraient pas faite, je leur dirais en toute

liberté : Faites- la de grâce, faites-la; il vous im-

porte trop d'avoir la paix de la conscience, dont

le principal fondement est la bonne vie, car c'est

là le premier pain dont doit se nourrir le prêtre
;

que si vous avez fait votre confession générale,

faites une confession extraordinaire en repassant

en gros les obligations de votre état. Je vous

propose ici une méthode courte et facile.

' Eccl., XIV, 5.
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160. — La voici divisée en deux points : De- i'"''*^

ji 1 i
''" '"*'•

clina a maîo et fac bonum '. Examinez d abord

si vous vérifiez ce déclina a malo, en évitant

tout ce qui pourrait donner le plus léger scan-

dale. Quel malheur, si vous étiez de ceux aux-

quels on peut appliquer cette humiliante parole :

Sicut populus, sic sacerdos I Ils paraissent en

public avec tant de recherche et de vanité, qu'on

les prendrait plutôt pour des prêtres de Vénus et

de Diane que pour des ministres de Jésus-Christ
;

et ils ne rougissent pas d'être plus dissolus et

moins réservés dans leurs paroles et leurs ma-

nières que les séculiers eux-mêmes. Hélas 1 hélas !

on ne peut ni on ne doit tout dire : je me conten-

terai de répéter, les larmes aux yeux, ces paroles

de saint Grégoire : Niillum magis pr^judicium,

quam a sacerdotibiis suis tolérât Deus '-. Vous

me direz que votre conscience ne vous reproche

rien de semblable; je le crois bien sincèrement.

Toutefois parcourez avec soin tous les devoirs

de votre état, et d'abord examinez comment vous

récitez l'office divin.

Si vous le récitez en commun, voyez si vous

faites la pause indiquée par l'astérisque, ou bien

-si vous le récitez avec précipitation, uniquement

attentif à commencer et à finir. Examinez si vous

célébrez la sainte messe avec le respect, la mo-

destie et le recueillement convenables; si vous

' Ps. 30, •>:.

- Lib 'j, cpi-;t. 01.

12.
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observez exactement les rubriques ; si vous faites

les signes de croix, les génuflexions et les céré-

monies de manière à témoigner de votre vénéra-

tion par un si grand sacrifice. Oh! quel pénible

contraste de voir, le soir, assis à une table de

jeu, manier les cartes et les dés, les mêmes

prêtres qu'on a vus le matin à Tautel, avec une

chevelure scandaleusement soignée, manier les

calices et les patènes, et faire voltiger la sainte

hostie comme un vil jouet ! Jean d'Avila eut bien

raison de s'approcher d'un de ces prêtres qui cé-

lébrait ainsi et de lui dire à l'oreille : «Traitez-le

un peu mieux, c'est le fils d'un père respectable. »

Hélas î j'ai honte de rapporter de . semblables

désordres. Cependant combien de fois, pendant

que ce prêtre est à l'autel, n'entend-on pas dire de

lui : (( Voyez ce prêtre qui célèbre, c'est un chas-

seur fini ; il n'y a pas de joueur qui lui tienne tête
;

c'est un homme de joie et de plaisir ! » Or sachez

quelle sentence est prononcée contre lui: Heu,

heu, Domine, dit saintBernard en gémissant, çwia

ipsi sunt in persecutione primi, qui in Ecclesia

Dei videntur gerere principatum'. Je le sais,

de pareils désordres n'existent pas parmi vous ;

mais je sais aussi qu'un seul prêtre de ce carac-

tère suffit pour faire perdre le respect du sa-

cerdoce tout entier. Permettez-moi donc de re-

dire à ce prêtre infidèle : Déclina a malo, mon
cher frère en Jésus-Christ, déclina amalo.

' Lib. 3, ad Eug.
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161. — Et fac bonum. Il ne suffit pas que le<j"b?e"n.

prêtre soit vertueux pour lui-même; il doit se ren-

dre utile au prochain par son exemple, par sa

doctrine, par ses œuvres, par ses conseils. Les

matériaux d'une église ne doivent être employés

qu'à en rebâtir une autre, nullement une maison

ordinaire: à plus forte raison le prêtre consacré

à Dieu par l'ordination ne doit s'employer qu'à

des choses saintes et utiles à la gloire de Dieu.

Sa maison c'est l'église; ses livres, les divines

Ecritures; ses affaires, soulager les pauvres, in-

struire les ignorants, administrer les sacrements.

Pour faire tout cela, il doit partager son temps

entre l'étude, surtout de la théologie morale,

la lecture de quelque livre de piété, l'examen,

l'oraison; en un mot, il doit régler sa vie, et ne

pas vivre en quelque sorte au hasard. Mais les

deux pivots principaux sur lesquels doit tourner

toute la vie d'un prêtre, c'est la prière et la mor-

tification. Quant à l'oraison mentale, qui n'est

en dernière analyse qu'une méditation sérieuse

de la grande affaire du salut, je vous en demande
une demi-heure chaque jour. Il est certain que
si un pauvre voyait jeter à la rivière un grand

nombre de pièces d'or, il ne serait pas indiscret

d'en demander la moitié d'une, pour l'amour de

Dieu. Ainsi, lorsque je vois tant de prêtres qui

perdent à dormir, à jouer, à s'amuser des heures

entières, je ne crofs pas qu'il y ait témérité de

ma pari à leur en demander une demie, non pas
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pour moi, mais pour leur âme. Si vous aviez un

procès de grande conséquence, regretteriez-vous

d'y employer une demi - heure par jour? Or,

quelle est la plus grande affaire que nous ayons

en ce monde? La voici : sauver noire âme. Que

chacun donc prenne la résolution de consacrer

chaque jour une demi-heure à cette grande af-

faire. Mais vous ne réussirez pas dans l'oraison,

si vous n'êtes véritablement mortifiés. Heureux

celui qui est innocent, qui n'a jamais péché, mes

paroles ne s'adressent point à lui : je parle à

celui qui a péché. Il n'y a pas de milieu, ou faire

pénitence en ce monde ou en l'autre; où vaut-il

mieux la faire? n'est-ce pas notre corps qui, en

cherchant ses plaisirs, nous a précipités dans le

mal? c'est donc lui qui doit en porter la peine.

Le joueur qui perd s'en prend follement aux

cartes, mais nous, avec plus de sagesse, pre-

nons-nous-en à notre corps. Saint François d'As-

sise avait coutume de dire que celui qui accorde

à son corps tout ce qui est permis, finira par lui

accorder ce qui n est pas permis; l'expérience ne

îe prouve que trop. Courage donc, livrons-nous

à une généreuse mortification, affaiblissons notre

corps, mortifions et nos yeux, et notre langue, et

notre bouche, et tous nos sens : une grande paix

sera notre récompense. Castigo corpus nieum e\

in servitutem redigo\ disait l'apôtre saint Paul,

' I Cor., IX, 9.7.
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cet admirable modèle de vertus : et nous n'au-

rions rien à faire!

162.— A la sainteté joi{;nez la prudence. La Prudence

prudence déjuge doit être grande dans le con- ^onfes-

fesseur, mais bien plus grande encore doit être s'onnai.

celle de médecin. Cette qualité lui est néces-

saire pour examiner attentivement non - seule-

ment les péchés, mais encore les racines, les

causes, les occasions, afin d'y apporter les re-

mèdes convenables. Il doit être réservé dans ses

paroles. Un confesseur inconsidéré peut, par

une seule parole, faire beaucoup de mal à lui-

même et aux pénitents : In facie prudent is lucel

!<apieniia^, ce que Lirano explique par maturi-

tatem et honestatem. 11 doit donc être circon-

spect dans ses paroles, avoir un maintien mo-

deste et honnête, qui inspire la gravité et la

dévotion, et se revêtir, suivant le temps et le

lieu, de son surplis et de son étole, conmie il

est prescrit dans le Rituel romain. Il évitera toute

action moins grave, capable de blesser la modes-

tie, comme de prendre du tabac immodérément,

tenir sa tabatière en évidence, ou d'avoir à la

main des ileurs, un éventail ou autres choses

semblables qui ne conviennent pas à la dignité

sacerdotale. 11 aura le plus grand soin de ne pas

confesser de femmes hors do la grille sans une

nécessité qui n'est jamais forte si elle n'est ex-

trême; ni avant le jour, du moins si l'endroit

» Prov., wii, ?/i.



278 MANUEL

OÙ il confesse n'est bien éclairé; ni même celles

qui sont malades, si la porte de leur chambre

n'est pas ouverte. En un mot, il doit se compor-

ter en tout comme un vrai ministre de Dieu,

avoir un air aimable et modeste, que ne doivent

jamais changer ni gestes ni signes extérieurs,

capables d'indiquer de l'ennui ou de la tris-

tesse, afin de ne pas donner occasion à ceux qui

sont à portée de le voir de soupçonner que le pé-

nitent lui dit quelque chose de fastidieux ou de

bien grave. De plus, il doit avoir soin que le

pénitent soit à ses pieds, le visage détourné du

sien, de manière qu'il ne lui parle pas directement

à l'oreille, et ne s'approche pas trop de lui. Ces

précautions paraîtront peut-êire minutieuses, elles

• sont cependanttoutes nécessaires pour environner

de vénérationun ministère si saint, et ôter jusqu'à

l'ombre de ce qui pourrait nuire au respect du sa-

crement, ou à l'àme ou à la réputation du confes-

seur. Nos maîtres et nos modèles nous en font tous

un devoir sacré. Ils ne séparent pasles précautions

extérieures desintérieures; écoutonsleursavis.

163.(SAiNTCHARLES,p.6et7, 11 et 12.)—Etant
Tendre à certainquc ccluiqui administre quclquc sacrcmcnt

feciion. en étal de péché mortel pèche mortellement, les.

confesseurs doivent par conséquent avoir grand

soin de n'entendre la confession de personne,

quand ils se sentiront être en ce malheureuxétat; et

beaucoup moins encore quand ils se sentiront liés

par quelque censure ecclésiastique. C'est pour-
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quoi celui qui a le véritable zèle des âmes, et qui dé-

sire ardemment delesaiderà se conduire dans les

vertus chrétiennes, de leur donner des remèdes

salutaires pour se retirer du péché, de leur en-

seigner à découvrir les ruses de l'ennemi de no-

tre salut, et enfin de dépouiller le pénitent du

vieil homme pour le revêtir du nouveau, et for-

mer en lui un parfait chrétien, ne se doit pas

contenter d'administrer ce sacrement hors l'état

du péché mortel; mais connaissant qu'il importe

beaucoup, pour produire les effets que nous ve-

nons de dire, qu'il pratique premièrement en soi-

même ce qu'il désire en autrui, parce que les

exemples touchent bien plus que les paroles, et

que nous ne pouvons que difficilement enseigner

aux autres la vertu que nous n'avons pas, il doit

avoir un très-ardent désir de sa propre perfec-

tion, et s'exciter à la pratique des vertus néces-

saires pour l'acquérir.

1 6'< .—Ainsi, on ne doit point entendre dans les Precau-

11.. 1 /» • 1 lions ex-
maisons des laïques les confessions des personnes, terieures.

soit d'hommes, soit de femmes, de quelque qua-

lité qu'ils soient, si ce n'est en cas de maladie,

et en ce cas - là même, celui qui confesse des

femmes doit tenir la porte du lieu où il est ou-

verte, de telle sorte qu'il puisse être vu de ceux

qui sont dans la chambre prochaine; et hors ce

cas de maladie, on ne doit point entendre les

confessions des femmes dans les maisons des

laïques, (juoiqu' elles ne voulussent que se ré-
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concilier, mais seulement dans les églises et dans

les confessionnaux. Et on doit même éviter de le

faire avant le soleil levé, ni après qu'il sera cou-

ché, et entendre ordinairement dans les confes-

sionnaux tous ceux qu'on confessera dans l'église.

C'est pourquoi il y aura dans toutes les églises

un nombre de confessionnaux correspondant à

celui des confesseurs.

Il faut que les confessionnaux soient placés en

un lieu de l'église si découvert, qu'ils puissent

être vus de toutes parts, et il serait aussi très-

bon qu'ils fussent en un lieu où ils pussent avoir

quelque défense qui empêchât que, durant que

quelqu'un se confesse, les autres ne s'en appro-

chent de trop près ; et si cela ne se peut rencon-

trer, le confesseur doit avoir soin de remédier

à cet abus, faisant écarter ceux qui seront trop

près du confessionnal, avant qu'il se mette de-

dans, et, s'il est nécessaire, durant même qu'il

entendra les confessions.

165. (Saint François de Sales, p. 624).

—

S'il n'y a aucun sacrement en l'administration

duquel il faille paraître on gravité et majesté,

c'est celui de la pénitence; puisqu'eri icelui nous

sommes juges députés de la part de Dieu.

Vous y serez donc en robe e t surplis, l'étole au cou

et le bonnet en tête, assis en lieu apparent de l'é-

glise, avec une face aimable et grave, laquelle

vous ne devez jamais changer par aucuns gestes

ou signes extérieurs qui puissent témoigner de
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l'ennui ni du chagrin, de peur de donner occa-

sion à ceux qui vous verront, de soupçonner que

le pénitent vous dit quelque chose de fâcheux et

exécrable. Vous ferez que votre pénitent tourne

son visage à côté du vôtre, en sorte qu'il no

vous voie, ni ne vous parle pas droit dans l'o-

reille, ains à côté d'icelle.

166. (Vie de saint Philippe deNéri, liv.ii, Con^eib

c. XIII. )
— Saint Philippe de Néri recommandait

p^il^'^l

aux confesseurs de ne jamais entendre les femmes ^t Néri

à moins qu'il n'y eût une grille entre la pénitente

et le confesseur; de prendre garde aux longs dis-

cours ; de ne jamais les regarder en face et de

se servir avec elles de paroles plutôt sévères

qu'autrement. Le Père Juvénal Ancina, se trou-

vant à Naples pour exercer le ministère du saint

tribunal, en écrivit au saint. Il lui demanda des

avis pour s'acquitter avec toute la circonspec-

tion nécessaire de ces augustes fonctions, sur-

tout en confessant les femmes. Le saint lui ré-

pondit en ces termes: « Ne vous inquiétez pas de

ce qui vous arrive, caria même chose arrive aux

autres. Seulcmcntaycz soin de ne pas écouter ces

sortes de péchés plus volontiers que les autres
;

de n'être pas curieux de savoir au delà de ce qui

est rigoureusement nécessaire pour appliquer le

remède. N'entrez dans aucun détail, si ce n'est

dans ceux qui sont nécessaires pour connaître la

qualité ou l'espèce du péché. Du reste, recom-

mandez-vous à Notre- Seigneur qui ne manque
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jamais de venir à notre secours, par des grâces

spéciales dans un semblable ministère, toutes les

fois que nous nous on acquittons avec amour et

précaution. » 11 avertissait également les confes-

seurs de ne jamais se fier à eux-mêmes, quels que

fussent d'ailleurs leur expérience, leur âge, leur

vieillesse ou leurs infirmités. 11 faut fuir l'occa-

sion, leur disait-il, tant que nous pouvons ouvrir

la paupière. Il leur recommandait encore de con-

fesser même les jeunes gens au confessionnal,

afin que la honte qui leur est naturelle ne leur fît

cacher aucun péché.
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CHAPITRE IV.

DES INTERROGATIONS.

167. ( Prêtre SANCTIFIÉ , n"^ '21-23, 28-30.) Des in-

— De ce que nous avons dit touchant la pureté,
/jonT^s'ur

au n° 31, vous pouvez vous faire une idée de'^P°"*«'
avec les

l'habileté avec laquelle vous pouvez, sur les au- enfants

très matières, suppléer à l'ignorance du péni-

tent. Mais on ne saurait mettre trop de réserve

dans les interrogations sur la pureté, surtout

lorsqu'il y a danger de perdre un plus grand

bien. Or, ne pas apprendre le mal à celui qui

l'ignore, et ne pas réveiller la passion dans celui

qui l'éprouverait, est un bien beaucoup plus

grand que l'intégrité matérielle. Le défaut de

celle-ci, pourvu qu'il ne soit pas coupable, n'em-

pôchc pas l'inlégrité formelle, nécessaire et suf-

fisante à la valeur et au fruit du sacrement.

N'exposez donc jamais un bien plus grand pour

en obtenir un médiocre. Ainsi, lorsque vous in-

terrogez des enfants, faites-le de manière à n'être

compris quo de celui qui serait coupable contre

ce commandement. S'il vous répond qu'il a eu

de mauvaises pensées, demandez- lui de quel
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genre elles étaient ; car bien souvent ce ne sont

que des pensées de vengeances puériles. Alors,

n'allez pas plus loin. Dans le doute d'un plus

grand mal, contentez -vous de leur rappeler que

le Seigneur est présent partout, afin qu'ils ne

fassent rien qu'ils n'oseraient pas faire en pré-

sence de leurs parents.

Avec le^ 168. — Mais avec les adultes eux-mêmes

^etVeT soyez prudent et réservé, afin de ne vous expo-

ser- ser, ni vous ni votre pénitent, au danger d'une

complaisance coupable. Écoutez l'avis que vous

donne le Père Seigneri, sur l'autorité des autres

docteurs : « Que s'il vous arrivait quelquefois

de ne pas parler de certaine circonstance né-

cessaire d'ailleurs à l'intégrité matérielle de la

confession, ne vous en inquiétez pas : un plus

grand bien doit l'emporter. Qu'il vous suffise de

demander l'espèce de ce péché honteux, mais

non la manière dont il a été commis ; et si, par

défaut de prudence ou de connaissance, le péni-

tent voulait le dire, avertissez-le charitablement

que cela ne convient pas i. » Que dire ici de ces

confesseurs encore jeunes qui, sans nécessité,

sont les premiers à questionner les personnes

mariées sur l'usage et l'abus de leurs droits, dans

la crainte quelles n'aillent au delà de ce qui est

permis? Ils ne songent donc pas au danger des

pensées et des complaisances actuelles et mau-

vaises auxquelles ils s'exposent eux et le pénitent,

* Conf. instruct., c. 2.
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ni à l'honneur et au respect dû à leur caractère, au-

quel ils nuisent, en donnant aux pénitents un juste

motif de les soupçonner, sinon de malice, du

moins de curiosité, dans ces recherches que rien

ne commande. Pour vous, désirant sagement de

procurer un bien plus important, ne soyez pas le

premier à les interroger, si ce n'est tout au plus

par des phrases générales, telles que celle-ci :

Entre vous deux agissez-vous chrétiennement et

sans que la conscience vous reproche rien? N'en

demandez pas davantage '. S'ils vous proposent

des doutes, répondez avec la plus grande brièveté

et avec la plus grande réserve possible. Dans ces

réponses, soyez discret, c'est-à-dire également

éloigné du rigorisme et du relâchement ; autre-

ment, pour éviter quelque mal matériel et incer-

tain, vous mettrez les personnes mariées dans

un grand danger de commettra des péchés for-

mels '.

' Cette in.inic'TC f^ént-rale d'interroger suffit sans doute

lorsque le pénitent a t'Ié instruit de ses devoirs; mai-^

s'il en était autrement, cette interrogation nous parai

trait insuftisantc. Nous pensons qu'on peut d'abord de-

mander au pénitent s'il a été instruit des obligations du
saint état de mariage. Sa réponse et la connaissance d<"

SCS dispositions «iécident des interrogati(ms qu'il con-

vient de lui adresser. [Note du Traducteur.)
* Opéra- pretium est hic rcfcrrc qua>dam responsa de

usa matrin.DDii :

Peccal-nc iiiorlalilcr iircor , debiliim rarnale reddens ^ir>

quem in a< lu ipso fr«quenli experienlia novil se relrïclunini

cum effusioiif «cniiiiis extra vas?

R. Si il.-î -e inlprddm rclrahenli nulbtcnus conjenlial uxor,
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Des 169. — Ce n'est pas seulement sur la pureté,

c'est encore sur toute autre matière que vous de-

imO'Vero quantum possit obsistat, nullius eam noxiam esse peccali

certum videtur : quod exemplo Her et Onan probari potest ;

quamvis enim punitio Onan terribilis fuerit, ejus (amen uxor

Thamar a Deo ob nefandum viri scelus punila non fuit. lia

Ponlas, Dict. des cas de conscience, de debilo conjugal!.

Haec de eadem qusestione disserîl B. Liguori, 11b. 6, n. 947.

QuÈCrilur an liceat uxori reddere debilum vel petere a viro vo-

lenle semiaare extra vas post copulam increplani? Prima senlentia

affirmât, et hanc lenent Ponlius, Tamburinus et Sporer, quia, ut

aiunt, cum mulier reddit, aut petit, dal operam rei licitae, nec

ipsa propter malitiam viri débet suo jure privari. Secunda sen-

tenlia, quam tenent Roncaglia et Elbel, dicit uxorem non pos>e

nec petere nec reddere, nisi adsit gravis causa, quœ ipsam excu-

sât in permittendo peccatiiin viri, et in cooperando ad materiale

peccati illius ; alias tenelur ex charitate, cum possit sine gravi

incommodo viri peccatum impedire.

Ego taraen distinguendum pufo : si agalur de reildendo débite,

dico uxorem probabiliter posse et teneri negare debitum, si pos-

sit sine gravi incommodo, quia abusurus re sibi débita non lia-

bet jus ad rem sibi vindicandam ; sed probr.bilius videtur uxor

non solum posse reddere, ut dicit prima sentenlia, quam sequi-

tur etiam Sanchez, sed etiam teneri. Ratio, quia, quando culpa

se tenet ex parte personœ petentis, cum ipse habeal jus ad copu-

lam, iiequit alter sine injustitia debilum negare, si non posset

munendo a tali culpa illum avertere, et lune palet, quod reddens

ne materialiter quidem cooperelur peccato iliius, cum non coope-

relur seminationi extra vas, sed tantum copulae iucœptae, quae

per «e omnino utrique est licita. Si vero agatur de petitione

debiti, dico cum secunda senlentia, uxorem non posse pelere,

si non adsit justa et gravis causa; tune enim rêvera tenetur ex

charitale impedire peccalum viri. Justam aulem liabebit cau-

sam pelendi, si ipsa esset in periculo incontinentia;, vel si de-

beret alias privari suo jure pelendi plusquam semel vel bis, cum
perpetuo scrupulo, an ei sil salis grave incommodum, vel ne,

tune se continere.

En -1822, deux professeurs du se'minaire de Besançon adre>-
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vez vous abstenir d'interroger le premier, lors- gâtions

que les circonstances ne vous donnent pas un
""^ ""

sèrent au grand péiiilencier la consullalion suivante : BerUia

virum habet queni cunstanti experientia cognoscil esse oaanis-

tam. In vaniim ornnia lenlavil média ut ilhiin a <ani nefando

crimine reiralierel ; quin imo gravissima aul saltem gravia

niaia ai imminent nunc probabilller, ita uf vel haec mala incur-

rere debeal, vel fugere e domo marili. ni>i perniillat sallcni

aliquando abusiim matrimonii.

La Sacre'e Pe'nitencerie répondit, en date du 1**" février 1823 :

Cum in proposilo casu, mulier a sua quideni parle nihil contra

naturam agat, detqne operam rei licitse; tola auteiu actub inor.

dinatio ex viri malilia procédai, qui loco consummandi retrahit

se, et ex^a vas effundit ; ideoque si mulier, posi d bilas admo-

Tàiliones, nihil proficiat, vir aulem instel, iiiinando verbera, aut

morlem, aut alia gravi<sima mala, polerit ipsa (ut prubati theo-

logi docent) citra peccatum permissive se habere, cum in his re-

rum adjunctis, ipsa viri sui pfccatum simpliciler permiltat, id-

que ex gravi causa quae eam excuset; quoniam charitas, qua illud

impedire lenelur, cum lanto inronltnudo non obligal.

Dafum Roraœ in S. Pœnilentiaria, die 1 februarii 1823. K.

B. Busis, S. P. Regens. In. Pio, S. P. se<,rel.

Ayant éle' consulté sur celle question : Polest-ne pia uxor per-

mitlere ut maritus suus ad eam accédât, postquam experientia

ipsi conslilerit eum more nefando Onan se gerere... prrcserlim

si uxor dencgando, se exponal, periculo sœvitiarum, aiil limeal

ne maritus ad mereirices accédai ?

Le même tribunal répondit le 23 avril 182S : Cum in propo-

silo casu, mulier, e sua quidam parle, nihil conira naturam agat,

detque operam rei licitje ; tola aulem aciiis iuordinatio ex viri

malilia procédai, qui loco consumman<li reiralill se, et extra vas

effundit; ideo si mulier, post débitas admonitiones, nihil proii-

ciat, vir autem inslet, rainando verbera. aul morlem, aut alias

graves stevitias, poterit ipsa (ut probali Iheologi docent) citra

peccatum passive se prsbere, cum in his rerum adjunctis, ipsa

viri sui pcccatnm simpliciler permiltat, idque ex gravi causa qu»;

eam excuset; quoniam charitas, qua illud impedire tenerelur

cum lanlo incommodo non obligal.

M. Blain, vicaire .i rhambérv, ayant aus->i cun^ull»- la Péni-
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^"ieî juste motif de douter que le pénitent a man-

^"qu«°"' que en quelque chose, et qu'il le cache par

tencerie, obtint la réponse suivante, le 1 5 novembre 1 81 6 ; Pro-

bati castigaliqiie tlieologi in hoc consenliunt ut prxfato in casu

liceat uxori debitum reddere si ex ejus denegalione maie ha-

benda sit a viro suo, et grave inde incoramodum sibi tiniere pos-

sît ; neque enim aiunt, hoc in casu, censetur uxor viri sui pec-

cafo formaliter cooperari, sed illud lantummodo ex justa et

ratïonabili causa permittere. Moneat tamen orator hujusraodî

uxorem xit non cesset prudenter commonere virum suum ul ab

hac turpitudine désistai.

Datum Romae in Sacra Pœnitentiaria, die < 5 novembris 1816.

Michael cardinalis de Petro, major pœnitenliaiius.

Drincia, S. Pœnitentiariœ secret.

Le cardinal grand pe'nitencier ajouta : Diibia tua sacro tribu-

nali, cui auctoritale apostolica prsesum. expendenda ex exam»-

nanda proposui. Quid autem S. Pœnitentiaria dubiis tuis res-

pondendum censuerit, liabes in annexo rescripto ; sed quoniam

postremum dubiura (circa ^usestionem prœsentem)a te proposi-

tum binas complectebatur partes, ac priraum quœrebal an uxor

debitum licite reddere possit viro, si ei experienti.i constet

virum suum semen extra vas effundere ad impediendam genefa-

lionera, tum veroinquirebat an positoquod in his rerum adjunr-

tis, liceat uxori debitum reddere, dari ne possit casus quo iii

iisdem circurostanliis constiluta liceat ei quoque debitum a viro

pelere.

Priraae quidem parti S. Pœnitentiaria... distincte respondil

ast a danda responsione allerœ etiam parti abstinuit, quoniam

rem non perinde exploratam credidit. Ipse igitur, ut plenius tibi

satisfaciam, adjungam hic privatam meamhac etiam de re sen-

tentiam. Sic ergo cum non paucis gravibus probatisque theoio-

gis sentio in expositis circumstanliis posse uxorem debitum eliam

a viro suo petere, si ipsa in periculo incontinentiœ versetur. El-

enim ut Iheologi isii dixerunt, hoc etiam in c .i.'U minime cen-

setur uxor viri sui peccalo cooperari, cum ipsa tune debitiii»

petens jure suo utatur alque utatur quidem ex justa causa, ne

videlicet in peccatum incontinentiae labendo, grave malum animœ

snae consciscat.Habes, reverendissime domine, îenlentiam meam
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lionto ou l'oublie par ignorance. Si vous vou-

lez interroger sur tous les péchés dans lesquels

peut tomber un pénitent, vous n'en finirez pas.

V^ous rendrez le sacrement odieux à lui-même et à

vous, en vous fatiguant et en l'ennuyant par mille

interrogations inutiles dont vous seriez le premier

à vous plaindre si on vous les adressait lorsque

vous vous confessez. Contentez-vous d'interroger

sur les choses nécessaires ou probablement arri-

vées au pénitent. Ces interrogations elles-mêmes

que le Rituel romain et saint Charles dans ses

avertissements vous recommandent de faire au

commencement de la confession, si vous vous

apercevez qu'elles sont inutiles dans le cas oii

vous vous trouvez, ne les faites pas. Par exemple,

si vous connaissez déjà la personne, si elle vous

dit qu'elle s'est confessée depuis peu, si vous avez

un motif de la croire vertueuse et instruite, vous

pouvez lui laisser exposer ses fautes. Alors, si vous

le jugez nécessaire, vous lui ferez len interroga-

tions omises en commençant. Observez ici que

pour ne pas ex[)oser le pénitent à se troubler et

à oublier ce qu'il a préparé dans son examen, il

vaut mieux ne pas l'interrompre, mais remettre

vos interrogations pour la lin, lorsque vous pré-

voyez que la confession sera courte, à en juger

par le peu de temps depuis qu'il ne s'est pas con-

qiia, <i lilii [ilacel, iileie iii Doiiiiiio. Inleriui .iii[<'m ipse sin-

gulari, eli.

Roma;, 15 novembris 181 G. 'Mirli.iel <?f Pelio, <>li-

I. 13
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fessé. Dans celles qui sont longues, afin de ne

vous exposer à aucun oubli, vous pourrez tout

au plus l'interrompre brièvement pour l'interro-

ger sur ce qui est nécessaire, comme le nombre
et l'espèce, réservant tout le reste pour la fin.

Sur 170.— Vous devez aussi remédier à l'igno-
S'iffno-

rance en Tanco du pénitent, et d'abord à celle qui a pour
manère objet Ics chosGs Ics plus importantes. Avant tout,

attachez-vous à celle qui regarde les choses né-

cessaires à connaître de nécessité de moyen : telle

est l'ignorance des principaux mystères. Mais ici,

afin de ne pas vous tourmenter, non plus que

votre pénitent, connaissez tout à la fois le mal et

le remède. Quant au mal, il en est qui savent en

substance ce qui est nécessaire, bien qu'au pre-

mier coup dœil ils paraissent l'ignorer. Tels

sont ceux qui, interrogés d'une manière abstraite

et générale, par exemple : Quels sont les princi-

paux mystères? Que le FiU de Dieu a-t-il fait

pour nous? Pour quels motifs sommes-nous obli-

gés de croire les vérités de la foi ? ne savent que

répondre, soit, comme j'ai eu l'occasion de le re-

marquer, que dans les catéchismes de leur dio-

cèse ces demandes ne se trouvent pas formulées

de cette manière, soit qu'ils n'entendent parler que

rarement de ces choses et s'en occupent fort peu.

Alors interrogés sans s'y attendre, ils ne se rap-

pellent pas tout de suite, rougissent, se troublent,

répondent au hasard et se trompent. Entre au-

tres, ils confondent souvent le véritable motif de
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l;i foi, qui est laulorilé de Dieu, avec le motif do

crédibilité qui est, du moins pour les ignorants,

l'autorité de leurs pasteurs qui leur disent que

cela est révélé. Ainsi, encouragez-les, donnez-

leur le temps de se reconnaître, et adressez-leur

des questions plus simples et plus positives, par

exemple : Combieny a-t-ilde Dieux'7 Combien de

personnes en Dieu? Le Fih de Dieu s'est-il fait

homme pour nous ? N'est-ce pas Dieu qui a ré-

vélé les vérités de la foi? S'ils ne pouvaient ré-

pondre à ces questions et à d'autres semblables,

il serait évident qu'ils ignorent les choses essen-

tielles. Mais bien souvent vous verrez qu'inter-

rogés de la sorte, ils vous répondront suflisam-

mentpourêtrecapablcsd'absolulion; vous verrez

que leur foi est excellente, quoiqu'ils s'expliquent

mal. Vous remarquerez surtout que dans la réa-

lité ils ne confondent nullement le motif formel

de la foi avec celui de la crédibilité. Us le distin-

guent non par la force de leur esprit, mais par le

secours secret et insensible de la grâce nécessaire

aux savants eux-mêmes, afin que, dégagés de l'in-

fluence de tout autre motif, la lumière divine soit

la cause et la forme de leur inébranlable a^lhésion

aux vérités révélées. Quant aux formules des ac-

tes des vertus théologales, avant de juger indi-

gnes d'absofuiion ceux qui les ignorent, voyez

s'ils savent du moins le Symbole des ajjôtrcs,

l'Oraison dominicale, et s'ils comprennent les

choses qui y sont contenues, sufl-'uîammeni et en
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substance, comme on peut le demander de laïques

ignorants, et s'ils savent l'acte de contrition. En
effet, le Credo est un excellent acte de foi sur les

mystères nécessaires à connaître de nécessité de

moyen et même de nécessité de précepte. L'Orai-

son dominicale est une prière qui renferme l'es-

pérance : on ne demanderait pas à Dieu ses dons,

si on n'espérait en lui ; le mot Pater indique le

fonder.ent et le motif de la bonté divine ; enfin

l'acte de contrition est tout à la fois un acte de

charité parfaite et de douleur.

Ne dites pas que le motif de la foi et de l'es-

pérance ne s'y trouve pas exprimé : d'abord

vous voyez contre qui serait dirigée l'objection;

ensuite il est bien certain que ces motifs doivent

influer sur leurs actes, qui, sans cela, ne seraienî

pas théologiques et divins. Or, pour influer effica-

cement sur ces actes et en être la cause et la

forme, il n'est pas nécessaire qu'ils soient ex-

pressément énoncés ; il suffit qu'ils aient été bien

appris et qu'ils restent dans la mémoire. Alors,

soit virtuellement, soit par des actes très-faibles

et insensibles que forme dans le fond de l'âme

l'habitude infuse de ces vertus, ils influent sur

leurs actes même ; c'est de quoi toute personne,

même instruite, peut avoir l'expérience. En effet,

lorsqu'elle fait un acte de foi à la présence réelle

de Notre-Seigneur au sacrement de l'autel, elle

dit bien : « Je crois que Notre-Seigneur est pré-

sent; » mais rarement elle ajoute le motif : parce
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que Dieu l'a révélé. Bien qu'elle ne l'exprime

pas, elle est persuadée d'avoir fait un véritable

acte de foi théologique ; car, dans la réalité

,

elle croit ainsi, parce qu'elle sait et croit habi-

tuellement que c'est une vérité révélée par un

Dieu infaillible dans sa parole. Bien plus, dans

les actes extérieurs de religion, tels que la génu-

flexion devant le saint sacrement, quand bien

même on ne prémet pas l'acte exprès de foi en la

présence réelle, il n'est personne qui doute qu'on

ne fasse un acte religieux. On ne fléchit le genou

que parce qu'on croit. 11 est vrai qu'on croit

d'une foi et par un motif que vous appellerez,

comme il vous plaira, habituel, virtuel, implicite

ou faible, mais néanmoins suffisant, quoiqu'on

ne le sente pas. Si donc vous trouvez que le pé-

nitent sait le Credo, le Pater, et ce qu'ils con-

tiennent, ainsi que l'acte de contrition, lors même
qu'il ignorerait les formules aujourd'hui en usage

des actes de foi, d'espérance et de charité, gardez-

vous de le renvoyer comme indigne d'absolution.

Il y a quarante ou soixante ans que ces formules

n'existaient pas, on n'en parlait point, commel'at-

lestent ceux qui sont nés avant 1720. Quoique

bien instruits dans leur jeunesse, ils n'en enten-

dirent jamais parler. 11 faudrait donc pour ce

manquement condamner tous les anciens, et accu-

ser les pasteurs des âmes d'avoir omis une chose

essentielle à la justification et au salut ; or, c'est

là une chose à laquelle vous ne devez pas même



294 MANUEL

penser. Toutefois je ne saurais trop louer l'usage

actuel de ces formules, qui, exprimant claire-

ment les motifs et les objets de la foi, de l'espé-

rance, etc., sont d'une grande utilité pour les

fidèles. C'est pourquoi vous devez recommander

à vos pénitents de bien les apprendre et de les

réciter souvent'.

Remèdes 171.— Mais s'il cst clair que le pénitent ignore

'îT* ce qui est nécessaire pour recevoir la grâce sancti-

rance. fiante, VOUS avcz deux moyens : le premier, c'est

de lui faire connaître l'obligation où il est de s'in-

struire, et de lui recommander ou même de lui im-

poser pour pénitence d'assister aux catéchismes et

aux instructions, de lire et d'entendre lire des ou-

vrages qui traitent de la doctrine chrétienne. Le

' Nous croyons uti!e de placer ici la remarque judi-

cieuse de Mgr. de Vie, é\êque de Belley : « Que dans un
« pays calLoIique où le culte s'exerce publiquement, où
» l'on fait sans cesse le signe de la croix au nom de la

» sainte Trinité ; où lesigne auguste de notre rédemption
» se trouve à l'église, dans les maisons, dans les champs,
» souvent avec l'image de Jésus-Chri>t attaché à lacroix,

» dans un état propre à exciter l'attention ; où l'on cé-

» lèbre chaque année la mémoire de la naissance, de la

» mort et de la résurrection du Sauveur ; où l'image de

» I\Iarle tenant Jésus entre ses mains, et d'antres images
M représentant les diverses circonstances de sa vie, sont

M à chaque instant sous les yeux; il e>t difflciie qu'on
» puisse ignorer les grands mystères de la sainteTrinité

» ou de l'Incarnation, de manière à ce que les absolutions

« qu'on a reçues soient nulles. On peut certainement les

» connaître ou les croire, sans être en état de les énon-

)^ cer » Rituel du diocèse de Belley, publié par Mgr. de Vie,

t. I, part. 3, tit. 5, sect. 5.
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second moyen est plus prompt; sans attendre

qu'il ait appris ces clioses de mémoire, instruisez-

le brièvement, et faites-lui réciter avec vous

lentement et dévotement les formules dont nous

avons parlé; en sorte que, actuellement, il croie,

il espère, il aime, il se repente comme il doit;

après cela, si rien ne s'y oppose d'ailleurs, don-

nez-lui l'absolution. Ce second moyen est celui

que vous devez employer à l'égard des adultes

d'une condition plus qu'ordinaire, qui rougiraient

et se troubleraient de s'entendre demander s'ils

savent les premières vérités de la foi, etc. , et qui

cependant vous donnent lieu par leur confession

devousdouter de leur ignorance. Aidez-les sware-

ment et efficacement en leur faisant dire ces actes.

Après cela vous avez libre carrière pour leur

demander s'ils ont l'habitude de réciter ces for-

mules ou d'autres semblables, et, suivant leur

réponse, vous pourvoirez à leurs besoins en

faisant usage du premier remède. A cette fatale

ignorance qui rend incapable d'absolution, se

joint encore dans un trop grand nombre celle de

ce qui constitue la véritable contrition nécessaire

au sacrement. Combien n'en trouvc-t-on pas qui,

portant jusqu'au scrupule le soin de s'examiner,

pensent à peine au repentir! Il en est qui croient

qu'il suffit de s'exciter h la contrition après être

sortis du sacré tribunal ; d'autres attendent que le

confesseur les aide à s'y exciter, ou se contentent

de le faire pendant qu'il récite les courtes prières
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qui précèdint la formule d'absolution. Ainsi, une

des choses que vous recommanderez avec le plus

d'instance à vos pénitents, c'est le repentir et le

ferme propos. Faites-leur en connaître l'extrême

importance, et suggérez-leur les moyens de l'a-

voir, qui sont de le demander à Dieu, de penser

un peu à ses motifs, et de s'y exciter avec soin.

Conseillez-leur aussi de faire en même temps les

actes d'attrition et de contrition parfaite, et même
de les répéter plusieurs fois. Vous les avertirez

cependant qu'il n'y a pas d'obligation, mais que

c'est une pratique très-utile. Avec ces précau-

tions, ils seront fondés à mépriser tous les doutes

qui pourraient leur venir sur la contrition, et à

s'approcher des sacrements avec la confiance

d'être suffisamment disposés.

Remèdes ^72. — Il cst cncorc une autre espèce d'igno-
à riÊ;no- , , . • > ii

lance de rancc qui mente toute votre attention; c est celle

'^^ 5!" qui pourrait être une occasion de péché formel

le jf'(!,e. pour le pénitent ou ses subordonnés, ou de scan-

dale pour les autres. Si, par exemple, quelqu'un

entrciicnî une amitié ou une familiarité qui me-

nace de lui devenir une occasion d'offenser Dieu,

bien qu'il ne s'en aperçoive pas, vous ne devez

point le laisser dans la bonne foi ; car de quoi lui

servira sa bonne foi pour résister, dans le dan-

ger, aux tentations qui le presseront de faire ce

qu'il sait bien être défendu? Avertissez-le donc en

termes clairs. Agissez de même à l'égard des

pères et mères qui, par ignorance et par négli-
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gence, ne pensent pas à élever chrétiennement

leurs enfants dans les principes de la foi, dans

l'usage de la prière et des sacrements, et ne les

éloignent pas des dangers domestiques ou exté-

rieurs. Leurs enfants perdront facilement l'inno-

cence et contracteront de mauvaises habitudes

dont ils ne se corrigeront peut-être jamais. C'est

à votre zèle de prévenir ces malheurs. J'en dis

autant, à proportion, des chefs de maison ou d'a-

telier qui n'empêchent pas les mauvais discours

ni le mélange périlleux des personnes de diffé-

rent sexe qui sont à leur service, et qui ne leur

donnent pas la facilité de fréquenter les sacre-

ments, d'entendre la parole de Dieu, etc. Remé-

diez aussi avec tout le soin possible à l'ignorance

qui fait qu'on devient dans ses actions ou ses

omissions un sujet de scandale pour les autres.

!*ar exemple, si un prêtre va trop vite en célé-

5)rant, bien qu'il le fasse par ignorance et défaut

le réflexion, les séculiers s'en trouvent juste-

ment scandalisés. En général, plus une personne

ost exposée à être remarquée par les autres, avec

danger pour ceux-ci de croire licite ce qu'ils lui

voient faire ou omettre, plus il importe de l'aver-

tir : le mauvais exemple est également nuisible,

qu'il soit donné par ignorance ou par malice,

(.'est pourquoi il est de la dernière importance

que les chefs de famille, ceux qui sont dans des

emplois publics,ecclésiastiques ou civils, et même,

13.
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suivant la remarque de Benoît XIV ', les person-

nes qui fréquentent les sacrements, soient in-

struites et convenablement averties, afin qu'elles

ne donnent pas le mauvais exemple; car il serait

bien plus nuisible au public. Si donc, en les con-

fessant, vous trouvez qu'ils manquent dans leur

conduite extérieure, corrigez-les le mieux que

vous pourrez. Pour toute autre ignorance moins

préjudiciable que celle-ci, appliquez les remèdes

que je vous ai indiqués au n^ G3 et que je vous

indiquerai au n° 313.

ARTICLE Ie^

INTEKR0GATI0IJ;S A FAIRE AUX PENITENTS PEU INSTRUITS.

Sur te 173. (B. LiGUORi, n° 21-60). — Pour vous
premier . , , ,, . , . . , . .

comman- aider daus 1 exercice de votre mmistere, je vais

demeni. j^aj-quer ici les questions que le confesseur doit

ordinairement adresser aux pénitents ignorants

et qu'il juge n'être pas suffisamment examinés.

J'y joindrai quelques remarques très-uiiles dans

la pratique. Sur le premier commandement de-

mandez :

1" A votre pénitent s'il sait les principaux mys-

tères de la foi; car s'il ignore ces quatre grandes

vérités, l'existence d'un Dieu rémunérateur du

bien et vengeur du mal, le mystère de la sainte

Trinité, le mystère de l'Incarnation et de la mort

et passion de Jésus-Christ, il n'est pas capable

' Bull. JpostoUca, S 20.
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d'absolution, suivant la proposition 61, condam-

née par Innocent XI ; de plus, s'il sait le Credo, les

commandements, les sacrements, etc., au moins en

substance.A ce propos, le bienheureux Léonard de

Port-Maurice fait observer que le confesseur est

obligé d'instruire les pénitents ignorants des mys-

tères de la foi, au moins des quatre principaux;

puis il ajoute que c'est une mauvaise manière de

renvoyer ces pauvres ignorants afin de les faire

instruire par d'autres, parce qu'ils n'en retirent

d'autre fruit que de rester dans leur ignorance.

C'est pourquoi il est expédient de leur enseigner

en peu de mots les principales vérité^, eu leur

faisant produire un acte de foi, d'espérance, d'a-

mour de Dieu et de contrition, avec injonction

de se faire instruire plus en détail des autres vé-

rités nécessaires à connaître de nccessitale prœ-

cepti.

Quant aux personnes d'une condition plus éle-

vée, mais ignorantes, qui auraient honte d'être

interrogées sur cela, le même auteur dit que le

confesseur peut leur parler delà sorte : Faisons

ensetnbleles actes des principales vertus. A l'acte

de foi il ajoutera : « mon Dieu, parce que vous

» êtes la vérité même et que vous l'avez révélé à

') la sainte Eglise, je crois tout ce que l'Eglise me
» propose; je crois en particulier que vous êtes

» un seul Dieu en trois personnes; je crois que le

'• Fils s'est fait homme, qu'il est mort en croix

» pour nous; qu'il est ressuscité, qu'il est monté
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» au ciel, d'où il \ iendra juger tous les hom-
;> mes, donner le paradis aux bons et condamner
« les méchants à l'enfer pour toute l'éternité. »

2'^ Demandez-lui s'il a fait ou enseigné des

pratiques superstitieuses; s'il a employé d'autres

personnes en les faisant coopérer à son péché.

Il faut dire aux ignorants que les superstitions

sont toujours défendues, bien qu'on les fasse par

charité et dans le cas de nécessité. Que doit-on

regarder comme superstition ? Voyez notre grande

Théologie'.

3^ Demandez si par le passé il a caché par

honte quelque péché. Il faut avoir soin de faire

cette question surtout aux ignorants et aux fem-

mes qui se confessent rarement. Vous pouvez

leur dire : Auriez-vous quelque inquiétude sur

votre vie passée ? faites aujourd'hui une bonne

confession, dites librement tout ce qui vous fait

de la peine, ne craignez rien, éclaircissez bien

tous vos doutes. Un saint prêtre disait que par

cette question il avait relire et préservé du sacri-

lège un grand nombre d'âmes. Si vous trouvez le

pénitent déjà coupable de sacrilèges, demandez-

lui, pour savoir le nombre, combien de fois il s'est

confessé et il a communié pendant le temps où il

cachait ses péchés; si chaque fois qu'il se con-

fessait ou qu'il communiait, il faisait attention au

sacrilège, parce qu'il arrive à quelques-uns de

faire certaine confession sacrilège, surtout pen-

' Lib. 3, n. 14.
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liant l'enfance, et de l'oublier cnsuiio. Ces péni-

tents ne sont pas obligés de répéter les confessions

faites pendant le temps de cet oubli. Demandez-

icur encore s'ils savaient qu'en se confessant et

en communiant ainsi, ils transgressaient le pré-

cepte pascal. .11 est bon de faire ces questions sur

les sacrilèges au commencement de la confession,

de peur, si on ne les fait qu'après et que le sacri-

lège se trouve déjà commis, qu'on ne soit obligé

de répéter la confession". Il faut faire sentir à

ceux qui ont caché leurs péchés toute l'énormilé

du crime qu'ils ont commis on foulant aux pieds

le sang du Sauveur.

4* Demandez s'il a fait la pénitence; s'il l'a

oubliée, s'il a voulu la laisser ou la différer pour

l'accomplir plus tard ou pour se la faire changer,

et s'il croyait mal faire en différant ainsi.

5° Demandez, sur le scandale, s'il a cherché à

faire pécher les autres, et si pour cela il s'est

servi d'autres personnes ; s'il a coopéré aux pé-

chés d'autrui. Aux aubergistes, s'ils ont donné

du vin à ceux qui ont coutume de s'enivrer; aux

femmes, si, par des paroles peu modestes, ou

par des plaisanteries, des rires, des œillades

fixes, des habits trop relevés ou une poitrine troi>

découverte, elles ont donné lieu aux hommes
d'avoir de mauvaises pensées ; si elles en ont

reçu des présents offerts pour une mauvaise fin.

' Cette règle de conduite est l'application du senti-

meot rapporté à la tin du n° 43.
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Sur le scandale, vous pouvez encore demander

au pénitent s'il a coopéré aux péchés d'autrui;

mais ici vous devez bien savoir quand il y a

coopération formelle, et quand il y a coopération

matérielle. La coopération formelle a lieu lors-

qu'on coopère actuellement au péché, comme il

arrive dans la fornication, ou lorsqu'on coopère

aux mauvais desseins d'un autre, par exemple si

vous protégiez l'assassin ou le voleur. Dans ce

cas vous coopéreriez véritablement à sa mau-

vaise intention, en l'encourageant à commettre

le mal : cette coopération est formelle, donc tou-

jours illicite, puisqu'elleestintrinscquement mau-

vaise. La coopération matéiielle a lieu lorsqu'on

coopère à l'action d'un autre, indifférente par

elle-même, mais qui s'en sert pour une mauvaise

fin, comme serait de donner du vin à celui qui

veut s'enivrer. Cette coopération peut être licite

lorsqu'il y a, pour se le permettre, une raison lé-

gitime et proportionnéeà la coopération. Cepoint

est de la plus grande importance : j'ai eu beau-

coup de peine à le déchiffrer. Voyez là - dessus

nos raisons et nos résolutions'.

Sur le 174.— Il faut que le confesseur interroge sur

comm"an- ^^^ psrjurcs, Ics VŒUX transgrcsscs et les blas-

demenf. phèmcp. Sur le parjure, demandez au pénitent s'il

a fait de faux serments, et si c'est en justice ou

ailleurs.

En faisant un parjure devant le tribunal , il

' Lib. 2, n. C5. y. ad dîstingucndam,et lib 3,n. 57!.
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a péché contre la religion et contre la justice;

en conséquence, il peut arriver qu'il soit obligé à

se dédire ou à réparer le dommage. Demandez

encore comment il a juré, si c'est par Dieu, par

les saints ou sur son âme. S'il a juré sur sa con-

science ou sur sa foi, sans dire par la sainte foi

ou la foi de Jcsus-Christ, il est probable que ce

n'est ni un parjure ni un péché mortel ^ 11 faut

remarquer ici qu'un grand nombre de gens igno-

rants ne regardent pas comme un péché mortel

le parjure, même par les saints, lorsqu'il ne fait

tort à personne ; de môme lorsqu'ils disent à

leurs enfants et à leurs domestiques : Par Dieu,

par le Christ, je te tuerai, si tu t'y retrouves, ils

n'ont pas l'intention de faire un parjure, bien

qu'ils ne veuillent pas exécuter cette menace: du

moins ils n'y font pas attention.

Quant aux vœux, le confesseur doit d'abord

s'assurer si ce que le pénitent a fait est vraiment

un vœu; car les gens simples prennent souvent

pour des vœux des désirs et des résolutions.

Pour le savoir, il sert de peu de leur demander,

comme le pratiquent certains confesseurs, s'ils

ont eu l'intention de s'obliger au vœu sous peine

de péché mortel. Interrogées de la sorte, les per-

sonnes ignorantes répondent facilement que non :

il sera donc plus utile de leur demander, si, lors-

qu'ils faisaient le vœu, ils pensaient qu'ils se ren-

draient ou non coupables d'un péché mortel en

' Lib. 3, n. 135.
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ne l'accomplissant pas; de ceito manière, il est

plus aisé de savoir s'ils ont eu l'intention de s'ob-

liger au vœu sub gravi ou non. Si vous recon-

aaissez qu'il y a un véritable vœu, vous deman-

derez au pénitent s'il croyait pécher mortellement

en différant de l'accomplir, ou s'il se croyait ex-

cusé par son intention d'y satisfaire plus tard.

Il est à propos de placer ici quelques observa-

tions sur la commutation ou la dispense des

vœux. Vous savez déjà qu'il y a cinq vœux ré-

servés : le vœu de religion, de chasteté perpé-

tuelle, et des trois pèlerinages, de Rome, de Saint-

Jacques en Galice, et de Jérusalem. La dispense

en est réservée au pape, pourvu qu'ils soient ab-

solus, non auteni pœtiaïia et condUionata \ Les

autres vœux peuvent être commués par les évê-

ques, qui peuvent aussi en dispenser et déléguer

à d'autres ce double pouvoir ^; il en est de même
des confesseurs réguliers ^, et même des autres

confesseurs, dans les temps de Jubilé ou en vertu

de quelque autre privilège. Quant à la commuta-

tion, vous ne devez pas être scrupuleux sur la

cause. Tout motif raisonnable suffit; c'est assez

pour commuer le vœu, que le pénitent soit moins

exposé à le violer *. Ne vous inquiétez pas non

plus pour substituer une matière égale : il ne s'a-

' Lib. 3, n. 261.

- Ib., n. 256.

' Ib., n. 257. V. Imo.

* Ib.y n. 244 ia fine.
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gil point ici d'une ('galité pesée à la halance , il

suffit d'une égalité morale. Demandez au péni-

tent quelles sont les œuvres de surérogation

qu'il a coutume de faire, ou pour lesquelles il a le

plus de goût, c'est en celles-là que vous com-

muerez son vœu. La plus sûre commutation de

toute espèce de vœux, c'est la fréquentation des

sacrements '. Il faut remarquer que les vœux

perpétuels pourront très-bien se commuer en des

vœux temporels, pourvu qu'il y ait une juste

proportion. De même les vœux réels peuvent se

commuer en personnels, et vice versa '^. S'agit-

il de la dispense, il faut une raison plus grave,

telle qu'un grand danger de transgression, une

grande difficulté dans l'exécution, la légèreté ou-

la délibération imparfaite avec laquelle le vœu
a été fait, etc. ^. II est bon d'ajouter à do sem-

blables dispenses quelque commutation. Ces dis-

penses et ces commutations peuvent avoir lieu

iliors de la confession, pourvu que la faculté n'ait

pas été donnée sous cette condition, comme dans

le Jubilé ^ Je vous conseille cependant de faire

tout cela dans la confession.

Quant aux blasphèmes, demandez au pénitent :

1° s'il a blasphémé les saints, et comment il s'est

exprimé; par exemple, s'il a dit : Maudits

' Lib. 3,T\.?A3.

* /i.,n. 247. V. Xotaitdum.
' Ib., n. 552 et 253.

* Ib , 257. V. Iino.
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soient,eic , cela est certainement un péché mortel*.

Demandez - lui 2" s'il a blasphémé les saints

• Voici C(" que dit Mgr. l'évéque du Mans, des paroles

l)lasphématoires malhcui euseiueut si fort en usage parmi

1(; peuple: » Qui ira aliave passione abrcptus, Terbablas-

phemise profcrt, corum s'gniflcationem non advertens,

peccat tantum veiiialiter sub hoc respectu ut expresse

agnoscit.S. Th n. 2, q. 13, art. 2. llem qui ex inveterata

consuetudine blaspheniandi, quamserio retractavit, ea-

dcm tamcn inadvcrtenler pronuntiat verba a mortali et

quand.)que ab omni peccato excusantur. Potest igitur

absolvi et ad s.icraai Eucbaristianiadmitti saltem in Pas-

cliatc. Sic ipse Coll. Andfgav.,t. 4.

Similiter ex defectu advertentiae ssepe fit ut formulte

vere blaspheaiatoriaî in se et horribiles, a gravi peccato

excusentur : v. g. uiortdiè (mort de Dieu), ventredié

(ventre de Dieu), tètedié (tête de Dieu), jarnidié (je renie

Dieu), inangredié (nialgré Dieu), etc. Coniniuniter enim
qui bnjuhmodi formuiis nunc utuntur, pravum toruni

sensuni non intelligunt.

Nunc enim aliqui creduntse non blasplicmare dicendo

simpliciter ; N^oni de Dieu, mille noms, si non prjeccdat

nonien adjectivuni sacré; vel etiajn sacré nom, sinon
sequetur de Dieu, vel simpliciter sacré, Hae formul*
multuniin regionibus nostris usitatre, quas reperio apud
D. Vernier, t. 1, niihi videntur excusari posse a mortali,

ubi proferuntur ^i^e ira, quia non exhibent .sensuni in

Deum coutumcliosuni, et fidèles graviter uoa offeaduut,

nisi ratione .status et conditionis pcrsonas eas profercntis

scandalum pra-bcant. Si vcro proferrenturin ira, diflici-

lius excusa» i postent, quia ex sensu fidelium inDeumsunt
contumelios.'e; a fortiori il I.t al teiae, s,... nom de Dieu,

s.-., mille noms de Dieu, a mortali excusari ncqueuntnisi
ex consuetudine retractata ex defectu advertentia-, ut

modo notavimus.

Caeteruiii luec omnia ex circumsîantiis judicanda sunt,

et Liguori,!. 3, n. 130, cum aliis pluribus, contendit quod
in dubio an aliqua formula sit vel non blasphemia, ut

blasphciiiia non sit babenda. Saltem qui ea utuntur, abs-
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jours, tels que Pâques, Noël, l'Epiphanie, le Sa-

medi saint, etc., ce qui ne peut être excusé de

péché mortel, bien qu'un grand nombre de gens

grossiers ne le regardent pas clairement comme
tel. Cependant, la chose étant douteuse, deman-

dez-en le nombre, et prenez-les pour ce qu'ils

sont devant Dieu. JJcmandez 3'^ si, après avoir

proleré de semblables blasphèmes contre Dieu,

les saints ou les jours de fête, il a aussitôt ajouté:

Si je l'ai fait, ou bien : Hors de Dieu, car les

gens grossiers qui disent cela unico actu sont

excusables de péché mortel , du moins à raison

de leur ignorance, car ils n'ont pas l'intention

de blasphémer. J'avais dit dans ma Théologie '

qu'une semblable parole était un vrai blasphème:

car, pour qu'il y ait blasithèmo, il n'est pas né-

cessaire d'avoir l'intention de blasphémer ; il

suffit que la proposition soit d'elle-même inju-

rieuse à Dieu ou aux saints. Néanmoins, ayant

fait de plus mûres réflexions, il me paraît pro-

bable, comme à d'auires théologiens, que ce n'est

pas un blasphème, puisque le vrai sens de cette

proposition doit s'estimer par les dernières pa-

roles : or, on peut bien dire que la proposition

dont il s'agit, prise dans son ensemble, n'emporte

pas un vrai blasphème. Il en serait autrement si

celui qui aurait proféré un véritable blasphème

que fonii.'ili intcutiunc Dciini inlionorauili, nonreputandi

siint rci peccati mnrialis. Institut, tlicoloi,'., t. 5, p. lOO-

' Lib. 3, n \')A- V Sic quoquc.
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disait, comme pour remédier au mal commis : Si

je rai fait, etc. 4'' Lorsque tes personnes gros-

sières ont dit : Maudite soit la foi, ne regardez

pas cela comme un blasphème ; ils n'entendent pas

parler de la foi chrétienne, et par foi on peut

irès-bien entendre la foi humaine. Il faudrait en

juger autrement s'ils avaient blasphémé-la sainte

foi ou la foi du Christ. De même encore te n'est

pas un péché mortel de maudire les morts, à moins

que celui qui le dit ou le fait n'entende précisé-

ment la mort de Jésus - Christ, ou les âmes du

purgatoire, ou les âmes des morts. En voici la

raison en deux mots : Une semblable malédiction

ne renferme ni en soi ni dans l'intention de ceux

qui la profèrent une injure aux âmes du purga-

toire: nous l'avons démontré '. En effet, dans la

réalité, ils font abstraction du corps ou de l'âme,

et ne font point attention aux morts, mais aux vi-

vants, à qui ils adressent ces malédictions par

forme d'injures. J'ai trouvé trois auteurs qui ont

écrit sur ce sujet, et qui disent la même chose :

c'est le P. Mazotta dans sa Théologie morale,-

l'auteur du Traité contre le blasphème, et l'auteur

de VInstruction pour les confesseurs des campa-

gnes. Cette instruction a été reçue avec applau-

dissement par tout le monde, et surtout par l'il-

lustre et savant évêque Mgr. D. Jules Torni. J'ai

été plus loin: je me suis assuré que le souverain

pontife régnant, Benoît XIV, pensait comme moi

' Lib. I,n. 130.
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que maudire les morts n'était pas un véritable

blasphème.

5 Maudire le monde, est-ce blasphémer? L'au-

teur de rinslruction citée plus haut le nie, mais

j'ai démontré le contraire '. Toutefois j'ai remar-

qué que s'il s'agissait du monde ennemi de Dieu,

ce n'était certainement pas un péché. Mais comme
il est vraisemblable que les gens grossiers ne l'en-

tendent pas ainsi, qu'ils entendent au contraire

le monde créé de Dieu, et quils s'en accusent

comme d'une grande faute, c'est pour cela que

j'ai dit et que je dis encore qu'on doit plus pro-

bablement le tenir pour un péché grave. 6° Mau-

dire les créatures inanimées, comme le vent, la

pluie, les années, les jours, le feu, etc., ce n'est

pas un blasphème, à moins qu'on ne rapporte

expressément ces créatures à Dieu, par exemple

si on disait : Maudit soit le feu de Dieu, le pain

de Dieu, etc. On ne saurait douter que maudire

le paradis ou l'àmc ne soit un blasphème grave-.

7° Maudire le démon, n'est pas un péché mortel,

parce qu'on a coutume de le maudire comme
l'auteur du mal et l'ennemi de Dieu. En soi ce

n'est pas même un péché véniel, abstraction faite

de l'acte d'impatience qui s'y trouve facilement^.

Dire : Diable saint ou tout-puissant est certaine-

ment un blasphème très-grave, et même héréti-

' Lib. 3, n. 129 V. Sed hic.

» N. 129.

" lùid \. Ut.tnlicrrc.
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quo, si on le disait en le croyant ainsi, ce qui

d'ordinaire ne se présume pas. Mais ce n'est pas

un blasphème d'appeler le démon puissant ou

sage, pourvu qu'on ne soit pas dans l'intention

de l'honorer ; car, de sa nature, le démon est sage

et puissant; non plus que de dire Saint dia....

8° Interrogez le pénitent combien de fois et à

quelle occasion il a blasphémé, si c'est au jeu,

au cabaret, à la chasse, etc., et depuis combien

de temps il est dans cette mauvaise habitude,

afin de voir s'il est récidif, et s'il y a une occasion

prochaine qu'il soit obligé d'éviter.

9° Demandez-lui s'il a blasphémé en présence

de ses enfants ou de ses domestiques. Dans ce

cas, outre le péché de blasphème, il y a encore

péché de scandale. J'ajoute, avec un savant au-

teur, que les blasphémateurs ne sont pas excusés

de péché grave, parce que la force de la mau-
vaise habitude ou un violent accès de colère les

a empêchés de savoir ce qu'ils disaient. Quoi-

qu'ils aient une connaissance moins vive que ceux

qui ne sont pas habitués au blasphème, il leur

reste toujours la connaissance actuelle, qui suffit

pour que l'acte soit délibéré et mortel. Faisant

peu de cas du péché, il ne fait pas sur eux cette

vive impression qu'il produirait sur une con-

science moins blasée. De là vient qu'il ne reste

dans leur mémoire aucun souvenir de cette con-

naissance actuelle du péché, ou du moins ce sou-

venir est si faible, qu'ils répondent facilement
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qu'ils n'y faisaient pas attention. Mais un confes-

seur éclairé ne doit pas les en croire ; il ne faut

pas même leur demander s'ils ont fait attention

ou non : il faut regarder leurs paroles comme
autant de véritables blasphèmes, toutes les fois

qu'ils les connaissaient pour telles.

175. — Sur l'obligation d'entendre la messe Surie

les jours de fête, demandez au pénitent s'il l'a ê^n^mân-

manquée quelquefois, s'il s'est aperçu qu'il la «le'"*-"'-

perdait, ou s'il s'en est douté dans If moment où

il pouvait l'entendre. Quoique bien souvent le pé-

nitent se soit mis en retard, il arrive qu'il trouve

une messe par hasard, et il l'entend. Néanmoins

il s'est exposé sans une juste raison au danger de

la manquer et hi pénitent peu instruit ne s'en

confesse pas. Si le pénitent s'accuse d'avoir perdu

la messe, demandez-lui par quelle raison : si c'est

par nécessité, comme il arrive aux bergers qui

ne peuvent abandonner leur troupeau; aux mères

qui ne peuvent quitter leurs petits enfants ; aux

parents qui ne peuvent laisser des malades; aux

voyageurs qui ne peuvent se séparer de leur com-

])agniesansdegraves inconvénients,commed'êlre

dépouillés par les voleurs, ou de ne pas pouvoir

trouver le chemin, etc. ; ou à une personne qui

n'aurait pas des habits convenables pour paraître

à l'église '.

Quant aux œuvres serviles, demandez-lui s il

a travaillé les jours de fête. S'il répond que oui,

' Lib. 3, n. 3;{0
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demandez-lui V combien de temps et quel travail

il a fait. Suivant le sentiment le plus commun, on

excuse de péché mortel ceux qui ne travaillent

que pendant deux heures'. D'autres admettent

encore quelque temps de plus , du moins si le

travail est de lui-même léger, et s'il y a quelque

raison plus considérable. Si le pénitent s'accuse

d'avoir travaillé quelquefois plus, quelquefois

moins, demandez-lui combien de fois il a tra-

vaillé croyant faire un péché mortel. Il faut lui

expliquer que travailler longtemps, même en se-

cret, pours ses plaisirs et sans rétribution, c'est

un péché. Demandez-lui 2" pour quelle raison il

a travaillé, si c'est par nécessité ou parce que

c'est la coutume générale du pays. La pauvreté

peut excuser, comme elle excuse le plus souvent

les pauvres, qui ne peuvent subvenir autrement

à leur subsistance et à celle de leur famille ^
;

comme aussi ceux qui raccommodent leurs ha-

bits ces jours-là, ne le pouvant pas durant la

semaine ^. Mais il faut détromper ces personnes

peu instruites qui croient faussement pouvoir,

sans péché, travailler les jours de fête pour leur

propre maison et sans aucun salaire. Beaucoup

de théologiens excusent ceux qui travaillent pour

éviter l'oisiveté, qui serait pour eux une occasion

probable de péché. Nous n'avons admis ce sen-

' Lib. 3, n. 365.

2 N. 297.

^ Jbid.
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liment que (Jans le cas exlrômomcnt rare où la

personne serait tourmentée par une tentation tel-

lement importune, qu'elle ne pourrait s'en dé-

barrasser qu'en travaillant. Il y a des domesti-

ques et des ouvriers qui sont souvent obligés

par leurs maîtres à travailler les jours de fête et

même à manquer la messe ; ils sont tenus de

quitter ces maîtres, à moins qu'ils ne soient obli-

{jés de les servir en vertu d'un contrat, ou qu'en

refusant ils n'aient de graves raisons de craindre

un grand dommage. Cette seule raison peut ex-

cuser les enfants et les femmes obligés à travailler

les jours de fête par leurs pères ou leurs maris '.

Demandez-lui encore s'il a mangé des aliments

défendus le vendredi et le samedi, les vigiles, et

pendant le carême.

176. — Demandez aux enfants : 1" s'ils ont eu s.i o

de la haine contre leurs parents : dans ce cas ils
''.'!*'

ont péché doublement contre la charité et contre <- mmat.

!a piété ;
2" s'ils leur ont désobéi en matière

grave, contre leur défense expresse, et en chose

juste, comme de ne pas sortir la nuit, de ne pas

jouer à des jeux pernicieux, de ne pas s'entrete-

nir avec de mauvaises compagnies, ou avec des

personnes d'un sexe différent et autres sembla-
bles. J'ai dit en chose juste ; car pour le choix

d'un étal de vie les enfants ne sont pas obligés

d'obéir à leurs parents. Bien plus, les parents

pèchent gravement lorsque, sans de justes rai-

' Lib. 3, I). 29n.

I. M
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sons, ils contraignent leurs enfants à se marier

ou à se faire prêtres ou religieux, en les détour-

nant, par des moyens injustes, de l'état qu'ils

veulent embrasser '. 3° Demandez s'ils ont man-

qué de respect à leurs parents et en leur pré-

sence, par des actions, des imprécations ou des

injures graves, comme de les appeler ivrognes,

bêtes, scélérats, sorciers, voleurs, fous, ou en les

contrefaisant, ou en leur disant d'autres paroles

qui les auraient grandement coniristés. On ne

doit pas condamner absolument comme un pé-

ché mortel de les appeler vieux, ignorants,

étourdis, à moins qu'ils n'en fussent gravement

offensés. Remarquez que les enfants qui ont

manqué de respect à leurs parents sont obligés

de leur rendre l'honneur qu'ils leur doivent, en

demandant pardon, et même en présence des

personnes devant qui ils ont commis la faute. Il

est des confesseurs peu sages qui dans ce cas

imposent aux enfants pour pénitence d'aller,

lorsqu'ils seront de retour à la maison, baiser

les pieds de leurs parents, et là-dessus ils leur

donnent l'absolution. Les enfants n'en font rien

et commettent un nouveau péché. Il vaut mieux

qu'ils demandent pardon avant de recevoir l'ab-

solution; mais sans leur imposer de baiser les

pieds ou les mains, parce que les enfants qui

n'ont pas cet usage le font très-difficilement.

Cependant si on ne pouvait commodément exiger

' Lib 3, n. 335- V. Prœterea, et lib. 4, D. 77-
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qu'ils demandassent pardon avant de recevoir

l'absolution, ne leur en faites pas une obligation

grave; contentez-vous de leur en donner le con-

seil ; car on présume avec assurance, du moins

le plus souvent, que les parents font f,râce de

celte obligation à leurs enfants, afin de ne pas

les voir de nouveau dans l'inimitié de Dieu.

Si ce sont les parents qui se confessent, de-

mandez-leur t° s'ils manquent à l'éducatitm de

leurs enfants en négligeant de les instruire des

vérités de la foi, de les faire assister à la messe

et fréquenter les sacrements; de les éloigner des

mauvaises compagnies ou des personnes de dif-

férent sexe. Demandez-leur encore s'ils les ont

scandalisés en blasphémant en leur [irésence,elc . ;

s'ils ne les ont pas corrigés lorsqu'ils ont péché,

surtout lorsqu'ils ont commis quelque vol ; s'ils

ont permis aux futurs époux de leurs filles d'en-

trer dans leur maison', et surtout s'ils ont fait

coucher dans le même lit les enfants de différent

sexe ; s'ils ne leur ont pas donné les aliments né-

cessaires ; s'ils ont forcé leurs enfants, par des

moyens injustes, à se marier, à se faire [)rêtres

ou religieux contre leur volonté. En cela ils ont

péché mortellement. Mais les parents ne se font

pas grand scrupule de ce qui cause la perte de

leurs enfants et la ruine de l'Eglise,

Demandez aux maîtres s'ils ont repris leurs

domestiques lorsqu'ils blasphémaient, ou n'ac-

' «Voyez la premiorc note ilu n" ï.'i8.
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complissaienl pas le devoir pascal, ou man-
quaient la messe, ou tenaient des propos dés-

honnêtes, surtout pendant les vendanges. Les

maîtres sont obligés d'empêcher autant qu'ils

peuvent les scandales qui se commettent alors.

Demandez aux maris s'ils ont fourni à la subsis-

tance de leur famille ; aux épouses, si elles ont

donné lieu à leurs maris de blasphémer, si elles

ont rendu le devoir conjugal. Ordinairement de-

mandez cela aux épouses, parce qu'un grand

nombre se damnent à cause de cela, et sont cause

de la damnation de leurs maris, qui, se voyant

refuser leur droit, commettent mille iniquités.

Mais en faisant cette question servez-vous des

expressions les plus modestes, par exemple :

Obéissez-vous à votre mari, même dans le ma-
riage? ou bien : Avez-vous quelque inquiétude

sur vos devoirs de mariage? Vous ne ferez pas

cette question aux femmes qui mènent une vie

vraiment chrétienne.

s,,r le 177. — Demandez au pénitent i° s'il a désiré

^'"- un mal grave au prochain, ou s'il s'est réjoui du

commau- mal qui lui arrivait. Vous devez remarquer
dément,

j^j ^^^ ^j ^^ pénitent désirait à son ennemi di-

verses sortes de maux, tels que la mort, l'infa-

mie, la pauvreté, il est obligé de les expliquer.

Ce sont des péchés différents et distincts par leur

nombre, lorsqu'il a réellement désiré de lui faire

ces maux, ou désiré spécifiquement et en parti-

culier qu'ils lui arrivassent. Il en est autrement.
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suivant roi)inion probable des ihéologiens', s'il

lui a désiré ces maux sub uno génère mali, c'est-

;»-dire comme moyens de ruine. Or ici le tour-

ment des pauvres confesseurs est de juger si les

imprécations auxquelles sont habitués ces péni-

tents grossiers sont des péchés mortels ou vé-

niels. Pour le savoir, demandez d'abord au pé-

nitent si dans le moment il a désiré de propos

délibéré de les voir accomplir. Mais cola ne suffit

pas pour porter un jugement certain. Ainsi vous

lui demanderez encore s'il les a lancées contre

des étrangers ou contre ses parcnts;car il cslrare

qu'il y ait mauvaise intention contre ses parents,

surtout contre ses enfants, son épouse, ses père

et mère. Do plus demandez-lui pourquoi il les

a proférées; si c'est pour une cause grave, et dans

une grande colère, il peut très-bien se fiiire qu'il

y ait eu mauvais désir. Du reste, il no suffit pas,

pour excuser de semblables imprécations, de dire

qu'on n'aurait voulu les voir réalisées qu'au mo-

ment où on les proférait, parce qu'il n'en faut

pas davantage pour avoir commis une faute

grave dans ce moment. C'est pourquoi vous de-

vez en demander le nombre, et les i>rondre du

moins pour ce qu'elles sont devant Dieu. S'il y a

rechute dans ce péché, ne donnez l'absolution que

lorsque vous aurez vu du changement ou quel-

que marque extraordinaire de contrition.

Demandez 2'^ s'il a fait ou dit de graves in-

' Li!i. j, n. ;>0. V. QiKPiitur, 5
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jures au prochain, et cela en présence d'autrui.

Dans ce cas, il est obligé à lui rendre son hon-

neur en présence des mêmes personnes, en lui

faisant des excuses ou en lui donnant d'autres

marques d'estime, à moins qu'on ne présume

prudemment que l'injurié l'en dispense", ou qu'il

ne refuse cette satisfaction publique afin de ne

pas renouveler en lui le sentiment do la confu-

sion, et dans les autres le souvenir de l'injure

qu'il a reçue ; ou enfin s'il y avait lieu de craindre

que cette satisfaction ne réveillât la haine ^. Si

l'injure a été secrète, il est obligé de demander

secrètement pardon, suivant le sentiment vrai^.

Remarquez cependant que les injures que ces

gens grossiers se disent les uns aux autres, fus-

sent-elles graves de leur nature, ne le sont pas

toujours pour eux ; telles sont les suivantes : Vo-

leur, sorcière, femme de mauvaise vie; car ils

n'en tiennent pas grand compte, et celui qui les

entend n'y croit pas, excepté s'ils nommaient les

choses et désignaient les complices. Demandez

encore s'il a fomenté des divisions, en faisant des

rapports des uns aux autres.

Enfin demandez-lui s'il a eu quelque inimhié,

et s'il a refusé à son ennemi les marques ordi-

naires de bienveillance. Il s'agitde savoir si l'of-

fensé est obligé de remettre l'offense à celui qui

« Lib. 3, n. 984.

« /è., n. 988.

* Ib-, n. 985.
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l'a faite. Les docteurs de Salamanque ' disent

que l'offensé est obligé de remettre Tinjuro, mais

non la peine publique, parce que celle-ci tourne

au bien général. En spéculation, ce sentiment est

vrai ; mais en pratique, je n'ai jamais osé absoudre

aucun de ces pénitents qui disent qu'ils pardon-

nent à leur ennemi, mais qui veulent que la jus-

tice ait son cours, afin que les méchants soient

[)unis. Jamais je n'ai pu me persuader que ces

sortes de gens, qui sont quelquefois couverts de

péchés, soient animés pour lo bien commun et

pour la justice d'un zèle exempt de tout désir de

vengeance, d'autant qu'ils ne se mettent en peine

que de ceux qui les ont offensés et non des autres

malfaiteurs. Aussi, leur amour du bien public,

disent beaucoup de docteurs "^^ n'est ordinaire-

mont qu'un beau prétexte sous lequel ils cachent

un désir de vengeance personnelle. Toutefois je

pense qu'on peut bien absoudre l'offensé, si d'a-

bord il veut bien remettre l'offense, tout en pré-

tendant avec justice à l'indemnité préalable pour

le dommage qu'il a souffert, pourvu que celui

qui a offensé ne fût pas tellemorit pauvre qu'il fût

dans l'impossibilité de satisfaire; si, en second

lieu, il faisait la remise, sous la condition que

l'agresseur rostAt loin du pays, soit parce qu'il a

des frères ou des enfants grands et pleins de rcs-

' Trnct. 2), c C, lï. 18.

» Lib. 2, n. 29 V. Lice/.



scnlimcRl, soii parce que l'agresseur est d'un ca-
ractère tellement rcvêclic et tellement porté aux
querelles, qu'il eût de justes raisons de craindre,

y cause de sa propre faiblesse, de ne pouvoir

souffrir ses insolences.

Sur le 1T8. — 1° Interrogenlur de cogitationibus,
sixième

jj^^^ desideravcrint , aut morose delectati fue-
comma!;- _

'

deme::: rint de Tebus inhonestis, et an plane ad eas ad-

verterint, et consenserint. Deinde num concu-

pierint puellas, aut viduas, aut nuptas; et quid

aiali cum illis se facturos intenderint. in que ad-

vertendum, quod rustici, communiter loquendo,

existimant niajus peccaluni sluprum, quani sirn-

plicem fornicalioncm ; e contrario nesciunt mali-

tiam adulterii : ideo cum iis, qui hujns vitii

consuetudincm habent, non expedit eos monere

de adulterii malitia, cum prsevidetur monitio

parum profutura. De Lis autem cogitationibus,

quibus assentiii sunt, sumcndus est numerus

certus, si haberi potest; sia autem, exquiratur,

quotics in die, vel h bdomada, vcî in mensc co-

gitationibus consenserint. Sed si nec eiiam id

cxplicare possint, interrogenlur, num concunie-

rint singulas, qufe sibi occurrerunt, vel in men-

lem venerunl; aut num habiiualiter turpiter de

aliqua in particulari cogitarint, numquam pravis

consensibus resistendo; et an semper iilam con-

cupierint, vel an tantum quantum ipsam aspi-

ciebant. Demum interrogenlur etiam, num média

apposuerinl ad malas cogilaliones excquendas,
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nam, ut diximus in libro ', tune iliu média, ctsi

indiffcrcniia, a malitia interna informantur : et

id '0 explicanda ut peccata externa, sivc opéra

incœpta.

Girca verba obscœna ; interrogentur 1" coram

quibus, et quelles ita loculi sint, ratione scan-

dai! ; an coram viris, aut feminis ; uxoratis, aul

non; pucris vcl adultis. Facilius enim scandaii-

zantur puellae et pueri, quam aduiti, preesertim

qui in hoc vitio sunt liabiluaii. -l' Quse dixerini

verba, an, v. {^., nominarint pudenda sexus a

suo diversi; hoc enim difliculter excusaïur a

niortali. 3" Num verba [)rotulerint ex ira, vcl

joco; nam ex ira difficilius adcrit complaccnlia,

et scandalum. Gaveat confessarius ab absolven-

dis hujusmodi recidivis in coUoquiis lurpibus,

quamvis dicant ca protulisse ex joco, nisi prius

caiendcntur, vel signum exiraordinarium doioris

ai'ieranl. 4^' Num juctaverint se de aliquo pet-

cato; tune enim tria peccata trcqucnter eoncur-

runt, scilicet ingens scandalum audienlium, jac-

lantia de malo commisso, ei complaccnlia de

poccato narralo : ideoquc interrogandi sunt, de

quo peccato i:i specie se jactarint^. Interrogentur

eliam, an deleciaii sint audiendi alios inhontsle

loquentes, et an tum adverterini ad correclionis

praeceptum, pulantes eam profuluram.

Girca ojjcra; interrogentur cum qua rem ha-

• Lil). 5,n. 42.

•' Ib ^ n. 20.

14.
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buerint ; nuni alias cum eadem peecarint; ubi

.peccatum fiïerit palratum, ad occasiones remo-

vendas; quoiics peccatum consummatum, et quot

actus interriipli adfuerint, seorsim a peccato ;

num peccalo multum ante consenserint ; nam

tune actus inierni inlerrumpuntur, juxta dicta '.

Et tiimi expedit formare judicium, toties multi-

pHcata esse peccata, quot morulœ somni, dis-

tractionis, etc., adfuerint, prout sunt coram Deo,

tantum interrogando de temporis duratione in pec-

cato, secus si malum propositum fuerit concep-

tum per duos vel très dies ante consummationem

pcccati, et intra iilud tempus non fuerit retr'ac-

tatum. Vide dicta ibid. Se polluentes inteTrogen-

tur eliam de tactibus impudieis separatis a poilu-

tionibus, et moneantur, eos esse mortalia. Item

interrogentur, an in actu poUutionis concupierint,

vel an delectaii fuerint de copula cogitata cum
aliqua vel pluribus mulieribus, aut pueris; tune

enim tôt peccata distincta committunt. Circa au-

tem peccata conjugum respectu ad debitum ma-

ritale, ordinarie loquendo confessarius non te-

netur nec decet interrogare nisi uxores, an

illud reddiderint, modestiori modo quo possit,

pula an fuerint obedienies viris in omnibus; de

aliis taceat ^, nisi interrogatus fuerit. Quae au-

tem liceanf , et quae vetentur inter conjuges circa

•N.36.
* Vide annotatioDem, n. 164.
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idem debitum,vide quae ftise dicta sunt in libro *.

i79. — Demandez au pénitent s'il a dérobé ^"«^ '•

, , . ,, . , . ., . . , ,
septième

le bien d autrui, et a qui il appartenait; si c est a omman-

unc ou plusieurs personnes ; une fois ou plusieurs *-™*"''

fois; car si chaque fois il a pris ce qui constitue

une matière grave, chaque fois il a péché mor-

tellement. Si, au contraire, il n'a pris chaque fois

que peu de chose, il n'a péché mortellement que

lorsque les vols ont formé une matière grave,

pourvu que, dès le commencement, il n'ait pas eu

l'intention d'arriver à une matière grave. Lors-

qu'il est parvenu à une matière grave, bien qu'il

n'eût pas péché mortellement, il est cependant

obligé sub gravi à restituer^, du moins cette der-

nière chose, qui a rendu la matière grave ^. Re-

marquez, toutefois, que dans les vols légers^ il

faut une somme plus considérable pour consti-

tuer une matière grave; plus considérable encore

s'ils sont faits à différentes personnes. Ainsi on

dit que dans les petits vols faits à plusieurs re-

prises et à différentes personnes il faut le dou-

1)Ip^. S'il s'est écoulé entre chaque vol un temps

considérable, deux mois, par exemple, il est pro-

bable que les vols ne s'unissent pasdj manière

à former une matière gravée Us sont probable-

' Lib. G, ex n. 900
« Lib. 3, n. 533.

^ /b., in fine.

* lAU. 3, n. 530.

" JùiU.
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racnl excusables de péché mortel ceux qui ont

mangé du raisin dans les vignes des autres, à moins

qu'il ne soit rare et cher, et qu'ils n'en aientem-

porté une grande quantité '. Dans ces sortes de

biens qui sont très-exposés, il faut une plus grande

quantité pour constituer la gravité de matière'^.

De mémo on pout facilement excuser les domes-

tiques et les servantes qui, pour leur usage, pren-

nent des comestibles à leurs maîtres, à moins

qu'ils ne soient extraordinaires ou en grande

quantité^. On ne doit pas non plus taxer de pé-

ché mortel ceux qui prennent du bois ou font

paître les bestiaux dans les domaines de leur

commune, quoique cela soit défendu : ces dé-

fenses sont regardées comme purement pénales *.

La gravité de la matière se mesure encore sur la

qualité de la personne volée '\ Si les vols sont

faits par les enfants ou par les épouses, il faut

une bien plus grande somme pour former une

matière grave, et il est rare qu'ils obligent à res-

titution sub gravi''.

Lorsque vous aurez reconnu l'obligation grave

du pénitent, voyez s'il peut restituer tout de suite,

quoiqu? avec certaine difficulté. Dans ce cas, ne
lui donnez l'absolution qu'après qu'il aura resti-

' L b. J, n. 529, q 2.

2 /*., n. Ô2D.

^ /&., u. 545.

" N. Ot4.V. lin foco.

5 N. 529.

'^ a. 539 et 543.
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tué, vousdonnùl-ii dossigncsexlraordinaires d'a-

mcndenient^ En effet, les richesses sont un sang

qu'on ne tire de ses veines qu'avec beaucoup de

[)eine et de douleur. L'expérience ne l'apprend

que trop, s'il ne restitue pas avant rabsolurt)n,

très-difficilement le fera-t-il après. Il faut excep-

ter le pénitent dont la conscience serait tellement

timorée, cjuil n'y eût pas lieu de douter de sa

bonne foi. J'ai dit avec certaine difficulté ; car,

s'il ne pouvait restituer sans se metire dans une

.;',rande nécessiu', sans déchoir de son rang jus-

tement acquis, il pourrait différer la restitution,

à moins que le créancier lui-même ne fût dans

luie grande nécei?sité. De plus, supposé même que

le créancier soit dans une grave nécessité, il est

probable que le débiteur n'est pas tenu à restitu-

tion lorsqu'il se trouve lui-même dans une grave

nécessité, et qu'il devrait, en restituant, tomber

dans une nécessité presque extrême, excepté si

la chose volée extet in specie, et si le créancier

est dans cette grave nécessité, précisément à

raison de ce voP. Mais lorsqu'il y a lieu de dif-

férer la restitution, conseillez au pénitent de res-

tituer peu à peu, ou de faire quelque travail, ou

de donner do temps à autre quelque présent au

créancier.

Il n'est pas possible d'exposer ici tout ce qu'il

f.iui savoir sur celte matière de la restitution,

' N. 082.

- N 703.
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tout à.la fois si- vaste cl si compliquée. Voyez ce

que j'en ai dit fort au long dans ma Théologie. Je

veux seulement marquer ici quelques cas plus

ordinaires et plus pratiqués, 1" Lorsque quel-

qvi'% est allé voler avec d'autres, pour savoir

s'il est tenu on non à restituer tout le dommage,

il faut distinguer : a-t-ilété simplement entraîné

par ses compagnons, et sans lui le vol aurait-il

été commis de la même manière? dans ce cas, il

n'est obligé qu'à rcsiiuier sa quote-part. Est-ce

de concert et ens'exciiani les uns les autres qu'ils

sont allés voler? dans ce cas, chacun est oblige

in solidum à la restitution. Mais, en pratique,

les gens peu instruits, surtout ceux qui ont une

conscience peu timorée, se persuadent difficile-

ment qu'ds sont obligés de restituer ce que les

autres ont pris; D'un autre côté, on présume que

les propriétaires se contentent de leur portion,

et voici pourquoi : si on les oblige à tout resti-

tuer, ils omettront facilement de restituer en

tout ou en partie. Vous direz donc à ces péni-

tente qu'ils sont obligés de restituer, sans leur

expliquer combieriy leur enjoigmini seulement de

restituer suivant leur conscience '. 2° Remarquez

que nul n'est obligé à restituer le dommage com-

mis lorsqu'il n'en a retiré aucun avantage per-

sonnel, s'il n'a pas prévu ce dommage au moins

' Lib. 3, D. 579, in liuc, et l'auteur de l'Icstruction

pour les confesseurs de campagne, cli. 8.
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confusément'; ou bien s'il n'a pas été condamné

par justice à le réparer^. 3" Lorsque ce vol est

incertain, c'est-à-dire lorsque la personne qui l'a

souffert est incertaine, vous devez obliger le

pénitent à le restituer en messes, en aumônes

faites aux pauvres ou à des établissements de

piété'*. S'il est pauvre, il peut s'en faire l'appli-

cation à lui-niènie ou à sa famille^; mais si la

personne est connue, c'est à elle qu'il doit resti-

tuer. >"y a-t-il pas de quoi s'étonner de trouver

un grand nomluc de confesseurs ignorants qui,

dans le cas où la personne lésée est connue, se

conlentent d'obliger le pénitent à réparer son

injustice en faisant des aumônes ou en faisant

dire des messes? Si la chose a eu lieu de cette

manière, j'ai soutenu ^ que le pénitent est obligé

de restituer une seconde fois, parce que, dans

tous les cas, môme fortuits, le voleur est obligé

d'indemniser le maître; je n'ai jamais pu ad-

mcllre l'opinion contraire. Seulement j'ai dit ^

que si les vols étaient légers, bien que leur réu-

nion formât une maiière^rave, et que les maîtres

fussent connus, mais différents, dans ce cas j'ex-

cuserais de péché mortel celui qui voudrait resti-

tuer aux pauvres : j'en ai donné la raison à l'en-

' N. 613, in lin.

* Lih. t, n. lOu, iu tin., el lib, J, q. 564, in fia.

* Lib. 3, n. 589, iu un.
* Ib., n. 672.

» Lib. I, n. 39. V. Qiitd si.

« Lib 3, n. 534, q. 11.
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droit cité. Je l'excuserais même de péché véniel,

s'il y avait un motif raisonnable, par exemple,

s'il ne pouvait restituer aux maîtres sans un no-

fable inconvénient, ou si quelques pauvres se

trouvaient dans une telle nécessité qu'il fût à

présumer que les maîtres autoriseraient à leur

faire restitution '. Si quelqu'un a fait tort à un

[;Tand nombre de personnes inconnues du même
endroit, et cela par de petits vols, comme en

vendant du vin, de l'huile, etc., j'ai soutenu

qu'il était obligé de restituer à ces personnes

elles-mêmes, soit en diminuant le prix, soit en

augmentant le poids, et non pas aux pauvres de

ct^t endroit, comme d'autres le permettent. Ge-

|)endant, comme je l'ai dit plus haut, s'il le don-

nait aux pauvres, il ne pécherait pas mortelle-

ment, ni même véniellement s'il y avait une

juste raison'^. 4° Remarquez ici que, si on prend

ou retient le bien d'autrui avec la présomp-

tion que le maître le donnerait volontiers, sup-

posé qu'on le lui demande, on n'est point obligé

à restitution ^. 5° On ne doit pas non plus obliger

à restitution celui qui a donné à son créancier,

en don purement gratuit, ce qu'il lui devait,

après avoir contracté sa dette, bien qu'il n'eût

pas songé à son obligation*. 6° Remarquez que,

' Lib. 3, n. 595, in fin.

« Dict., n. 595.

' N. 700. V. Quares hic^ 1.

* N. 700. V. Çmat., 11
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|)Our être obligé à rosliiuiion.9;;ô^'rai;{, dès que la

chose dérobée est consommée et qu'il n'en est pas

devenu plus riche, le péuitenl doit avoir commis

une faute grave, iiitôrieurc, contre la justice com-

uiulalive'. Il faut do p!us que, do sa part, l'action

extérieure ou l'influence ail été la cause efficace

du dommage^, que cette induence ait été com-

j)létemcni ou gravem-nt injuste^, et qu'il soit

iiioralement certain qu'elle a été telle*. Voilà ce

qui regarde l'acception.

Quant à la détention du bien d'autrui, si le

pénitent a pour lui l'opinion probable jointe à la

possession Icgiiime, c'est-à-di;e de bonne foi, le

confesseur ne peut l'obliger à restitution ^ Bien

plus, celui qui a commencé de bonne foi à possé-

der quelque chose, et qui a fait ses diligences

pour découvrir la vérité, n'est obligé à rien res-

tituer, à moins qu'il ne soit certain de droit que

la chose appartient au prochain. Je l'ai prouvé

vn divers endroits*'. (Juc si l'obligation de resti-

tuer était certaine, mais que le pénitent fût cer-

tainement dans la bonne foi, et que le confesseur

prévît certainement cjuc l'averlissement sérail

inutile, alors il doit se laire, afin que de matériel

le péché ne devienne pas formel pour la ruine

' Lil). 3, n. 5:i).

- ^. r.:)i.

* Lil). 1, n. S.'J.

* N. 5G?. et CJ8.

" l.ib. l,n.83.
'• l.ib- 4, u. iJ'iT., cil ca fincm, cl n. OGH. .
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de cette âme. C'est le sentiment commun des

docteurs '

.

Enfin, sur l'obligaiion de restituer à raison

des contrats, il faut consulter, étudier, puis dé-

cider. Je ne ferai qu'une seule observation : lors-

qu'il s'agit de certains contrats passés depuis

longtemps dans un pays où surtout il y a eu des

missions, le confesseur ne doit pas être facile à

les condamner avant d'en avoir examiné toutes

les circonstances. Bien des contrats paraissent

au premier coup d'œil usuraires ou injustes, qui,

après un plus mûr examen, ne se trouvent pas

tels. Touchant la prescription, voyez lib. 3 et

num. 50 i.

Sur le 180. — 1° Demandez au pénitent s'il a ôlé la

colm^n- réputation à quelqu'un, s'il lui a imputé une
dément, faute vraie ou fausse. Si la faute est vraie, de-

mandez si elle était secrète ou publique, en quel-

que lieu, par la renommée ou par la sentence du

juge ; demandez encore s'il Ta diffamé en pré-

sence d'une seule personne ou de plusieurs, et de

combien; de plus, s'il a donné le fait comme lui

étant connu ou comme raconté par d'autres.

Quant à la restitution de la réputation, si la faute

racontée est ftiusse, celui qui a diffamé est obligé

de se dédire. Si elle est vraie, il doit remédier

au mal de son mieux, mais sans mentir; il peut

dire, par exemple : J'étais dans l'illusion, je me

* Lit). 6, n. ei2, in fin., 11.
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suis trompé, j'ai fait une erreur. D'autres ad-

meilcnt encore qu'il peut dire : J'ai menti, en

faisant une équivoque, car tout péché est un

mensonge, comme dît l'Écriture sainte. Pour

moi, je conseille ordinairement de dire : Je l'ai

tiré de ma tête; c'est encore une équivoque, car

toutes nos paroles sortent dé notre esprit, pour

lequel se prend la tête. Si on regarde la resti-

tution de la réputation comme devant être pro-

bablement plus nuisible qu'utile au diffamé,

parce qu'on présume que la chose est oubliée,

et cela se présume lorsque la diffamation a eu

lieu depuis longtemps, et qu'il n'en a plus été

question ; dans ce cas, il vaut mieux dire du bien

de la personne, afin d'en donner une bonne opi-

nion, que de s'exposer à réveiller le souvenir du

passé, en voulant faire une réparation directe.

Quant à ces sortes de réparations, vous aurez

s lin de les faire faire avant de donner l'absolu-

tion, si on le peut commodément ; car après on

les fait difficilement, quoique moins coiîteuses

que la restitution d'argent. Remarquez, en der-

nier lieu, que faire connaître le mal du prochain,

t'est proprement médire, et c'est un péché, dit

saint Thomas, lorsqu'on a l'intention de ternir

la réputation d'autrui, mais non lorsqu'on veut

éviter quelque mal, comme si on le disait aux

parents, au maître, au supérieirr, pour faire cor-

riger le coupable ou prévenir le dommage des

autres, à moins que le dommage d'autrui ne fût
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lég.^r ou beaucoup inférieur à celui du diffamé '.

Suiie. 181.— De l'obligation de rendre au prochain

l'honneur qu'on lui a ôlé par dos injures, nous

• en avons déjà parlé au cinquième commande-

ment, n° 173. Au huitième commandement, se

rapportent encore les jugements téméraire s. Beau-

coup de pénitents peu instruits s'accusent d'avoir

fait des jugements téméraires. Il faut les avertir,

1" que, dans le cas où il y a des motifs suffisants

de juger de la sorte, le jugement n'est pas témé-

raire, mais juste
;
par conséquent il n'est pas cou-

pable; 2» que, pour l'ordinaire, ce ne sont pas

des jugements, mais des soupçons, que les maî-

tres et les parents sont quelquefois obligés de

porter, afin d'empêcher le mal, par exemple afin

d'empêcher leurs domestiques de voler, leurs

filles d'offenser Dieu en entretenant des rapports

avec des personnes d'un autre sexe, et autres

semblables. Dites-leur seulement de ne commu-

niquer ces soupçons à personne.

Il resterait à parler des commandements de

l'Église; mais nous avons déjà expliqué ce qui

tient à l'obligation d'entendre la messe et de sanc-

tifier les fêtes. Quant au jeûne, je vous rappelle-

rai trois choses : 1° que toute espèce de travail

ne dispense pas des jeûnes, mais celui-là seule-

ment qui demande beaucoup de mouvement cor-

porel '
;

2*^ que les ouvriers ne son! dispensés du

* Lib.3, n. 6G<).

- Lib. 3, c 141.
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jeûne que les jours où ils travaillent, ou lorsqu'ils

doivent travailler le Icndeniain, et qu'ils ne peu-

vent le faire s'ils ne mangent la veille' ;
3^ qu'il

ne suffit pas, ])0\ii satisfaire au jeûne, de ne rieJi

manger hors des repas, et de souper le soir

moins copieusement qu'à l'ordinaire, comme !o

croient faussement un grand nombre de person-

nes : le jeûne emporte l'obligation de ne manger

qu'une seule fois le jour, et cela en ne prenant

qu'une simple collation de huit onces, suivant

l'usage commun, ou de dix au plus, pour celui

dont le tempérament exige un souper plus co-

pieux que le souper ordinaire ^. Sont dispensés

du jeûne les pauvres qui le matin n'auraient pas

la nourriture suffisante, et qui ne pourraient se

soutenir par la collation du soir *. Si, le soir, i!s

avaient la nourriture suffisante, beaucoup de

théologiens disent qu'ils sont obligés de jeûner

en faisant la collation le matin; mais beaucoup

d'autres le nient, parce que le jeûne pratiqué de

cette manière serait pour eux d'une difficulté ex-

traordinaire '.

C'est ainsi que vous examinerez les pénitents

ignorants. Je vous dirai plus tard comment vous

devez les exciter à la contrition, et quelle règle

vous devez suivro dans l'imposition de la péni-

' Lib. 3, r. t4i. .

- N. 125.

» N. 123. V. Secundo.
* N. 10 îi, ' itTcT tin* m.
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tence, n" 412. Mais surtout prenez garde de né-

gliger cet examen lorsqu'il sera nécessaire, c'est

peut-être le plus grand nombre des confesseurs

qui manquent en ce point.

ARTICLE 11.

DES ÏWTEBROGATIOjrS A FAIRE AUX PERSONNES

DE DIVERS ÉTATS ET CONDITIONS

QUI SONT d'une CONSCIENCE PEU DELICATE.

A un 182. — Quant aux obligations de l'état et de la

preire. condition, il ne suffit pas toujours que le confes-

seur demande en général si on a accompli les

devoirs de son état. Lorsque \ous voyez que le

pénitent est d'une con science peu délicate, ou que

vous avez de justes raisons de penser qu'il man-

que à ses obligations, vous devez l'interroger en

particulier, du moins sur ses principaux devoirs.

Si c'est un prêtre qui confesse, demandez-lui s'il

a satisfait à l'obligation del'office et d'acquitter ses

mes.ses, et s'il a différé de les dire durant un temps

notable ; s'il se livre au négoce ; s'il est adonné au

jeu; s'il dit la messe avec précipitation; car, s'il

la célèbre en moins d'un quart d'heure, il ne peut

être excusé de faute grave, suivant l'opinion bien

fondée des docteurs '. En effet, il n'est pas pos-

sible, dans un temps si court, de dire la messe

sans estropier les paroles et les cérémonies, du

' Lib. 6, n. 400.
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moins il est impossil)le de célébrer avecia,gca-

vité et la décence qui convient à cet auj/uste sa-

crifice. De là résulte encore le scandale des

fidèles, auxquels il semble, dit le cardinal Bel-

larmin, que de tels prêtres ne croient point à la

présence réelle du Fils de Dieu sur l'autel.

Il ne sera pas non plus inutile de lui demander

si dans le pays qu'il habite il y a une grande pé-

nurie de confesseurs, parce qu'alors ce prêtre

peut être obligé de se mettre en état de confesser;

nous l'avons établi par les plus fortes preuves ',

auxquelles il faut y ajouter l'enseignement de

saint Thomas dont voici les propres paroles : EC

ideo posuit ordinem in ea (ecclesia), ut quidam

aliis sacramenla Iradercnt '^. C'est pour cela que

les prêtres sont appelés lumière du monde, sel

de la terre, coadjuteurs de Dieu. Ainsi, la fin du

prêtre est d'administrer les sacrements; dès lors

comment serait il excusable lorsqu'il voit les ha-

bitants de son pays privés de confesseurs et pour

cette raison vivre la plupart dans le péché, au

grand danger de leur salut ? lorsque lui-même

prive le Seigneur de la fin qu'il s'est proposée en
l'élevant au sacerdoce, en refusant par paresse

de se mettre en état d'administrer le sacrement

de pénitence, le plus nécessaire de tous après le

baptême ? Oh! qu'elles sont effrayantesles menaces

de Dieu contre ces prêtres qui négligent ainsi le

• Lil). C, n. G25.

* In Suppl., q. 34, a. I.
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salut de leurs frères : Si dicenle me ad impium,

morte morieris, non anmnitiaicris ei... ipse im-

pius in iniquitate sua morietur, sanguinem au-

tem ejus de manu tua requiram '. Si ce prêtre

s'excusait sur son inhabileté et son incapacité,

qu'il écoute ce que dit saint François de Sales

qui appelle fausse l'humilité de ceux qui refusent

de s'employer au salut des âmes sous prétexte de

leur faiblesse. Il ajoute que tout cela n'est qu'un

artifice de l'aniour-propre et une mauvaise humi-

lité dont on se sert comme d'un spécieux prétexte

pour couvrir sa paresse; il dit encore qu'en nous

accordant des talents Dieu veut que nous en fas-

sions usage, et que celui-là montre qu'il est hum-

ble qui s'en sert et obéit. L'orgueilleux qui so

confie en iui-niême a bien raison de ne rien er-

treprendre; au contraire, l'humble est courageu-v

parce qu'il ne met point sa confiance en lui-même,

mais en Dieu qui se plaît à manifester sa puis-

sance dans notre faiblesse ; ainsi, dit- il en finis-

sant, l'homme humble peut tout entreprendre.

Si ce prêtre est confesseur, demandez-lui en

particulier s'il a suffisamment étudié et s'il con-

tinue d'étudier. Nous avons dit pi us haut, n°* 75-76,

que pour bien confesser il ne suffit pas d'avoir

étudié une fois. De plus, s'il a donné l'absolution

à ceux qui étaient dans l'occasion prochaine de

péché, ou qui étaient récidifs et ne donnaient pas

de signe extraordinaire d'amendement. Si par

' Ezccb.,111, 18.
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nialiieur ce confesseur avait soliiciié quelque

personne ad lurpia, demandez-lui s'il sait qu'il

ne peut célébrer, car les sollicitants sont frappés

par notre saint Père Benoît XIV d'inhabileté per-

pétuelle, réservée au pape '. Cette peine, comme
nous l'avons démontré ^, s'encourt avant toute

espèce de sentence, et même par ceux qui ligno-

rent, car elle n'est point une censure, mais un

empêchement.

183.— Si c'est un curé qui se présente, il est a

bien de lui dcmnader 1° s'il fait les corrections""
*^'"^*

convenables à ses paroissiens qui vivent dans la

haine, qui ont de mauvaises liaisons, ou qui en-

trent dans les maisons de leurs fiancées. A ce

jiropos recommandez-lui fortement de ne recevoir

les promesses du futur mariage que peu de temps

avant les noces, suivant la pratique des bons

pasteurs, autrement tout linicrvalle jusqu'au

mariage sera un temps de péché ;
2° s'il veille à

ce que ses paroissiens accomplissent le devoir

l
'ascal, sans acception de personne. Combien n'en

trouvons-nous pas dans les missions , surtout

parmi les personnes d'un rang élevé, qui ont né-

gligé ce devoir pendant longues années sans que

le pasteur les ait avertis ni cherché aucun moyen
de le leur faire accomplir! 3^ s'il a administré

les sacrements, celui de la pénitence en pariicu-

• Cela rc<,'arJc Ic5 <liocc<es où cptte huile est en vi-

gueur. (.Vo/e Un T/iiducteur.';

* Lib. 6, n. 70j.

I. 15
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lier, par lui-même, en danger de mort et lorsqu'il

éiait demandé '
: je dis par lui-même, car, lors-

qu'il le peut, il ne satisfait pas à son devoir en le

faisant administrer par d'autres^; 4" s'il assiste

les mourants; 5° s'il prêche le dimanche; car, si,

n'étant pas légitimement empêché, il passe un

mois de suite sans prêcher et trois à différentes

reprises dans un an, les théologiens ne l'excusent

pas de faute grave ; s'il a fait l'aumône suivant ses

moyens et à raison de son bénéfice; 6" s'il a eu

soin d'enseigner le catéchisme aux enfants et

d'apprendre aux ignorants les vérités essentielles

et les moyens de se sauver ; surtout s'il a instruit

les ignorants sur la contrition, et les enfants sur

la communion lorsqu'ils en sont capables, c'est-

à-dire, ordinairement parlant, vers l'âge de dix

ans jusqu'à onze et tout au plus jusqu'à qua-

torze ^. Saint Charles ordonna à tous ses curés

ut ad communionem idoneos redderent pueros

statim ac ad decimum annum pcrvenissenl *. Et

il est des curés qui font difficulté de les y ad-

mettre même à l'âge de douze ans ? Pourquoi ?

pour ne pas se donner la peine de les instruire.

7° S'ils ont donné facilement et par respect hu-

main des certificats aux ordinands. Ici ks curés

' Lib. 6, n. G23. V. Rrsp-, 2 et 3.

* Lib. 4, n. 127. V. Hinc. Dans ce numéro il s'agit prin-

cipalement de l'obliîtation de résider.

'' Lib. 6, n. 301. V. Sed hic.

' Ibid.
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ne doivent pas se contenter d'une connaissance

négative, ils doivent en avoir une positive de

leur probité et de leur fidélité à fréquonier les

sacrements. Ainsi ils sont obligés de s'assurer de

tout cela en particulier. Il se trouve quelquefois

des ordinands, chargés de péchés, qui ont à peine

communié une fois dans un an, qui ont même
manqué au devoir pascal, et qui apros cela pré-

sentent un certificat de leur curé faisant foi de ia

bonté de leurs mœurs et de la fréquentation des

sacrements! On les ordonne, et ils deviennant le

scandale des peuples. Or c'est le curé qui rendra

compte à Dieu de tous leurs péchés, car les évo-

ques s'en rapportent aux curés. Cependant les

évéques les plus expérimentés ne s'en rapportent

pas aux curés sur ce point important dou dé-

pend le salut de tant d'âmes.

18i-. — S'il vous vient un évéquc qui vous /^ "^

donne lieu de douter prudemment qu'il ne rem-
plit pas ses devoirs, vous lui demanderez 1" s'il

met un soin convenable, outre l'examen de la

science, à s'assurer de la bonté positive des
mœurs dos ordinands, suivant l'obligation impo-
sée par les saints canons, le concile de ïronte et

l'apôtre saint Paul; ne se contentant pas du cer-

tificat des curés qui est le plus souvent, comme
nous l'avons dit, ou faux ou suspect; 2" s'il ad-
met pour confesseurs des prêtres d'une doctrine

et de mœurs éprouvées : les autres feront beau-
coup plus do mal que de bien : iV comment il em-

eveque.



340 MAÎVLEL

ploie ses revenus. Nous l'avons établi^ : lorsqu'il

a prélevé ce qu'il faut pour son honnête entretien,

l'évêque est obligé de donner le reste aux pau-

vres; 4" comment il satisfait au devoir de la ré-

sidence : le Souverain Pontife régnant a déclaré

qu'un évêque ne pouvait s'absenter de son dio-

cèse pour une raison futile ou seulement par ré-

création, pas même pendant les trois mois accor-

dés parle concile de Trente; 5° quel soin il apporte

à connaître s'il n'y a point do scandale parmi ses

ouailles, afin de les réparer le mieux possible^

recourant même au bras séculier, s'il est néces-

saire. Enfin, demandez ce qu'il fait pour don-

ner le bon exemple; car certainement un prélat

est obligé d'une manière spéciale d'être exem-

plaire.

A une 185. — Si la pénitente est une religieuse, de-

mandez-lui en particulier si elle a manqué au

vœu de pauvreté en prenant ou en donnant sans

permission; si elle a récité l'office divin, car l'o-

pinion qui prétend que les religieuses in privato

ne sont pas obligées à la récitation de l'office

n'est pas suffisamment probable, comme nous

l'avons montré^; si elle entretient quelque aÎ-

fecùondaTigerQuse,puta siadfuerint saltemverba

,

aut litterœ amatoriœ. Si elle ne veut pas y

renoncer, soyez ferme à lui refuser l'absolution ;

•>.r bien que, dans ces sortes de relations, la fin

» Lib. 3,n 492.

2 Lib. 4, n. 141.

reli-

gieuse.
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ne soit pas gravement mauvaise, néanmoins il y

a toujours du danger : en tout cas, il y a toujours

scandale et mauvais exemple pour ses sœurs'.

Si elle conserve de la rancune contre quelque

religieuse. Celles qui exercent quelque office, in-

terrogez-les en particulier sur leur charge; par

exemple, demandez aux tourières si elles ne por-

tent point de lettres, si elles ne font point de

commissions suspectes; à la portière, si elle

laisse la porte ouverte avec danger de scandale

pour les religieuses ouïes personnes du dehors;

aux supérieures, si elles ne mettent pas le soin

nécessaire dans ce qui regarde l'entrée et le sé-

jour des hommes au» couvent; si elles laissent

introduire des abus, qui, bien que légers en eux-

mêmes, sont des péchés mortels pour la supé-

rieure, à cause du grave détriment de l'obser-

vance^.

186, — S'il vient un juge, dem.andez-lui s'il a

fait acception de personnes, s'il a traité les cau-

ses avec légèreté, s'il a jugé par passion et sans

étude préalable; s'il est juge d'instruction, com-

ment il s'est comporté en prenant les informa-

tions, s'il a fait des questions captieuses, s'il a

diminué ou altéré les dépositions.

Si c'est un médecin, demandez-lui 1° s'il a la •\""
nifilfcin.

science et la pratique suffisante pour exercer, et

s'il étudie dans les cas plus difficiles qui se ren-

' Diana, p. b, tr 7, rcsp. 21 et 22

*Lib. 4, n. 13.

A un
juge.
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contrent, comme il y est obligé; 2° s'il adonné la

permission de manger de la viande, ou de laisser

l'office ou la messe par respect humain et sans

nécessité, ou du moins sans avoir le doute que

l'accomplissement de ces obligations pouvait oc-

casionner un grand mal, ou du moins avoir quelque

grave inconvénient; 3° s'il a donné quelque re-

mède dangereux au malade qui n'était pas encore

désespéré ', s'il a envoyé ses ordonnances à

quelque apothicaire infidèle ou peu instruit, ou

qui tient des remèdes moins bons, uniquement

parce qu'il était son ami; 4" s'il a veillé au soin

des pauvres, étant payé pour cela; ou sans être

payé, lorsque les pauvres éjaient dans une néces-

sité grave ou extrême ^. 5° Surtout ne manquez

pas de lui demander s'il a soin que les malades

se confessent à temps opportun, suivant le com-

mandement des souverains pontifes. J'ai parlé de

celte obligation dans plusieurs endroits de ma
Théologie ^, où j'ai dit qu'Innocent III défend

aux médecins de prendre soin d'aucun malade

avant qu'il se soit confessé ; et que saint Pie V,

confirmant cette ordonnance, oblige le médecin à

cesser de le visiter après le troisième jour, s'il

ne sait pas qu'il soit confessé, el veut de plus que

j ous les médecins, avant de prendre le degré de

docteur, jurent d'observer ce commandement;

:
' Lib. 1, n. 28. V. Quncst. 2.

2 2 TruU., t. I.lil). 4, c. l,dub. 11, in fin.

' I.ib. 3, n. 182 ; et nielius, hb. 6, n. 664.
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et enfin, que cet ordre a été donné à loules les

écoles.

Mais on n'est pas d'accord sur la manièro d'en-

tendre ce commandement et ce serment. Un jjrand

nombre de théologiens disent que cela doit s'en-

tendre du cas où la maladie est dangereuse, ou

du moins quand il y a doute qu elle le soit. C'est

en ce sens, disent-ils, qu'a élé reçue la bulle de

saint Pie \. Mais le sentiment le plus commun
veut que ce commandement, bien qu'il n'oblige

pas dans toute maladie légère, ne doit pas s'en-

tendre seulement pour les maladies actuellement

dangereuses, mais encore lorsqu'on juge pru-

demment que la maladie peut devenir mortelle.

En voici la preuve. Innocent III ordonne au mé-

decin d'obliger le malade à se confesser avant d'en

prendre soin, afin, dit le pontife, que l'averlisse-

ment de se confesser ne jette pas le malade dans

le désespoir et ne le fasse pas tomber plus facile-

ment dans le danger de mort. Donc, son inten-

tion est qu'on fasse confesser le malade avant

que la maladie devienne moriclle. Cette opinion

me paraît être la vraie; néanmoins je sais que la

pratique universelle des médecins est contraire,

du m(ifns dans notre royaume, et ji^ présume

qu'il en test de même partout. Je parle même des

médecin! d'une conscience timorée qui n'ont pas

coutume d'avertir leurs malades de se confesser

avant que la maladie devienne [irobablemcn:

dangereuse. En cela ils ne croient point pécher
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contre leur serment prêté suivant la bulle de

saint Pie V. Ils se fondent sur ce que disent plu-

sieurs docteurs ', que ce serment n'oblige que

pour la partie dans laquelle il a été reçu par la

coutume. Quoi qu'il en soit, il est certain que ces

médecins pèchent grièvement qui n'avertissent

pas les malades de se confesser lorsque la ma-
ladie est grave '^.

Oh! quelle misère de voir tant de malades,

surtout dans les conditions plus élevées, ré-

duits à régler leurs affaires éternelles lorsqu'ils

sont déjà des cadavres vivants, qui peuvent à

peine parler, à peine entendre, à peine connaître

l'état de leur conscience et concevoir la douleur

de leurs péchés ! Or tout cela c'est la faute de ces

médecins qui, pour ne pas faire de peine aux ma-

lades ou à leurs parents, n'avertissent pas du

danger, au contraire les entretiennent dans l'illu-

' Lib. 6, r. GG'. V- NotanU iiif. ad nuiu.

- CeMeobligationd'avertirlemaladcest i mposée au mé-

decin par le quatriome concile général de Latrau, en 1216

le même qui a prescrit la confessionannuelleet la commu-
nion pascale, toutes deux de discipline générale. Voici les

paroles du concile: aQuoniaminflrmitascorporisnounun-

quamexpeccato provcnit, medici antcomnia curent advo-

care medicos animarum, ut postquam infirmls ftierit de

spirituali sainte provisum, ad corporalis mcdicinœ reme-

dium salubrius proccdatur cum causa cessanle cesset. »

Can. 22, ann. 1702. Louis XIV fit une ordonfiance pour

assurer Vexécution des ordonnances du cardinal de

Noailles, archevèiiue de Paris, ainsi que celle des or-

donnances semblables que les éve'ques ont faites ou peu-

i'cnt faire. {JSiote du Traducteur.)
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sion jusqu'à ce qu'ils soient tout à fait désespé-

rés. Si donc il vous vient un médecin peu timoré,

ayez soin de l'interroger sur ce point important,

et de lui intimer, non en passant, mais avec force

et chaleur, l'obligation oîi il est d'ordonner la

confession, au moins lorsqu'il découvre que la

maladie est grave ou qu'il en doute ; car là-dessus

tous les docteurs sont d'accord. Je dis avec force,

car c'est de ce point décisif que dépend le salut,

non-seulement du médecin et du pénitent, mais

de cr>n\ auxquels il donnera ses soins '. S'il est

chirurgien ou apothicaire, demandez-lui s'il a

donné des remèdes à des femmes enceintes pour

les faire avorter ; s'il a donné un médicament

pour un autre, ou s'il l'a vendu plus cher qu'il ne

valait '^.

187. — S'il vous vient un marchand, deman-

dez-lui s'il a trompé dans le poids ou la mesure;

s'il a vendu au delà du prix fort, surtout en ven-

dant à crédit, lorsque les personnes étaient sûres

et qu'il ne souffrait aucun dommage. Quant à la

question de savoir si on peut vendre plus cher

en vendant à crédit, par la raison que tel est le

' Eq cette matière, ou peut (liïtiri^^urr deux sortes

d'obligations, l'une de droit n;iturcl, l'autre de droit

eccléiiastiiiue : rol)ligatii)n de droit naturel est impres-

criptible : Maiulfuit... unicitique de pi ojinio suo. Quant h

{'obligation rt'sultant de la loi ccclcsiastitjuc, chacun

doit suivre la discipline de son diocèse.

(iVo^e (lu Traducteur.').

* Mb. 3, n 82'.

lo.

A un

rtiand.
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prix courant de la vente à crédit, suivant l'esti-

maiion commune, et si les marchandises en dé-

tails peuvent se vendre plus cher, voyez notre

Tliéologie \

A un 188. — Si votre pénitent est un tailleur, de-
'"' *"" mandez-lui s'il a travaillé les jours de fête, pour

finir ses habillements et les porter aux personnes,

sans quelque raison extraordinaire^; s'il a ob-

servé les jeûnes de l'Eglise, parce que l'occupa-

tion de coudre n'excuse pas du jeûne ^; s'il a

changé le prix, sous prétexte que le marchand,

par égard pour lui, lui a vendu à meilleur mar-

ché. S'il était vrai que cette partie du prix lui a

été donnée, il pourrait la retenir, pourvu qu'il

se fût informé dune manière moralement suffi-

sante, et qu'il sût avec certitude que les autres

marchands ne donnent pas telle étoffe à meilleur

marché''. Mais cela doit être plus que certain,

autrement il ne peut rien exiger au delà du prix

qu'il a payé. S'il a retenu les morceaux ou restes

d'étoffes. Il ne peut certainement les garder, si

telle n'est la volonté des personnes ou si elles

no lui paient la façon au-dessous du plus bas

prix, tel qu'il est réglé par l'estimation commune.

De plus, si ce n'est pas pour lui une occasion

prochaine de péché de prendre mesure aux fem-

' Lib. 3, n. 809.

- ÎS. 303. V. Sartonbus.
' N. lOil.

* Lib. 3, D. 816. V. Caute igitur.
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mes, comme il n'est pas rare aux jeunes gens peu

chrétiens.

189.—S'il vous vient un courtier ou une reven- a un

deusc (nar ces mots on entend ici ceux à qui on '=""/""'
\' ' ou a une

donne des objets pour les vendre), demandez-lui reven-

S 11 n a rien retenu du prix de la vente. ÎNous avons

soutenu', contre l'opinion d'autres théologiens,

qu'il ne peut garder le surplus, mêm^ dans le cas

où le maître aurait déterminé le prix qu'il en vou-

lait avoir; car cette détermination se fait afin que

l'objet ne soit pas vendu à plus bas prix, non

pas afin que le revendeur retienne le surplus. Il

en est encore de môme, bien que le maître ait

assigné l'endroit où l'objet devait être vendu, et

que le courtier, après avoir fait son possible,

l'ait vendu plus cher dans un autre lieu plus

éloigné. Dans ce cas, nous disons encore qu'il ne

peut retenir tout le surplus, mais seulemont ce

qui peut lui revenir à raison de cette peine ex-

traordinaire, parce que la chose fruftifie tou-

jours f)oar son maître. Nous avons admis plu-

sieurs exceptions *
: 1" si le revendeu'r avait

amélioré l'objet, et en conséquence l'avait vendu

plus cher qu'il ne valait d'abord ;
2*^ s'il était

convenu avec le maître de ne pas lui donner au

delà du prix déterminé, et cela d'une manière

expresse ou tacite, comme, par exemple, si le

maître ne lui avait point assigné de salaire pour

' N. 825 V. Qticer.

^ Ibid V. B''rte auteni.
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sa peine ;
3» si le surplus était peu de chose, en

sorte qu'il fût à présumer que le maître le lui

aurait donné ;
4° si le revendeur, après avoir usé

de la dilijTence ordinaire, avait acheté lui-même

l'objet au prix qu'il en a trouvé, et qu'ensuite il

l'eût revendu avec avantage dans un autre en-

droit ou dans un autre temps.

Les mêmes règles ont lieu, lorsqu'une per-

sonne aurait donné commission à un courtier de

lui acheter quelque chose à tel prix, et que celui-

ci l'aurait payée moins cher. Dans ce cas, le

revendeur ne peut rien exiger au delà de ses

déboursés, si ce n'est à raison d'un travail ex-

traordinaire qu'il aurait fait pour la payer moins

cher, ou bien s'il avait acheté la chose pour son

compte, à ses risques et périls. Cela toutefois ne

doit s'entendre que du cas où le revendeur, ayant

fait moralement ce qu'il pouvait, n'aurait pas

trouvé à l'acheter meilleur marché'.

A !K. 190. — S'il vient un barbier ou perruquier,

demandez-lui s'il rase le dimanche dans les lieux

où ce rï'est pas la coutume ; car si l'usage en est

établi, cela ne lui est pas défendu. Il en est de

même si les personnes étaient obligées de se faire

raser le dimanche, comme sont les ouvriers qui vi-

vent deleurtravail.Demandez-luide plus s'il coiffe

les femmes, suivant le maudit usage introduit de

nos jours par le démon. Je tiens, communément

parlant, que c'est pour les jeunes coiffeurs une

' Lib. 3. V. Bene aiitem-

perru-

quier.
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occasion prochaine de pécher mortellement par

des complaisances sensuelles ou au moins par de

mauvais désirs. Ainsi, je dis qu'on ne doit le

permettre à aucun qui n'ait l'expérience du con-

traire. Si quelqu'un avait éprouvé, pendant un

temps notable, qu'il n'y a point fait de chute,

on ne pourrait le taxer de péché mortel ; néan-

moins le confesseur aura soin de l'éloigner, au-

tant qu'il pourra, d'une pareille fonction qui

certainement est de soi périlleuse. Je n'examina

point ici si les femmes qui se font coiffer par les

hommes peuvent être ou non en sûreté de con-

science; je sais qu'elles le font ordinairement,

qu'elles se confessent et communient : Videanl

ipsœ ctipsarum confessarii. Pour vous du moins

qui aurez lu ceci, enjoignez-leur de faire leurs di-

ligences pour trouver une fenmie qui sache faire

cela, et si elles n'en trouvent point, de ne pas

se servir, au moins, d'un jeune homme dont les

manières leur auraient donné lieu de penser qu'il

n'agit pas avec simplicité. Du reste, je suis bien

persuadé que les femmes d'une conscience plus

délicate ne se serviront jamais des hommes pour

se faire parer la tête, mais se contenteront de lu

manière dont les femmes peuvent le faire.
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ARTICLE III.

• OBLIGATION d'interroger.

Pratique ^^^'
(
^- LÉONARD, II» 7-25.

) — La Sainteté

desinter-^e viG cst Siins doute bien nécessaire, mais

sans une véritable prudence le confesseur ne

fera que bien peu de fruits dans son ministère;

car la prudence est, pour ainsi dire, l'âme de ce

saint emploi. La prudence, je ne parle point ici

de la prudence du siècle, qui dégénère en astuce

et qui est indigne d'un prêtre; la prudence

spirituelle est cette noble vertu qui apprend à

l'homme à tout faire de la manière, dans le temps

et le lieu convenables. Ses qualités essentielles

sont la circonspection et la réserve, et ses effets

principaux, savoir bien consulter et bien juger.

Elle s'obtient de Dieu, non-seulement par l'étude,

mais bien plus encore par les larmes et la prière.

Le confesseur exerçant trois offices, de juge, de

médecin et de docteur, comment, sans une vraie

prudence dirigée par une lumière surnaturelle,

pourra-t-il s'en acquitter dignement? 11 est vrai

que, comme juge, il ne lui appartient pas de faire

des lois ; au contraire, il doit se conduire de ma-
nière à ne jamais les enfreindre. Trouve-t-il son

pénitent disposé, il le délie par l'absolution; s'il

n'est pas disposé, il le lie ou le laisse lié comme
il l'a trouvé. Mais parce qu'au tribunal de la pé-

nitence il exerce une justice qui tend à l'amende-
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ment du coupable, bien différente par conséquent

de la justice ordinaire et coërcitive, combien ne

lui faut-il pas de prudence pour atteindre le but

de son ministère, qui est l'amendement du cou-

pable? L'imprudence, voilà l'écueil contre lequel

viennent faire naufrage la plupart des confes-

seurs. Considérez ce qui se passe dans la prati-

que. Voyez ce confesseur précipité rt téméraire

qui, par ennui, par un désir inconsidéré d'expé-

dier beaucoup dp confessions, ne laisse pas au pé-

nitent le temps de faire connaître sa conscience,

mais le presse, le pousse, en ne cessant de lui

dire : Avez-vous autre chose? aves-vous autre

chose? D'où il arrive que le pauvre pénitent n'ac-

cuse que la moitié de ses péchés. Voyez cet autre :

à peine entend-il quelque péché qui lui semble

honteux ou très-grave, qu'il fait des reproches

pénibles au pénitent, et lui resserre le cœur sans

en laisser sortir tout le venin. D'autres adressent

aux pénitents des questions de pure curiosité,

inutiles et vaines, et veulent savoir tout ce qui se

passe. Ils s'exposent ainsi à mille dangers, sans

égard pour ceux qui attendent, et sans scrupule

de violer les règlements du Rituel romain, qui

défend aux confesseurs de parler au tribunal de

ce qui n'a point dv? rapport à la confession. Mais

il mérite bien davantage d'être taxé d'impru-

dence, le conf.'sseur qui n'aide pas un peu le

péniienl à nianifosier les fautes qu'il lui coûte le

plus de mettre au jour. Un serviteur de Dieu me
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disait que, par une seule interrogation, il avait

gagné plus d'âmes à Dieu qu'il n'avait de che-

veux sur la tête. La voici : lorsqu'il voyait à ses

pieds quelques visages nouveaux, et que, par

l'ensemble de la confession, ou autrement, il

soupçonnait prudemment qu'il y avait quelque

péché enseveli au fond de ce cœur, il interrogeait

le pénitent de cette manière : N'avez-vous jamais

caché quelque péché, quand vous étiez enfant,...

dans l'âge le plus tendre ; que vous en semble ?

Dites, ne craignez rien, je vous aiderai, je vous

tranquilliserai, etc. Par cette conduite admira-

ble, il faisait sortir quelque serpent infernal qui

traînait avec lui une longue suite de confessions

nulles ou sacrilèges, vérifiant ainsi la parole de

l'Esprit saint : Obstetricante manu ejus, eductus

est coluber tortuosus *. Oh! quelle admirable pra-

tique ! suivez-la vous-même toutes les fois que la

prudence vous le dictera, et vous en retirerez le

plus grand fruit pour votre âme et pour celles de

vos pénitents.

192. — L'imprudence dos confesseurs peu ex-

périmentés,, qui absolvent les pénitents mal dis-

posés, cause un dommage immense aux pauvres

âmes; mais plus grand encore est celui d'une

absolution donnée à ceux qui ne sont pas instruits

des vérités néccssaire's à connaître necessitate

mcdii. Citons à ce propos cette proposition con-

damnée : Absolutionis capax est hotno quantum,-^

* Job., 26. 13.
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vis laboret ignorantia mysteriorum fidei, et

etiamsi per ncgligentiam etiam culpabilem ne-

sciât mysterium sanctissimœ Trinitatis,et Incar-

nationis Domini nostri Jesu Christi. Doucement,

mon père, me dira-t-on. Prétendez-vous nous

obliger à faire le catéchisme au confessionnal ?

Non, sans doute; mais je veux vous faire com-

prendre que c'est votre devoir d'enseigner aux

pénitents toutes les choses qu'ils doivent savoir,

sous peine d'être incapables d'absolution. Or une

de CCS choses est la connaissance des principaux

mystères de la religion. Ainsi, lorsqu'il se pré-

sentera une personne grossière, comme serait

un paysan, un berger, un bouvier ou autres

gens à demi sauvages, cjui n'ont reçu aucune in-

struction, ni de leurs parents ni de leurs curés,

vous le recevrez avec bonté et douceur, vous

lui ferez faire le signe de la croix, vous lui ap-

prendrez à demander à Dieu la grâce de se

bien confesser; vous lui ferez fra])per la poi-

trine, et par là ou par quelque autre moyen de

dévotion sensible et matérielle, vous lui ferez

demander pardon à Dieu; vous l'interrogerez en-

suite sur les mystères de la foi, dont ces sortes de

gens n'ont d'ordinaire qu'une connaissance fort

imparfaite. S'il ignore les principales vérités, telles

que l'uniié de Dieu, la Trinité, l'Incarnation, les

peines et les récompenses de l'autre vie, il est

incapable d'ai)Solution jusqu'à ce qu'il les con-

naisse, du moins assez pour pouvoir faire un
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acte de foi. Cela veut dire, comme quelques-uns

l'expliquent, jusqu'à ce qu'il sache, aussi bien

que peut lui permettre sa grossièreté, qu'il y a

trois personnes qui se nomment : Père, Fils et

Saint-Esprit; qu'elles ne forment qu'un seul

Dieu et non pas trois Dieux
;
que la seconde per-

sonne s'est faite liomrae et s'appelle Jésus-Christ
;

et quoique Jésus-Christ soit Dieu et homme, il

n'y a cependant pas deux Christs : quant à Dieu

rémunérateur, que Dieu donne le paradis aux

bons et condamne les méchants à l'enfer. C'est

une mauvaise manière de renvoyer à d'autres

ces pénitents pour se faire instruire ; le seul fruit

qu'ils en retirent, c'est de rester dans les ténè-

bres de l'ignorance jusqu'à la mort. Ainsi ce

qu'il y a de mieux à faire, c'est de leur appren-

dre brièvement et avec des expressions appro-

priées à leur capacité les mystères dont nous ve-

nons de parler, en leur faisant faire les actes de

foi, d'espérance, de charité et de contrition. Im-

posez-leur l'obligation d'aller trouver leurs curés,

afin d'être instruits plus parfaitement tant sur

ces mystères que sur ceux qu'il faut savoir de

necessitate prœcepti. Pour tout cela il faut moins

de temps qu'il ne semble au premier coup d'oeil,

lorsqu'on le fait avec toute la brièveté possible.

On leur dit ensuite de s'accuser de la négligence

qu'ils ont mise à apprendre ces vérités, et on leur

accorde le bienfait de l'absolution. Mais il arrive

fréquemment qu'on trouve une semblable igno-
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rancc dans les personnes d'une condition plus

élevée et d'un esprit mieux cultivé; d'un autre

côié, CCS personnes seraient foriemcnt humiliées

d'être interrogées sur ces mystères. Or, soit pour

m'assurer do leur science en ce point essentiel,

soit aussi parce que ces personnes du monde, li-

vrées à la vanité et au libertinage, manquent

ordinairement de faire au temps convenable les

actes de foi, etc., je leur insinue avec beaucoup

de douceur que le meilleur moyen d'assurer la

validité et le fruit du sacrement, c'est de réciter

d'abord les actes de foi, d'espérance, de charité

et de contrition
;
j'ajoute : Si vous voulez, nous

les ferons ensemble. Dites donc de cœur ce que je

vais dire de bouche : Je crois, 6 mon Dieu, parce

que c'est vous, la vérité même, qui l'avez révélé à

la sain!e Eglise, je crois que vous êtes un seul

Dieu en trois personnes égales, qui s'appellent le

Père, le Fils et le Saint-Esprit ; je crois que le

Fils s'est fait homme, qu'il est mort pour nous

sur la croix, qu'il est re. suscité et monté au ciel,

d'où il viendra juger tous les hommes, et donner

le paradis aux bous et condamner les méchants

à l'enfer. Vous croyez cela de tout votre cœur,

n'est-ce pas?— Oui, mon j.èrc.— Faisons main-

tenant l'acte d'espérance: J'espère, 6 mon Dieu,

parce que vous êtes infiniment miséricordieux et

tout-puissant, que vous m'accorderez le pardon de

mes pc'chés, la gloire éternelle dans l'autre vie

par les mérites de Jésus-Christ, et par les bonnes
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œuvres que j'espère faire avec votre grâce. Vous
espérez véritablement d'un Dieu si bon le pardon

de vos péchés, n'est-ce pas? — Oui, mon père.

— Faisons maintenant l'acte de charité : mon
Dieu, parce que vous êtes le souverain bien, je

vous aime par-dessus toutes choses, et pour l'a-

mour de vous j'aime et je veux aimer mon pro-

chain comme moi-même. Vous aimez sincère-

ment et de tout votre cœur un Dieu si bon,

n'est-ce pas? — Oui, mon père. Par ces actes le

pénitent se trouve beaucoup mieux disposé à

faire l'acte de contrition. Demandez maintenant

pardon à Dieu de vos péchés, et, pénétré de la

plus vive douleur, dites, en vous frappant hum-
blement la poitrine : mon Sauveur Jésus, je

me repens de vous avoir offensé, parce que vous

êtes le souverain bien, etje me propose de ne plus

vous offenserjamais, non jamais. Je fais répéter

cet acte deux fois à tous mes pénitents; la pre-

mière avant de leur imposer la pénitence, et la

seconde immédiatement avant de leur donner l'ab-

solution. Je ne prétends pas qu'il soit nécessaire

d'en user de même avec tous ceux qui se confes-

sent ; mais je sais fort bien que pour les person-

nes distraites et peu soigneuses de leur salut, il

sera très-avantageux que le confesseur se donne

la peine de leur faire répéter ces actes; ils en

seront surtout merveilleusement consolés dans

le cas d'une confession générale. Le confesseur

lui-même en demeurera plus satisfait, attendu
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qu'entre tous les sacrements, c'est celui de la

pénitence dont on peut dire que la validité dé-

pend bien plus des actes du pénitent qui le reçoit,

que des soins du confesseur qui l'administre.

Ainsi la prudence du prêtre dans l'administration

de ce divin sacrement consiste essentiellement à

s'assurer le mieux possible de la disposition in-

térieure de ses pénitents, qui consiste à bien faire

les actes mentionnés plus haut, en sorte qu'ali-

mentés par ce pain de la prudence, ils puissent

enfin assurer leur salut éternel.

193. (Saint-Charles, 2'f-35.) —Au commen-Dodri.ie

cernent de la confession et avant que les pénitents q^X'
disent leurs péchés, principalement s'ils sont per- .'""^ '''

sonnes grossières, ou qui ne se confessent que ra- gmionj.

rement, le confesseur leur doit faire quelques

interrogations pour se savoir mieux conduire

dans la suite de la confession, qui sont celles qui

suivent. Premièrement, si le confesseur ne con-

naît pas si le pénitent est de ceux qu'il a le pou-

voir de confesser, il l'en doit interroger, et trou-

vant qu'il n'en est pas, il le doit renvoyer à celui

qui en a le pouvoir '. Que s'il trouve qu'il en est,

et que néanmoins il ne le connaisse pas, il le doit

interrogei- de son état, de sa condition, de sa pro-

fession, de son métier ou de l'exercice auquel il

s'occupe. Il lui demandera depuis quel temps il ne

• Cotte rt'filc csl surtout locale; clic n'a puèrc d'appli-

cation en Iiance que dans certains cas ass(z rares; ou

au temps pascal et seulement dans quelques diocèses.

{Xafe d(i Traducteur.)
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s'est pas confessé, lai représentant le grand fruit

qu'on tire des confessions fréquentes, s'il a ac-

compli la pénitence qu'on lui avait imposée, s'il

sait les articles de la foi et les commandements

de Dieu et de l'Eglise; et ne les sachant pas, il

se conduira comme nous dirons ci-après; s'il a

fait la diligence nécessaire pour examiner sa

conscience, qui doit être telle qu'on a accoutumé

d'apporter à une affaire de très -grande impor-

tance, celle de se présenter à ce sacrement étant

véritablement de cette sorte. Il l'instruira encore

en cette occasion, selon qu'il le jugera néces-

saire, de la manière en laquelle se doit faire

l'examen de conscience pour se bien ressouvenir

de tous les péchés commis et de leurs circon-

stances, comme de se représenter en soi-même

toute sa vie, la considérant premièrement dans

la diversité de son âge, dans son enfance, dans sa

jeunesse, etc.; secoademont, dans la diversité

des états dans lesquels il se sera trouvé, comme
avant qu'il se mariât; depuis, dans son mariage,

etc. ; troisièmement, dans les divers accidents do

prospérité, d'adversité, de santé et de maladie,

les divers temps, les divers offices quil a exer-

cés, les compagnies qu'il a fréquentées, les lieux,

les pays, les maisons où il a été et où il a con-

versé; il doit enfin rechercher en quoi il a péché

en toutes les choses, par pensées, paroles ou ac-

tions. Il ie doit aussi instruire des conditions qui

sont nécessaires pour faire une bonne confession,
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les lui déclarant avec le plus de brièveté et de

facilité qu'il lui sera possible, et pourra réduire

à quatre ou cinq principales, les seize que les

docteurs ont coutume de rapporter, qui sont com-

prises en ces vers :

Sitsimpiex, luimilis confessio, pura, fideli,«,

Atque frequens, nuda et discrcta, libeos, vcrccunda,

Integra, sécréta et lacrj mahilis acce'.crata,

Forfis et accusan?, et sit parère parata.

il lui demandera s'il sait être tombé en quel-

que cas réservé, ou avoir encouru quelque

excommunication, ou s'il connaît avoir en lui

quelque obstacle qui puisse l'cmpcchcr de l'ab-

soudre; et rencontrant sur l'heure ou dans la

suite de la confession de tels empêchements, il

ne doit pas passer plus outre, mais avertir le pé-

nitent qu'il n'a pas le pouvoir de l'absoudre '.

' Ce qui suit dans le texte étant presque entièrement

propre au diocèse de Milan, nous le uieltons en note,

afin de ne pa» interrompre l'instruction i^ènèrale :

» Et si cela arrive d.ins la ville, il doit lui dire qu'il est

nécessaire qu'il se présente à nous ou au i^rand pénitencier

de notre église métropolitaine, ou à «juclque autreà qui

nous avons donné le pouvoir d'absoudre des cas seuibla-

b!es; et lorsque, pour (juelque considér.ition, le confes-

seur jugera qu'il n'est pas à propos que le pénitent se pré-

sente lui-même, il \icndra nous en demander le pouvoir

ou à notre grand pénitencier.

» Que si le pénitent est à la campagne, et que le cas soit

dételle nature que, pour l'absoudre, le confesseur même
puisse être subdélégué par le vicaire furain, ou par quel-

que autre délégué de nous pour semblables occasions de

cas réservés, il leur en peut demander la permission ou
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Suiie 194. — Il doit aussi faire (ies interrogations

touchant les confessions précédentes, qui sont

le renvoyer absolument à eux, si ce n'est qu'ils n'eussen*

pas eux-iuêmes le pouvoir d'absoudre de cette sorte de
ras, ou que celui-là ne fût pas compris dans la faculté

que nous leur aurions donnée, et alors il doit exhorter
le pénitent de venir à Milan, s'il le peut faire, et ne le

pouvant pas, il lui doit demander permission de nous
écrire, ou dp nous dire de bouche ce cas, ou à notre

grand pénitentier, pour obtenir pouvoir de l'en absoudre
;

que s'il est nécessaire de l'écrire, il le doit faire avec le

plus de prudence et de précaution qu'il lui sera possl-

l>le, afin qu'il ne vienne à la connaissance d'aucun autre
;

que si la chose est de si grande importance, que la

chose se perdant, ou interceptée, il en peut arriver ub
notable préjudice au pénitent, il le doit faire venir en

personne à Milan, s'il ne juge pas néanmoins à propos d'y

venir lui-même.

» En cette sorte de cas, il sera bon que le confesseur ait

directement r«cours, ou qu'il adresse les pénitents au

grand pénitencier plutôt qu'à tout autre, parce que nous

l'avons particulièrement député avec ample pouvoir,

même de subdéléguer d'autres en tout ce qui concerne

l'absolution des cas réservés, et nous avons encore donné
ordre de faire que, lorsqu'il ne pourra lui-même y va-

quer, on trouve auprès de nous ou ailleurs, où il sera

besoin, tous les secours nécessaires en semblables occur-

rences. 11 doit avoir soin, trouvant un pénitent lié de

quelque excommunication, de l'instruire combien est

grande la peine de l'excommunication, le danger qu'il y

a d'y demeurer longtemps engagé, et avec quel soin on

le doit éviter, ce qu'il fera en lui en représentant les

effets.

» 11 lui doit demander s'il sait aucun hérétique, ou sus-

pect d'hérésie, ou quelque autre chose que nos ordon-

nances, ou celle du Père inquisiteur, l'obligent de dénon-

cer, et le trouvant dans ces obligations, il doit faire en

sorte qu'il y satisfasse ; et si le terme qu'on donne, après

avoir eu connaissance de l'hérétique, ou de celui qui est



DES CONFKSSi-n.UP. 'Mi

nécessaires pour connaîtro s'il serait arrivé quel-

que cas qui les eût rendues nulles, et si par con-

séquent elles devraientêlre réitérées, comme s'il

s'était confessé à quelqu'un qui n'eût pas le pou-

voir de l'absoudre, ou qui ne se fût pas servi

de la forme légitime de l'absolution, à un prêtre

si ignorant qu'il n'entendît ou ne sût pas les

choses qui sont nécessaires pour administrer ce

sacrement ; s'il avait supprimé avec dessein

quelque péché mortel dans sa confession, ou

qu'il l'eût divisée, disant une partie de ses pé-

chés à un confesseur, et le reste à un autre; s'il

s'était confessé sans avoir aucune douleur de ses

péchés, sans dessein de s'en amender ou sans

avoir apporté aucune sorte de diligence pour

s'en ressouvenir. Et parce qu'on est le plus sou-

vent trè^-négligent à faire les confessions comme?

on doit, principalement lorsqu'on vil sans fa

crainte de Dieu, et que l'on a fort peu ou point

du tout de soin de son âme, do sorte qu'on se con-

fesse plutôt par une certaine coutume que par

une connaissance qu'on ait de ses{)échés, et ])ar

un désir do s'amender, et enfin pour la grande

utilité qu'il résulte généralement de se confes-

ser, ])rincipalement quaiid on commence de se

résoudre à un véritable amendement, et à se

suspect d'hér(5sic, pour faire ces dcnonciatious a passé par
sa faute, il le doit obliger à prouver qu'on lui accorde la

permission d"étrc objous de n'avoir p.is di'nonri'dnn*; k-

temps prcbcrit.

J. JG
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convertir à Dieu : les confesseurs doivent en

temps et lieu exhorter leurs pénitents, selon la

qualité des personnes, à faire une bonne confes-

sion .générale, afin que par ce moyen, se remet-

tant devant les yeux toule leur vie passée, ils se

convertissent à Dieu avec plus de ferveur, et ré-

parent tous les manquements qui seraient in-

tervenus dans leurs confessions précédentes.
Matière 195^— Qes intcrrogatious étant finies, qui ne

•înierro- sout que commc des introductions et des prépa-
gaiions.

rations à la confession, le confesseur doit, autant

qu'il lui sera possible, porter le pénitent à s'ac-

cuser premièrement de tous les péchés qu'il se

souvient d'avoir commis. Ce qu'ayant fait et trou-

vant, comme il arrive le plus souvent, que le pé-

nitent a besoin d'être interrogé, afin de lui re-

mettre en mémoire par ce moyen beaucoup de

choses qu'il aurait oubliées ou qu'il aurait dites

avec confusion, ayant particulièrement soin de

lui demander toujours le nombre des péchés mor-

tels qu'il aura commis, encore que le pénitent

ne le lui sache pas rapporter bien précisément,

il le lui doit faire dire néanmoins à peu près. Il

faut qu'il procède dans ces interrogations avec

ordre, commençant par les commandements de

Dieu, quoique tous les chefs dont on .doit inter-

roger se puissent réduire ; néanmoins ayant à

traiter avec des personnes qui fréquentent rare-

ment ce sacrement, il sera bon de parcourir les

sept péchés capitaux, les cinq sens de l'homme, les



DES CONFESSEURS. 363

commandements do l'EfjUse et les œuvres de mi-

séricorde. Le confesseur doit agir avec prudence,

et avoir un soin particulier d'interroger le péni-

tent des péchés dans lesquels les personnes de

son état ont le plus souvent coutume de tomber,

et avec celte prudence il doit aussi user de grande

précaution lorsqu'il l'interrogera des péchés de

la chair, touchant lesquels il ne doit rechercher

autre chose, ayant entendu l'espèce du péché et

les circonstances qui l'aggravent notablement.

C'est pourquoi il doit savoir quelles sont les cir-

constances qui changent l'espèce du péché ou qui

l'aggravent notablement, parce que ces dtux

sortes de circonstances se doivent nécessaire-

ment eNpliquer dans la confession '
; sur quoi il

aura recours aux endroits des Traités de-- cas de

concience, où ce vers est expliqué :

Quis, quid, ubi, (m'ibus auxiliis. ciir, qtio jiodo, qujiudo,

îl96. — Il doit aussi user dune particulière cir- P-udence

conspeclion, et prendre bien garde à la manière inZlZ
en laquelle il doit interroger les femmes et les

?="'""«

petits enfants, afin qu'il ne leur enseigne pas ce

qu'ils ignorent; il doit s'étudier à éviter de se

servir de paroles qui puissent offenser les oreilles

du pénitent, et s'empêcher de faire, durant qu'il

confesse, des gestes ou actions quelconques dont
ceiix qui sont présents pussent conjecturer que la

' Sur cette o|)inion de saint Cliarles, vovc/ le ii. GG et
la Préface.
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jjcrsonne qui se confesse à lui soit coupable de

quelque énorme péché, et aussi pour ne pas épou-

vanter de sorte le pénitent que cela fût cause qu'il

supprimât quoique autre grand péché; mais il

doit, au contraire, l'encourager à s'accuser de

tous les crimes, si énormes et si sales qu'ils soient

.

Le confesseur qui a quelque privilège, permis-

sion ou autorité de changer les vœux de ceux

qui se confessent à lui, et qui le lui demandent,

ne les doit point changer qu'en d'autres œuvres

de piété plus grandes, ou pour le moins également

agréables à Uieu, ayant beaucoup égard aux dé-

penses, aux peines, aux fatigues, et aux autres

incommodités qu'ils eussent endurées en les ac-

complissant '
; et quoiqu'il ait pouvoir d'absoudre

des péchés même énormes, des censures et des

peines ecclésiastiques, en vertu des jubilés on

de quelques privilèges apostoliques, il doit néan-

moins prendre garde qu'il ne peut pas dispenser

ceux qui auront encouru quelque irrégularité, si-

non qu'il en soit fait expresse mention dans ces

lettres apostoliques.

197. (Saint François de Sales, t. II, p. 62^*.

et 625.)— Le pénitent étant arrivé, il faut, avant

«le Sales toutcs choscs, s'cnquérif de lui quel est son état

*r(et'i"
^^ condition, c'est-à-diro s'il est marié ou non,

'"'•"i ecclésiastique ou non, religieux ou séculier, avo-

cat ou procureur, artisan ou laboureur; car,'se-

' Voyez le n. 174 où la question est traitée théoJogi-

einent.

Avis (

«aiiit

François
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Ion sa vocation, il faudra procéder diversement

avec lui. Il faudra voir, après cela, s'il n'a pas in-

tention de s'accuser de toutes ses fautes sans rien

celer à son escient, comme aussi de quitter et dé-

tester entièrement le péché, et do Hiirc ce qui lui

sera enjoint pour son salut; que, s'il n'a pas celle

volonté, il faut s'arrêter là, et l'y disposer, si

faire se peut; que, s'il ne se peut faire, il le faut

renvoyer, après lui avoir fait entendre le dan-

j;ereux et misérable état auquel il est réduit. C'est

un abus intolérable que les pécheurs ne s'accu-

sent de nul péché d'eux-t>iémes, sinon en tant

qu'on les interroge. [1 leur faut donc apprendre i'i

s'accuser premièrement eux-mêmes en ce qu'ils

pourront, et puis les aider et secourir par les de-

mandes et interrogations. 11 ne suffit pas que le

pénitent accuse seulement le genre de ses péchés,

comme serait à dire d'avoir été homicide, luxu-

rieux, larron ; mais est requis qu'il nomme l'es-

pèce, comme, par exem[)le, s'il a été meurtrier tic

son père ou de sa mère, car c'est une espèce

d'homicide différente des autres, et s'appelle par-

ricide ; s'il a tué dans l'église, car en cela il est

sacrilège; ou bien s'il a meurtri un ecclésiasti-

que, car c'est un homicide spirituel, et il est ex-

communié. De même au péché de la luxure, s'il

a défloré une vierge, car c'est un stupre; s'il a

connu une femme mariée, c'est un adultère, et

ainsi des autres.

Non-seulement on doit s'enquérir de l'espèce
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du péché, mais aussi du nombre d'iccux, afin

que le pénitent s'en accuse, disant combien de

fois il a commis tel péché, ou environ, plus ou

moins, au plus près qu'il pourra, suivant sa sou-

venance ; ou au moins disant combien de temps i!

a persévéré en son péché, et s'il y est fort adonné
;

car il y a bien de la différence entre celui qui

n'aura blasphémé qu'une fois et celui qui aura

blasphémé cent fois, ou qui en fait métier. Il faut,

de plus, examiner le pénitent sur la diversité des

degrés du péché. Par exemple, il y a. bien de la

différence entre se courroucer, injurier, frapper

du poing ou avec un bâton, ou avec l'épée, qui

sont divers péchés de colère. Item, il y a bien à

dire entre le regard charnel, l'attouchement dés-

honnête et îa conjonction charnelle, qui sont di-

vers degrés du même péché. Il est vrai que celui

qui a confessé une action mauvaise n'a besoin

de confesser les autres qui sont nécessairement

requises pour faire celle-là. Ainsi, celui qui s'est

accusé d'avoir violé une fille une seule fois n'est

pas obligé de dire les baisers et attouchements

qu'il a faits parmi cela et à cette occasion ; car

cela s'entend assez sans qu'on le dise, et l'accu-

sation de tels péchés est comprise en la confes-

sion de l'action finale du péché. J'en dis de même
des péchés desquels la malice se peut redoubler

et multiplier en une seule action. Par exemple,

celui qui dérobe un écu fait un péché, et celui

qui en dérobe deux ne fait aussi qu'un péché, et
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tout de même espèce; mais, toutefois, la malice

de ce second péché est double au prix du premier.

De mémo il se peut faire qu'avec un mauvais

exemple on scandalise une seule personne, et avec

un autre exemple de nicme espèce on en scan-

dalisera trente ou quarante, et il n'y a point de

proportion en l'un et l'autre péché. C'est pour-

quoi il faut parlicularisir, tant qu'il se peut bon-

nement faire, la quantité de ce qu'on a dérobé

et des gens qu'on a scandalisés par une seule ac-

tion; et ainsi consécutivement des autres pécliés

desquels la malice croît et décroît, selon la quan-

tité de l'objet et de la matière.

Encore faut-il pénétrer plus avant, et examiner

le ])énitent touchant ses désirs ou voloniés pu-

rement intérieures, comme serait s'il a désiré ou

voulu faire quelque venj^eance, déshonnêteté,

ou semblables choses; car ces mauvaises affec-

tions sont péché. Il faut passer plus outre, et

éplucher les mauvaises [lensées, encore qu'elles

n'ont été suivies de désirs et de la volonlé. Par

exemple, celui qui prend plaisir à penser en soi-

même à la mort , ruine et désastre de son en-

nemi, encore qu'il ne désire point tels effets^ néan-

moins, s'il a volontairement et à son escient pris

délectation et réjouissance en telles imagina-

tions et pensées, il a péché contre la charité, et

doit s'en accuser rijjoureusement. C'est tout de

même de celui qui a volontairement pris plaisir

aux pensées et imaginations des voluptés char-
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nolies; car il a péché intéiicurcmenl contre la

chastelé,dontilso(ioilconfesscr,cl'autanlplusque

s'il n'a pas voulu appliquer son corps au péché, il y

a néanmoins appliqué son cœur et son âme. Or, le

péché consiste plus à l'application du cœur qu'à

celle du corps, et il n'est nullement loisible de pren-

dre à son escientpîaisirctcontentenientau péché,

ni par les actions du corps ni par celles du cœur.

J'ai dit à son escient, d'autant que les mauvaises

pensées qui nous arrivent contre notre gré, ou

sans que nous y prenions entièrement garde, ne

sont nullement péchés, ou ne sont pas péchés

mortels. Outre tout cela, encore faut-il que le pé-

nitent s'accuse des péchés d'autrui, à l'exemple

de David; car si, par mauvais exemple ou autre-

ment, il a provoqué quelqu'un à pécher, il en est

coupable, et cela s'appelle proprement scandale.

Au contraire, il faut empêcher le pénitent de ne

point nommer ni donner à connaître ses com-

plices au péché, tant que faire se pourra.
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CONDUITE A TENIR

AVEC LES DIFFÉRENTES SORTES DE PÉNITENTS.

198. (Prêtre sanctifié, n<»' 63-67.) —Coii- li .;>>

naissant, par son accusation ou par les iiitcrro- '^.""j'

"

{jations que vous lui aurez adressées, l'étal du

pénitent, il vous reste à proportionner vos avis,

vos moyens, votre conduite aux besoins de son

âme. C'est ici que vous ave/, besoin do la plus

(grande discrétion pour bien juger ses disposi-

tions, afin de le lier ou de l'absoudre. Remarquez

d'abord la différence qui existe entre le confes-

iiour relâché et le confesseur ricide. Le premier

absout presque tous ceux qui se présentent, le se-

cond n'en absout presque aucun. l*our vous,

soyez assez faoe pour en absoudre quelques-uns

de moins que le premier, mais beaucoup plus que

11" second. L'un (^sî plein de compassion pour le

ciiupable, et ne conàidérc point assez la grièvetc

de ses fautes; l'autre est plein de haine pour les

vices, mais sans compassion pour le vicieux.

Ainsi, pour le guérir, le premier n'emploie que

t'jigilcdola condescendance, le second que le vin

de la réprimande. Quant à vousj pour composer
"^ 10.

: riion.
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le véritable baume du Samaritain, mêlez l'huile

et le vin. Remplissez-vous de compassion pour le

coupable, c'est là le propre d'un père, et c'est

aussi l'esprit du Sauveur : c'est la pierre de

touche qui fait distinguer le zèle de Jésus-Christ

de celui des Pharisiens, ainsi que nous l'avons

vu au n° 10. Mais ayez soin de faire véritable-

ment détester le vice, cela est nécessaire au bien

du coupable, et la charité même, comme nous

avons dit au n" 11, sait allier aux remèdes forts

et énergiques toute la douceur de la compassion.

Ainsi, tout en s'humiliant et en se pénétrant de

componction, le pénitent ne se décourage point,

ne s'irrite point ; au contraire, il s'affectionne au

sacrement, il y met sa confiance aussi bien que

dans son ministre. Confessio, c'est l'avis de saint

Augustin, est per quam morbus latens spe veniœ

aperitur K

Eire ^^^' — ^^ confesseur trop indulgent, croyant

discrei sans pciuc au véritable repentir, confond la vel -

lorsqu'il ,,., , . i , r • .,
s'agit lie leite avec la vraie volonté. Le rigoriste croit tres-

^'^''"""" difficilement à la vraie contrition, parce qu'il

confond la volonté efficace avec la volonté très-

efficace; la volonté vraie et suffisante, mais com-

mune et ordinaire , avec la volonté pleine et

extraordinaire, singulière et héroïque. Préser-

vez-vous de ces deux extrêmes. La vraie contri-

tion n'est pas si facile qu'on puisse d'ordinaire

s'y exciter, sans faire un peu de prières pour

' De ver. et fais, pœnit., c. 10
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l'obtenir, et sans penser, durant quelque temps,

aux motifs de repentir que la foi nous présente
;

mais pour celui qui prie et qui réfléchit, comme

je viens de dire, elle cesse d'être une chose très-

difficile. Dieu accorde, en effet, la grâce de la

concevoir. Cette sage discrétion honore et la jus-

tice de Dieu qui exige que le coupable s'humilie,

et sa miséricorde qui exauce la prière. A la dif-

férence du confesseur imprudent, vous ne devez

point reconnaître pour une vraie volonté, mais

pour une simple velléité, celle qui ne produit au-

cun ou presque aucun oiïcl, tel, par exemple, que

de prendre les moyens de se corriger et de dimi-

nuer le nombre des fautes ordinaires. Mais bien

différent des confesseurs toujours irrésolus, re-

cevez comme vraie, efficace et suffisante 'a vo-

lonté qui produit en réalité de notables effets pen-

dant un certain temps, bien quelle n'aille pas

jusqu'à les produire tous et à les conserver tou-

jours. N'exigez donc pas une volonté très-effi-

cace, extraordinaire et héroïque qui produise un

changement parfait, total, immuable et constant.

Plût à Dieu que tous les pécheurs eussent une

telle volonté! tous doivent la désirer et la re-

chercher, mais tous ne l'ont [as. Elle n'est pas

nécessaire pour leur véritable, pour leur actuelle

conversion et justification ; il suffit d'un repentir

efficace, bien que commun et ordinaire, inférieur

à cette contrition singulière qui transforme les

pécheurs en héros de pénitence.
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$„i(e. 200. — Il suffit au confesseur relâché, pour

absoudre le coupable, que celui-ci proteste qu'il

se repent, sans faire attention si on ne doit pas

présumer le contraire. Le rigoriste, peu content

de n'avoir aucun motif fondé de soupçonner la

parole du pénitent, veut la certitude évidente de

sa disposition. Avoir péché par le passé, et pou-

voir pécher à l'avenir, sont pour lui des raisons

suffisantes de mettre le pénitent à de longues

épreuves. Pour vous, avant de donner pleine

confiance aux protestations du coupable, voyez

s'il n'y a aucune circonstance qui puisse vous

faire douter prudemment de la suffisance de sa

disposition. S'il en est ainsi, aidez-le à se mieux

disposer; si vos efforts sont inutiles, différez-lui

l'absolution. Mais si vous ne trouvez aucun motif

solide de vous défier de ses protestations de re-

pentir, absolvez-le. Telle est la doctrine du Ca-

téchisme romain *. Parlant du confesseur, il

s'exprime en ces termes : Si audita confessione

judicaverit neque in eniimerandis peccatis dili-

gentiam, nec in detestandis doîorem omnino de-

fuissey absolvi poterit. Telle est la certitude mo-
rale que vous devez chercher, et qui doit vous

suffire dans l'administration du sacrement, puis-

que, suivant l'Ange de l'école "^
: Certitudo non

est similiter quœrenda in omnibus, sed in una-

quaque materia secundum proprium modum.

' De pœnit., D. 60.

- 2. 2. q. 23, art. 9, ad 2.
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Quia vero materia prudentiœ sunt singularia

contingentia, circa quœ sunt operationes hu-

manœ , non potest certitudo prudentiœ tantœ

esse, quo omnino sollicitudo toUatur. Ailleurs,

parlant de la certitudo quo doit avoir un direc-

teur des âmes au sujet de ses pénitents, après

avoir dit que dans le for extérieur il ne doit pas

se contenter de l'affirmation du pénitent, mais

aller plus loin, pour s'assurer de la vérité, le

saint ajoute qu'il on e;ii bien autrement dans le

for intérieur. Alvt modo per eonfessionis mani-

festationem, et quantum ad hanc cognitionem

non potest majorem certitudincm accipere, quam
îit subdito credat, quia hoc est ad subveniendum

conscientiœ ipsius : unde in foro conscientio'

creditur homini et pro se et contra se '. Ainsi,

comme nul n'est plus intéressé que le pénitent

à dire la vérité en confession, si vous n'avez pas

de raison solide pour douter de sa sincérité lors-

qu'il vous dit qu'il s'est excité au repentir, qu'il

est résolu de se corriger et qu'il est [)rét à ro-

covoir les remèdes et la pénitence que vous lui

<lonnerez, vous avez toute la certitude que doit

désirer la prudence d'un confesseur exact, mais

discret.

201 . — L'un est tout préoccupé par la crainte oeux

do rebuter le pénitent s'il le renvoie, et il ne pense

qu'aux dommaf;es immenses que cause dans les

âmes l'éloignement dos sacrements. L'amre ne

' Sup^)!., q- 8, a. a. ad 2.

fv-ueili
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voit que le respect dû au sacrement : et tout pé-

nétré de la crainte de l'exposer à la nullité, il ne

fait pas attention aux inconvénients qu'il y a de

renvoyer le pénitent sans absolution. Pour vous,

craignez également ce double danger, et de ren-

dre difficile aux pécheurs l'accès aux sacrements,

et d'en compromettre la validité. Employez donc

votre charité de père, votre habileté de médecin

et votre discrétion de juge à disposer le pénitent

de telle sorte que vous puissiez prudemment l'ab-

soudre, ou tout de suite, ou sous peu. Par là,

vous pourrez tout à la fois consoler le pénitent

et l'affectionner à son remède, la confession, et

assurer avec prudence la validité du sacrement

et le respect qui lui est dû.

Conduite 202. — Dans la praiique, l'un absout presque

fveYk! ^^^''' '® monde, et l'autre n'absout presque per-

enfanis, sounc. Soycz plus réscrvé que le premier, et plus
les J6UI)6S

gens et libéral que le second. Pour commencer par les

lesjeunes
p^ti^gg choscs, s'agit-il dcs enfants de sept à dix

sonnes, OU douzB aus, le coufcsseur relâché procède avec

eux aussi lestement qu'avec un adulte coupable

des mêmes fautes, sans se mettre en peine de

suppléer au manque de dispositions qui peut ré-

sulter de l'ignorance et de la faiblesse de cet

âge. Le rigoriste a pour maxime de les tous

renvoyer avec la bénédiction seulement, parce

qu'il les croit incapables de ce repentir sublime

et très-efficace qui lui semble nécessaire. Pour

vous, aidez-les d'une manière toute spéciale.
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mais croyez-les capables d'un repentir sincère,

quoiqu'il ne soit pas extraordinaire. En effet,

voici ce que dit le concile de Trente '
: Si quis

negaverit omncs et singuîos fidèles utriitsque

sexus, cum ad anno^ discrelionis pervenerbit,

teneri singulis anni^ , saltem in paschate ad

communicandum juxta prœceptiim sanctœ Ma-
tris ecclesiœ, anathema sit. Et ailleurs ^, il ne

déclare exempts de ces obligations que pariulos

usu rationis carentcs. Combien moins vous trom-

pez-vous, en appliquant proportionnellement ce

précepte à la confession? Vous pouvez donc les

absoudre avec grand profit pour leur Ame ; d'au-

tant plus que l'usage commun, et toujours res-

pectable des fidèles, est de les habituer à se con-

fesser depuis l'âge de sept ans. Ils seraient bien

négligents les pères et mères qui ne les y con-

duiraient pas, même à PAques, vu surtout que la

contrition véritable et suffisante est l'ouvrage de

la grâce qui abonde là où il y a peu de malice,

où se trouve même l'innocence baptismale. Aussi

la bonne confession est-elle plus facile à l'time

médiocrement éclairée, mais dont la volonté est

encore bonne et flexible, qu'à l'âme éclairée,

mais dont la volonté est [icrverse et obstinée.

C'est pourquoi les adultes sont moins contents

de leurs confessions actuelles que de celles qu'ils

faisaient dans l'âge de l'innocence, et d'où ils

' Sess. 13, c. 9.

- Sess. 21, c. 4. V
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revenaient pleins de componction et de consola-

tion. D'un autre côté, pour suppléer à ce qui

leur manque, implorez l'assistance de leur ange

{{ardien, aidez-les à s'examiner et plus encore à

se repentir en leur proposant les motifs de con-

trition adaptés à leur âge. Après cela, s'ils pa-

raissent sérieux et vous donnent des marques

d'intelligence et de dévotion actuelle, ne les

privez pas du grand bienfait de l'absolution; au

contraire, s'ils sont actuellement distraits et ir-

réfléchis, contentez-vous de leur donner la bé-

nédiction. Dans tous les cas, suggérez-leur de

bonnes pensées, en sorte qu'ils vous quittent

avec quelque sentiment do dévotion et un com-

mencement de respect et d'amour pour la con-

fession. Soyez sûr que leurs anges vous tiendront

compte de votre charité pour cet ûge, où il im-

porte si fort que l'âme commence à concevoir de

i'horreur pour le mal, de l'estime et du goût pour

la piété.

Srite. 203. (B. LiGUORi, 86 et 87.) — Vous em-

ploierez donc avec les enfants la plus grande

<harité et la plus grande douceur possible. Vous

aeur demanderez d'abord s'ils savent les princi-

pales vérités de la foi. S'ils ne les savent pas, in-

struisez - les avec patience et à l'heure même si

le temps vous le permet, ou renvoyez-les à quel-

qu'un pour se faire instruire au moins des cho-

ses nécessaires au salut. Quant à la confession,

il faut leur faire dire en commençant les péchés
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dont ils se souviennent. Vous pourroz ensuite leur

adresser les questions suivantes : 1" s'ils ont ca-

ché quelque péché par honte; 2^ s'ils ont blas-

phémé les saints ou les jours saints, ou s'ils ont

juré contre la vérité ;
3" s'ils ont manqué la

tnesse, s'ils y ont causé ou s'ils ont travaillé les

jours de fête et de dimanche ;
4" s'ils ont désobéi

à leurs parents; s'ils leur ont manqué de respect

en levant la main contre eux; s'ils leur ont dit des

injures en leui' présence ou lancé contre eux des

imprécations qu'ils ont entendues, ou s'ils s'en

sont moqués : souvenez-vous ici de ce que nous

avons dit au n^ ITGsurla manière de leur faire de-

mander pardon à leurs pères et mères; 5° s'ils

ont commis quelque indécence. Mais ici vous de-

vez apporter la plus grande réserve dans les in-

terro{]ations. Commencez [)ar des questions dé-

tournées et môme un peu vagues. D'abord, s'ils

ont dit de mauvaises paroles, s'ils ont joué avec

d'autres petits garçons ou avec de petites tilles; si

c'était en cachette. Demandez ensuite s'ils ont fait

de vilaines choses ou dit de mauvaises paroles,

car c'est ainsi que les enfants a|)pellent les actions

indécentes. Il est souvent utile, lors même qu'ils

•nt nié, de leur faire quelques questions de ce

genre : Eh bien! combien de fois avez-vous fait

ces choses-là'! dix fois, quinze fois? Demandez-

leur avec qui ils couchent, et si, étant au lit, ils

se sont amusés avec les mains; aux petites filles,

si elles ont eu de l'amitié pour quelqu'un, et s'ils
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y a eu des pensées, des paroles ou des actions

mauvaises; et sur leurs réponses, vous irez plus

loin : Scd abstif^eant ah exquirendo a puellis vel

a pueris, an adfuerit seminis effusio. Souvenez-

vous-en bien, il vaut mieux manquer à l'intégri-

té matérielle de la confession que leur apprendre

ce quils ignorent ou de leur donner l'envie de le

savoir. 6" Demandez encore aux enfants s'ils ont

porté des commissions ou des présents à des fem-

mes de la part des hommes; et aux jeunes filles,

si elles ont reçu des cadeaux de personnes sus-

pectes et spécialement d'hommes mariés, d'ec-

clésiastiques ou de religieux. 7° Demandez-leur

s'ils ont dérobé ou fait quelque dommage, soit

parleurs bestiaux, soit autrement; 8° s'ils ont

dit du mal de quelqu'un ; enfin, sur les comman-
dements de l'Fglise, s'ils se sont confessés, et

s'ils ont communié à Pâques ; s'ils ont mangé de

la viande ou des œufs les jours défendus.

Sur i'ab- 204.— Quanta l'absolution à donner à ces en-
soiuiion fr^^^g^ jj pgyj y apporter beaucoup d'attention.

donner, Lorsqu'il cst Certain qu'ils ont suffisamment l'u-

sage de raison, comme s'ils se confessent avec

discernement ou s'ils répondent juste aux inter-

rogations et qu'on voie qu'ils comprennent bi^
qu'en péchant ils ont offensé Dieu et ont mérité

l'enfer, dans ce cas, s'ils sont disposés, donnez-

leur l'absolution. Au contraire, s'ils étaient re-

tombés dans des péchés mortels, il faut les traiter

comme des adultes. Ainsi, s'ils ne donnent pas de
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signes extraordinaires de contrition, il faut leur

différer l'absolution. Si vous doutez qu'ils aient

le parfait usage de la raison, par exemple, si tout

en se confessant ils n'étaient pas composés, mais

tournaient les yeux de côté et d'autre, s'amu-

saient avec leurs mains, vous disaient des choses

qui n'eussent aucun rapport à la confession,

alors s'ils sont en danger de mort ou s'ils doivent

remplir le précepte pascal, vous devez les ab-

soudre sous condition, surtout lorsqu'ils ont ac-

cusé quelque péché mortel douteux'. En effet,

il est bien permis d'administrer le sacrement sous

condition lorsqu'il y a une raison suffisante,

comme de tirer cet enfant de l'état de damnation,

s'il y est réellement tombé ^. Vous devez en agir

ainsi lors même qu'il est récidif; car on ne doit

différer l'absolution à ceux qui ont un parfait dis-

cernement que dans l'espérance qu'après ce délai

ils reviendront mieux disposés. Or, cette espé-

rance, il est bien difficile de l'avoir avec ceux

qui n'ontpas le plein usagede la raison. Il est pro-

bable, disent un assez grand nombredo docteurs',

que ces enfants douieusemenl disposés peuvent

élre absous, du moins tous les deux ou trois mois,

sous condition, lors même qu'ils ne seraient cou-

pables que de péchés véniels, afin qu'ils ne fus-

sent pas privés de la grftce sacramentelle et pcut-

' Lil). 6, Il ^32, vers. i.

* N. 28.

^ Lib. 6, n. 432, in lin.
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étro. de la grâce sanctifiante s'ils avaient sur la

conscience quelque péché mortel ignoré. Il faut

ensuite faire produire à ces enfants l'acte de con-

trition de la manière la plus appropriée à leur

âge, par exemple : Tom* aime:: Dieu qui est un

maître si grand, si bon, qui vous a créé, qui est

mort pour vous, etc.; et ce Dieu vous l'avez of-

fensé l Il veut vous pardonner, espérez qu'au

nom du sang de Jésus-Christ il vous pardonnera,

mais il faut que vous vous repentiez. Qu'en dites-

vous? vous repentez-vous maintenant de l'avoir

offensé? etc. Savez-vous bien que, pour ces ou-^

irages que vous avez faits à Dieu, vous avez mé-
rité V enfer ! Avez-vous du regret de l'avoir traité

de la sorte ! Jamais plus, etc. Imposez-leur une

pénitence aussi légère que possible, leur recom-

mandant de l'accomplir dans le plus bref délai,

autrement ils l'oublieront ou ne la feront pas.

Surtout ayez soin de leur inspirer de la dévo-

îion envers la très-sainte Vierge en réfilant le

Rosaire et trois Ave malin et soir- avec cette

prière : Ma bonne mère, préservez-moi du péché

mortel.

Siiiie 205.

—

(Saint Charles, p.22-24.)Cestdoncune

.sainte coutume de faire venir devant le confesseur

lespetitsgarçons elles petites filles l'un après l'au-

tre, quoique leur âge n'excède pascinq ou six ans,

afin qu'ils commencent de bonne heure, qu'ils s'in-

struisent dans la connaissance,et s'introduisent en-

suite dansTusa^e de ce sacrement.Les confesseurs
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doivent néanmoins prendre garde à ne pas donner

l'absolution sacramentelle à ceux dans lesquels ils

n'en remarqueront point de matière, ni un si grand

usage de raison qu'on les puisse juger capables

de ce sacrement. Ils prendront aussi un soin par-

ticulier d'instruire les cnl'ants qui auront atteint

l'Age de sept ou huit ans, selon leur capacité, de

la nécessité et de la vertu de ce sacrement, et de

la manière en laquelle il s'y faut présenter, ('.élu

i

qui entend les confessions des enfants de l'âge de

dix à douze ans, lesquels il connaît capables de

pouvoir être bientôt disposés à recevoir la très-

sainte communion, doit faire en sorte que par sa

négligence, ou celle des pères et dc^ mères, ils

ne demeurent pas plus longtemps privés de ce

trésor spirituel. Mais illes doit au plus tôt instruire

des choses nécessaires pour approcher du très- >

saint sacrement, des fruits innombrables qui s'en

tirent, et avec combien d'humilité, de révérence

et de pureté de conscience il se doit recevoir; et

après les avoir confessés premièrement trois ou

(juatrc fois, il doit leur administrer la sainte com-

munion, et k'ur en donner une attestation pour

montrer au curé, afin qu'ils soient après reçus

à la communion pascale, ou il leur donnera un

certificat v.(unme ils sont instruits et suffisam-

ment disposés pour la recevoir, et les renverra

au curé.

20G. (Vie de saint Philippe, liv. 11, chap.vii.) Manie,.

—Persuadé que la plupart des hommes emportent
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«oigner au toiTibeau les vices de leur jeunesse, saint Phi-
"^ *^

*' lippe d& Néri prenait un soin particulier de ra-

mener à Dieu les jeunes gens ou de les maintenir

dans l'innocence. Il ne négligeait rien pour ga-

gner leur amitié ; son bonheur était de les rece-

voir chez lui ; il s'entretenait avec eux de diffé-

rents sujets suivant la profession de chacun ; il

les conduisait en promenade, les engageait à

jouer à quelque jeu décent et convenable : on a

vu le saint homme lui-même commencer le jeu; il

se retirait ensuite à quelque distance pour lire et

méditer. Si quelques-uns ne revenaient pas se

confesser, il mettait tout en œuvre pour les ra-

mener dans la voie du devoir; il les faisait aver-

tir; il priait et faisait prier afin qu'ils reprissent

leur première ferveur. Lorsqu'ils revenaient, le

saint en prenait tout le soin possible, mais il ne

s'en tenait pas là ; il les recommandait à quel-

qu'un de ses pénitents dont il connaissait la pru-

dence et la vertu, afin qu'il veillât sur eux et les

éloignât de toutes les compagnies dangereuses.

Du reste, sa patience à les supporter était indi-

cible. Un seigneur de Rome, qui allait souvent

rendre visite au saint, entendit un jour les jeu-

nes gens que Philippe réunissait chez lui faire

un tel bruit, qu'il ne put s'empêcher d'en témoi-

gner son étonnement. « Comment, dit-il au saint,

pouvez-vous supporter tout ce tumulte ?—Pourvu

qu'ils n'offensent pas Dieu, lui répondit en riant

le vénérable vieillard, je leur permettrais de me
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fendre du bois sur ie dos. » Tant de bonté lui ga-

gnait le cœur de ses jeunes gens : il avait toute

leur confiance. x\ussi, un homme de qualité, qui

dans sa première jeunesse avait beaucoup fré-

quenté le bon père, disait un jour les larmes aux

yeux à un de ses amis: «Quand j'étais jeune et

que je me confessais au Père Philippe, je ne

commettais jamais de péché niortel; mais, hélas!

à peine l'eus-je quitté, que je commcni.ai la vie

licencieuse dans laquelle j'ai vécu. »

Il voulait que les jeunes gens se confessassent

souvent; mais avant de les admettre à la com-

munion fréquente, il s'efforçait de les rendre

humbles. En directeur expérimenté, il savait que

c'est aux jours de communion que l'ennemi re-

double de ruse et multiplie les tentations. C'est

pourquoi il les avertissait de se préparer au com-

bat; ilajoutait: «Approchez-vous delà tablesainte

avec un grand désir. «C'est pourquoi, lorsqu'ils lui

demandaient la permission de communier, il leur

disait: Silienles,sitientes, venite ad aquas. Afin

d'exciter en eux cette soif salutaire, il voulait

qu'ils lui dissent quatre ou cinq jours d'avance

lorsqu'ils devaient communier. Après la commu-
nion, il leur faisait faire pendant quelques jours

certains exercices particuliers, afin de retirer du
profit de cet auguste sacrement, comme de réci-

ter le Pater et VJve les bras étendus, ou quelque

autre prière qu'il leur enseignait. Pour les éloi-

gner de tout danger d' impureté, il leur disait de
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ne pas demeurer seuls appèslcurs repas, de ne pas

se retirer tout de suite, soit pour lire, pour écrire,

ou pour faire autre chose en particulier ; mais do

rester en compagnie r( de converser avec les

autres. Il leur défendait également toute espèce

de jeux de mains. Il aimait aussi que les frères ne

badinassentpasavccleursœurdu même Age. Ace
propos je vais rapporter le trait suivant : Le Père

Velli, de l'Oratoire, confessait un jeune homme
qui avait coutume de badiner avec ses sœurs.

Fidèle disciple de Philippe de Néri, ce confesseur

dit plusieurs fois à son jeune pénitent de ne plus le

faire ; mais le jeune homme, qui était innocent, se

scandalisa d'entendre son confesseur lui répéter

la même chose. Le Père Velli s'en aperçut, et un

jour il lui dit: « Vous ne vous faites aucun scru-

pule de cela, n'est-ce pas?— Non, mon père, jene

m'en fais aucun scrupule.— Allez trouver le Père

Philippe, ajouta le confesseur, et demandez-lui ce

qu'il en pense. » Il y alla, et Philippe l'ayant en-

tendu, lui demanda ce qu'il étudiait. « La logique,

lui répondit le jeune homme. — Eh bien, sachez,

lui dit l'habile directeur, que le démon est un

très-habile logicien qui apprend à faire les abs-

tractions, et à dire femme et non pas sœur. » Le

jeune homme en demeura convaincu, ot dès ce

moment il cessa de badiner avec ses sœurs. C'est

ainsi que, maître expérimenté, Philippe se mon-

trait sévère lorsqu'il s'agissait d'éloigner l'occa-

sion de péché formel.
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ARTICLE I*'.

AVEC LES ADULTES.

207. (B. LiGUORi, n°^ 88-91.)— Il n'appartient Avec

point au confesseur de détermiBer à un jeune "'^^^ *|"

homme l'état de vie qu'il doit embrasser; vous à'

devez vous régler d'après les signes de vocation
'

qu'il vous présente pour lui conseiller celui au-

quel il peut penser prudemment que Dieu l'ap-

pelle. S'il veut se faire religieux, sachez avant

tout dans quel ordre il veut entrer; car si l'or-

dre est relâché, il vaut mieux, règle générale,

qu'il reste dans le monde. En entrant dans cette

religion, il fera comme les autres, et abandon-

nera même le peu de bien qu'il pratiquait aupa-

ravant : c'est ce qui arrive à un grand nombre.

Le confesseur doit donc se faire un grand scru-

pule, surtout s'il agit d'après l'insinuation des

parents, de lui conseiller d'entrer dans de sem-

blables communautés. Si la religion est régulière

et fervente, éprouvez bien la vocation de votre

pénitent, voyez s'il n'a aucun empêchement, peu

de santé, peu de talents, ou la pauvreté de

ses parents; examinez surtout si son intention

est bonne, comme de s'unir plus étroitement

à Dieu, de réparer les désordres de sa vie

passée, et de se mettre à l'abri des dangers du

monde. Si sa principale intention était mondaine,

L
'

17



386 MANUEL

comme de mener une vie plus commode, ou de

sortir de la dure condition de ses proches, ou de

complaire à ses parents qui l'importunent, gardez-

vous de lui permettre d'avancer ; il n'a pas une

vraie vocation, il tournera mal. Que si sa fin est

bonne, et qu'il n'y ait pas d'empêchement, ni vous

ni qui que ce soit au monde, comme dit saint

Thomas ', vous ne devez ni ne pouvez sans péché

mortel vous opposer à sa vocation. Toutefois il

sera quelquefois prudent de retarder l'accom-

plissement de son projet, afin de l'éprouver, sur-

tout si vous savez que ce jeune homme est incon-

stant, ou qu'il a formé sa résolution pendant une

retraite ou une mission. Dans ces circonstances

on fait souvent de belles résolutions qui s'éva-

nouissent lorsque la première ferveur est passée.

Suite. 208. — Si un jeune homme a l'intention de se

feire prêtre séculier, ne l'y autorisez qu'après

l'avoir longtemps et dûment éprouvé sous le rap-

port de la science, de la capacité et de l'intention.

Les prêtres séculiers ont les mêmes obligations,

que dis-je? de plus grandes obligations que les

religieux, et néanmoins ils restent au milieu des

dangers du monde. Ainsi, pour être un bon prêtre

séculier, ce qui est rare, pour ne pas dire très-

rare, il faut avoir mené une vie très - régulière,

éloignée des plaisirs, de l'oisiveté, des mauvaises

compagnies, et adonnée à la prière et à la fré-

quentation des sacrements; mais quis est hic, et

' Quodl. 3, a. 14.
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iaudahimus eum? sans cela il se meltra en état

presque certain de damnation, surtout s'il le fait

dans l'intention de seconder les vues de ses pa^-

rents, l'avancement et le soutien de la famille.

Nous avons vu plus haut, n« 176, que les pa-

rents qui forcent leurs enfants à se faire prêtres

ou religieux se rendent coupables d'un très-grand

péché. Quant aux jeunes personnes qui veulent

consacrer leur virginité à Notre-Seigneur, ne leur

permettez pas de faire vœu de chasteté perpé-

tuelle, à moins qu'elles ne soient bien enracinées

dans la vertu, formées à la pratique de la vie spi-

rituelle, et surtout très-fidèles à la prière. Pour

commencer, vous pouvez leur permettre de le

faire pour quelque temps, comme d'une solen-

nité à l'autre.

209.— Venons enfin aux jeunes gens qui veu-

lent ou qui doivent se marier. Je dis qui doivent,

car j'ai prouvé qu'il y a obligation de le faire '

pour ceux qui, étant livrés à l'incontinence, ne

veulent pas se servir des autres moyens de se

conserver chastes. Do même que les parents pé-

cheraient si sans de justes raisons ils les empê-

chaient de contracter un mariage convenable >,

ainsi les enfants se rendraient coupables s'ils

voulaient se marier au déshonneur do leur fa-

mille : le confesseur doit les en empêcher; de

même encore si le mariage n'avait rien de dés-

' Lit». 6, n- 75.

* Lib. 6, n 350. V. Conveniunl.
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honorant, mais qu'ils voulussent le contrac-

ter nonobstant le chagrin et le scandale de

leurs parents, sans avoir aucune raison légitime

qui pût excuser leur conduite. Voyez l'explication

de tout cela'.

Avec 210. ( Prêtre sanctifié, n»' 48-77.) — Le con-

nt' fesseur sévère traite les adultes vertueux et ha-
ceux
ne sont

coupa- bituellement exempts de péché mortel, mais cou-
bles que

de fautes pables de beaucoup de fautes légères, comme
vénielles.

^^^^^ avous VU qu'il traite les enfants. Il ne les

absout point, parce qu'il dit qu'ils ne se repen-

tent d'aucune de ces fautes et ne se corrigent

pas; mais s'ils tombent dans un péché mortel, il

s'empresse de les absoudre, comme si la malice

qui fait commettre une faute grave facilitait le re-

pentir d'un manquement plus considérable. Au
contraire, le relâché absout tous ces pénitents

sans aucune difficulté, en disant qu'à la vérité ce

sont toujours les mêmes fautes, mais qu'elles ne

sont pas mortelles. Pour vous, donnez-leur l'ab-

solution, mais avec discrétion. Avec discrétion,

car il n'est que trop à craindre qu'ils ne fréquen-

tent le sacrement par habitude, et ne le rendent

nul ou sacrilège, lorsque, coupable d'une négli-

gence grave, ou s'apercevant qu'ils manquent

d'une vraie contrition, ils s'en approchent sans les

dispositions nécessaires. Cependant donnez-leur

l'absolution, car vous avez un moyen facile et

prompt d'assurer, autant que possible, la vali-

» N. 849.
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dite et le fruit du sacrement, et vous devez tenir

pour maxime invariable de ne jamais priver une

Ame du grand bienfait de l'absolution que par

nécessité ou pour sa grande utilité. Or ici il n'y a

point de nécessité, puisque le remède est à votre

disposition. Il consiste à recommander à ces pé-

nitents d'avoir soin, toutes les fois qu'ils viennent

au sacré tribunal, de prier et de s'humilier afin

de bien se repentir de tout, mais de faire tomber

surtout leur contrition et leur ferme propos sur

quelque péché particulier, ou présent, ou passé,

ou grave, ou plus notable, parmi les péchés véniels

volontaires, parce qu'il leur est plus fiicile d'en

concevoir le repentir nécessaire et efficace pour

assurer du moins sur ce péché la valeur du sa-

crement. Ils doivent accuser ce péché à la fin de

la confession en le spécifiant : par exemple, un

grand murmure ; ou en général : par exemple, les

péchés notables contre la charité et la pureté, etc.;

car il n'est pas nécessaire de rex[)liquer davan-

tage, si tout cela a déjà été confessé. C'est le

parti à prendre, premièrement, avec les personnes

dont les péchés véniels actuels sont peu considé-

rables, non-seulement à raison de la matière,

mais encore de la malice; péchés plutôt faits que

conçus, péchés d'un instant, dont par conséquent

la malice dure peu, interrompue qu'elle est par

la cessation subite du mal ; telle est, par exemple,

une petite curiosité ou vanité, une courte impa-

tience. Secondement, avec les personnes dont les
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péchés véniels sont petits à raison de la matière,

mais grands ou notables à raison de la malice :

par exemple, un mensonge officieux, mais étudié

et préparé, une impatience légère, mais un peu

longue. En effet, la volonté montre bien plus de

malice dans la résistance réitérée aux remords

dont l'aiguillon se sera fait sentir plusieurs fois

dans ce long intervalle. Toutefois il est vrai qu'il

faut être plus vigilant à l'égard de ces âmes qui

retombent toujours dans ces notables péchés

véniels, et cela très - fréquemment, et il faut les

avenir que, ne manifestant aucun repentir effi-

cace de ces fautes, et ne s'en corrigeant aucune-

ment, elles n'en reçoivent pas le pardon en rece-

vant l'absolution. Vous pouvez quelquefois les

menacer de la leur refuser afin de les réveiller,

si cependant elles sont en état de supporter ce

remède. Si cela les jetait dans le trouble et le

découragement, il vous resterait un moyen d'as-

surer la validité du sacrement, ce serait de leur

faire accuser quelque faute présente ou passée,

dont elles Ont un véritable repentir, pourvu qu'il

n'y eût aucune présomption que celte faute est

une mauvaise habitude encore vivante et non

amendée.
Avec 211. —Plût à Dieu que ces directeurs qui tien-

ceux qui ... . ,.

sont cou- nent ainsi les extrêmes se rendissent au moins

di'^fauies
utiles là où le besoin est plus grand, je veux dire

graves, à l'égard des pénitents coupables de fautes gra-

ves. Mais c'est ici que l'un est trop facile et l'au
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tre trop difficile pour absoudre, ei qu'aucun ne

procure véritablement le bien des ànics et la

gloire de Dieu. Quant à vous, ayez pour principe

de conduite d'exiger du pénitent des signes de

disposition suffisants, pour fonder un jugement

solide et prudent sur sa contrition actuelle et sur

son propos efficace et sincère, bien que commun
et ordinaire. Lorsque vous avez de quoi former

un pareil jugement, vous pouvez l'absoudre, vous

le devez même, excepté le cas de sa plus grande

utilité. La raison en est qu'ayant de son côté sa-

tisfait à tout, et pour l'accusation et pour la

douleur, il a droit aux fruits du sacrement. Si

vous n'avez pas de signes suffisants pour for-

mer ce jugement prudent, vous ne pouvez l'ab-

soudre tant que les choses resteront au même
point.

21 -î. — Mais c'est ici que, réunissant tous vos Trois

caractères et vous rappelant tous vos devoirs de observer

père, de médecin et de juge, vous devez consi- '^^^^^"'

dérer si le délai do l'absolution tournera in cprfî-J'absoio-

ficationem ou in destructionem, in salutem ou

in ruinam du pénitent. Si vous trouvez que ce

sera t« salutem, parce que sa position lui permet

de revenir commodément vous retrouver dans

peu de temps, \X3\is lui différerez l'absolution.

C'est le meilleur moyen pour assurer la validité

du sacrement et procurer le plus grand bien du

coupable, qui a besoin d'un vin fort pour chasser

le venin du vice. Joignez-y cependant l'utile dou-
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ceur de l'huile, en observant ce que je vais vous

dire. 1» Adoucissez le délai en lui montrant qu'il

vous coûte, mais que votre devoir et son bien

l'exigent; que, quand même vous lui donneriez

actuellement l'absolution, il ne serait ni content

ni consolé comme il le sera en revenant ;
2*> ap-

prenez-lui à se mieux préparer, en lui prescri-

vant des prières et des bonnes œuvres analogues

à ses besoins et à son état; indiquez-lui les pré-

cautions pour ne pas retomber dans l'intervalle;

et s'il avait besoin d'une confession générale,

donnez-lui la méthode courte et facile exposée

au n" 31 ;
3° recommandez-lui bien de revenir le

jour dont vous conviendrez avec lui, s'il se peut

dans huit ou dix jours ; ajoutez que s'il retom-

bait, il ne laisse pas, il ne diffère pas pour cela

de revenir au jour fixé; au contraire, que c'est

alors qu'il a plus besoin de médecin; qu'ainsi il

ne manque pas, que vous lui prodiguerez de nou-

veaux, et même de plus grands soins. C'est ainsi

qu'il se retirera sans être ni abattu, ni attristé,

ni découragé, mais instruit et encouragé à tout

faire pour recevoir le bienfait, qu'il espère être

prochain, de l'absolution et de sa réconciliation

avec Dieu.

213. — Si vous prévoyez que le délai de l'ab-

solution doit avoir un grand inconvénient, eu

égard à sa position, et s'il est bien à craindre

qu'il ne soit in ruinam et destructionem, c'est

alors que le rigorisme ou le relâchement serait
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trèà-commode pour vous, mais funeste au péni-

tent. Je dis commode pour vous. En effet, le con-

fesseur relâché se débarrasse promptement de la

peine d'aider le pénitent à se repentir, en croyant

sur-le-champ à ses protestations de regret et en

l'absolvant. Il vous serait encore plus commode
d'être défiant et sévère. Le confesseur relâché,

voulant accorder l'absolution, dit peu de chose,

mais enfin il donne une pénitence qui peut être

salutaire; il suggère quelque bonne pensée qui,

à la vérité, ne suffit pas pour convenir le péni-

tent, mais peut l'aider à retomber moins souvent.

L'autre, au contraire, décidé à ne pas adminis-

trer le sacrement, ne prend pas la peine de lui

donner des avis et des remèdes, mais dit tout

court : Je ne peux pas vous absoudre ; allez, pré-

parez-vous mieux, et revenez dans quinze jours-

ou un mois. Qui dira combien une pareille con-

duite est funeste au pénitent?

21i. — Lors donc que la prudence vous dit
''"='*•

que différer l'absolution sera in ruinam, gardez-

vous de mépriser un pareil danger. Ecoutez l'E-

glise qui déclare que toutes les réserves et les

censures cessent à l'article de la mort, parce que

dans ces circonstances elles seraient in ruinam

et non in œdificationem. Il y a môme des évo-

ques qui, dans la crainte que la réserve de leurs

cas ne puisse quelquefois nuire au bien des âmes,

déclarent qu'elle cesse dans certaines circon-

stances critiques, par exemple, à l'égard de celui

t7.
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qui doit se marier tel jour, ou qui vit dans une

communauté d'où il ne peut sortir pour se con-

fesser sans occasionner de l'étonnement et du

scandale, etc. En pareil cas, ni l'Eglise ni vous-

même ne pouvez dispenser de ce qui est prescrit

parle droit divin, c'est-à-dire d'une sincère con-

trition, en sorte que vous puissiez absoudre celui

qui ne l'a pas. Mais, pénétré de crainte à la vue

des maux qui menacent cette âme, vous ne devez

ni l'absoudre sur-le-champ, ni la renvoyer sur-

le-champ. Vous devez la retenir auprès de vous

afin de la disposer assez bien pour l'absoudre

sans relâchement et sans rigorisme, vous con-

tentant des dispositions réelles et efficaces, sans

exiger ni sans confondre les dispositions suffi-

santes et communes avec les abondantes et ex-

traordinaires.

Suiie. 215. — C'est donc en pareil cas que vous se-

riez un pasteur bien mercenaire, si vous laissiez

la brebis se défendre seule contre les loups ; c'est

ici que votre charité de père doit vous faire un

devoir de prendre sur vos épaules cette pauvre

malade, de la tenir avec vos deux bras, et de la

porter en quelque sorte avec l'habileté de méde-

cin et l'exactitude de juge ; c'est ici qu'il ne suffit

pas d'être un très-savant moraliste, il est néces-

saire d'être un très-habile ascétique et un père

plein de patience pour sauver la brebis, et par là

combler de joie le Père céleste et tout le paradis,

et vous enrichir de mérites.
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216. — Mais pour rôduire ces rùgles en pra- ^-A^"

tique, supposez qu'il vous arrive des personnes ont'''"

chargées do fautes, pressées, et dans le besoin ''fs»'"
" ' d une

d'être absoutes sur-le-champ ou dans un bref prompte

délai
;
par exemple, c'est une personne qui doit *|^*°^"'

se marier tel jour, et qui ne peut remettre parce

que tous ses parents sont invités, etc. ; ou bien

c'est un prêtre qui, ce matin même, doit dire la

messe à une population qui n'en a pas d'autre,

et c'est un jour de fête ; ou bien encore, c'est un

étranger qui repart le lendemain et no peut sé-

journer sans perdre et sa compagnie et l'occasion

d'arriver à temps où ses intérêts l'appellent, etc.

Si vous les absolvez sur-io-champ, à quel dan-

ger n'exposez -vous pas la validité du sacre-

ment que vous donnez à des personnes qui ne

sont peut-être venues si lard que par fraude? Si

vous les renvoyez, hélas ! combien n'est-il pas à

craindre qu'ils aillent en état de péché à l'autel,

au mariage, en voyage! Dans ce cas, voyez

quelle série de crimes et de dangers : i° pour

doux d'entre elles, voilà un sacrilège; 2° pour

toutes les trois, qui sait quand elles retourneront

à confesse, et dans cet intervalle combien de nou-

veaux péchés de tout genre! 3" quelle nouvelle

difficulté do se confesser après tant de nouveaux

excès! Mais, direz- vous, qu'elles laissent leurs

emplois et leurs affaires, qu'elles retardent,

qu'elles attendent à quelque prix que ce soit, et

se préparent afin de se mieux confesser. Mais
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quoi ! ne voyez-vous pas qu'il faut pour cela un

acte héroïque, et partant une {^ràce toute spéciale,

et quî s'obtienne sur-le-champ ? Or, comment
feront-ils pour l'obtenir, ces pécheurs abandonnés

à eux-mêmes, puisque vous les éloignez de vous

aussitôt? Ne vaudrait-il pas mieux espérer et de-

mander à Dieu une grâce singulière, il est vrai,

mais moins extraordinaire, la grâce du repentir

actuel qui, les mettant à même d'être absous, les

tire d'embarras? Sans doute c'est bien là le meil-

leur parti. Espérez donc en Dieu, mais préparez-

vous à la peine de planter et d'arroser de bons

sentiments dans leurs cœurs, et espérez que Dieu

donnera l'accroissement. En pareils cas, faites

donc comme je vais dire.

217. — 1° Implorez de tout votre cœur le se-

cours de Dieu ;
2° dissimulez au pénitent votre

peine, et l'inquiétude où vous mettent de sem-

blables embarras; cachez-la, et offrez-la à Dieu

qui vous regarde afin de vous récompenser
;

3° remplissez-vous de compassion pour ce ma-

lade ;
4" comme un habile médecin qui, dans une

maladie où il y a periculum in mora, use de re-

mèdes plus efficaces et plus prompts que dans

un2 maladie moins pressante, suppléez par la fer-

veur au temps qui vous manque, et commencez

par tourner à votre avantage ces mêmes circon-

stances qui vous sont contraires; parlez aupénitent

à peu près en ces termes : « Oh ! que vous avez bien

B fait de vous confesser, du moins aujourd'hui !
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» s'il est une confession que vous deviez tenir à

y cœur de bien faire, c'e^t celle-ci. Quel bonheur

i) pour vous st vous entrez dans le mariage, si

» vous vous mettez en voyage, etc., avec la grâce

i) et la bénédiction de Dieu. Au contraire
,
que

» pourriez-vous attendre de bon sans Dieu? que

» dis-je, combien de dangers pour l'âme et le

» corps si vous restiez en état de péché ! Ayez

i) bon courage, dites tout : je vous aiderai. »

C'est ainsi que vous commencerez par assurer

l'intégrité de l'accusation. Lorsqu'elle sera finie,

ajoutez : « Voici maintenant le plus important,

i) c'estlacontriiion:espérez-laavec confiance, car

» ce n'est pas en vainque Dieu vous a attendu et

» conduit aujourd'hui au tribunal de la réconcilia-

» tion. Il est vrai, vous avez besoin d'une grâce

» extraordinaire, et vous vous en êtes rendu indi-

» gne par votre retard et peut-être par la mau-

M vaise intention que vous avez eue en venant

» seulement aujourd'hui ; mais ne vous dccoura-

» gez point ; il est encore temps. Cependant, il est

» juste que pour apaiser Dieu et obtenir son assis-

» tance, vous usiez de tous les moyens.Vous en

» useriez pour sauver la vie de votre corps si

i) vous tombiez dans un fleuve, que ne devez-vous

D pas faire pour votre âme ? Mon fils, Marie est

» la mère des pécheurs qui veulent se convertir.

» Je vous donne une heure, allez vous jeter à ses

» pieds, et pensez à ce que vous voulez faire,

1) pour qu'elle vous obtienne la grâce d'un sincère
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» repentir, et vous me direz ce que vous aurez

» choisi, ou une neuvaine, ou des aumônes, etc.

» Priez Marie de vous présenter au Sauveur, de

» vous mettre à ses pieds, afin qu'il vous fasse

» miséricorde. Faites-vous justice à vous-même
;

» réfléchissez et reprochez-vousl'énormitéde vos

» fautes et l'outrage que vous avez fait à Dieu en

» retardant jusqu'à ce moment; faites beaucoup

x> d'actes de contrition, puis revenez, et je finirai

» aussitôt avec vous, et vous consolerai. »

Suîie, 218. — Pour vous assurer de son repentir,

lorsqu'il sera revenu, voyez ce qu'il a promis à

la sainte Vierge, et de quelle manière il a em-

ployé son temps. J'espère que vous trouverez

qu'il a fait plus de bien pendant cette heure qu'il

n'en faisait pendant une semaine ; car vous lui avez

fait connaître l'importance de la contrition, ainsi

que les moyens de s'y exciter, et vous l'avez en-

couragé par la promesse d'une prochaine ab-

solution. Ordinairement, vous le trouverez tout

différent de ce qu'il était d'abord, non plus in-

sensible et hardi, mais contrit, humilié, docile, et

prêt à recevoir toute espèce de pénitence. Pour

vous assurer encore mieux de sa bonne volonté,

vous pouvez lui donner une pénitence un peu

forte, mais pas telle, néanmoins, qu'elle l'épou-

vante, et s'il l'accepte, en confesseur discret di-

minuez-la sur-le-champ. Sa promptitude à l'ac-

cepter vous a fait obtenir la fin que vous vous

proposiez, c'est-à-dire de connaître sa bonne vo-
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lonté. C'est ainsi qu'avec la ^âce de Dieu vous

obtiendrez par ces petites industries que le Sei-

gneur daignera bénir, vous obtiendrez des signes

suffisants pour former un jugement prudent et

sûr. Maintenant, il est bien disposé. Vous l'ab-

soudrez donc, et Dieu, qui par vos soins aura re-

trouvé ce fils égaré, saura bien vous en récom-

penser. S'il vous reste encore quelque doute, re-

courez, comme nous avons dit au n" 33, à la

prière avec le pénitent. Priez avec ferveur, et es-

pérez avec confiance que Notre-Seigneur accom-

plira sa promesse : Que là où deux ou trois sont

réunis en son nom "pour prier, il est au milieu

d'eux pour les exaucer. De cette sorte vous pour-

rez sans relâchement l'absoudre et le consoler.

Si malgré tout cela vous avez encore quelque in-

quiétude, non plus fondée et considérable, mais

faible, c'est le cas de vous rappeler ce mot de

sainlChrysostôme, qu'il vaut mieux avoir à rendre

compte de trop de miséricorde que de trop de ri-

gueur, et cet autre de saint Paul : Optabam enim

ego ipse anathema esse a Chrislo pro fratribus

meis '. Mais ne craignez pas, vous ne serez pas

coupable devant Dieu dès que vous pourrez lui

dire ces trois choses : 1" Seigneur, vous savez

pourquoi je ne le renvoie^)as, mais je l'absous;

c'est afin de préserver cette âme d'un grand nom-

bre de fautes, et vous d'un grand nombre d'ou-

Irages ;
2° vous savez comment je me suis con-

• Ad Roni , IX, 3.
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duit, je n'ai épargné ni mes prières ni mes soins;

3*> dans ce sacrement vous m'avez fait \e miqistre

de votre amour; et si vous m'avez fait aussi ce-

lui de votre justice, ce n'est pas de cette justice

vengeresse qui punit et qui perd l'impie, mais de

cette justice paternelle qui veut son amendement

et son salut. Ne craignez rien, ayez confiance
;

Dieu vous reconnaîtra pour son fidèle ministre.

Suhe. 219.— Si, malgré toutes vos industries, le pé-

nitent s'obstinait évidemment à ne pas se repen-

tir, à ne point satisfaire à ses obligations; in-

consolable des malheurs qui le menacent et des

futures offenses de Dieu, venez-en aux derniers

efforts. Offrez-vous à Dieu pour faire une partie

de la pénitence avec le coupable, ou promettez

quelque chose de notable à la sainte Vierge, afin

qu'elle vous obtienne cette âme. Armez-vous en-

suite d'une sainte indignation, imitez le lan-

gage de Nathan à David, et, faisant semblant

de le renvoyer, annoncez-lui, dépeignez-lui les

châtiments éternels qui l'attendent, et mémo
les temporels, dont les âmes obstinées sont

plus touchées. Revenez ensuite aux vérités con-

solantes ; faites-lui entrevoir mille bénédictions,

même temporelles, s'il se rend, afin de le por-

ter ensuite à agir jpar des motifs plus rele-

vés, et d'essayer de le gagner. Si vous n'en ve-

nez point à bout, quelle que soit votre douleur,

renvoyez-le sans l'absoudre; dites-lui cependant

de revenir quand il voudra, lorsqu'il aura conçu
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du repentir. Retirez-vous ensuite pour demander

à Dieu qu'il ramène cette âme dans un autre

temps, ou qu'il l'adresse à un ministre plus digne,

et qu'il veuille bien le sauver.

220. ( Saint Charles, p. 18-22, et 35-43.
)

Av^

— Si le pénitent n'est pas dans la nécessité de sè'prë-

'

recevoir une prompte absolution, souvenez-vous «eniem

, , , . _ „ , . sans les

des règles suivantes. Les contcsseurs ne doivent aisposi-

point admettre à la confession ceux qui ne s'y pré- *"'.°*
-1 j i requises,

sentent pas avec la préparation extérieure et in- mais qui

lérieure qui est nécessaire, et ils les exhorteront "] Xns
le plus charitablement qu'ils pourront, selon la '"."f*^"-

portée de l'esprit d'un chacun, de s'aller préparer

auparavant comme il faut, et de retourner après

pour se confesser' . C'est pourquoi les confesseurs absoi'u-

ne doivent jamais recevoir à la confession les

femmes qui se présentent avec des cheveux fri-

sés^, des visages fardés et plûtrés, des pendants

d'oreilles ou d'autres ornements pleins de vanité;

ni aussi celles qui portent des habits faits d'é-

' Nous ne sommes plus au sicl^clc de saint Charles où

l'on se confessait encore généralement. Nous vivons dans

un temps où le respect humain, l'élolgnement pour la

confession est tel, qu'on doit tenir compte de leur dé-

marchée ceux qui se présentent au saint tribunal. Si on les

renvoie pour se préparer, n'cst-il pas à craindre qu'ils ne

reviennent pas? et ne vaudrait-il pas mieux, quand ils sont

là, essayer de les préparer? {Xote du Traducteur.)
•* Autre temps, autres mœurs. Une partie des empêche-

ments sifjnalés ici par saint Charles ne passent plus au-

jourd'hui pour des obstacles au sacrement; il est facile au

coufesseurd'cD faire la distinction, {Note du Traducteur.)

recevoir

une
promple

tion.
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toffe d'or, ornés de dentelles et de broderies,

et d'autres semblables excès, et en un mot qu'il

ne paraisse grande modestie et grande simplicité

dans leurs vêtements, que leurs visages ne soient

couverts avec décence d'un voile qui ne soit pas

notablement transparent, soit de crêpe, de linge,

de laine, ou pour le moins de quelque étoffe de

soie d'une couleur modeste, comme il est conve-

nable au respect que l'on doit à ce sacrement, et

à la pensée et contrition avec lesquelles on se doit

présenter au tribunal de Dieu pour lui demander

pardon et miséricorde en qualité de criminels.

On doit observer la même chose à l'égard des

hommes, de ne pas recevoir à la confession ceux

qui y viendront parés d'ornements pleins de

vanité, d'or, d'argent, de dentelles et d'autres

somptuosités; qui s'y présenteront aussi avec

des armes et autres choses semblables. Mais ils

rechercheront avec beaucoup plus de soin la pré-

paration intérieure, qui est nécessaire à ceux qui

se présentent à ce sacrement, laquelle consiste à

avoir fait un très-exact et diligent examen de ses

péchés, et en avoir conçu une douleur propor-

tionnée à leur énormité, avec un ferme propos et

une résolution constante de satisfaire aux péchés

qu'on a commis, et de s'amender à l'avenir. C'est

pourquoi les confesseurs s'efforceront de per-

suader par raison à ceux dans lesquels ils re-

marqueront que celte préparation n'est pas, de

s'en retourner pour se préparer dignement. Les
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marques pour connaître dès le commencement

s'ils n'ont pas celte préparation nécessaire sont :

s'ils se présentent à la confession, venant de quit-

ter immédiatement quelque occupation tempo-

relle, sans avoir depuis vaqué quelque temps à

l'oraison; si l'on voit qu'ils n'ont aucune con-

naissance de leurs péchés; si le confesseur sait

déjà ccriaincment qu ils continuent loujoursdans

des exercices illicites, ou qu'ils ont en eux quel-

que péché ou quelque occasion manifeste qui les

y porte, sans avoir intention de s'en retirer, ou

si, pouvant restituer le bien d'auirui, ils ne le

font pas. Le confesseur doit néanmoins prendre

garde que quand il voit que les pénitents ont fait

de leur côté quelque diligence pour se préparer

dignement à la confession, et que néanmoins, ou

pour leur incapacité, ou pour quelque autre su-

jet, il ne leur semble pas qu'ils aient les disposi-

tions nécessaires, il doit suppléer à cela, s'effor-

çant de les exciter à la contrition de leurs péchés,

leur en représentant l'énormiié, combien ils sont

punissables étant commis contre Dieu, et l'infini

dommage qu'ils causent, puisque par eux on en-

court la damnation éternelle : et avec cela il les

doit porter et les disposer de sorte qu'ils soient

pour le moins si attristés de tous, et d'un chacun

de leurs péchés mortels, qu'ils les puissent ab-

soudre avec sûreté de conscience. Outre cela, il

doit avoir soin d'instruire les pénitents selon le

besoin qu'ils en auront, mais principalement ceux
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qui ne se confessent que rarement, des disposi-

tions et de la manière de bien faire la confes-

sion, leur inculquant particulièrement l'impor-

tance qu'il y a de la faire entière, et des autres

circonstances qui la doivent accompagner.

Avec 221.— Afin que les confesseurs soient avertis

ne'slven'i ^^ ^^ P^^ dontter la grâce de l'absolution à ceux

ras ce qui en sont véritablement indignes, comme il leur

néces- arrive souvent de le faire, ou par inconsidération,
saire. ^^ p^j. négligence, ou pour quelque autre cause,

d'où vient souvent que plusieurs persévèrent

longtemps dans les mêmes péchés, à la ruine dé-

plorable de leurs âmes; pour ce sujet, ayant pris

l'avis de plusieurs théologiens, séculiers et ré-

guliers de diverses congrégations, nous avons

marqué ce que les confesseurs doivent observer

dans quelques cas qui arrivent plus ordinaire-

ment. Partant, quand il s'agira d'accorder ou de

refuser l'absolution dans les cas suivants, ils se-

ront avertis de se conduire en la manière qui

leur sera prescrite ci- dessous.

Et parce que tous ceux qui ont l'usage de rai-

son sont obligés, sous peine de péché mortel, de

savoir quels sont, au moins quant à la substance,

tous les articles du Symbole des apôtres qui sont

enseignés par l'Eglise, et les commandements de

Dieu et do la sainte Eglise, qui obligent sous

peine de péché mortel, et qui s'enseignent or-

dinairement dans les écoles de la doctrine chré-

tienne, le confesseur aussi, trouvant que son pé-
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nitentne sait point ces choses, et qu'il n'est pas

disposé de les apprendre au plus tôt, ne le doit

point absoudre. Et quand même il témoignera

s'en vouloir instruire, si, en ayant été autrefois

exhorté par son confesseur, ou le même, ou un

autre, ou en particulier par son curé, de quoi il

doit avoir soin de l'interroger, il n'avait pas fait

néanmoins la diligence qu'il aurait dû pour les

apprendre selon la portée de son esprit, il doit

encore différer de l'absoudre, jusqu'à ce qu'il ait

satisfait en quelque manière à cette obligation;

mais n'en ayant point été averti, il lui donnera

l'absolution, après lui avoir donné les instruc-

tions de toutes les choses que nous avons dites,

qui lui seront nécessaires pour être capable de

la recevoir.

222. — Le confesseur, trouvant des pères de Avec los

famille qui n'ont pas eu le soin de faire appren- mèrélqui

dre ces choses à ceux qui sont sous leur charge, nésUgem

- 1 r leurs

et qui ne les savent pas, comme a leurs enfants, devoirs,

ou à leurs serviteurs et servantes, sur quoi les

confesseurs se souviendront particulièrement de

les interroger, ou en rencontrant quelques - uns

qui aient peu de soin de leur faire observer les

commandements de Dieu et de l'Eglise, ou ce qui

est bien pis, qui les empêchent de les observer,

comme sont ceux qui occupent si fort leurs ser-

viteurs et leurs servantes, qu'ils les mettent en

quelque sorte de nécessité de travailler les fêtes

pour leurs propres affaires, ou qui ne leur don-
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nent pas le temps de pouvoir entendre la messe,

conformément au précepte de l'Eglise; ou qui,

sans savoir qui sont ceux de leur famille qui ont

légitime empêchement de jeûner, leur donnent

ou laissent donner à tous indifféremment à sou-

per dans leur maison au temps de carême et au-

tres jours de jeûne, ou leur donnent à dîner le

matin aux mêmes heures avant l'heure ordinaire,

ou qui ne les avertissent ou corrigent pas lors-

qu'ils violent ces commandements, et qui ne les

chassent pas de leur maison quand ils sont scan-

daleux et incorrigibles : si en tous ces cas ils ne

promettent pas de satisfaire effectivement à leurs

obligations, et de se corriger de la négligence

dont ils ont usé dans la conduite de leur famille

en tous ces points, il ne les doit point absoudre.

Mais s'ils promettent de le faire, et qu'ils n'en

aient point clé avertis au paravant par leur con-

fesseur, ou par leur curé, comme nous venons

de dire, il les pourra absoudre. Que s'ils ont été

avertis plusieurs fois, sans s'être néanmoins cor-

rigés en façon quelconque, il doit différer de

leur donner l'absolution jusqu'à ce qu'ils aient

commencé et donné durant quelque temps des

preuves et des marques véritables de leur amen-

dement*.

' Ce qui suit regarde le diocèse de Milan : « Il doit se
conduire de même sorte avec ceux qui, contre la disposi-
tion de nos conciles provinciaux, et particulièrement du
troisième et de nos autres ordonnances, continuent aux
jours de fêtes de travailler et de vendre ou de .faire les
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223. — 11 doit observer la même chose à l'en- Avec les

droit des personnes qui pèchent mortellement ^*'""'"

en pompes et ornements superflus du corps. Et daine*.

parce que la somptuosité dos habits est venue en

ce temps au comble de ce qu'elle peut être, et

que cela est arrivé en partie par la faute et par

la négligence des confesseurs qui donnent l'ab-

solution aux pénitents sans rien considérer, et

peut-être sans leur faire môme connaître qu'il y

va de leur conscience, nous marquerons ici di-

rectement les cas auxquels on pèche mortelle-

ment en l'usage de ces pompes, de ces magnifi-

cences et de ces parures, afin que les confesseurs,

en leur donnant l'absolution, se conduisent se-

lon les avis que nous avons donnés ci - dessus.

Toutes les personnes donc qui se servent de ces

pompes et de ces ornements superflus pour com-

mettre un péché mortel, pèchent mortellement;

ou quand cette sorte de'parure est cause qu'elles

transgressent ou font transgresser aux autres

quelque commandement de Dieu ou de l'Eglise,

en travaillant, par exemple, ou faisant travailler

les jours de fêtes, en perdant la messe, ou la fai-

sant perdre aux autres pour se parer, ou cela

étant cause qu'un mari ou quelque autre per-

sonne, qui est obligé d'entretenir celle qui use

de ces magnificences, fait plus de dépenses que

autres rlioscs qui sont défendues par ces mêmes conciles

et constitutions. » Concil m, fit. de Fest. dier. culttt,

pag. 85.
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ses biens ne peuvent porter, d'où elle sache ou

doive raisonnablement savoir, ou douter proba-

blement qu'il naisse des haines et des dissensions

dans la famille, que cela porte le mari, ou les

autres que nous avons dit, à blasphémer le nom
de Dieu, à faire des gains et contrats illicites, à

retrancher criminellement des aumônes d'obli-

gation, à ne s'acquitter pas des legs, pies, ou

d'autres dettes auxquelles ils sont obligés, à re-

tenir ou différer les salaires dus à des ouvriers,

à contracter de nouvelles dettes qu'ils ne puis-

sent après payer en leur temps, ce qui cause

souvent un dommage considérable au prochain;

qu'ils ne puissent marier leurs filles quand elles

sont en âge de l'être, d'oii arrivent souvent de

graves inconvénients; et enfin quand il naît ou

peut naître à l'avenir de semblables péchés à ceux

que l'on voit suivre ordinairement ces pompes et

ces superbes parures : en tous ces cas c'est pé-

ché mortel d'user de ces magnificences et de

cette superfluité d'ornements.

Avec 224. — Et parce qu'il est presque impossible

pénhenis qu'uuc pcrsounc qui fait une dépense qui excède
mal la portée de son bien ne connaisse ou ne puisse

ou ne doive connaître que semblables péchés

n'en soient actuellement, ou n'en doivent être

causés à l'avenir, on peut presque généralement

juger que ces personnes sont en état de péché

mortel, si ce n'est que par l'exacte discussion

que fera le confesseur avec son pénitent, il con-
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naisse ceriaincmonl le contraire pour quelque

j aison pariiculicre. Une personne pèche encore

mortellement en la manière de se parer, quoi-

que la dépense qu'elle y fait n'excède ni sa con-

dition, ni son bien ; comme si la parure dont elle

se sert porte de soi à l'impureté, ou qu'on l'in-

lerprète communéineiii de la sorte, ou bien que

«luoique cet ornemcnl ne porte point de soi ;ï

l'impureté, la personne néanmoins qui en use-

conjecture ou doute probablement que quel-

qu'un sera excité à l'aimer déslionnètement, on

à s'entretenir dans le [)éché à l'occasion de celle

parure qui n'est pas ordinaire parmi les person-

nes de sa condition qui sont en estime, et ne se

soucie point du tout, ou pour le moins fort peu,

du salut de l'àme de son prochain, qu'elle con-

naît être dans un danger évident de se perdre

par cet ornement extraordinaire dans lequel cllft

persévère; comme aussi quand cette parure est

faite à dessein de témoigner les diverses passions

d'un amour dé.ihonnéte, et pour en donner des

marques par des habits de différentes couleurs

ou par d'autres manières.

Les confesseurs doivent encore prendre garde

qu'ils ne peuvent donner l'absolution, non-seule-

ment à ceux qui n'ont pas une vraie et ferme ré-

solution de quitier le péché mortel, mais non

pas même à ceux qui, quoiqu'ils disent s'en vou-

loir séparer, assurent lu'anmoins (pi'il leur semble

qu'ils ne le qu tîoront pp.s, s'ils ne veulent pas

I. is



410 MANUEL

recevoir les remèdes sans lesquels le confesseur

juge qu'ils retomberont en péché.

225. — (Saint François de Sales, p. 225 et

226.) De même ceux qui sont en excommunica-

tion majeure, le confesseur ne les en peut ab-

soudre sans l'autorité du supérieur, sinon qu'elle

ne fût point réservée par icelui. Item, ceux qui

ont quelque péché réservé au pape ou à l'évêque

ne peuvent être absous sans leur autorité. Il les

faut donc renvoyer à ceux qui ont pouvoir, ou

bien les faire attendre jusqu'à ce qu on l'ait ob-

tenu, si cela se peut aisément. Itetn, les faus-

saires, faux témoins, larrons, usuriers, usurî)a-

teurs, détenteurs des biens, titr> s, droits et hon-

neurs d'aulrui; et de même les détenteurs des

legs pieux, aumônes, primes, décimes, plaideurs

iniques, calomniateurs, détracteurs, et générale-

nienl tous ceux qui tiennent tort au prochain,

ne peuvent être absous, s'ils ne font réparation

du tort et dommage en la meilleure façon que faire

se pourra, au moins qu'ils promettent de satis-

faire par effet. Item, les mariés qui vivent en

dissension l'un sans l'autre, ou qui ne veulent

se rendre les devoirs du mariage, ne doivent être

absous, pendant qu'ils persévèrent en cette mau-

vaise volonté. Les ecclésiastiques mal pourvus

de leurs bénéfices, ou qui en ont des incompa-

tibles sans dispense légitime, ou qui ne résident

pas sans suffisante excuse, ou qui font métier de

ne point dire l'office, et ne se vêtir ecclésiasti-



DES CONFESSEURS. 414

quemcnl; tous ceux-là ne doivent être absous,

qu'ils ne promettent d'y mettre ordre et corriger

tous ces défauts. Item, les concubinaircs, adul-

tères, ivrognes, ne doivent être absous, s'ils ne

témoignent un ferme propos, non-seulement de

laisser leurs péchés, mais aussi de quitter les oc-

casions d'iceux, comme sont aux concubinaires

et adultères leurs garces, lesquelles ils doivent

éloigner d'eux, aux ivrognes les tavernes, aux

blasphémateurs les jeux : ce qui s'entend de ceux

qui font coutume de tels péchés. Enfin les quc-

rt-Ueurs qui ont des rancunes et inimitiés no

peuvent recevoir l'absolution, s'ils ne veulent,

de leur côté, pardonner et se réconcilier avec

leurs ennemis.

226. — Après donc que le confesseur a bien

connu l'état de la conscience du pénitent, il doit

disposer et ordonner ce qu'il voit être nécessaire

pour rendre capable de la grîlce de Dieu, tant en

ce qui concerne la restitution du bien d'autrui,

et la réparation des torts et injures qu'il a faites,

comme aussi en ce qui regarde l'amendement de

sa vie, et fuite ou éloignement des occasions. Et

pour le regard des réparations cl restitutions que

l'on doit faire au prochain, il faut trouver moyen,

s'il est possible, de les faire secrètement, sans

que le pénitent puisse être diffamé; et par ainsi,

si c'est un larcin, il le faut faire rendre, ou chose

équivalente, par quelque personne discrète, qui

ne nomme ni ne décèle en aucune fanon le resti-
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luant. Si c'est une fausse accusation ou impos-

ture, il faut procurer dextremcnt que le pénitent

donne, sans en faire semblant, contraire impres-

sion à ceux devant lesquels il avait commis la

faute, disant le contraire de ce qu'il avait dit sans

faire semblant d'autre chose. Mais quant aux

usures, faux procès, et autres semblables em-

brouillements de conscience, il est besoin d'en

ordonner les réparations avec une exquise pru-

dence, de laquelle, si le confesseur ne se trouve

pas pourvu suffisamment, il doit doucement de-

mander au pénitent quelque loisir pour y penser,

puis s'adresser au plus docte, comme sont les dé-

putés des quartiers, lesquels, si le cas le mérite,

prendront notre avis ou de notre vicaire générai.

Mais, sur toutes choses, il faut prendre garde

que ceux desquels on prend le conseil ne puis-

sent, en façon quelconque, connaître ou devi-

ner le pénitent, si ce n'est par son congé très-

exprès; encore ne le faut - il faire avec son

congé, si ce n'est par une grande nécessité,

et qu'il en prie le confesseur hors et après la

confession.

Avec 227. — Les cas réservés à Sa Sainteté sont en
tfa^i qu.

j^ggg^ Piand nombre: mais néanmoins la plupart

cas sont tels, qu'ils n'adviennent presque point deçà

les monts, et quant à ceux qui peuvent arriver,

ils ne sont pas en grand nombre. Il y en a cinq

hors la bulle In cœna Domini : 1° tuer ou frapper

grièvement une personne ecclésiastique, par ma-

rf-?i ve-S.
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lice et volontairemoiit :j'ai dit grièvement, parce

que, quand le coup est léger et le mal de peu

d'importance, il peut être absous parrévêque;

sinon que le coup, quoique léger de soi-même,

fût grandement scandaleux, comme, par exemple,

étant donné à un prêtre faisant l'office, ou en un

lieu et compagnie d<' grand respect et considé-

rable; 2" la simonie et (onfidence réelle; 3» le

péché du duel en ceux (jui appellent, qui provo-

quent et qui font le combat' ;
4° les violateurs de

la clôture des monastères des religieuses enfer-

mées, quand cette violation se fait à mauvaise fin ;

5" la violation des immunités de l'Eglise ; lequel

tas cinquième étant difficile à discerner, et n'ar-

rivant guère souvent, et toujours par des actions

publiques, ne se décide presque point en confes-

îiion, qu'il n'ait été décidé hors d'icelle ))ar les

évêques ou leurs vicaires. Les cas de la bulle ///

rœna Domini qui peuvent arriver sont aussi peu

en nombre; (î« l'hérésie, le schisme; avoir et lire

des livres hérétiques; la fidsificalion des bulles

et lettres apostoliques; 7" la violation des liber-

tés et privilèges de l'Eglise, biens et personnes

ecclésiastiques, qui se fait volontairement; l'u-

5.urpation des biens des ecclésiastiques, en tant

(qu'ecclésiastiques. Pour tous ces cas réservés,

vous devez observer deux règles: 1" c'est de con-

soler les pénitents qui les auront commis, et ne

• Dans plusieurs diocèses de France le duel D'est pa?

réscrvt' au pnpe. {Vote du Trodur/ntr^
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point les désespérer, ainsi les renvoyer douce-

ment à ceux auxquels nous avons donné le pou-

voir, que nous avons mis en grand nombre dans

tous les endroits du diocèse'. Car, encore qu'ils

ne puissent pas absoudre des cas réservés au

pape, si est-ce néanmoins qu'ils leur donneront

toujours adresse pour obtenir l'absolution. •2° Bn

cas d'extrême nécessité en l'article de la mort,

tout prêtre, encore qu'il ne soit point admis, de

quelque sorte ou qualité qu'il soit, peut et doit

absoudre de tout péché généralement. Même, ce-

lui qui étant malade a demandé le confesseur, si

après cela il perd la parole, et ne peut donner

aucun signe, il doit être absous sur le simple dé-

sir qu'il a eu de se confesser. Et de plus, on doit

absoudre celui, lequel, bien qu'il n'ait pas de-

mandé de prêtre, le voyant néanmoins et l'écou-

tant, donne signe de vouloir l'absolution.

228. (B. LiGCORl, n°* 78-85, et 92-95.) — Si
vec les

< • 1 A.

mêmes et Ic penitcut a quelque censure ou cas reserve dont

^quronT ^'O"* n'ayez pas le pouvoir d'absoudre, je vous ai

quelque déjà dit quc c'était un acte de charité de recourir

cilTol'i vous-même à l'évêque qui peut absoudre de tous

faire, jgg ^jjg pgpaux occultcs, et même en déléguer le

pouvoir. Il faut excepter cependant les cas plus

spécialement réservés au saintSiége,ànioins que le

pénitent ne put aller à Rome. C'est encore un acte

de charité d'écrire à la Pénitencerie si le cas est

'
11 s'agit ici particulièrement des cas réservés à l'or-

dinaire.

"
{JSiOte du Traducteur.)
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papal, surtout s'il est occulte, afin d'obtenir le

pouvoir d'en absoudre. Quant à la manière d'é-

crire à la Pénilencerie, je vous l'indiquerai plus

lard, n' 231. Je me contente de vous rappeler ici

que celui qui ne connaît pas la censure papale,

n'encourt pas non plus le cas papal, parce que

les cas papaux sont réservés, surtout à cause de

la censure', à la différence des cas épiscopaux,

que l'ignorance de la censure n'empêche pas

d'encourir, parce que les évoques réservent

principalement le cas^. Gela a lieu lors même
qu'on ignore la réserve du cas, ainsi que nous

l'avons éiabli\ Mais l'ignorance invincible em-

pêche d'encourir aucune censure*. Remarquez,

en outre, qu'une confession sacrilège, faite pen-

dant le Jubilé, n'ùtepas la réserve. C'est un point

établi, surtout par la déclaration de notre sou-

verain pontife Benoît XTV^ Nous avons soutenu

qu'il en est de même lorsque la confession du Ju-

bilé a été invalide*^. Mais si, hors du Jubilé, un

pénitent s'était confessé invalidement à un con-

fesseur muni du pouvoir d'absoudre dos cas ré-

servés, le sentiment commun et plus probable

veut qu'il soit délivré de la réserve''. Il en est

' Lib. f),n 580.

« Ibid.
"' Lib. 6, n. 681.

« Lib. 7, n. 43.

^ Lit), (i, n. 517, ij. n.
^ Ibid., vers, si autein.

^ Ibid., n. 598, q. 4-
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4e même, ::u:vanl le scritimenl plus commun et

suffisamment probable, lors même (juc la confes-

.^iori eût été sacrilège, à moins que le pénitent

ncùt caché par sa faute le péché particulier, ob-

jet delà réserve'.

229. — Le confesseur doit savoir qu'il est tenw,

.sous peine de faute grave, dimposerau pénitent

iobligalion de dénoncer aux supérieurs celui qui

a émis sérieusement quelque proposition ou blas-

phème hérétique, avec erreur d'esprit et opiniâ-

;reté, et non par ignorance, négligence, aut lap-

mm Unguœ; car. dans ce cas, il suffit que le

i>éniient l'avertisse de son erreur*. Prœterea dé-

bet imponere mulicribus, aut pueris ut denun-

tient confessarios, qui eos soUicilaverintad tur-

pia, vel cum eis inhonestos tractatus habuerint.

Voyez le livre où nous avons traité cette ma-

tière en détail ^. Mais, dans la pratique, vous de-

vex remarquer : 1° qu'en matière de sollicitation,

vous ne devez pas précipiter votre jugement et

imposer au pénitent l'obligation de dénoncer,

parce que vous ne devez pas l'y obliger, dans le

doute si c'est ou non une vraie sollicitation *
;

excepté le cas où les paroles et les actes em-
portant d'eux-mêmes la sollicitation, il n'y aurait

doute que sur l'intention du solliciteur: ou bien

' l.ib. 6, n. 598, q. 4.

'^ Lib. 7, n. 254. V. note M.
•"• Lib. 6, ex n. G75.

* Ibid., 702.
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s'il y avait de violents indices, quoique non évi-

<lenls, de la sollicitation, sans indices du con-

traire; dans ce cas, ces indices donnent jusqu'à un

certain point une certitude morale'; 2° que vous

ne devez pas facilement prendre sur vous de faire

la dénonciation, si ce n'est en quelque cas rare,

et par charité, à cause de la difficulté qu'éprou-

V erait le pénitent à se rendre lui-même auprès des

supérieurs; 3° que vous ne devez jamais omettre

ilimposer au pénitent sollicité l'obligation de dé-

noncer, lors même que vous prévoiriez qu'il ne

doit point l'accomplir'. En effet, le souverain pon-

J.ife enjoint directement au confesseur d'imposer

celte oblifjation au pénitent "*. Ainsi, tant que ce-

lui-ci ne l'accomplit pas, il convient de lui diffé-

rer l'absolution. Si le confesseur a des raisons

de penser qu'il l'accomplira difficilement, il doii

absolument différer de l'absoudre. Mais il peui

l'absoudre si le pénitent, présentemonl empêché,

est résolu de dénoncer aussitôt qu'il le pourra

< ommodémcnt *. Ces dénonciations doivent se

faire au plus tard dans l'espace d'un mois ".

' l.ih 0. V. F.xcipieiuluui.

* Il peut y avoir une olilif^ation de droit naturel à fairr

li'S dénonciations conunandccs dans ce numéro. Quant à

l'obligation de droit ccclésiastiiiue, le confesseur se cnr-

l'onuera à la discipline de >on diocèse.

Vf/^c du Traducteur.)
'• Ibid., n. 67 i

* ih., cm.
5 J'j , l'JI.

18.
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Remarquez encore que notre saint Père Be-

noît XIV ordonne de dénoncer le confesseur qui

aurait obligé un pénitent à révéler son complice,

à moins qu'il ne l'eût fait par pure simplicité ou

imprudence. Enfin, quant aux sortilèges faits par

les laïques, je vous fais observer qu'aujourd'hui,

dans notre royaume de Naples, à l'insinuation de

noire roi Charles III, que Dieu le garde, il n'y a

point d'obligation de les dénoncer, si ce n'est

lorsqu'il y a eu abus de la sainte Eucharistie ou

de l'huile consacrée'.

Avec -30. — Lorsque le pénitent a quelque empê-
ceux qui eiienient et que le mariage n'est pas encore con-
ont des ^ " '

empêche- tracté, il y a plusieurs choses à distinguer : si

mar/Le^ l'empéchemcnt est de consanguinité ou de parenté

spirituelle ou d'affinité per copulam ïicitam jus-

qu'au quatrième degré, ou d'honnêteté publique,

lors même qu'il serait occulte, le confesseur doit

obliger le pénitent à révéler l'empêchement ou

bien à en obtenir dispense de la Daierie. Si l'em-

pêchement est d'affinité per copulam iliicitam

avec une parente de la future épouse jusqu'au

second degré, modo adfuerit copula consum-

' Les bulles des souverains pontifes concernant cette

matière n'ayant i)as été publiées partout, chacun doit se

conformer à la pratique de son diocèse pour ce qui re-

garde l'obligation de droit ecclésiastique. Mais dans tes

diocèses même où aucune loi ecclésiastique ne comman-
derait la dénonciation, on peut y être tenu de droit natu-

rel. {Note du Traducteur.)
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mata cum semiaatione perfecta '
; ou de crime,

c'est-à-dire prorenant de l'homicide de l'époux

avec la conspiration des deux parties, ou de

l'homicide avec l'adultère, ou de l'aduitère avec

la promesse, ou tentative du mariage, ainsi que

nous l'avons expliqué^ ; dans tous ces cas, lors-

que l'empôchcmcnt est occulte, c'est de la Péni-

tencerie qu'il faut en obtenir la dispense. 11 en

est de même si le pénitent a l'empêchement du

voeu de chasteté ou de religion. Toutefois si,

dans quelque cas rare, il y avait une raison très-

pressante, comme de scandale, de rixe, ou dan-

ger imminent d'infamie, et qu'on n'eût pas le

temps ou le moyen de recourir à la Péniiencerie,

l'évêque pourrait en dispenser^; que s'il n'y

avait pas même moyen de recourir à l'évoque,

voyez ce que nous avons dit ailleurs *.

' l.ib. 6, n. 1036 et 1075.

^ Ib., ex n. 133.

• i\. 112.

* N. 613. X.Sedliic. Voki l'opinion lapportce p.ar le saint

chèque : Dixit Roca-^lia, p. I72, q. 2 (cujiis opinionein ait

auctor Instruct. pi o iiiHisccr.fcss
, p. 2, n. 32, exjonlano

et Pigaatcll, ut supra, non essercjicicndam tanquam iui-

probabilciii et noD lutaui in praxi},quodsi aliquanJo ncc

etiam ad rpi^copuui aditus paterct, et nullo modo ali-

ter vilari posset gra^^ssi^lum periculum infamiiP, aut
scandali, pos^et paroclius, vei alius coiifessarius decla-

rare quod Icx impedimenti eo casu non obligat, quia

eadem ralio (ut supra) tuuc uif,et, ncrapc quud cessât

lex (|uandi> potius est nociva quam utilis, et lictt liic

non cessel finis legis in eonimuni, sed in particuiari,

• uni tamen cessât Unis legis in coiiliarium, lex eliaui
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231. — Si le pénitent avait déjà contracté un

mariage nul à raison d'un empêchement diri-

mant, l'empêchement provient-il ex copula licita?

voyez ce que nous avons dit ailleurs' ; 5* ex il-

iicita, ou du crime, et que le pénitent soit dans

la bonne foi et qu'il y eût danger de mort, de

scandale ou d'incontinence, si on lui faisait con-

naître l'empêchement, dans ce cas le confesseur

doit se taire, et, en attendant, demander la dis-

pense à la Pénitencerie. L'ayant obtenue, il doii

découvrir l'empêchement et bien indiquer la

manière de réhabiliter le mariage. Pour cela,

ainsi que nous l'avons prouvé ^, l'assistance du

curé et des témoins n'est pas nécessaire. Mais,

suivant ce que nous avons dit ^, la partie qui

connaît l'empêchement est obligée de manifester

à l'autre la nullité du mariage : c'est la clause

ordinaire de la Pénitencerie : Ut dicta muliere de

nullitate prioris con.'-enstis eertiorata, etc. C'est

pour cela qu'en général il ne suffît pas de dire,

comme le pensent quelques docteurs : Si vous

ne m'aviez pas prise pour votre épouse, mepren-

. 25sat, ut oinnes convcniunt cum Salti!., de Lrg., t. 4.

«. f). Notant tamen praefati auctores, rjuod csto tune
!f)€ritiittatur conlrahi matrimonium, tamen qiiantocini*

>alteni ad majorem securitatein, et ad salvandam reve-
rentiam legibiis Ecclesi.e dcliitani) recuri-i débet ad sa-
cram Pœnitcntiariani, ut ab illa dispensatio obtineatur.

' Lib. 6, n. 1144.

î Lib. 6, n. ItOO.

» N. 1115.
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dricz-vous maintenant ? ou Dites-moi : Je voua

prends; ou, Pour ma consolatioii, renouvelons

notre consentemenf; car un loi consentement est

toujours dépendant du premier cjui est nul. L'ac-

lion (lu mariage ne sul'fit pas non plus, eliam af-

fcctu maritali habita; mais il suliil dédire : Notre

mariage a été nulpar une certaine raison, car on

n'est pas obligé de manifester la nature de l'em-

pèchcment, Renouvelons notre consentement ;ou

bien,/<; doute de la validité de notre mariage,etc.

En effet, dans ce cas, le consentement qu'on

donne est indépendant du [)remier. Mais si l'on

craignait avec fondement que ces moyens ne dé-

couvrissent la faute, et qu'il n'en résultat danger

de rixe, d'infamie, ou de scandale, et que, d'un

autre côté, la partie instruite de l'empêchement

ne pût s'excuser de rendre le devoir, il lui suffit,

lorsque la dispense est obtenue, de faire usage

de quelqu'une des manières indiquées d'abord.

Jl lui suffit même de donner seule son consente-

ment, car elle peut, dans une pareille nécessité,

suivre l'opinion que son conscntemeni s'unit,

pour rendre le mariage valide, au consentement

donnédansle principe par lapariieijînorante, con-

sentement qui subsiste i» rr?/a/(7r r par la continua-

lion de l'usage du mariage et de la cohabitation '.

232. — Si le pénitent était lié par l'empêche-

ment ud non pe'endum débitum causa copula

habitœ cum consanguinca in secundo gradu suœ

' Lib. 6, n.itlâ.
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tixoris, i\ devrait en être dégagé, ou par la Pé-

nitencerie, ou par l'évêque, ou par un confes-

seur régulier qui en aurait reçu le pouvoir de

son supérieur ^ Si le pénitent ne connaît pas

la loi ecclésiastique qui, de concert avec la loi

divine, défend un semblable inceste, il ne tombe

point dans l'empêchement '^, Bien plus, s'il con-

naît la loi, mais ignore celte peine, il est pro-

bable qu'il ne l'encourt pas ^
: du moins, ne doit-

on pas le tirer de sa bonne foi, s'il y a danger

d'incontinence. Nous donnons ici les formules de

lettres pour obtenir de la Pénitencerie la dis-

pense des empêchements, des vœux ou des irré-

gularités. Quand il s'agit des empêchements de

mariage, voici la teneur de la lettre :

Eminentissime et reverendîssime domine.

N. N. rem habuit cum quadam muliere, et

postea sponsalia contraxit cum ejus sorore,

impedimentum est occuîtum, et si conjngium non

fieret, plura evenirent scandala. Supplicat ideo

eminent. V. ut dignetur et di pensationem con-

cedere. Favebit responsum mittere (on indique

le nom de la ville), ad N. N. [hic exprimatur no-

men et cognomen), confessarium approbatum. Si

le mariage est déjà fait, on peut écrire ainsi :

N. N. ignarus [aut conscius) impedimentima-

trimonium contraxit cum aliqua fœmina, cujus

• 1076. V. Insuper.
" N. 1072.

•' N. 1074.
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matrem (aut sororem ) priics carnaliter cogno-

verat. Ideo, cum impedimentum sit occultum, et

non possit separatio sine .'candalo fieri, siippli-

cat eminent. V. pro ahsolutione et dispensa-

tione.

Pour les vœux de chasteté : N. N. votum
emisit castitatis, sed n^inc est in gravi et immi-

nenti perienlo incontinentia' ; ideo supplient

eminent. V. ut dispen-are dignetur in dicto

vota, ut possil oralor matrimonium inire. Re-

marquez que, pour dispenser du vœu de chasteté,

il ne suffit pas d'un danger ordinaire d'inconti-

nence ; il faut un péril grave et imminent, comme
nous l'avons fait entendre.

Pour l'irrégularité : N. N. sacerdos contraxit

irreguîaritatem causa homicidii (aut violalionis

censurœ, etc.) ; et cum adsit periculum infamiœ,

si abstinet a celebrando, ideo supplicat, etc.

En dehors de la lettre on écrit : Eminentis-

iimo et reverendissinio domino colendissimo

domino Cardinali pœnilentiario majori.

Romam.

Le confesseur chargé de l'exécution de la dis-

pense, après avoir donné l'absolution sacra-

mentelle, peut, pour dispenser, se servir de la

formule suivante : Et insuper auttoritate apo-

stolica 7nihi concessa dispenso tecum super

impedimcnlo primi ( scu sccundi, scu primi et

secundi) gradus proveniente ex copula illicila,



« te habita cum sorore mulieris cum qua con-

traxisti (aut contrahere intendis), ut matri-

moniiim cum illa rursus contrahere possis, re-

novato consensu; et prolem, si quam siiscipies

(vel suscepisti) legitimam declaro. In nomine

Patris, etc. S'il dispense du vœu de chasteté, il

dira : Insuper tihi votum castitatis quod emi-

tisti,' ut valeas matrimonium contrahere , et

illo uti, in opéra quœ tibi prœscripsi dispen-

sando commuto. In nomine, etc. Si le pénitent,

nonobstant le vœu de chasteté, avait contracté

mariage, il dira : Item non obstante castitatis

voto quod emisisti, in matrimonio rémanere,
et debitum conjugale exigei'e possis, auctoritate

apostolica tecum dispenso. In nomine, etc.

Maintenant, de savoir quand la Pcnitencerie

peut absoudre, dispenser, etc., des cas papaux,

censures, vœux, irrégularités, serments, resti-

tutions incertaines, voyez notre grande Théo-

logie '. Quand peut-elle dispenser des empêche-

fnenis de mariage ? voyez le même ouvrage ^.^

• Lib. 7, n. 470.

- l.ib 6, n. Ili4.

JIN Dl TOME PREMIER,
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